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II

(Actes prØparatoires)

COMMISSION

Proposition de rŁglement du Parlement europØen et du Conseil Øtablissant des rŁgles communes
dans le domaine de l’aviation et instituant une Agence europØenne de la sØcuritØ aØrienne

(2001/C 154 E/01)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 595 final � 2000/0246(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 4 dØcembre 2000)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 80, paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Un niveau uniforme ØlevØ de protection des citoyens euro-
pØens doit Œtre assurØ à tout moment dans l’aviation
civile, en adoptant des rŁgles de sØcuritØ communes et
en veillant à ce que les produits, les personnes et les
organisations dans la CommunautØ satisfassent à ces
rŁgles et à celles adoptØes en vue de protØger l’environne-
ment. Cela contribuera à faciliter la libre circulation des
biens, des personnes et des organisations dans le marchØ
intØrieur.

(2) En consØquence, les produits aØronautiques doivent faire
l’objet d’une certification, afin de vØrifier leur navigabilitØ,
et il y a lieu d’Ølaborer des exigences appropriØes applica-
bles aux personnes et aux organisations participant à la
sØcuritØ aØrienne.

(3) La convention relative à l’aviation civile internationale
signØe à Chicago le 7 dØcembre 1944 prØvoit dØjà des
normes minimales visant à assurer la sØcuritØ de l’aviation
civile. Les aØronefs, les Øquipages et les opØrateurs aØriens
des pays tiers satisfaisant à ces normes bØnØficieront des
droits prØvus dans cette convention.

(4) Les produits aØronautiques doivent Œtre certifiØs dŁs lors
qu’il est constatØ qu’ils sont en Øtat de navigabilitØ confor-
mØment à l’annexe 8 de la convention de Chicago et qu’ils
satisfont aux exigences environnementales fixØes par la
CommunautØ en conformitØ avec les normes fixØes en

vertu de cette convention. La Commission doit pouvoir
Ølaborer les rŁgles de mise en �uvre nØcessaires.

(5) Afin d’atteindre les objectifs communautaires en matiŁre
de libre circulation des biens, des personnes et des
services, ainsi qu’en matiŁre de politique commune des
transports, les États membres doivent accepter sans
exigence ni Øvaluation supplØmentaire les produits, les
organisations et les personnes certifiØs conformØment au
prØsent rŁglement et aux rŁgles arrŒtØes pour son appli-
cation.

(6) Il convient de prØvoir une souplesse suffisante pour faire
face aux situations d’urgence telles que des mesures de
sØcuritØ urgentes ou des besoins opØrationnels imprØvus
ou limitØs, ainsi que la possibilitØ d’atteindre par d’autres
moyens un niveau Øquivalent de sØcuritØ. Les États
membres doivent pouvoir accorder des dØrogations aux
exigences du prØsent rŁglement et à celles des rŁgles arrŒ-
tØes pour son application, pour autant que ces dØroga-
tions aient un champ d’application limitØ et soient
soumises à un contrôle communautaire appropriØ.

(7) La rØalisation des objectifs du prØsent rŁglement peut Œtre
assurØe par la coopØration avec les pays tiers, auquel cas
ses dispositions et celles des rŁgles de mise en �uvre
correspondantes peuvent Œtre adaptØes dans le cadre
d’accords de reconnaissance mutuelle conclus par la
CommunautØ avec ces pays tiers. En l’absence de tels
accords, les États membres doivent nØanmoins Œtre auto-
risØs à reconnaître les homologations dØlivrØes à des orga-
nisations, des personnes et des produits Øtrangers par un
pays tiers, sous un contrôle communautaire appropriØ.

(8) La nØcessitØ de meilleurs arrangements dans tous les
domaines couverts par le prØsent rŁglement est largement
reconnue, et certaines missions actuellement assurØes au
niveau de la CommunautØ ou des États membres pour-
raient Œtre remplies par un organisme spØcialisØ. Il
convient par consØquent, dans le cadre de la structure
institutionnelle et de l’Øquilibre des pouvoirs au niveau
communautaire, de crØer une Agence europØenne de la
sØcuritØ aØrienne, indØpendante sur les questions techni-
ques, et dotØe de l’autonomie juridique, administrative et
financiŁre. À cette fin, il est nØcessaire et appropriØ que
l’Agence soit un organisme de la CommunautØ dotØ de la
personnalitØ juridique et exerçant les pouvoirs d’exØcution
qui lui sont confiØs par le prØsent rŁglement.
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(9) Afin d’assister de maniŁre adØquate la CommunautØ,
l’Agence doit Œtre autorisØe à acquØrir une expertise
dans tous les domaines de la sØcuritØ aØrienne et de la
protection de l’environnement couverts par le prØsent
rŁglement. Elle doit assister la Commission dans la prØpa-
ration de la lØgislation nØcessaire, et les États membres
ainsi que l’industrie dans la mise en �uvre de cette lØgis-
lation. Elle doit pouvoir publier des moyens acceptables
non contraignants de mise en conformitØ et des docu-
ments d’orientation. Il convient Øgalement qu’elle puisse
procØder à des constats techniques et dØlivrer des certifi-
cats de type pour tous les produits aØronautiques. Elle doit
disposer du pouvoir et de l’autoritØ nØcessaire pour
s’acquitter de ces missions. Elle doit assister la Commis-
sion dans le contrôle de l’application du prØsent rŁglement
et des rŁgles adoptØes pour son application, et doit
disposer de l’autoritØ nØcessaire pour ce faire.

(10) Afin de contrôler efficacement les fonctions de l’Agence,
le Parlement europØen, la Commission et les États
membres doivent Œtre reprØsentØs dans un conseil d’admi-
nistration dotØ des pouvoirs nØcessaires pour Øtablir le
budget, vØrifier son exØcution, adopter les rŁgles finan-
ciŁres appropriØes, mettre en place des procØdures de
travail transparentes pour les dØcisions de l’Agence, et
nommer le directeur exØcutif. Il convient Øgalement que
l’Agence soit autorisØe à mener des activitØs de recherche
et à organiser une coordination appropriØe avec la
Commission et les États membres. Il est souhaitable que
l’Agence assiste la CommunautØ et ses États membres
dans le domaine des relations internationales, et notam-
ment de l’harmonisation des rŁgles, de la reconnaissance
mutuelle des homologations et de la coopØration tech-
nique, et qu’elle soit habilitØe à Øtablir les relations appro-
priØes avec les autoritØs aØronautiques des pays tiers et les
organisations internationales compØtentes dans les
domaines couverts par le prØsent rŁglement.

(11) L’intØrŒt public exige que l’Agence fonde ses actions en
matiŁre de sØcuritØ uniquement sur une expertise indØ-
pendante, en appliquant strictement le prØsent rŁglement
et les rŁgles arrŒtØes par la Commission pour son appli-
cation. À cet effet, il convient que toutes les dØcisions de
l’Agence liØes à la sØcuritØ soient prises par le directeur
exØcutif, et que celui-ci dispose d’une grande latitude pour
chercher conseil et organiser le fonctionnement interne de
l’Agence. Toutefois, lorsque l’Agence devra Ølaborer des
projets de rŁgles à caractŁre gØnØral à mettre en �uvre
par les autoritØ nationales, les États membres doivent
pouvoir participer au processus d’Ølaboration.

(12) Il est nØcessaire de garantir que les parties affectØes par les
dØcisions de l’Agence aient accŁs à des voies de recours
qui soient adaptØes aux spØcificitØs de l’aØronautique. Un
mØcanisme de recours appropriØ doit Œtre mis en place
afin que les dØcisions du directeur exØcutif puissent Œtre

dØfØrØes à une chambre de recours spØcialisØe, dont les
dØcisions puissent elles-mŒmes faire l’objet de recours
auprŁs de la Cour de justice des CommunautØs euro-
pØennes.

(13) Afin de garantir la pleine autonomie et indØpendance de
l’Agence, il apparaît nØcessaire de lui accorder un budget
autonome alimentØ essentiellement par une contribution
de la CommunautØ et par les redevances acquittØes par les
utilisateurs du systŁme. Toutefois, la procØdure budgØtaire
communautaire doit rester applicable en ce qui concerne
les subventions imputables sur le budget gØnØral des
CommunautØs europØennes. En outre, le contrôle des
comptes doit Œtre assurØ par la Cour des comptes.

(14) ConformØment à l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du
Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice
des compØtences d’exØcution confØrØes à la Commis-
sion (1), il convient que les mesures nØcessaires à la mise
en �uvre du prØsent rŁglement soient arrŒtØes, suivant le
cas, selon la procØdure consultative prØvue à l’article 3 de
ladite dØcision ou selon la procØdure de rØglementation
prØvue à son article 5.

(15) ConformØment au principe de subsidiaritØ et au principe
de proportionnalitØ tels qu’ØnoncØs à l’article 5 du traitØ,
les objectifs de l’action envisagØe, à savoir l’Øtablissement
de rŁgles communes dans le domaine de la sØcuritØ
aØrienne et de la protection de l’environnement qui
soient conformes à la convention de Chicago et leur
surveillance permanente par un organisme communau-
taire instituØ à cette fin, ne peuvent pas Œtre rØalisØs de
maniŁre suffisante par les États membres et peuvent donc,
en raison de la dimension europØenne du prØsent rŁgle-
ment, Œtre mieux rØalisØs au niveau communautaire. Le
prØsent rŁglement se limite au minimum requis pour
atteindre ces objectifs et n’excŁde pas ce qui est nØcessaire
à cette fin.

(16) Le prØsent rŁglement Øtablit un cadre plus appropriØ et
plus complet pour la dØfinition et la mise en �uvre de
rŁgles techniques et de procØdures administratives
communes dans le domaine de l’aviation civile. Il y a
lieu, par consØquent, d’abroger le rŁglement (CEE)
no 3922/91 du Conseil du 16 dØcembre 1991 relatif à
l’harmonisation de rŁgles techniques et de procØdures
administratives dans le domaine de l’aviation civile (2),
tout en maintenant les certifications de produits, de
personnes et d’organisations dØjà rØalisØes conformØment
audit rŁglement.
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(17) La nØcessitØ d’une large participation des pays europØens
non membres de l’Union europØenne est largement
reconnue, afin de confØrer une dimension europØenne
suffisante et de faciliter ainsi l’amØlioration de la sØcuritØ
aØrienne dans l’ensemble de l’Europe. Seuls les pays euro-
pØens ayant conclu avec la CommunautØ des accords par
lesquels il s’engagent à transposer et mettre en �uvre
l’acquis communautaire dans le domaine couvert par le
prØsent rŁglement peuvent Œtre associØs à ses travaux,
selon des modalitØs à convenir dans le cadre de ces
accords,

ONT ARRETÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

CHAPITRE I

PRINCIPES

Article premier

Champ d’application

1. Le prØsent rŁglement s’applique:

a) à la conception, la production, l’entretien et l’exploitation
de produits et d’Øquipements aØronautiques;

b) aux personnels et aux organisations participant aux tâches
dØcrites au point a);

c) aux produits, aux personnels et aux organisations partici-
pant à la prestation des facilitØs de navigation aØrienne.

Il ne s’applique pas lorsque ces produits et Øquipements et ces
personnels et organisations sont engagØs dans des opØrations
militaires, de douane ou de police.

2. Chaque État membre veille à ce que les opØrations mili-
taires, de douane ou de police soient compatibles avec les
objectifs du prØsent rŁglement.

Article 2

Objectif

1. L’objectif principal du prØsent rŁglement est d’Øtablir un
niveau uniforme ØlevØ de sØcuritØ aØrienne en Europe.

2. Dans les domaines couverts par le prØsent rŁglement,
celui-ci poursuit en outre les objectifs suivants:

a) faciliter la libre circulation des biens, des personnes et des
services;

b) promouvoir la rentabilitØ dans les processus rØglementaire et
de certification;

c) assurer une interprØtation commune des dispositions et des
annexes de la convention de Chicago traitant des sujets

couverts par le prØsent rŁglement, en vue de faciliter leur
mise en �uvre uniforme dans la CommunautØ et

d) promouvoir dans le monde entier les vues de la Commu-
nautØ en matiŁre de normes et de rŁgles de sØcuritØ
aØrienne, en Øtablissant une coopØration appropriØe avec
les pays tiers et les organisations internationales.

3. Les moyens d’atteindre les objectifs mentionnØs aux para-
graphes 1 et 2 sont les suivants:

a) la prØparation, l’adoption et l’application uniforme de tous
les actes nØcessaires;

b) la reconnaissance, sans exigence supplØmentaire, des certifi-
cats, licences, homologations et autres documents dØlivrØs
pour les produits, les personnels et les organisations confor-
mØment au prØsent rŁglement et aux rŁgles arrŒtØes pour
son application;

c) la crØation d’une Agence europØenne de la sØcuritØ aØrienne.

Article 3

DØfinitions

1. Aux fins du prØsent rŁglement, on entend par:

a) «contrôle continu», les tâches à accomplir pour vØrifier que
les conditions qui ont donnØ lieu à la dØlivrance d’un certi-
ficat continuent d’Œtre remplies à tout moment au cours de
la pØriode de validitØ de celui-ci, ainsi que la prise de toute
mesure de sauvegarde;

b) «convention de Chicago», la convention relative à l’aviation
civile internationale, ainsi que ses annexes, signØe à Chicago
le 7 dØcembre 1944, telle que modifiØe par la suite, et telle
qu’en vigueur et applicable à tous les États membres de la
CommunautØ au moment de l’entrØe en vigueur du prØsent
rŁglement;

c) «produit», un aØronef, un moteur ou une hØlice;

d) «Øquipement», tout instrument, dispositif, mØcanisme, appa-
reil ou accessoire utilisØ ou pouvant Œtre utilisØ pour
l’exploitation d’un aØronef en vol, qu’il soit installØ ou
destinØ à Œtre installØ dans un aØronef civil ou attachØ à
celui-ci, mais qui ne fait pas partie d’une cellule, d’un
moteur ou d’une hØlice;

e) «certification», toute forme de reconnaissance qu’un produit,
une organisation ou une personne satisfait aux exigences
applicables, et notamment aux dispositions du prØsent rŁgle-
ment et aux rŁgles arrŒtØes pour son application, ainsi que la
dØlivrance du certificat, de la licence, de l’homologation ou
de tout autre document correspondant qui atteste cette
conformitØ;
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f) «certificat de type», un document qui certifie que le type de
produits ou d’Øquipements en cause satisfait aux dispositions
du prØsent rŁglement et de toute rŁgle arrŒtØe pour son
application;

g) «transport commercial», le transport, à titre onØreux, de
passagers, de courrier et/ou de marchandises par aØronef;

h) «entitØ qualifiØe», un organisme (autoritØ aØronautique natio-
nale ou tout autre personne morale) qui peut exØcuter des
tâches de certification sous le contrôle et la responsabilitØ de
l’Agence.

2. L’article 3, paragraphe 1, point b), et l’article 5, para-
graphe 1, du prØsent rŁglement peuvent Œtre adaptØs et son
annexe peut Œtre modifiØe, conformØment à la procØdure
visØe à l’article 53, paragraphe 3, en vue d’appliquer, aux fins
du prØsent rŁglement, les modifications ultØrieures de la
convention de Chicago, qui entrent en vigueur aprŁs l’adoption
du prØsent rŁglement et qui deviennent applicables dans tous
les États membres.

CHAPITRE II

CONDITIONS DE FOND

Article 4

Principes fondamentaux

1. Les produits et les Øquipements ne sont utilisØs sur le
territoire des États membres que s’ils sont certifiØs conformes
aux dispositions du prØsent rŁglement relatives à la navigabilitØ
et à celles relatives à la protection de l’environnement.

2. Le paragraphe 1 s’applique aux aØronefs, aux organisa-
tions et aux personnels des pays tiers sans prØjudice de leurs
droits tels qu’ils sont spØcifiØs dans les conventions internatio-
nales applicables et dans la convention de Chicago.

Article 5

Exigences essentielles de navigabilitØ

1. Les produits et les Øquipements sont considØrØs en Øtat de
navigabilitØ s’ils sont conformes aux normes prescrites aux
parties 1, 3 et 4 de l’annexe 8 de la convention de Chicago
reprises dans l’annexe du prØsent rŁglement, et sont entretenus
de telle maniŁre que la sØcuritØ en vol continue d’Œtre assurØe.

2. Lorsque la navigabilitØ des produits et des Øquipements a
ØtØ dØmontrØe et maintenue conformØment au paragraphe 1, le
certificat correspondant est dØlivrØ. Ce certificat prØcise les
conditions dans lesquelles les produits et les Øquipements
sont autorisØs à fonctionner, et les conditions de leur entretien.

3. La Commission arrŒte, conformØment à la procØdure
visØe à l’article 53, paragraphe 3, les rŁgles pour l’application
des paragraphes 1 et 2 en spØcifiant les conditions dans

lesquelles les produits et les Øquipements sont certifiØs et entre-
tenus.

Article 6

Exigences essentielles de protection de l’environnement

1. Les produits et les Øquipements sont soumis à certifica-
tion acoustique conformØment à la directive 80/51/CEE du
Conseil (1).

2. La Commission arrŒte les rŁgles nØcessaires pour la certi-
fication visØe au paragraphe 1 du prØsent article conformØment
à la procØdure visØe à l’article 53, paragraphe 3.

Article 7

Autres principes fondamentaux et exigences essentielles

En ce qui concerne les principes fondamentaux et les exigences
essentielles dans les domaines couverts par l’article 1er, points
b) et c), la Commission prØsente, le cas ØchØant, dans les meil-
leurs dØlais les propositions appropriØes dans ces domaines au
Parlement europØen et au Conseil pour adoption sur la base de
l’article 80, paragraphe 2, du traitØ.

Article 8

Reconnaissance des certificats

1. Les États membres reconnaissent, sans exigence ni Øvalua-
tion technique supplØmentaire, les certificats dØlivrØs conformØ-
ment au prØsent rŁglement. Lorsque la reconnaissance initiale
correspond à une ou à des fins particuliŁres, toute reconnais-
sance ultØrieure couvre uniquement cette ou ces fins.

2. Dans l’attente de l’adoption des rŁgles de mise en �uvre
nØcessaires et sans prØjudice de l’article 56, les certificats qui ne
peuvent Œtre dØlivrØs conformØment au prØsent rŁglement
peuvent Œtre dØlivrØs sur la base des rØglementations nationales
en vigueur.

Article 9

Certificats dØlivrØs par des pays tiers

1. Sans prØjudice des dispositions du prØsent rŁglement et
des rŁgles arrŒtØes pour son application, les États membres ou
l’Agence peuvent dØlivrer des certificats sur la base des certifi-
cats dØlivrØs par les autoritØs aØronautiques d’un pays tiers,
comme prØvu dans l’accord de reconnaissance mutuelle entre
la CommunautØ et ce pays.

2. En l’absence d’un accord de reconnaissance mutuelle,
lorsqu’un État membre envisage de dØlivrer des certificats sur
la base de certifications dØlivrØes par les autoritØs compØtentes
d’un État tiers, il notifie à la Commission et aux autres États
membres le champ d’application et les conditions dØtaillØes
sous lesquelles ces certificats doivent Œtre dØlivrØs.
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La Commission peut, conformØment à la procØdure visØe à
l’article 53, paragraphe 2, demander à un État membre de
modifier les certificats qu’il envisage de dØlivrer ou de ne pas
dØlivrer ces certificats. Si, dans les trois mois à compter de la
notification, la Commission considŁre que:

a) les conditions prØvues pour la dØlivrance de ces certificats
n’assurent pas un niveau de sØcuritØ Øquivalent à celui
spØcifiØ par le prØsent rŁglement et par les rŁgles arrŒtØes
pour son application; et/ou

b) ces certificats confØreraient un avantage inØquitable à un
pays tiers, ou sont contraires à la politique communautaire
envers ce pays tiers.

Les certificats dØlivrØs sur la base du premier alinØa expirent
lors de l’entrØe en vigueur d’un accord entre la CommunautØ et
le pays tiers en question, et dans tous les cas au plus tard deux
ans aprŁs leur dØlivrance. À la demande de l’État membre
concernØ en relation avec la dØlivrance de tout certificat, la
Commission peut, conformØment à la procØdure visØe à l’article
53, paragraphe 2, autoriser au besoin la prorogation de cette
pØriode de deux ans, pour autant que les situations visØes au
deuxiŁme alinØa ne surviennent pas.

Article 10

Mesures dØrogatoires

1. Les dispositions du prØsent rŁglement et les rŁgles arrŒtØes
pour son application ne font pas obstacle à la rØaction immØ-
diate d’un État membre face à un problŁme de sØcuritØ en
relation avec un produit, une personne ou une organisation
assujettis au prØsent rŁglement. En pareil cas, les États
membres notifient à la Commission et aux autres États
membres les mesures prises et leur justification.

2. La Commission dØtermine, conformØment à la procØdure
visØe à l’article 53, paragraphe 3, si un niveau inadØquat de
sØcuritØ ou une lacune du prØsent rŁglement et des rŁgles arrŒ-
tØes pour son application justifie le maintien des mesures prises
en vertu du paragraphe 1 du prØsent article. En pareil cas, elle
entreprend Øgalement les actions nØcessaires pour modifier la
rŁgle en cause. Si les mesures de l’État membre sont jugØes
injustifiØes, l’État membre supprime les mesures en question.

3. Un État membre peut accorder des dØrogations aux
conditions de fond spØcifiØes dans le prØsent rŁglement et les
rŁgles arrŒtØes pour son application, en cas de circonstances
opØrationnelles ou de nØcessitØs opØrationnelles imprØvues et
urgentes d’une durØe limitØe. De telles dØrogations sont noti-
fiØes dans les meilleurs dØlais à la Commission et aux autres
États membres.

4. La Commission, conformØment à la procØdure visØe à
l’article 53, paragraphe 3, peut dØcider que les dØrogations
accordØes en application du paragraphe 3 du prØsent article

ne sont pas compatibles avec les objectifs du prØsent rŁglement,
ou avec toute autre rŁgle du droit communautaire. En pareil
cas, l’État membre supprime la dØrogation.

5. Lorsqu’un niveau de sØcuritØ Øquivalent à celui atteint par
l’application des rŁgles arrŒtØes pour la mise en �uvre des
articles 4 à 7 peut Œtre obtenu par d’autres moyens, les États
membres peuvent, sans discrimination sur la base de la natio-
nalitØ des candidats et en tenant compte de la nØcessitØ de ne
pas fausser le jeu de la concurrence, accorder des homologa-
tions dØrogeant à ces dispositions. En pareil cas, l’État membre
concernØ notifie à la Commission son intention d’accorder
cette homologation, et indique les raisons qui dØmontrent la
nØcessitØ de la dØrogation, ainsi que les conditions prØvues
pour assurer un niveau Øquivalent de sØcuritØ.

6. La Commission, conformØment à la procØdure prØvue à
l’article 53, paragraphe 3, dØtermine si une homologation
proposØe prØsente un niveau Øquivalent de sØcuritØ et peut
Œtre accordØe. En pareil cas, elle notifie sa dØcision à tous les
États membres, qui ont Øgalement la possibilitØ d’appliquer
cette mesure. Les rŁgles de mise en �uvre correspondantes
peuvent Øgalement Œtre modifiØes pour tenir compte d’une
telle mesure. Les dispositions de l’article 8 s’appliquent à la
mesure en question.

Article 11

Diffusion et protection des informations

1. Les informations recueillies dans le cadre de l’application
du prØsent rŁglement par la Commission, l’Agence et les auto-
ritØs aØronautiques nationales sont confidentielles et soumises à
la directive 95/46/CE du Parlement europØen et du Conseil (1).

2. La Commission, l’Agence, les autoritØs aØronautiques
nationales et toute entitØ habilitØe, en application de la directive
94/56/CE du Conseil (2), à enquŒter sur les accidents et inci-
dents de l’aviation civile à l’intØrieur de la CommunautØ ont
accŁs aux informations visØes au paragraphe 1.

3. La Commission peut, conformØment à la procØdure visØe
à l’article 53, paragraphe 3, dØcider de communiquer certaines
informations aux parties intØressØes. De telles dØcisions, qui
peuvent Œtre de portØe gØnØrale ou individuelle, sont fondØes
sur la nØcessitØ:

a) de fournir aux personnes et aux organisations les informa-
tions dont elles ont besoin pour amØliorer la sØcuritØ
aØrienne; et

b) de limiter la diffusion des informations à ce qui est stricte-
ment nØcessaire pour leurs utilisateurs.

4. Afin d’informer le public du niveau gØnØral de sØcuritØ,
un rapport sur la sØcuritØ est publiØ chaque annØe par l’Agence.
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CHAPITRE III

L’AGENCE EUROPÉENNE DE LA SÉCURITÉ AÉRIENNE

S e c t i o n 1

Missions

Article 12

CrØation et fonction de l’Agence

1. Aux fins de la mise en �uvre du prØsent rŁglement, il est
crØØ une Agence europØenne de la sØcuritØ aØrienne, ci-aprŁs
dØnommØe «l’Agence».

2. Afin de garantir le fonctionnement et le dØveloppement
corrects de la sØcuritØ aØrienne, l’Agence:

a) effectue toute tâche et formule des avis sur toutes questions
couvertes par le prØsent rŁglement;

b) assiste la Commission en prØparant les mesures à prendre
pour la mise en �uvre du prØsent rŁglement, et lui apporte
le soutien technique, scientifique et administratif nØcessaire à
l’accomplissement de ses missions;

c) adopte les actes nØcessaires dans les limites des pouvoirs qui
lui sont confØrØs en vertu du prØsent rŁglement ou de tout
acte communautaire applicable;

d) effectue les inspections et les enquŒtes nØcessaires à l’accom-
plissement de ses missions.

Article 13

Typologie des actes de l’Agence

L’Agence peut adopter:

a) des avis adressØs à la Commission;

b) des moyens acceptables non contraignants de mise en
conformitØ ainsi que tout document d’orientation concer-
nant l’application du prØsent rŁglement et des rŁgles arrŒtØes
pour son application;

c) des dØcisions concernant l’application des articles 15, 46
et 47.

Article 14

Élaboration d’avis, de moyens acceptables de mise en
conformitØ et de documents d’orientation

1. L’Agence Ølabore des projets afin d’assister la Commission
dans la prØparation de propositions concernant les principes

fondamentaux et les exigences essentielles à prØsenter au Parle-
ment europØen et au Conseil et dans l’adoption des rŁgles de
mise en �uvre nØcessaires, notamment de celles applicables
aux produits et aux Øquipements prØvues à l’article 5, para-
graphe 3, et à l’article 6, paragraphe 2. Ces projets sont
prØsentØs à la Commission en tant qu’avis par l’Agence.

2. L’Agence, en stricte conformitØ avec le prØsent rŁglement
et les rŁgles arrŒtØes par la Commission pour son application
conformØment à l’article 44, Ølabore des moyens acceptables
non contraignants de mise en conformitØ et des documents
d’orientation à utiliser lors du processus de certification.

Article 15

Certification

En ce qui concerne les produits et les Øquipements, l’Agence:

a) effectue, elle-mŒme ou par l’intermØdiaire d’entitØs qualifiØes,
les inspections techniques nØcessaires pour vØrifier la navi-
gabilitØ de leur type, conformØment aux rŁgles adoptØes en
ce qui concerne la conception des produits et des Øquipe-
ments selon les conditions fixØes dans les rŁgles de mise en
�uvre arrŒtØes en vertu de l’article 5, paragraphe 3;

b) dØlivre les certificats de type appropriØs, y compris pour la
certification des organisations de conception, conformØment
aux conditions fixØes dans les rŁgles de mise en �uvre
arrŒtØes en vertu de l’article 5, paragraphe 3, et assure un
contrôle continu;

c) modifie, suspend ou rØvoque tout certificat de type
lorsqu’une personne physique ou morale ne remplit pas
les obligations que lui impose le prØsent rŁglement ou les
rŁgles arrŒtØes pour son application;

d) rØagit immØdiatement face à un problŁme de sØcuritØ en
relation avec des produits et Øquipements qu’elle a certifiØs;
en pareil cas, les procØdures visØes à l’article 10, paragraphes
1 et 2, s’appliquent.

Article 16

Contrôle de l’application des rŁgles

1. L’Agence effectue des inspections afin de contrôler
l’application par les États membres du prØsent rŁglement ainsi
que de toute rŁgle de mise en �uvre arrŒtØe par la Commis-
sion, et fait rapport à la Commission.

2. L’Agence effectue les enquŒtes techniques nØcessaires
pour l’application de l’article 10 et de toute exigence dØfinie
aux fins de l’application du prØsent rŁglement, sous rØserve des
exigences à adopter conformØment à la procØdure visØe à
l’article 53, paragraphe 2.
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Article 17

Recherche

1. L’Agence peut mettre sur pied et financer ses propres
activitØs de recherche en se limitant strictement à l’amØlioration
des activitØs dans son domaine de compØtence, sans prØjudice
de la lØgislation communautaire applicable.

2. L’Agence coordonne ses activitØs de recherche et de dØve-
loppement avec celles de la Commission et des États membres
et veille à ce que les politiques et les actions soient cohØrentes
entre elles.

Article 18

Relations avec les pays tiers

1. L’Agence peut assister la CommunautØ et ses États
membres dans leurs relations avec les pays tiers conformØment
à la lØgislation communautaire applicable. Elle assiste en parti-
culier sur demande la Commission dans ses nØgociations en
vue de l’harmonisation des rŁgles pertinentes et de la recon-
naissance mutuelle des homologations attestant l’application
satisfaisante des rŁgles.

2. L’Agence peut coopØrer avec les autoritØs aØronautiques
nationales des pays tiers ainsi qu’avec les organisations inter-
nationales compØtentes sur les questions couvertes par le
prØsent rŁglement, dans le cadre d’arrangements de travail
conclus avec elles par la Commission.

S e c t i o n 2

Structure interne

Article 19

Statut juridique, siŁge, bureaux locaux

1. L’Agence est un organisme de la CommunautØ. Elle est
dotØe de la personnalitØ juridique.

2. Dans chaque État membre, l’Agence jouit de la capacitØ
juridique la plus Øtendue accordØe aux personnes morales en
droit national. Elle peut notamment acquØrir et aliØner des
biens mobiliers et immobiliers, et ester en justice.

3. Le siŁge de l’Agence est fixØ par les autoritØs compØtentes,
au plus tard six mois aprŁs l’adoption de ce rŁglement, sur
proposition de la Commission. En accord avec le conseil
d’administration visØ à l’article 24, l’Agence peut Øtablir ses
propres bureaux locaux dans les États membres, sous rØserve
de l’accord de ces derniers.

4. L’Agence est reprØsentØe par son directeur exØcutif.

Article 20

Personnel

1. Le statut des fonctionnaires des CommunautØs euro-
pØennes, le rØgime applicable aux autres agents des Commu-
nautØs europØennes et les rŁgles adoptØes conjointement par les
institutions des CommunautØs europØennes aux fins de l’appli-
cation de ce statut et de ce rØgime s’appliquent au personnel de
l’Agence, sans prØjudice de l’application de l’article 33 du
prØsent rŁglement aux membres des chambres de recours.

2. Sans prØjudice de l’article 30, les compØtences confØrØes à
l’autoritØ investie du pouvoir de nomination par le statut, ainsi
que par le rØgime applicable aux autres agents, sont exercØs par
l’Agence en ce qui concerne son propre personnel.

3. Le personnel de l’Agence consiste en un nombre stricte-
ment limitØ de fonctionnaires affectØs ou dØtachØs par la
Commission ou les États membres pour assumer des fonctions
de gestion. Le reste du personnel se compose d’agents recrutØs
par l’Agence pour une pØriode strictement limitØe à ses
besoins.

Article 21

PrivilŁges et immunitØs

Le protocole sur les privilŁges et immunitØs des CommunautØs
europØennes s’applique à l’Agence.

Article 22

ResponsabilitØ

1. La responsabilitØ contractuelle de l’Agence est rØgie par la
lØgislation applicable au contrat en question.

2. La Cour de justice des CommunautØs europØennes est
compØtente pour se prononcer en vertu de toute clause d’arbi-
trage contenue dans un contrat conclu par l’Agence.

3. En cas de responsabilitØ non contractuelle, l’Agence,
conformØment aux principes gØnØraux communs aux droits
des États membres, rØpare tout dommage causØ par ses services
ou par ses agents dans l’exercice de leurs fonctions.

4. La Cour de justice est compØtente pour les litiges concer-
nant la rØparation des dommages visØs au paragraphe 3.

5. La responsabilitØ personnelle de ses agents envers
l’Agence est rØgie par les dispositions du statut ou du rØgime
qui leur sont applicables.
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Article 23

Langues

1. L’anglais est la langue de travail de l’Agence. Les avis
adressØs à la Commission aux fins de l’article 14,
paragraphe 1, sont prØsentØs dans toutes les langues officielles
de la CommunautØ. Les moyens acceptables non contraignants
de mise en conformitØ et les documents d’orientation aux fins
de l’article 14, paragraphe 2, sont disponibles en langue
anglaise. Les demandes de certification adressØes à l’Agence,
les documents requis pour traiter ces demandes ainsi que
tous les autres documents peuvent Œtre transmis dans une
des langues officielles de la CommunautØ, et lorsque la rŁgle
applicable l’exige, en langue anglaise. Les dØcisions individuelles
et les procØdures liØes à une demande sont disponibles dans la
langue du destinataire.

2. Les travaux de traduction requis pour le fonctionnement
de l’Agence sont effectuØs par l’Agence de traduction des
organes de l’Union.

Article 24

CrØation et attributions du conseil d’administration

1. Il est crØØ un conseil d’administration.

2. Le conseil d’administration:

a) nomme le directeur exØcutif en application de l’article 30;

b) adopte avant le 31 mars de chaque annØe le rapport gØnØral
de l’Agence pour l’annØe prØcØdente, et le transmet au Parle-
ment europØen, au Conseil, à la Commission et aux États
membres;

c) adopte avant le 30 septembre de chaque annØe, et aprŁs
approbation par la Commission, le programme de travail
de l’Agence pour l’annØe à venir, et le transmet au Parlement
europØen, au Conseil, à la Commission et aux États
membres;

d) adopte les lignes directrices pour l’attribution de tâches de
certification à des entitØs qualifiØes, aprŁs approbation par la
Commission;

e) Øtablit des procØdures pour la prise de dØcision par le direc-
teur exØcutif, comme indiquØ aux articles 44 et 45;

f) exerce ses fonctions en relation avec le budget de l’Agence
en application des article 49, 50 et 51;

g) nomme les membres de la chambre de recours en applica-
tion de l’article 33;

h) exerce l’autoritØ disciplinaire sur les fonctionnaires visØs à
l’article 30, points 1 et 3.

3. Le conseil d’administration Øtablit un organe consultatif
des parties intØressØes, qu’il consulte avant de prendre des

dØcisions dans les domaines visØs au paragraphe 2, points c),
e) et f).

Article 25

Composition du conseil d’administration

Le conseil d’administration est composØ d’un reprØsentant de
chaque État membre, d’un reprØsentant de la Commission et
d’un reprØsentant nommØ par le Parlement europØen, ainsi que
leurs supplØants. La durØe du mandat est de cinq ans. Ce
mandat est renouvelable.

Article 26

PrØsidence du conseil d’administration

1. Le conseil d’administration Ølit un prØsident et un vice-
prØsident parmi ses membres. Le vice-prØsident remplace
d’office le prØsident lorsque celui-ci n’est pas en mesure
d’assumer ses fonctions.

2. Le mandat du prØsident ou du vice-prØsident expire au
mŒme moment que sa qualitØ de membre du conseil d’adminis-
tration. Sous rØserve de la prØsente disposition, la durØe du
mandat du prØsident ou du vice-prØsident est de trois ans. Ce
mandat est renouvelable.

Article 27

RØunions

1. Les rØunions du conseil d’administration sont convoquØes
par son prØsident.

2. Le directeur exØcutif de l’Agence participe aux dØlibØra-
tions.

3. Le conseil d’administration se rØunit ordinairement une
fois par an; il se rØunit en outre à l’initiative de son prØsident
ou à la demande de la Commission, ou d’un tiers des États
membres.

4. Le conseil d’administration peut inviter des observateurs à
assister à ses rØunions.

5. Le secrØtariat du conseil d’administration est assurØ par
l’Agence.

Article 28

Vote

1. Le conseil d’administration arrŒte ses dØcisions à la majo-
ritØ des deux tiers.

2. Chaque membre dispose d’une voix. Le directeur exØcutif
de l’Agence ne prend pas part au vote.
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Article 29

Fonctions et pouvoirs du directeur exØcutif

1. L’Agence est gØrØe par son directeur exØcutif, qui est
complŁtement indØpendant dans l’exercice de ses fonctions.
Sans prØjudice des compØtences respectives de la Commission
et du conseil d’administration, le directeur exØcutif ne sollicite
ni n’accepte aucune instruction d’aucun gouvernement ni
d’aucun autre organisme.

2. Le directeur exØcutif est investi des fonctions et des
pouvoirs suivants:

a) adopter les actes de l’Agence tels que spØcifiØs à l’article 13,
dans les limites fixØes par le prØsent rŁglement, par les rŁgles
arrŒtØes pour sa mise en �uvre et par toute lØgislation
applicable;

b) dØcider des inspections et des enquŒtes, comme prØvu aux
articles 47 et 48;

c) attribuer les tâches de certification à des entitØs qualifiØes,
conformØment aux lignes directrices dØfinies par le conseil
d’administration;

d) assurer toute fonction internationale et coopØration tech-
nique avec les pays tiers aux fins de l’application de l’article
18;

e) prendre les dispositions nØcessaires, notamment l’adoption
d’instructions administratives internes et la publications de
notices, pour assurer le fonctionnement de l’Agence confor-
mØment au prØsent rŁglement;

f) prØparer chaque annØe un projet de rapport gØnØral et le
soumettre au conseil d’administration;

g) exercer à l’Øgard du personnel les pouvoirs indiquØs à
l’article 20, paragraphe 2;

h) Øtablir des estimations des recettes et des dØpenses de
l’Agence, en application de l’article 49, et exØcuter le
budget en application de l’article 50;

i) dØlØguer ses pouvoirs à d’autres membres du personnel de
l’Agence, dans le respect des rŁgles à adopter conformØment
à la procØdure fixØe à l’article 53, paragraphe 2.

Article 30

Nomination des hauts fonctionnaires

1. Le directeur exØcutif de l’Agence est nommØ et rØvoquØ
par le conseil d’administration sur proposition de la Commis-
sion.

2. Le mandat du directeur exØcutif est de cinq ans. Ce
mandat est renouvelable.

3. Le directeur exØcutif peut Œtre assistØ d’un ou de plusieurs
directeurs. Si le directeur exØcutif est absent ou indisposØ, un
des directeurs le remplace.

4. Les directeurs de l’Agence sont nommØs et rØvoquØs
conformØment aux dispositions des paragraphes 1 et 2, aprŁs
consultation du directeur exØcutif.

Article 31

CrØation et attributions des chambres de recours

1. Il est crØØ au sein de l’Agence une ou plusieurs chambres
de recours.

2. La ou les chambres de recours statuent sur les recours
concernant les dØcisions visØes à l’article 35.

3. La ou les chambres de recours se rØunissent autant que de
besoin. Le nombre de chambres de recours et la rØpartition du
travail entre elles est dØterminØ par la Commission conformØ-
ment à la procØdure visØe à l’article 53, paragraphe 2.

Article 32

Composition des chambres de recours

1. Une chambre de recours se compose d’un prØsident et de
deux autres membres.

2. Le prØsident sØlectionne pour chaque affaire les autres
membres et leurs supplØants sur la liste de membres qualifiØs
Øtablie conformØment à l’article 33, paragraphe 1.

Lorsque la chambre de recours considŁre que la nature du
recours l’exige, elle peut appeler pour cette affaire deux
membres supplØmentaires sur la liste.

3. Les qualifications requises pour les membres de chaque
chambre de recours, les attributions de chaque membre dans la
phase prØparatoire des dØcisions et les conditions de vote sont
dØterminØes par la Commission conformØment à la procØdure
visØe à l’article 53, paragraphe 2.

Article 33

IndØpendance des membres des chambres de recours

1. Les membres des chambres de recours, ainsi que les prØsi-
dents et leurs supplØants, sont nommØs par le conseil d’admi-
nistration sur la base d’une liste de candidats proposØe par la
Commission. Leur mandat est de cinq ans. Il est renouvelable.
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2. Les membres des chambres de recours sont indØpendants.
Ils prennent leurs dØcisions sans Œtre liØs par aucune instruc-
tion.

3. Les membres des chambres de recours ne peuvent exercer
aucune autre fonction dans l’Agence. La fonction de membre
d’une chambre de recours peut Œtre à temps partiel.

4. Les membres de chambres de recours ne peuvent Œtre
dØmis de leurs fonctions ni retirØs de la liste au cours de leur
mandat, sauf s’il existe des motifs graves pour ce faire, et que la
Cour de justice, sur demande de la Commission aprŁs obten-
tion de l’avis du conseil d’administration, prend une dØcision à
cet effet.

Article 34

Exclusion et rØcusation

1. Les membres des chambres de recours ne peuvent
prendre part à aucune procØdure de recours s’ils ont un
intØrŒt personnel dans celle-ci, ou s’ils ont dØjà reprØsentØ
une des parties à la procØdure, ou s’ils ont participØ à la
dØcision faisant l’objet du recours.

2. Si pour une des raisons mentionnØes au paragraphe 1, ou
pour toute autre raison, un membre d’une chambre de recours
considŁre qu’il ne peut prendre part à une procØdure de
recours, il en informe cette chambre de recours.

3. Les membres des chambres de recours peuvent Œtre
rØcusØs par une partie au recours pour une des raisons
mentionnØes au paragraphe 1, ou s’ils sont suspectØs de partia-
litØ. Une rØcusation n’est pas recevable si, ayant connaissance
d’un motif de rØcusation, la partie à la procØdure de recours en
cause a engagØ une Øtape procØdurale. Aucune rØcusation ne
peut Œtre fondØe sur la nationalitØ des membres.

4. Les chambres de recours dØcident des mesures à prendre
dans les cas visØs aux paragraphes 2 et 3 sans la participation
du membre concernØ. Aux fins de cette dØcision, celui-ci est
remplacØ à la chambre de recours par son supplØant.

Article 35

DØcisions susceptibles de recours

1. Les dØcisions de l’Agence prises sur la base de l’article 15
ou de l’article 48, ainsi que les dØcisions relatives au paiement
des redevances en application de l’article 52 sont susceptibles
de recours.

2. Un recours introduit en application du paragraphe 1 n’a
pas d’effet suspensif. L’Agence peut cependant, si elle considŁre

que les circonstances le permettent, suspendre l’application de
la dØcision contestØe.

3. Une dØcision qui ne met pas fin à une procØdure à l’Øgard
de l’une des parties ne peut faire l’objet d’un recours que
conjointement à un recours contre la dØcision finale, à moins
que ladite dØcision ne prØvoie un recours indØpendant.

Article 36

Personnes admises à former le recours

Toute personne physique ou morale peut former un recours,
sous rØserve de l’article 42, contre une dØcision qui lui est
adressØe, ou contre une dØcision qui, bien qu’adressØe à une
autre personne, la concerne directement et individuellement.
Les parties à la procØdure peuvent Œtre parties à la procØdure
de recours.

Article 37

DØlai et forme du recours

Le recours est formØ par Øcrit, avec indication de ses motifs,
auprŁs de l’Agence, dans un dØlai de deux mois à compter de la
notification de la mesure à la personne concernØe ou, en
l’absence de notification, à compter du jour oø elle est
parvenue à la connaissance de cette personne.

Article 38

RØvision prØjudicielle

1. Si l’organe de l’Agence qui a prØparØ la dØcision considŁre
le recours comme recevable et fondØ, l’Agence y fait droit.
Cette disposition ne s’applique pas lorsque la procØdure
oppose celui qui a introduit le recours à une autre partie.

2. S’il n’est pas fait droit au recours dans un dØlai d’un mois
à compter de la rØception du mØmoire exposant les motifs,
l’Agence, dans les meilleurs dØlais, dØcide si elle suspend l’appli-
cation de la dØcision conformØment à l’article 35, paragraphe
2, deuxiŁme phrase et dØfŁre le recours à la chambre de
recours.

Article 39

Examen du recours

1. Si le recours est recevable, la chambre de recours examine
s’il peut y Œtre fait droit.

2. Au cours de l’examen du recours, la chambre de recours
invite les parties, aussi souvent qu’il est nØcessaire, à prØsenter,
dans un dØlai qu’elle leur impartit, leurs observations sur les
communications qui Ømanent des autres parties ou qu’elle leur
a adressØes. Les parties à la procØdure de recours ont la facultØ
de prØsenter oralement des remarques.
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Article 40

DØcisions sur le recours

La chambre de recours peut soit exercer tout pouvoir relevant
de la compØtence de l’Agence, soit renvoyer l’affaire à l’organe
compØtent de l’Agence. Celui-ci est liØ par la dØcision de la
chambre de recours.

Article 41

Recours devant la Cour de justice

1. Les dØcisions des chambres de recours statuant sur un
recours sont susceptibles d’un recours devant la Cour de justice.

2. Le recours est ouvert pour incompØtence, violation des
formes substantielles, violation du traitØ, du prØsent rŁglement
ou de toute rŁgle de droit relative à leur application, ou dØtour-
nement de pouvoir.

3. La Cour de justice a compØtence aussi bien pour annuler
que pour rØformer la dØcision attaquØe.

4. Le recours est ouvert à toute partie à la procØdure devant
la chambre de recours pour autant que la dØcision de celle-ci
n’a pas fait droit à ses prØtentions.

5. Le recours est formØ devant la Cour de justice dans un
dØlai de deux mois à compter de la notification de la dØcision
de la chambre de recours.

6. L’Agence est tenue de prendre les mesures que comporte
l’exØcution de l’arrŒt de la Cour de justice.

Article 42

Mandataire

Les personnes qui ne sont pas domiciliØes ou qui n’ont pas leur
siŁge ou un Øtablissement sur le territoire des États membres
peuvent participer aux procØdures auprŁs de l’Agence unique-
ment s’ils dØsignent un mandataire ayant son domicile, son
siŁge ou un Øtablissement sur le territoire de la CommunautØ.

Article 43

Recours direct

1. Les États membres peuvent introduire directement un
recours auprŁs de la Cour de justice contre des dØcisions de
l’Agence en application de l’article 15.

2. Les dispositions de l’article 40 s’appliquent mutatis
mutandis.

S e c t i o n 3

MØthodes de travail

Article 44

ProcØdures pour l’Ølaboration d’avis, de moyens accepta-
bles de mise en conformitØ et de documents d’orientation

1. DŁs que possible aprŁs l’entrØe en vigueur du prØsent
rŁglement, le conseil d’administration Øtablit des procØdures
transparentes pour l’adoption d’avis, de moyens acceptables
de mise en conformitØ et de documents d’interprØtation dans
les domaines visØs à l’article 13, points a) et b).

Ces procØdures:

a) utilisent l’expertise disponible chez les autoritØs aØronauti-
ques des États membres;

b) font participer en tant que de besoin des experts des parties
intØressØes lorsque l’Agence Ølabore des avis et des docu-
ments d’orientation;

c) garantissent que l’Agence procŁde à une diffusion et à une
consultation larges, selon un calendrier et une procØdure
bien dØfinis comprenant l’obligation, pour l’Agence, de
rØagir par Øcrit au processus de consultation.

2. Aux fins de l’Ølaboration, en vertu de l’article 14, des avis
et des documents d’orientation qui doivent Œtre appliquØes par
les États membres, l’Agence peut crØer un groupe de travail
dans lequel chaque État membre a la facultØ de nommer un
expert.

3. Les actes visØs à l’article 13, points a) et b), et les procØ-
dures adoptØs en application du paragraphe 1 du prØsent
article sont publiØs dans une publication officielle de l’Agence.

4. Des procØdures particuliŁres peuvent Œtre ØlaborØes en ce
qui concerne les mesures immØdiates à prendre par l’Agence
afin de faire face à un problŁme de sØcuritØ et d’informer les
parties intØressØes de la ou des mesures qu’elles doivent
prendre.

Article 45

DØcisions

1. Le conseil d’administration Øtablit des procØdures trans-
parentes pour l’adoption des dØcisions individuelles prØvues à
l’article 13, point c).

Ces procØdures:

a) garantissent l’audition de la personne physique ou morale
destinataire de la dØcision;
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b) prØvoient la notification de la dØcision à la personne
physique ou morale concernØe et sa publication;

c) prØvoient l’information de la personne physique ou morale
destinataire de la dØcision sur les voies de recours dont elle
dispose aux termes du prØsent rŁglement.

Le conseil d’administration adopte des procØdures spØcifiant les
conditions dans lesquelles les dØcisions sont notifiØes, en tenant
compte de la procØdure d’appel.

2. Des procØdures particuliŁres peuvent Œtre ØlaborØes
concernant les mesures d’urgence à prendre par l’Agence
pour faire face à un problŁme de sØcuritØ et pour informer
les parties intØressØes des mesures qu’il convient de prendre.

Article 46

Pouvoirs d’investigation

Sans prØjudice des pouvoirs d’exØcution confØrØs par le traitØ à
la Commission, l’Agence peut effectuer toutes les enquŒtes et
inspections nØcessaires aux fins de l’accomplissement des
missions que lui assigne le prØsent rŁglement. Elle peut Øgale-
ment confier des missions d’enquŒte à des entitØs qualifiØes,
conformØment aux lignes directrices adoptØes par le conseil
d’administration aprŁs approbation par la Commission.

Article 47

Inspections auprŁs des États membres

1. Aux fins de l’application du prØsent rŁglement et des
rŁgles arrŒtØes pour son application, l’Agence effectue des
inspections auprŁs des États membres et des entitØs qualifiØes.
Les fonctionnaires mandatØs à cet effet par l’Agence sont habi-
litØs:

a) à examiner les dossiers, donnØes, comptes rendus et tout
autre document pertinent concernant la mise en place de
niveaux de sØcuritØ aØrienne conformes au prØsent rŁgle-
ment;

b) à faire des copies de tout ou partie de ces dossiers, donnØes,
comptes rendus et autre document;

c) à demander des explications orales sur place;

d) à pØnØtrer dans tout local, terrain ou moyen de transport.

2. Les fonctionnaires de l’Agence chargØs des inspections
excercent leurs pouvoirs sur prØsentation d’un mandat spØci-
fiant l’objet et les buts de leur mission, ainsi que la date à
laquelle elle dØbute. En temps utile avant l’inspection, l’Agence
informe l’État membre concernØ de l’inspection prØvue et de
l’identitØ des fonctionnaires mandatØs.

3. L’État membre concernØ se soumet aux inspections et
veille à ce que les organismes ou personnes concernØs se
soumettent Øgalement aux inspections.

4. Lorsqu’une inspection aux termes du prØsent article
nØcessite l’inspection d’une entreprise ou d’une association
d’entreprises, et qu’une entreprise s’y oppose, l’État membre
concernØ apporte aux fonctionnaires mandatØs par l’Agence
l’assistance nØcessaire pour leur permettre de mener à bien
leur mission.

Article 48

EnquŒte dans des entreprises

1. Aux fins de l’application de l’article 15, des enquŒtes dans
des entreprises sont effectuØes par l’Agence ou par des entitØs
qualifiØes. Les fonctionnaires mandatØs à cet effet par le prØsent
rŁglement sont habilitØs:

a) à examiner les dossiers, donnØes, comptes rendus et tout
autre document pertinent concernant la mise en place de
niveaux de sØcuritØ aØrienne conformes au prØsent rŁgle-
ment;

b) à faire des copies de tout ou partie de ces dossiers, donnØes,
comptes rendus et autre document;

c) à demander une explication orale sur place;

d) à pØnØtrer dans tout local, terrain ou moyen de transport.

2. Les fonctionnaires chargØs des enquŒtes exercent leurs
pouvoirs sur prØsentation d’un mandat spØcifiant l’objet et les
buts de leur mission.

3. En temps utile avant l’enquŒte, l’Agence informe l’État
membre sur le territoire duquel celle-ci doit Œtre menØe de
l’enquŒte prØvue et de l’identitØ des fonctionnaires mandatØs.
Les fonctionnaires de l’État membre concernØ assistent, à la
demande de l’Agence, les fonctionnaires mandatØs dans l’exØcu-
tion de leur mission.

S e c t i o n 4

Dispositions financiŁres

Article 49

Budget

1. Les recettes de l’Agence proviennent:

a) d’une contribution de la CommunautØ et de tout autre État
avec lequel la CommunautØ a conclu les accords visØs à
l’article 54;
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b) des redevances payØes par les demandeurs et les dØtenteurs
de certificats et d’homologations dØlivrØs par l’Agence;

c) des honoraires pour publications, formation et tout autre
service assurØ par l’Agence.

2. Les dØpenses de l’Agence comprennent les dØpenses de
personnel, administratives, d’infrastructure et opØrationnelles.

3. Le directeur exØcutif Øtablit une estimation des recettes et
des dØpenses de l’Agence pour l’exercice budgØtaire suivant, et
le transmet au conseil d’administration accompagnØ d’un
tableau des effectifs.

4. Les recettes et les dØpenses doivent Œtre ØquilibrØes.

5. Le conseil d’administration adopte, le 31 mars au plus
tard, le projet de budget, et le transmet à la Commission
ainsi qu’aux États avec lesquels la CommunautØ a conclu les
accords visØs à l’article 54.

Sur la base de ce projet de budget, la Commission inscrit les
estimations correspondantes dans l’avant-projet de budget
gØnØral des CommunautØs europØennes, qu’elle soumet au
Conseil conformØment à l’article 272 du traitØ.

AprŁs rØception du projet de budget, les États mentionnØs au
premier alinØa Ølaborent leur propre avant-projet de budget.

6. Le conseil d’administration adopte le budget de l’Agence
en l’adaptant au besoin à la subvention communautaire.

Article 50

ExØcution et contrôle du budget

1. Le directeur exØcutif exØcute le budget de l’Agence.

2. Le contrôle de l’engagement et du paiement de toutes les
dØpenses, ainsi que le contrôle de l’existence et du recouvre-
ment de toutes les recettes de l’Agence sont assurØs par le
contrôleur financier de la Commission.

3. Le 31 mars de chaque annØe au plus tard, le directeur
exØcutif soumet à la Commission, au conseil d’administration et
à la Cour des comptes les comptes dØtaillØs de toutes les
recettes et dØpenses de l’exercice prØcØdent.

La Cour des comptes examine ces comptes conformØment à
l’article 248 du traitØ. Elle publie chaque annØe un rapport sur
les activitØs de l’Agence.

4. Le conseil d’administration, sur recommandation du
Parlement europØen, donne dØcharge au directeur exØcutif de
l’Agence sur l’exØcution du budget.

Article 51

Dispositions financiŁres

Le conseil d’administration arrŒte, avec l’accord de la Commis-
sion et aprŁs avis de la Cour des comptes, le rŁglement finan-
cier de l’Agence, qui spØcifie notamment la procØdure à suivre
pour l’Øtablissement et l’exØcution du budget de l’Agence,
conformØment à l’article 142 du rŁglement financier applicable
au budget gØnØral des CommunautØs europØennes.

Article 52

RŁglement concernant les redevances

1. La Commission, statuant conformØment à la procØdure
visØe à l’article 53, paragraphe 3, adopte le rŁglement concer-
nant les redevances.

2. Le rŁglement concernant les redevances indique notam-
ment les prestations pour lesquelles des redevances au sens de
l’article 49, paragraphe 1, sont dues, le montant des redevances
et leurs modalitØs de paiement.

3. Des redevances sont perçues pour:

a) la dØlivrance et le renouvellement de certificats ainsi que les
fonctions de contrôle continu y affØrentes;

b) pour la fourniture de service ou de documentation en reflØ-
tant dans ce cas le coßt rØel de chaque prestation;

c) et pour le traitement des recours.

Les redevances sont perçues en euros.

4. Le montant des redevances est fixØ à un niveau assurant
une recette en principe suffisante pour couvrir la totalitØ des
coßts des services fournis.

La contribution visØe à l’article 49, paragraphe 1, peut couvrir,
pendant une pØriode transitoire s’achevant le 31 dØcembre de la
quatriŁme annØe à compter de l’entrØe en vigueur du prØsent
rŁglement, les dØpenses liØes à la phase initiale de lancement de
l’Agence. Si nØcessaire, cette pØriode peut Œtre prolongØe d’un
an, conformØment à la procØdure visØe à l’article 53, para-
graphe 3.

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS FINALES

Article 53

ComitØ

1. La Commission est assistØe par un comitØ composØ de
reprØsentants des États membres et prØsidØ par le reprØsentant
de la Commission.
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2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure consultative prØvue à l’article 3 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions de
l’article 7 et de l’article 8 de celle-ci.

3. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de la dØci-
sion 1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions
de l’article 7 et de l’article 8 de celle-ci.

La pØriode prØvue à l’article 5, paragraphe 6, de la dØcision
1999/468/CE est fixØe à un mois.

Article 54

Participation des pays tiers europØens

L’Agence est ouverte à la participation des pays tiers europØens
parties à la convention de Chicago et qui ont conclu avec la
CommunautØ des accords en vertu desquels ils ont adoptØ et
appliquent la lØgislation communautaire dans le domaine
couvert par le prØsent rŁglement et par toute rŁgle arrŒtØe
pour son application.

Dans le cadre des dispositions pertinentes de ces accords, des
arrangement seront ØlaborØs qui spØcifieront notamment la
nature, l’Øtendue et les modalitØs de la participation de ces
pays aux travaux de l’Agence, y compris des dispositions rela-
tives aux contributions financiŁres et au personnel.

Article 55

DØbut des activitØs de l’Agence

L’Agence assume pleinement les missions qui lui incombent en
application du prØsent rŁglement douze mois aprŁs l’entrØe en
vigueur du prØsent rŁglement.

Article 56

Abrogation

Le rŁglement (CEE) no 3922/91 est abrogØ.

Les dispositions de l’article 8 du prØsent rŁglement s’appliquent
aux produits, Øquipements, organisations et personnes qui ont
ØtØ certifiØs conformØment au rŁglement (CEE) no 3922/91.

Article 57

EntrØe en vigueur

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Les articles 5, 6, et 7 s’appliquent à la date prØvue par les rŁgles
arrŒtØes en vue de leur application.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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ANNEXE

NORMES INTERNATIONALES

CERTIFICATS DE NAVIGABILITÉ D’AÉRONEFS

Annexe 8 à la convention relative à l’aviation civile internationale

HuitiŁme Ødition � juillet 1988

1Łre PARTIE � DÉFINITIONS

Les expressions ci-dessous, employØes dans les normes de la prØsente Annexe, ont les significations suivantes:

AØronef. Tout appareil qui peut se soutenir dans l’atmosphŁre grâce à des rØactions de l’air autres que les rØactions de l’air
sur la surface de la terre.

Aire d’approche finale et de dØcollage (FATO). Aire dØfinie au-dessus de laquelle se dØroule la phase finale de la man�uvre
d’approche jusqu’au vol stationnaire ou jusqu’à l’atterrissage et à partir de laquelle commence la man�uvre de dØcollage.
Lorsque la FATO est destinØe aux hØlicoptŁres de classe de performances 1, l’aire dØfinie comprend l’aire de dØcollage
interrompu utilisable.

Altitude-pression. Pression atmosphØrique exprimØe sous forme de l’altitude correspondante en atmosphŁre type.

ApprouvØ. AcceptØ par un État contractant comme convenant à une fin particuliŁre.

AtmosphŁre type. AtmosphŁre dØfinie comme suit:

a) l’air est un gaz parfait sec;

b) ses constantes physiques sont les suivantes:

� masse molaire moyenne au niveau de la mer:

M0 = 28,964420 × 10-3 kg mol-1

� pression atmosphØrique au niveau de la mer:

P0= 1 013,250 hPa

� tempØrature au niveau de la mer:

t0 15 °C

T0 288,15 K

� masse volumique au niveau de la mer:

P0 = 1,2250 kg m-3

� tempØrature de fusion de la glace:

Ti = 273,15 K

� constante universelle des gaz parfaits:

R* = 8,31432 JK-1mol-1

c) les gradients de tempØrature sont les suivants:

Altitude gØopotentielle
(km)

Gradient de tempØrature
(degrØs Kelvin par

kilomŁtre gØopotentiel)De A

� 5,0 11,0 � 6,5

11,0 20,0 0,0

20,0 32,0 + 1,0

32,0 47,0 + 2,8

47,0 51,0 0,0

51,0 71,0 � 2,8

71,0 80,0 � 2,0

FR29.5.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 154 E/15



Avion. AØrodyne entraînØ par un organe moteur et dont la sustentation en vol est obtenue principalement par des
rØactions aØrodynamiques sur des surfaces qui restent fixes dans des conditions donnØes de vol.

Charges limites. Charges maximales qui sont censØes s’exercer dans les conditions d’utilisation prØvues.

Charge ultime. Charge limite multipliØe par le coefficient de sØcuritØ appropriØ.

Coefficient de sØcuritØ. Coefficient de calcul destinØ à couvrir l’ØventualitØ de charges plus ØlevØes que les charges admises et
les incertitudes du calcul et de la construction.

Conditions d’utilisation prØvues. Conditions rØvØlØes par l’expØrience ou que l’on peut considØrer logiquement comme
susceptibles de se produire pendant le temps de service de l’aØronef, compte tenu des utilisations auxquelles l’aØronef est
dØclarØ apte. Ces conditions sont celles qui se rapportent à l’Øtat de l’atmosphŁre, à la topographie, au fonctionnement de
l’aØronef, à l’efficacitØ du personnel et à tous les ØlØments dont dØpend la sØcuritØ de vol. Les conditions d’utilisation
prØvues ne comprennent pas:

a) les conditions extrŒmes qui peuvent Œtre effectivement ØvitØes au moyen de procØdures d’exploitation;

b) les conditions extrŒmes si rares que le fait d’exiger que les normes soient respectØes dans ces conditions entraînerait
un niveau de navigabilitØ plus ØlevØ que le niveau nØcessaire et pratiquement suffisant indiquØ par l’expØrience.

Configuration (d’un avion). Combinaison particuliŁre des positions des ØlØments mobiles (volets hypersustentateurs, train
d’atterrissage, etc.) dont dØpendent les caractØristiques aØrodynamiques de l’avion.

État de conception. État qui a juridiction sur l’organisme responsable de la conception de type.

État de construction. État qui a juridiction sur l’organisme responsable de l’assemblage final de l’aØronef.

État d’immatriculation. État sur le registre duquel l’aØronef est inscrit.

Facteur de charge. Rapport d’une charge dØfinie au poids de l’aØronef, cette charge pouvant correspondre aux forces
aØrodynamiques, aux forces d’inertie ou aux rØactions du sol.

Groupe motopropulseur. Groupe constituØ par un ou plusieurs moteurs avec leurs accessoires et dont l’ensemble est
nØcessaire pour produire une poussØe indØpendamment du fonctionnement de tout autre groupe motopropulseur; le
groupe ne comprend pas les dispositifs destinØs à fournir une poussØe temporaire de courte durØe.

Groupe(s) motopropulseur(s) le(s) plus dØfavorable(s). Groupe(s) motopropulseur(s) dont la dØfaillance a l’effet le plus favorable
sur les caractØristiques de l’aØronef dans le cas considØrØ

HØlicoptŁre. AØrodyne dont la sustentation en vol est obtenue principalement par la rØaction de l’air sur un ou plusieurs
rotors qui tournent, entraînØs par un organe moteur, autour d’axes sensiblement verticaux.

HØlicoptŁre de classe de performances 1. HØlicoptŁre exploitØ à des performances telles que, en cas de dØfaillance d’un
moteur, il peut soit atterrir sur l’aire de dØcollage interrompu, soit poursuivre son vol en sØcuritØ jusqu’à une aire
d’atterrissage appropriØe.

HØlicoptŁre de classe de performances 2. HØlicoptŁre exploitØ des performances telles que, en cas de dØfaillance d’un moteur,
il peut poursuivre son vol en sØcuritØ, sauf lorsque cette dØfaillance intervient en-deçà d’un point dØfini aprŁs le
dØcollage ou au-delà d’un point dØfini avant l’atterrissage, auxquels cas un atterrissage forcØ peut Œtre nØcessaire.

HØlicoptŁre de classe de performances 3. HØlicoptŁre exploitØ à des performances telles que, en cas de dØfaillance d’un
moteur en un point quelconque du profil de vol, un atterrissage forcØ doit Œtre exØcutØ.

Masse de calcul à l’atterrissage ou à l’amerrissage. Masse maximale de l’aØronef pour laquelle, aux fins du calcul de la
structure, on admet que l’atterrissage ou l’amerrissage sera prØvu.

Masse de calcul au dØcollage. Masse maximale de l’aØronef pour laquelle, aux fins du calcul de la structure, on admet que le
dØbut du roulement ou de l’hydroplanage au dØcollage sera prØvu.

Masse de calcul pour les Øvolutions au sol. Masse maximale de l’aØronef pour laquelle on calcule la structure à la charge
susceptible de se produire pendant l’utilisation de l’aØronef au sol, avant le dØbut du dØcollage.

RŁglement applicable de navigabilitØ. RŁglement de navigabilitØ complet et dØtaillØ Øtabli par un État contractant pour la
classe d’aØronefs considØrØe.
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Surface d’atterrissage. Partie de la surface d’un aØrodrome que l’administration de l’aØrodrome a dØclarØe utilisable pour le
roulement normal au sol des aØronefs atterrissant ou pour l’hydroplanage normal des hydroaØronefs amerrissant dans
une direction donnØe.

Surface de dØcollage. Partie de la surface d’un aØrodrome que l’administration de l’aØrodrome a dØclarØe utilisable pour le
roulement normal au sol des aØronefs ou pour l’hydroplanage normal des hydroaØronefs dØcollant dans une direction
donnØe.

Validation (d’un certificat de navigabilitØ). Mesure prise par un État contractant lorsque, au lieu de dØlivrer un nouveau
certificat de navigabilitØ, il reconnaît à un certificat dØlivrØ par un autre État contractant la valeur d’un certificat dØlivrØ
par ses soins.

3Łme PARTIE � AVIONS

CHAPITRE 1er � GÉNÉRALITÉS

1.1. Domaine d’application

1.1.1. Les normes de la 3Łme Partie, à l’exception des normes spØcifiØes en 8.4, sont applicables à tous les avions
dØsignØs en 1.1.3 qui appartiennent à un type dont le prototype a ØtØ soumis aux autoritØs nationales
compØtentes en vue de l’obtention d’un certificat de navigabilitØ à partir du 13 juin 1960.

1.1.2. Les normes spØcifiØes en 8.4 de la 3Łme Partie sont applicables à tous les avions dØsignØs en 1.1.3 qui
appartiennent à un type dont le prototype a ØtØ soumis aux autoritØs nationales compØtentes en vue de
l’obtention d’un certificat de navigabilitØ à partir du 22 mars 1985.

1.1.3. Les normes de la 3Łme Partie s’appliqueront aux avions dont la masse maximale au dØcollage certifiØe dØpasse
5 700 kg et qui sont destinØs au transport international de passagers, de marchandises ou d’articles postaux.

1.1.4. Le niveau de navigabilitØ dØfini dans les parties appropriØes du rŁglement national complet et dØtaillØ
mentionnØ en 2.2 de la 2Łme Partie pour les avions indiquØs en 1.1.3 sera au moins pratiquement Øquivalent
au niveau d’ensemble visØ par les normes gØnØrales de la 3Łme Partie.

1.1.5. Sauf indication contraire, les normes s’appliqueront à l’avion complet, y compris les groupes motopropul-
seurs, les systŁmes et l’Øquipement.

1.2. Nombre de groupes motopropulseurs

L’avion sera ØquipØ d’au moins deux groupes motopropulseurs.

1.3. Limites d’emploi

1.3.1. Les limites d’emploi seront fixØes pour l’avion, ses groupes motopropulseurs et son Øquipement (voir 9.2). La
conformitØ aux normes de la 3Łme Partie sera Øtablie en admettant que l’avion est utilisØ dans les limites
spØcifiØes. Les limites d’emploi seront Øtablies en prenant par rapport aux limites de sØcuritØ des marges
suffisantes pour rendre trŁs improbable l’ØventualitØ d’un accident.

1.3.2. Des valeurs limites pour la masse, le centrage, la rØpartition du chargement, les vitesses et les altitudes ou les
altitudes-pression dØfiniront les domaines à l’intØrieur desquels il sera dØmontrØ que l’avion satisfait aux
normes de la 3Łme Partie; toutefois, il ne sera pas nØcessaire de considØrer les combinaisons de conditions
essentiellement impossibles à rØaliser.

1.4. ParticularitØs et caractØristiques susceptibles de compromettre la sØcuritØ

L’avion ne prØsentera ni particularitØ, ni caractØristique susceptible de compromettre la sØcuritØ dans les
conditions d’utilisation prØvues.

1.5. Certification de la conformitØ au rŁglement applicable

1.5.1. La conformitØ au rŁglement applicable de navigabilitØ sera Øtablie à partir de rØsultats d’essais, de calculs, ou
de calculs fondØs sur des essais, à condition que, dans chaque cas, la prØcision obtenue garantisse un niveau
de navigabilitØ Øgal à celui qui serait obtenu par des essais directs.

1.5.2. Les essais prØvus en 1.5.1 seront tels qu’ils donnent une garantie suffisante du fonctionnement correct et sßr
de l’avion de ses ØlØments et de son Øquipement dans les conditions d’utilisation prØvues.
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CHAPITRE 2 � VOL

2.1. GØnØralitØs

2.1.1. La conformitØ aux normes du Chapitre 2 sera dØmontrØe par des essais en vol ou par d’autres essais effectuØs
sur un ou plusieurs avions du type pour lequel le certificat de navigabilitØ est demandØ, ou encore par des
calculs basØs sur de tels essais, à condition que ces calculs donnent un niveau de navigabilitØ Øgal ou
supØrieur à celui qui serait obtenu par des essais directs.

2.1.2. Il sera dØmontrØ que l’avion satisfait à chacune des normes pour toutes les combinaisons applicables de masse
et de centrage de l’avion dans la gamme des conditions de chargement pour laquelle le certificat est demandØ.

2.1.3. En cas de besoin, des configurations appropriØes seront Øtablies pour la dØtermination des performances dans
les diverses phases de vol et pour l’Øtude des qualitØs de vol de l’avion.

2.2. Performances

2.2.1. G Ø n Ø r a l i t Ø s

2.2.1.1. Des donnØes suffisantes sur les performances de l’avion seront Øtablies et consignØes dans le manuel de vol de
l’avion afin de fournir aux exploitants les renseignements nØcessaires à la dØtermination de la masse totale de
l’avion à partir des valeurs des paramŁtres d’exploitation propres au vol projetØ pour que le vol puisse Œtre
effectuØ avec une garantie raisonnable que l’avion atteindra les performances minimales de sØcuritØ.

2.2.1.2. Les performances consignØes dans le manuel de vol de l’avion n’exigeront pas du pilote une habiletØ
exceptionnelle ou une attention excessive.

2.2.1.3. Les performances consignØes au manuel de vol de l’avion seront compatibles avec les limites d’emploi de
1.3.1 et avec les combinaisons logiquement possibles en service de l’Øquipement et des systŁmes dont
l’utilisation peut modifier les performances.

2.2.2. P e r f o r m a n c e s m i n i m a l e s

Aux masses maximales (voir 2.2.3) de dØcollage et d’atterrissage ou d’amerrissage consignØes dans le manuel
de vol en fonction de l’altitude ou de l’altitude-pression de l’aØrodrome soit en atmosphŁre type, soit dans des
conditions atmosphØriques spØcifiØes par vent nul et, pour les hydravions, dans des conditions spØcifiØes en
eau calme, l’avion devra pouvoir rØaliser les performances minimales prescrites respectivement en 2.2.2.1 et
2.2.2.2, sans considØration d’obstacles ni de longueur de piste ou de plan d’eau.

2.2.2.1. DØcollage

a) L’avion devra pouvoir dØcoller en cas de dØfaillance du groupe motopropulseur le plus favorable (voir
2.2.3), les groupes motopropulseurs en fonctionnement Øtant utilisØs dans les limites d’emploi de la
puissance de dØcollage.

b) À la fin de la pØriode pendant laquelle la puissance de dØcollage peut Œtre utilisØe, l’avion devra pouvoir,
avec le groupe motopropulseur le plus favorable hors de fonctionnement et les autres groupes motopro-
pulseurs utilisØs dans les limites d’emploi de la puissance maximale continue, poursuivre la montØe jusqu’à
une hauteur oø il pourra se maintenir et effectuer un circuit d’aØrodrome.

c) Dans toutes les phases de dØcollage et de montØe, les performances minimales seront suffisantes pour
garantir que, dans des conditions d’utilisation lØgŁrement diffØrentes des conditions idØales pour lesquelles
les donnØes sont consignØes dans le manuel de vol (voir 2.2.3), l’Øcart par rapport aux valeurs consignØes
ne sera pas excessif.

2.2.2.2. Atterrissage

a) En cas d’approche interrompue, l’avion devra pouvoir, à partir de la configuration d’approche et avec le
groupe motopropulseur le plus favorable hors de fonctionnement, poursuivre son vol jusqu’en un point
d’oø une nouvelle approche pourra Œtre effectuØe.

b) En cas d’atterrissage interrompu, l’avion devra pouvoir, à partir de la configuration d’atterrissage, effectuer
une ressource avec tous les groupes motopropulseurs en fonctionnement.
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2.2.3. P e r f o r m a n c e s c o n s i g n Ø e s d a n s l e m a n u e l d e v o l

Des donnØes de performances seront Øtablies et consignØes dans le manuel de vol de l’avion, afin que
l’application de ces donnØes au moyen des rŁgles d’exploitation mentionnØes en 5.2 de l’Annexe 6, 1Łre

Partie, permette d’Øtablir une correspondance satisfaisante au point de vue de la sØcuritØ entre les perfor-
mances de l’avion et les caractØristiques des aØrodromes et des routes aØriennes que l’avion est capable
d’utiliser en exploitation. Les donnØes de performances seront dØterminØes et consignØes dans le manuel
de vol pour les phases ci-aprŁs, et pour les gammes de masse, d’altitude ou d’altitude-pression, de vitesse du
vent, de pente de la surface de dØcollage et d’atterrissage pour les avions terrestres, ou de conditions du plan
d’eau, de densitØ de l’eau et de force du courant pour les hydravions, suivant le cas, et pour toutes autres
variables d’exploitation sur lesquelles doit porter le certificat de navigabilitØ.

2.2.3.1. DØcollage. Les donnØes de performances au dØcollage comprendront la distance accØlØration-arrŒt et la trajec-
toire de dØcollage.

2.2.3.1.1. Distances accØlØration-arrŒt. La distance accØlØration-arrŒt sera la distance nØcessaire pour effectuer la mise en
vitesse et immobiliser l’avion ou, dans le cas d’un hydravion, pour effectuer la mise en vitesse et ralentir
suffisamment, en admettant que le groupe motopropulseur le plus favorable subisse une dØfaillance soudaine
en un point au moins aussi ØloignØ du point de dØpart du dØcollage que le point admis pour la dØtermination
de la trajectoire de dØcollage (voir 2.2.3.1.2).

2.2.3.1.2. Trajectoire de dØcollage. La trajectoire de dØcollage comprendra le roulement au sol ou l’hydroplanage, la
montØe initiale et la montØe, en admettant que le groupe motopropulseur le plus favorable subisse une
dØfaillance soudaine au cours du dØcollage (voir 2.2.3.1.1). La trajectoire de dØcollage jusqu’à la hauteur à
laquelle l’avion peut se maintenir et exØcuter un circuit d’aØrodrome sera consignØe dans le manuel de vol de
l’avion. La montØe sera effectuØe à une vitesse au moins Øgale à la vitesse de sØcuritØ au dØcollage, dØterminØ
conformØment aux dispositions de 2.3.1.3.

2.2.3.2. CroisiŁre. Les performances ascensionnelles en croisiŁre seront les performances de montØe (ou de descente) de
l’avion dans la configuration de croisiŁre:

a) avec le groupe motopropulseur le plus favorable hors de fonctionnement;

b) avec les deux groupes motopropulseurs les plus favorables hors de fonctionnement, dans le cas d’avions
ØquipØs de trois groupes motopropulseurs au moins.

Les groupes motopropulseurs ne seront pas utilisØs à une puissance supØrieure à la puissance maximale
continue.

2.2.3.3. Atterrissage. La distance d’atterrissage sera la distance horizontale parcourue par l’avion à partir d’un point de
la trajectoire d’approche situØ à une hauteur choisie au-dessus de la surface d’atterrissage, jusqu’au point de la
surface d’atterrissage oø l’avion s’immobilise ou, pour les hydravions, jusqu’au point oø la vitesse tombe à
une valeur suffisamment basse. La hauteur choisie au-dessus de la surface d’atterrissage et la vitesse
d’approche seront dØterminØes en fonction des mØthodes d’exploitation. Cette distance peut Œtre complŁte
par les marges qui s’avØreraient nØcessaires. En pareil cas, la hauteur choisie au-dessus de la surface d’atter-
rissage, la vitesse d’approche et la marge de distance seront liØes par une relation appropriØe et tiendront
compte à la fois des mØthodes normales d’exploitation et de tout Øcart raisonnable par rapport à ces
mØthodes.

2.3. QualitØs de vol

L’avion satisfera aux normes de 2.3 à toute altitude infØrieure ou Øgale à l’altitude maximale prØvue corres-
pondant au rŁglement applicable, à toutes les tempØratures correspondant à cette altitude et pour lesquelles
l’avion est approuvØ.

2.3.1. M a n � u v r a b i l i t Ø e t m a n i a b i l i t Ø

L’avion sera man�uvrable et maniable dans toutes les conditions d’utilisation prØvues; il sera possible de
passer progressivement d’une condition de vol à une autre (par exemple: virages, glissades, changement de
puissance motrice et changements de configuration de l’avion), sans que le pilote ait à faire preuve d’une
habiletØ, d’une attention ou d’une vigueur exceptionnelle, mŒme en cas de dØfaillance subite d’un groupe
motopropulseur quelconque. Une technique permettant de man�uvrer l’avion avec sØcuritØ sera Øtablie pour
toutes les phases de vol et toutes les configurations pour lesquelles des performances sont consignØes dans le
manuel de vol.

2.3.1.1. Man�uvrabilitØ de la surface. L’avion sera man�uvrable sur le sol (ou sur l’eau) pendant la circulation à la
surface, le dØcollage et l’atterrissage dans les conditions d’utilisation prØvues.

2.3.1.2. Man�uvrabilitØ au dØcollage. L’avion sera man�uvrable dans le cas de dØfaillance soudaine du groupe moto-
propulseur le plus dØfavorable en tout point du dØcollage, lorsque l’avion est man�uvrØ de la maniŁre
correspondant aux trajectoires de dØcollage et aux distances accØlØration-arrŒt consignØes dans le manuel.

2.3.1.3. Vitesse de sØcuritØ au dØcollage. Les vitesses de sØcuritØ au dØcollage admises pour dØterminer les performances
au dØcollage (lorsque l’avion a quittØ le sol ou l’eau) comprendront une marge suffisante au-dessus de la
vitesse de dØcrochage et au-dessus de la vitesse minimale à laquelle l’avion reste man�uvrable aprŁs une
dØfaillance soudaine du groupe motopropulseur le plus dØfavorable.
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2.3.2. C o m p e n s a t i o n

Les caractØristiques de compensation et autres caractØristiques de l’avion seront telles que l’attention exigØe du
pilote et les efforts qu’il doit faire pour rester dans les conditions de vol voulues, ne soient pas excessifs,
compte tenu de la phase de vol considØrØe et de la durØe de cette attention et de ces efforts. Cette norme
s’appliquera aux cas de vol normal et aux cas de vol avec dØfaillance d’un ou plusieurs groupes motopro-
pulseurs pour lesquels les caractØristiques de performances sont dØterminØes.

2.3.3. S t a b i l i t Ø

La stabilitØ de l’avion, compte tenu des autres caractØristiques de vol, des performances, de la rØsistance de la
structure et des conditions d’utilisation les plus probables (par exemple, configurations et gammes de vitesse),
sera telle qu’elle permette de garantir que les efforts d’attention exigØs du pilote ne seront pas excessifs,
compte tenu de la phase de vol considØrØe et de la durØe de ces efforts. La stabilitØ de l’avion ne sera
cependant pas telle que le pilotage demande un effort excessif ou que la sØcuritØ de l’avion risque d’Œtre
compromise par manque de maniabilitØ dans des cas d’urgence.

2.3.4. D Ø c r o c h a g e

2.3.4.1. Avertissement de dØcrochage. Dans toutes les configurations et à toutes les puissances admissibles, sauf celles qui
ne sont pas jugØes essentielles à la sØcuritØ du vol, aussi bien en ligne droite qu’en virage, avec tous les
groupes motopropulseurs en fonctionnement comme avec un groupe hors de fonctionnement, le pilote sera
prØvenu, sans ambiguïtØ, de l’approche du dØcrochage, l’avertissement de l’approche.

2.3.4.2. Comportement de l’avion à la suite d’un dØcrochage. Dans toutes les configurations et à toutes les puissances pour
lesquelles l’aptitude à rØtablir l’avion aprŁs un dØcrochage est jugØe essentielle, le comportement de l’avion
aprŁs un dØcrochage ne sera pas tel qu’il soit difficile d’effectuer un rØtablissement rapide sans dØpasser les
limites de vitesse ou de rØsistance de l’avion. Une rØduction du rØgime des groupes motopropulseurs en
fonctionnement sera acceptable pendant le rØtablissement consØcutif à un dØcrochage.

2.3.4.3. Vitesses de dØcrochage. Les vitesses de dØcrochage ou vitesses minimales de vol en rØgime stabilisØ dans les
configurations correspondant à chaque phase de vol (par exemple: dØcollage, croisiŁre et atterrissage) seront
dØterminØs. Une des dØterminations sera effectuØe à une puissance infØrieure ou Øgale à la puissance nØces-
saire pour obtenir une poussØe nulle à une vitesse à peine supØrieure à la vitesse de dØcrochage.

2.3.5. V i b r a t i o n s a Ø r o Ø l a s t i q u e s e t a u t r e s v i b r a t i o n s

Il sera dØmontrØ par des essais appropriØs que, dans les limites d’emploi de l’avion (voir 1.3.2), pour aucune
des configurations ni à aucune des vitesses, il ne se produit dans aucune partie de l’avion de vibrations
aØroØlastiques ou d’autres vibrations excessives. L’avion ne prØsentera pas de buffeting susceptible de compro-
mettre les man�uvres, de dØtØriorer la structure ou d’imposer à l’Øquipage de conduite une fatigue excessive.

CHAPITRE 3 � STRUCTURES

3.1. GØnØralitØs

Les normes du Chapitre 3 s’appliquent à la structure de l’avion, constituØe par l’ensemble des ØlØments de
l’avion dont la dØfaillance entraînerait des risques graves.

3.1.1. M a s s e e t r Ø p a r t i t i o n d e m a s s e

Sauf indications contraires, toutes les normes relatives à la structure seront satisfaites pour la gamme de
masses applicable et pour la rØpartition de masse la plus dØfavorable dans les limites d’emploi pour lesquelles
le certificat est demandØ.

3.1.2. C h a r g e s l i m i t e s

Sauf indications contraires, les charges extØrieures et les charges d’inertie correspondantes, ou les rØactions
rØsultant des divers cas de charge prescrits en 3.3, 3.4 et 3.5 seront considØrØes comme des charges limites.
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3.1.3. R Ø s i s t a n c e e t d Ø f o r m a t i o n

Pour les divers cas de charge prescrits en 3.3, 3.4 et 3.5, aucune partie de la structure de l’avion ne subira de
dØformation dangereuse sous toute charge infØrieure ou Øgale à la charge limite; la structure de l’avion devra
pouvoir supporter la charge ultime.

3.2. Vitesses

3.2.1. V i t e s s e s d e c a l c u l

Il sera procØdØ à la dØtermination des vitesses de calcul qui correspondent aux charges de man�uvre et aux
charges de rafale, dØfinies en 3.3, pour lesquelles la structure de l’avion est calculØ. Pour la dØtermination des
vitesses de calcul, les ØlØments ci-aprŁs seront ØtudiØs:

a) VA: vitesse de man�uvre de calcul;

b) VB: vitesse à laquelle l’avion peut supporter la rafale verticale de vitesse maximale admise conformØment à
3.3.2;

c) VC: vitesse qu’il n’est pas prØvu de dØpasser en vol normal de croisiŁre, compte tenu des variations
possibles de vitesse lorsque le vol est effectuØ dans des conditions de turbulence;

d) VD: vitesse maximale en piquØ, excØdant suffisamment la vitesse indiquØe à l’alinØa c) pour rendre
improbable le dØpassement de cette vitesse de calcul en cas d’augmentation involontaire de la vitesse
dans les conditions d’utilisation prØvues, compte tenu des qualitØs de vol et des autres caractØristiques de
l’avion;

e) VEl bis VEn: vitesses maximales auxquelles il est possible de sortir les volets et le train d’atterrissage, ou
d’effectuer d’autres changements de configuration.

Les vitesses VA, VB, VC et VE en a), b), c) et e), excØderont suffisamment la vitesse de dØcrochage de l’avion
pour Øviter tout risque de perte de maîtrise de l’avion en air turbulent.

3.2.2. V i t e s s e s l i m i t e s

Des vitesses limites, Øtablies à partir des vitesses de calcul correspondantes, affectØes s’il y a lieu de marges de
sØcuritØ, comme il est prØvu en 1.3.1, seront indiquØes dans le manuel de vol de l’avion parmi les limites
d’emploi (voir 9.2.2).

3.3. Charges de vol

Les cas de charges de vol prØvus en 3.3.1, 3.3.2 et 3.5 seront ØtudiØs pour la gamme de masses et les
rØpartitions de masse prescrites en 3.1.1 et aux vitesses dØterminØes conformØment à 3.2.1. Il sera tenu
compte des cas de charges dissymØtriques aussi bien que des cas de charges symØtriques. La rØpartition des
charges aØrodynamiques, des charges d’inertie et des autres charges rØsultant des cas spØcifiØs sera sensible-
ment identique à la rØpartition correspondant aux conditions rØelles, ou plus dØfavorable que cette derniŁre.

3.3.1. C h a r g e s d e m a n � u v r e

Les charges de man�uvre seront calculØes à partir des facteurs de charge de man�uvre correspondant aux
man�uvres admissibles dans le cadre des limites d’emploi. Elles ne seront pas infØrieures aux valeurs que
l’expØrience permet de juger satisfaisantes pour les conditions d’utilisation prØvues.

3.3.2. C h a r g e s d e r a f a l e

Les charges de rafale seront calculØes pour des rafales verticales et horizontales caractØrisØes par une vitesse
et un gradient de vitesse qui correspondent de façon satisfaisante d’aprŁs les statistiques et autres rensei-
gnements, aux conditions d’utilisation prØvues.

3.4. Charges au sol et charges à flot

La structure devra pouvoir supporter toutes les charges rØsultant des rØactions du sol ou du plan d’eau
susceptibles de se produire pendant la circulation à la surface, le dØcollage et l’atterrissage.
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3.4.1. C a s d ’ a t t e r r i s s a g e

Les cas d’atterrissage à la masse de calcul au dØcollage et la masse de calcul à l’atterrissage feront intervenir
l’assiette de l’avion (symØtrique ou dissymØtrique) au moment du contact avec la surface, les vitesses de
descente et tous autres facteurs dont dØpendent les charges imposØes à la structure, et qui pourraient se
produire dans les conditions d’utilisation prØvues.

3.5. Charges diverses

Outre l’Øtude des charges de man�uvre, des charges de rafale et des charges au sol ou à flot, ou concur-
remment avec cette Øtude, on Øtudiera toutes les autres charges (charges sur les commandes de vol, pression
rØtablie dans la cabine, effets du fonctionnement des moteurs, charges rØsultant des changements de confi-
guration, etc.) susceptibles de se produire dans les conditions d’utilisation prØvues.

3.6. Vibrations aØroØlastiques, divergence et vibrations en gØnØral

La structure de l’avion sera conçue de maniŁre à ne pas prØsenter de vibrations aØroØlastiques, ni de
dØformations instables de la structure sous l’effet des charges aØrodynamiques (divergence), et à ne pas
provoquer de perte de maîtrise rØsultant de sa formation, pour les vitesses comprises dans les limites
d’emploi et pour des vitesses supØrieures à ces limites jusqu’à une valeur suffisante pour satisfaire aux
dispositions de 1.3.1. Une rØsistance suffisante sera assurØe pour supporter les vibrations et le buffeting
qui pourront se produire dans les conditions d’utilisation prØvues.

3.7. RØsistance à la fatigue

La construction de l’avion et sa rØsistance garantiront une probabilitØ extrŒmement faible de rupture grave
due à la fatigue de la structure principale sous l’effet de charges rØpØtØes et de vibrations dans les conditions
d’utilisation prØvues.

CHAPITRE 4 � CONCEPTION ET CONSTRUCTION

4.1. GØnØralitØs

Les dØtails de conception et de construction garantiront de maniŁre suffisante que tous les ØlØments de l’avion
fonctionneront de façon efficace et sßre dans les conditions d’utilisation prØvues. Ces dØtails reposeront sur
des mØthodes qui se sont rØvØlØes satisfaisantes à l’expØrience, ou qui ont ØtØ vØrifiØes par des essais spØciaux,
par des recherches, ou par une combinaison d’essais et de recherches.

4.1.1. E s s a i s d e v Ø r i f i c a t i o n

Le bon fonctionnement de toutes les parties mobiles essentielles à la sØcuritØ d’utilisation de l’avion sera
dØmontrØ par des essais appropriØs, afin de garantir que ces parties mobiles fonctionneront correctement
dans toutes les conditions d’utilisation.

4.1.2. M a t Ø r i a u x

Tous les matØriaux utilisØs dans les parties de l’avion essentielles à la sØcuritØ d’utilisation seront conformes à
des spØcifications approuvØes. Les spØcifications approuvØes seront telles que tout matØriau reconnu
conforme auxdites spØcifications aura effectivement les propriØtØs essentielles qui sont admises dans le calcul.

4.1.3. M Ø t h o d e s d e c o n s t r u c t i o n

Les mØthodes d’usinage et de montage devront permettre d’obtenir une structure de qualitØ homogŁne, dont
la rØsistance en service pourra Œtre maintenue de façon sßre.

4.1.4. P r o t e c t i o n

La structure sera protØgØe contre tout phØnomŁne susceptible de la dØtØriorer ou d’amoindrir sa rØsistance en
service (intempØries, corrosion, abrasion ou autre phØnomŁne) dont les effets pourraient passer inaperçus,
compte tenu de l’entretien qui sera assurØ.

4.1.5. V i s i t e s

Des dispositions seront prises pour permettre toute visite, remplacement ou rØparation nØcessaires des
ØlØments de l’avion qui doivent faire l’objet de ces opØrations, soit pØriodiquement, soit à la suite de vols
dans des conditions exceptionnellement dures.
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4.1.6. C a r a c t Ø r i s t i q u e s d e c o n c e p t i o n

Une attention particuliŁre sera accordØe aux caractØristiques de conception qui influent sur l’aptitude de
l’Øquipage à garder la maîtrise de l’avion en vol. Ces caractØristiques comprendront au moins les ØlØments
suivants:

a) Commandes et timoneries. Les commandes et timoneries seront conçues de maniŁre à rØduire au minimum
les risques de coincement, de man�uvre involontaire et enclenchement intempestif des dispositifs de
verrouillage des gouvernes.

b) SurvivabilitØ des systŁmes. À partir du 12 mars 2000, les systŁmes de bord seront conçus, disposØs et
physiquement sØparØs pour offrir le maximum de chances que l’avion puisse poursuivre son vol et atterrir
en sØcuritØ aprŁs tout ØvØnement ayant entravØ des dommages à la structure ou aux systŁmes de l’avion.

c) Poste d’Øquipage. Le poste d’Øquipage sera conçu de maniŁre à rØduire au minimum les risques de
man�uvre incorrecte ou incomprise des commandes par suite de la fatigue, d’une confusion ou d’entraves
quelconques. Il sera tenu compte au moins des ØlØments suivants: disposition et identification des
commandes et instruments, rapiditØ d’identification des cas d’urgence, rØactions des commandes, ventila-
tion, chauffage et insonorisation.

d) Champ de vision du poste de pilotage. Le poste de pilotage sera amØnagØ de maniŁre à offrir un champ de
vision Øtendu, clair et sans distorsion, suffisant pour assurer la sØcuritØ d’utilisation de l’avion, et à Øliminer
tout Øblouissement ou rØflexion susceptible de gŒner la vision du pilote. Les caractØristiques de conception
du pare-brise du poste de pilotage permettront, en cas de prØcipitation atmosphØrique, une visibilitØ
suffisante pour le pilotage normal et l’exØcution d’approches et d’atterrissages.

e) Cas d’urgence. L’avion sera dotØ de moyens qui assurent la prØvention automatique des cas d’urgence
rØsultant des dØfaillances possibles de l’Øquipement ou des systŁmes susceptibles de compromettre la
sØcuritØ de l’avion, ou qui permettent à l’Øquipage de faire face à ces cas d’urgence. Des dispositions
suffisantes seront prises pour que les fonctions essentielles continuent d’Œtre assurØes aprŁs dØfaillance(s) de
groupe motopropulseur ou de systŁme(s), dans la mesure oø les normes de performances et de limites
d’emploi de la prØsente Annexe et de l’Annexe 6, 1Łre et 3Łme Parties, couvrent le cas de dØfaillance(s).

f) PrØcautions contre l’incendie. L’avion et les matØriaux utilisØs pour sa fabrication, y compris les matØriaux
d’amØnagement de cabine utilisØs lors d’une rØnovation majeure, seront conçus de maniŁre à rØduire au
minimum les risques d’incendies en vol ou à la surface, ainsi que la production de fumØe et de gaz
toxiques en cas d’incendie. Des moyens seront prØvus pour circonscrire ou pour dØceler et Øteindre, sans
crØer de risques supplØmentaires pour l’avion, les incendies qui pourraient se produire.

g) Extinction des incendies. À partir du 12 mars 2000, la conception des systŁmes d’extinction d’incendie du
compartiment fret, y compris des agents extincteurs, tiendra compte de l’ØventualitØ d’un incendie soudain
et Øtendu, comme celui qui pourrait Œtre causØ par un engin explosif ou incendiaire.

h) Protection des occupants. Lors de la conception de l’avion, des mesures de prØvention seront prØvues pour les
cas de dØcompression accidentelle de la cabine et pour les cas de prØsence de fumØe ou de gaz toxique (y
compris, à partir du 12 mars 2000, ceux qui sont dus à des engins explosifs ou incendiaires), qui risquent
de causer l’incapacitØ des occupants.

i) Protection du poste de pilotage contre les fumØes. À partir du 12 mars 2000, il sera prØvu des moyens pour
limiter le plus possible l’entrØe dans le poste de pilotage de fumØes ou de vapeurs toxiques produites par
une explosion ou un incendie à bord de l’avion.

4.1.7. A t t e r r i s s a g e d ’ u r g e n c e

4.1.7.1. Lors de la conception de l’avion, des dispositions seront prises pour protØger les occupants, en cas d’atter-
rissage d’urgence, contre l’incendie, la fumØe et les gaz toxiques, les effets directs de la dØcØlØration ainsi que
les blessures dues aux effets de la dØcØlØration sur l’Øquipement intØrieur de l’avion.

4.1.7.2. Des dispositifs seront prØvus pour l’Øvacuation rapide des occupants dans les conditions susceptibles de se
produire à la suite d’un atterrissage d’urgence. Ces dispositifs seront fonction de la capacitØ de l’avion en
passagers et Øquipage.
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4.1.7.3. L’amØnagement intØrieur de la cabine ainsi que l’emplacement et le nombre des issues de secours, y compris
les moyens de localiser et d’Øclairer les voies et issues d’Øvacuation, devront faciliter l’Øvacuation rapide de
l’avion dans les conditions susceptibles de se produire à la suite d’un atterrissage d’urgence.

4.1.7.4. Les avions dont le certificat prØvoit le cas d’amerrissage forcØ seront conçus de maniŁre à donner le
maximum de garantie pour que, en cas d’amerrissage forcØ, les passagers et l’Øquipage puissent Øvacuer
l’avion en toute sØcuritØ.

4.1.8. M a n u t e n t i o n à l a s u r f a c e

Lors de la conception de l’avion, des dispositions efficaces seront prises pour rØduire au minimum les risques
de dØgâts que les opØrations de manutention à la surface (par exemple, remorquage, levage) pourraient faire
subir aux ØlØments de l’avion essentiels à la sØcuritØ d’utilisation, dØgâts qui pourraient passer inaperçus. Il
pourrait Œtre tenu compte des prØcautions prescrites dans les instructions et rŁglements relatifs à ces
opØrations.

CHAPITRE 5 � MOTEURS

5.1. PortØe

Les normes du Chapitre 5 s’appliqueront à tous les types de moteurs utilisØs sur les avions comme groupes
de propulsion principaux.

5.2. Conception, construction et fonctionnement

Le moteur ØquipØ de ses accessoires sera conçu et rØalisØ de maniŁre que son fonctionnement soit sßr dans
tout le domaine dØfini par les limites d’emploi pour les conditions d’utilisation prØvues, lorsque ce moteur est
convenablement installØ sur l’avion, conformØment aux dispositions du Chapitre 7 et, s’il y a lieu, lorsqu’une
hØlice convenable lui est adaptØe.

5.3. DØclaration des puissances homologuØes, des conditions d’utilisation et des limites d’emploi

Les puissances homologuØes (ainsi que les caractØristiques de l’atmosphŁre auxquelles elles correspondent), les
conditions d’utilisation et les limites d’emploi prØvues pour le moteur seront dØclarØes.

5.4. Essais

Un moteur du type à homologuer devra subir avec succŁs les essais nØcessaires pour vØrifier la validitØ des
puissances homologuØes, des conditions d’utilisation et des limites d’emploi dØclarØes, et pour s’assurer que
son fonctionnement sera satisfaisant et sßr. Ces essais comporteront au moins les Øpreuves suivantes:

a) DØtermination de la puissance. Des essais seront effectuØ afin de dØterminer les caractØristiques de puissance
ou de poussØe du moteur, d’abord à l’Øtat neuf, puis aprŁs les essais b) et c). Les rØsultats obtenus à la fin
de tous les essais spØcifiØs ne devront pas faire ressortir une diminution excessive de la puissance.

b) Fonctionnement. Des essais seront effectuØs pour vØrifier le dØmarrage, le ralenti, les reprises, les vibrations,
la survitesse et autres caractØristiques, et pour dØmontrer l’existence de marges suffisantes permettant
d’Øviter les phØnomŁnes de dØtonation, de pompage et autres anomalies de fonctionnement susceptibles
d’affecter le type de moteur considØrØ.

c) Endurance. Des essais d’une durØe suffisante seront effectuØs en prenant pour la puissance, la pousse, la
vitesse, et autres conditions d’utilisation, les valeurs qui sont nØcessaires pour montrer la sßretØ de
fonctionnement et l’endurance du moteur. Ces essais devront comprendre des pØriodes au cours desquelles
les limites dØclarØes seront dØpassØes, dans la mesure oø ces dØpassements pourraient se produire en
service.

CHAPITRE 6 � HÉLICES

6.1. PortØe

Les normes du Chapitre 6 s’appliqueront à tous les types d’hØlices.

6.2. Conception, construction et fonctionnement

L’hØlice complŁte, ØquipØe de ses accessoires, sera connue et rØalisØe de maniŁre que son fonctionnement soit
sßr dans tout le domaine dØfini par les limites d’emploi pour les conditions d’utilisation prØvues, lorsque cet
ensemble est convenablement adaptØ au moteur et installØ sur l’avion conformØment aux dispositions du
Chapitre 7.
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6.3. DØclaration des puissances homologuØes, des conditions d’utilisation et des limites d’emploi

Les puissances homologuØes, conditions d’utilisation et limites d’emploi prØvues pour l’hØlice seront dØclarØes.

6.4. Essais

Une hØlice du type à homologuer devra subir avec succŁs les essais nØcessaires pour vØrifier que son
fonctionnement sera satisfaisant et sßr dans le domaine dØfini par les puissances homologuØes, les conditions
d’utilisation et les limites d’emploi dØclarØes. Les essais comporteront au moins les Øpreuves suivantes:

a) Fonctionnement. Des essais seront effectuØs pour vØrifier que la rØsistance aux vibrations et les caractØris-
tiques de survitesse sont satisfaisantes, et pour dØmontrer le fonctionnement normal et sßr des mØca-
nismes de changement de pas et de rØgulation.

b) Endurance. Des essais d’une durØe suffisante seront effectuØs en prenant pour la puissance, la vitesse et
autres conditions d’utilisation, les valeurs qui sont nØcessaires pour montrer la sßretØ de fonctionnement et
l’endurance de l’hØlice.

CHAPITRE 7 � INSTALLATION MOTRICE

7.1. GØnØralitØs

7.1.1. N o r m e s a p p l i c a b l e s

L’installation motrice sera disposØe conformØment aux normes du Chapitre 4, ainsi qu’aux normes du prØsent
chapitre.

7.1.2. C o n f o r m i t Ø a u x l i m i t e s d ’ e m p l o i d e s m o t e u r s e t h Ø l i c e s

L’installation motrice sera conçue de façon que les moteurs et hØlices (s’il y a lieu) puissent fonctionner dans
les conditions d’utilisation prØvues. Dans les conditions fixØes par le manuel de vol, l’avion devra pouvoir Œtre
utilisØ sans dØpasser les limites d’emploi des moteurs et hØlices, Øtablies conformØment aux dispositions des
Chapitres 5, 6 et 7.

7.1.3. C o n t r ô l e d e l a r o t a t i o n d u m o t e u r

Dans le cas d’installation oø, aprŁs dØfaillance d’un moteur, la rotation de ce moteur augmenterait le risque
d’incendie ou de rupture grave de la structure, l’Øquipage disposera de moyens pour arrŒter la rotation du
moteur en vol, ou pour rØduire la vitesse de rotation à une valeur compatible avec la sØcuritØ.

7.1.4. R e d Ø m a r r a g e d e s m o t e u r s

L’avion sera dotØ de moyens permettant de redØmarrer un moteur à toute altitude infØrieure ou Øgale à une
altitude maximale dØclarØe.

7.2. Disposition et fonctionnement

7.2.1. I n d Ø p e n d a n c e d e s g r o u p e s m o t o p r o p u l s e u r s

L’installation motrice sera disposØe de façon que l’on puisse commander et faire fonctionner chaque groupe
motopropulseur, avec ses accessoires, indØpendamment des autres groupes; il existera au moins une confi-
guration de l’installation motrice et de ses accessoires pour laquelle une dØfaillance quelconque (à moins que
la probabilitØ d’une telle dØfaillance soit extrŒmement faible) ne risque pas d’entraîner une perte de puissance
plus grande que celle rØsultant de la dØfaillance totale du groupe motopropulseur le plus dØfavorable.

7.2.2. V i b r a t i o n s d e l ’ h Ø l i c e

Les contraintes de vibrations de l’hØlice seront dØterminØes et ne dØpasseront pas les valeurs qui se sont
avØrØes sßres pour le fonctionnement dans les limites d’emploi Øtablies pour l’avion.

7.2.3. R e f r o i d i s s e m e n t

Le circuit de refroidissement devra pouvoir maintenir les tempØratures de l’installation motrice dans les
limites fixØes (voir 7.1.2) pour des tempØratures de l’air atteignant la tempØrature maximale correspondant
à l’utilisation prØvue de l’avion. La tempØrature maximale et, s’il y a lieu, la tempØrature minimale de l’air
pour lesquelles il a ØtØ montrØ que l’installation motrice peut fonctionner seront consignØes dans le manuel
de vol.
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7.2.4. A c c e s s o i r e s

Les circuits de carburant, les circuits d’huile, les collecteurs d’admission, et autres circuits associØs à l’instal-
lation motrice, devront pouvoir alimenter chaque moteur conformØment aux spØcifications Øtablies pour
toutes les conditions qui influencent le fonctionnement des circuits (par exemple: puissance, assiette et
accØlØration, conditions atmosphØriques, tempØrature des fluides) dans les conditions d’utilisation prØvues.

7.2.5. P r o t e c t i o n c o n t r e l ’ i n c e n d i e

Pour les zones de l’installation motrice particuliŁrement exposØes au risque d’incendie en raison de la
prØsence de matiŁres combustibles au voisinage d’ØlØments susceptibles d’enflammer ces matiŁres, les
normes ci-aprŁs complØteront la norme gØnØrale de 4.1.6 e):

a) Isolement. Ces zones seront isolØes, au moyen de matØriaux rØsistant au feu, des autres zones de l’avion oø
un incendie risquerait de compromettre la poursuite du vol; il sera tenu compte des points d’origine et des
voies de propagation probables de l’incendie.

b) Fluides inflammables. Les ØlØments des circuits de fluides inflammables situØs dans ces zones ne devront pas
laisser Øchapper le fluide en cas d’incendie. L’avion sera dotØ de moyens permettant à l’Øquipage, en cas
d’incendie, d’arrŒter l’Øcoulement des fluides inflammables dans ces zones.

c) DØtecteurs d’incendie. Des dØtecteurs d’incendie en nombre suffisant seront installØs et disposØs de maniŁre à
assurer la dØtection rapide de tout incendie qui pourrait se dØclarer dans ces zones.

d) MatØriel d’extinction. Ces zones seront dotØes d’un matØriel d’extinction suffisant pour Øteindre tout
incendie susceptible de s’y dØclarer, à moins qu’en raison du degrØ d’isolement, de la quantitØ de combus-
tible, des qualitØs de rØsistance à l’incendie de la structure, et d’autres facteurs, les incendies susceptibles de
se dØclarer dans l’une de ces zones ne risquent pas de compromettre la sØcuritØ de l’avion.

CHAPITRE 8 � INSTRUMENTS ET ÉQUIPEMENT

8.1. Instruments et Øquipement obligatoires

L’avion sera dotØ des instruments et de l’Øquipement approuvØs nØcessaires à la sØcuritØ d’exploitation dans
les conditions d’utilisation prØvues. Il sera dotØ notamment des instruments et de l’Øquipement nØcessaires
pour permettre à l’Øquipage d’utiliser l’avion dans les limites d’emploi.

Note: Pour les avions utilisØs dans certaines conditions ou sur certains types de routes, l’Annexe 6, 1Łre et
2Łme Parties, prescrit, en sus de l’Øquipement minimal exigØ pour la dØlivrance du certificat de navigabilitØ,
l’installation d’un Øquipement et d’instruments supplØmentaires.

8.2. Installation

L’installation des instruments et de l’Øquipement satisfera aux normes du Chapitre 4.

8.3. Équipement de secours et de survie

L’Øquipement de secours et de survie prescrit, que l’Øquipage ou les passagers peuvent avoir à utiliser ou à
mettre en �uvre en cas d’urgence, sera fiable, accessible et identifiable, et portera clairement l’indication de
son mode d’emploi.

8.4. Feux de position et feux anticollision (1)

8.4.1. Les feux spØcifiØs dans l’Annexe 2, que doivent porter les avions en vol ou se dØplaçant sur l’aire de
mouvement d’un aØrodrome, auront les intensitØs, les couleurs, les secteurs de couverture et autres caractØ-
ristiques tels qu’ils donnent au pilote d’un autre aØronef ou au personnel au sol le plus de temps possible
pour les interprØter et pour exØcuter la man�uvre ultØrieure nØcessaire pour Øviter un abordage. Dans la
conception de ces feux, il sera tenu dßment compte des conditions dans lesquelles on peut raisonnablement
s’attendre à ce qu’ils jouent ce rôle.

8.4.2. Les feux seront disposØs sur les avions de façon à rØduire au minimum le risque que ces feux

a) gŒnent les Øquipages de conduite dans l’exercice de leurs fonctions; ou

b) causent un Øblouissement pØnible pour un observateur extØrieur.
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CHAPITRE 9 � LIMITES D’EMPLOI ET RENSEIGNEMENTS À FOURNIR AUX UTILISATEURS

9.1. GØnØralitØs

Les limites d’emploi, à l’intØrieur desquelles la conformitØ aux normes de la prØsente Annexe est Øtablie, ainsi
que tous autres renseignements nØcessaires à la sØcuritØ d’utilisation de l’avion, seront portØs à la connais-
sance des intØressØs au moyen du manuel de vol de l’avion, au moyen de repŁres et de plaques indicatrices, et
par tous autres procØdØs qui peuvent efficacement remplir le mŒme rôle. Ces limites d’emploi et ces
renseignements comprendront au moins les ØlØments prescrits en 9.2, 9.3 et 9.4.

9.2. Limites d’emploi

Les limites d’emploi qui risquent d’Œtre dØpassØes en vol et qui sont dØfinies quantitativement seront expri-
mØes dans les unitØs appropriØes, et corrigØes au besoin des erreurs de mesure, afin que l’Øquipage de
conduite puisse, par simple lecture des instruments dont il dispose, dØterminer le moment oø ces limites
sont atteintes.

9.2.1. L i m i t e s r e l a t i v e s a u c h a r g e m e n t

Les limites relatives au chargement comprendront toutes les limites de masse, de centrage, de rØpartition de
masse et de charges appliquØes au plancher (voir 1.3.2).

9.2.2. L i m i t e s r e l a t i v e s a u x v i t e s s e s

Les limites relatives aux vitesses comprendront toutes les valeurs qui sont limites (voir 3.2) du point de vue
de la soliditØ de la structure, des qualitØs de vol de l’avion ou d’autres points de vue. Ces vitesses seront
donnØes en fonction de la configuration et des autres ØlØments appropriØs.

9.2.3. L i m i t e s r e l a t i v e s à l ’ i n s t a l l a t i o n m o t r i c e

Les limites relatives à l’installation motrice comprendront toutes les limites qui sont Øtablies pour les divers
ØlØments de l’installation motrice de l’avion (voir 7.1.2 et 7.2.3).

9.2.4. L i m i t e s r e l a t i v e s à l ’ Ø q u i p e m e n t e t a u x s y s t Ł m e s

Les limites relatives à l’Øquipement et aux systŁmes comprendront toutes les limites qui sont Øtablies pour les
divers ØlØments d’Øquipement et de systŁmes installØs sur l’avion.

9.2.5. L i m i t e s d ’ e m p l o i d i v e r s e s

Ces limites comprendront toutes les limites qui portent sur les conditions jugØes susceptibles de compro-
mettre la sØcuritØ de l’avion (voir 1.3.1).

9.2.6. L i m i t e s r e l a t i v e s à l ’ Ø q u i p a g e

Les limites relatives à l’Øquipage comprendront l’effectif minimal de l’Øquipage de conduite nØcessaire pour
utiliser l’avion, compte tenu, entre autres, des possibilitØs d’accŁs des membres d’Øquipage à toutes les
commandes et instruments nØcessaires, et de l’exØcution des procØdures d’urgence applicables.

9.2.7. L i m i t e s r e l a t i v e s a u t e m p s d e v o l a p r Ł s u n e p a n n e d e s y s t Ł m e o u d e
g r o u p e m o t o p r o p u l s e u r

Les limites applicables aux systŁmes comprendront le temps de vol maximal pour lequel la fiabilitØ de chaque
systŁme a ØtØ Øtablie dans le cadre de l’approbation de vol d’avions ØquipØs de deux turbomachines au-delà
du seuil de temps Øtabli conformØment aux dispositions de 4.7 de l’Annexe 6, 1Łre Partie.

9.3. Utilisation � Renseignements et procØdures

9.3.1. U t i l i s a t i o n s a d m i s s i b l e s

On dressera la liste des cas particuliers d’utilisation, qui peuvent Œtre admis d’une maniŁre gØnØrale ou qui
peuvent Œtre dØfinis dans l’Annexe 6, 1Łre et 2Łme Parties, et auxquels l’avion a ØtØ reconnu apte en vertu des
dispositions du rŁglement applicable de navigabilitØ.
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9.3.2. R e n s e i g n e m e n t s s u r l e c h a r g e m e n t

Les renseignements sur le chargement comprendront la masse à vide de l’avion (avec indication de l’Øtat de
l’avion au moment de la pesØe), le centrage correspondant, les points de rØfØrence et les lignes de rØfØrence
auxquelles sont rapportØs les centrages limites.

9.3.3. P r o c Ø d u r e s d ’ u t i l i s a t i o n

On donnera la description des procØdures d’utilisation normales et des procØdures d’urgence propres à l’avion
considØrØ et essentielles à la sØcuritØ d’utilisation. Ces renseignements comprendront les procØdures à suivre
en cas de dØfaillance d’un ou de plusieurs groupes motopropulseurs.

9.3.4. R e n s e i g n e m e n t s s u r l a m a n � u v r e d e l ’ a v i o n

Des renseignements suffisants seront donnØs sur toutes les caractØristiques importantes ou inhabituelles de
l’avion. Les vitesses de dØcrochage ou vitesses minimales de vol en rØgime stabilisØ, que les dispositions de
2.3.4.3 exigent de dØterminer, seront consignØes dans le manuel de vol.

9.3.5. E m p l a c e m e n t d e m o i n d r e r i s q u e p o u r u n e b o m b e

Il sera identifiØ dans l’avion un emplacement de moindre risque oø une bombe ou autre engin explosif peut
Œtre placØ de façon à rØduire au minimum les effets sur l’avion, en cas de dØtonation.

9.4. Renseignements sur les performances

Les performances de l’avion seront consignØes dans le manuel de vol conformØment aux dispositions de 2.2.
Ces donnØes comprendront des renseignements sur les diverses configurations et puissances envisagØes et sur
les vitesses correspondantes, ainsi que les renseignements susceptibles de faciliter à l’Øquipage de conduite
l’obtention des performances consignØes.

9.5. Manuel de vol de l’avion

L’utilisateur disposera d’un manuel de vol de l’avion. Ce manuel identifiera clairement l’avion ou la sØrie
d’avions auxquels il s’applique. Sur le manuel de vol de l’avion seront au moins consignØs les limites d’emploi,
renseignements et procØdures qui font l’objet des spØcifications du prØsent chapitre.

9.6. RepŁres et plaques indicatrices

9.6.1. Des repŁres et des plaques indicatrices disposØs sur les instruments, l’Øquipement, les commandes, etc.,
indiqueront les limites d’emploi ou les renseignements sur lesquels il est jugØ nØcessaire d’appeler l’attention
de l’Øquipage de conduite pendant le vol.

9.6.2. Des repŁres, des plaques indicatrices ou des instructions donneront au personnel au sol tout renseignement
essentiel pour Øviter, dans les opØrations de petit entretien au sol (par exemple, remorquage, ravitaillement),
des erreurs qui pourraient passer inaperçues et compromettre la sØcuritØ de vol.

CHAPITRE 10 � MAINTIEN DE LA NAVIGABILITÉ � RENSEIGNEMENTS RELATIFS À LA MAINTENANCE

10.1. GØnØralitØs

Des renseignements permettant d’Ølaborer des mØthodes de maintien de l’avion en Øtat de navigabilitØ seront
mis à la disposition des intØressØs. Ces renseignements comprendront les ØlØments dØcrits en 10.2, 10.3 et
10.4.

10.2. Renseignements relatifs à la maintenance

Les renseignements relatifs à la maintenance comprendront une description de l’avion et les mØthodes
recommandØes pour accomplir les tâches de maintenance. Ces renseignements comprendront des ØlØments
indicatifs sur le diagnostic des dØfectuositØs.

10.3. Renseignements relatifs au programme de maintenance

Les renseignements relatifs au programme de maintenance comprendront une description des tâches de
maintenance à exØcuter, avec la frØquence recommandØe des interventions.
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10.4. Renseignements relatifs à la maintenance dØcoulant de l’approbation de la conception de type

Les tâches et les frØquences de maintenance que l’Øtat de conception aura spØcifiØes comme Øtant obligatoires
lors de l’approbation de la conception de type seront identifiØes comme telles.

CHAPITRE 11 � SÛRETÉ

11.1. Emplacement de moindre risque pour une bombe

À partir du 12 mars 2000, lors de la conception de l’avion, on Øtudiera l’amØnagement d’un emplacement de
moindre risque pour une bombe.

11.2. Protection du poste de pilotage

À partir du 12 mars 2000, sur tous les avions dont le poste de pilotage est dotØ d’une porte, cette porte et la
cloison pare-feu du poste de pilotage seront conçues pour limiter le plus possible la pØnØtration de projectiles
d’armes individuelles et d’Øclats de grenade.

11.3. Conception de l’intØrieur

À partir du 12 mars 2000, on Øtudiera des caractØristiques de conception qui empŒcheront la dissimulation
facile d’armes, d’explosifs ou autres objets dangereux à bord des avions et qui faciliteront les procØdures de
recherche de ces objets.

4Łme PARTIE � HÉLICOPT¨RES

CHAPITRE ler � GÉNÉRALITÉS

1.1. Domaine d’application

1.1.1. Les normes de la 4Łme Partie sont applicables à tous les hØ1icoptŁres dØsignØs en 1.1.2 qui appartiennent à un
type dont le prototype a ØtØ soumis aux autoritØs nationales compØtentes en vue de l’obtention d’un certificat
de navigabilitØ à partir du 22 mars 1991.

1.1.2. Les normes de la 4Łme Partie s’appliqueront aux hØlicoptŁres destinØs au transport international de passagers,
de marchandises ou d’articles postaux.

1.1.3. Le niveau de navigabilitØ dØfini dans les parties appropriØes du rŁglement national complet et dØtaillØ pour les
hØlicoptŁres indiquØs en 1.1.2 sera au moins pratiquement Øquivalent au niveau d’ensemble visØ par les
normes gØnØrales de la 4Łme Partie.

1.1.4. Sauf indication contraire, les normes s’appliqueront à l’hØlicoptŁre complet, y compris les groupes moto-
propulseurs, les systŁmes et l’Øquipement.

1.2. Limites d’emploi

1.2.1. Les limites d’emploi seront fixØes pour l’hØlicoptŁre, ses groupes motopropulseurs et son Øquipement (voir
9.2). La conformitØ aux normes de la 4Łme Partie sera Øtablie en admettant que l’hØlicoptŁre est utilisØ dans
les limites spØcifiØes. Les limites d’emploi seront Øtablies en prenant par rapport aux limites de sØcuritØ des
marges suffisantes pour rendre trŁs improbable l’ØventualitØ d’un accident.

1.2.2. Des valeurs limitØes pour la masse, le centrage, la rØpartition du chargement, les vitesses et les conditions
ambiantes dØfiniront les domaines à l’intØrieur desquels il sera dØmontrØ que l’hØlicoptŁre satisfait aux normes
de la 4Łme Partie; toutefois, il ne sera pas nØcessaire de considØrer les combinaisons de conditions essentiel-
lement impossibles à rØaliser.

1.3. ParticularitØ et caractØristiques susceptibles de compromettre la sØcuritØ

L’hØlicoptŁre ne prØsentera ni particularitØ ni caractØristique susceptible de compromettre la sØcuritØ dans les
conditions d’utilisation prØvues.
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1.4. VØrification de la conformitØ au rŁglement applicable

1.4.1. La conformitØ au rŁglement applicable de navigabilitØ sera Øtablie à partir de rØsultats d’essais, de calculs, de
calculs fondØs sur des essais, ou par d’autres mØthodes, à condition que, dans chaque cas, la prØcision
obtenue garantisse un niveau de navigabilitØ Øgal à celui qui serait obtenu par des essais directs.

1.4.2. Les essais prØvus en 1.4.1 seront tels qu’ils donnent une garantie suffisante du fonctionnement correct et sßr
de l’hØlicoptŁre, de ses ØlØments et de son Øquipement dans les conditions d’utilisation prØvues.

CHAPITRE 2 � VOL

2.1. GØnØralitØs

2.1.1. La conformitØ aux normes du Chapitre 2 sera dØmontrØe par des essais en vol ou par d’autres essais effectuØs
sur un ou plusieurs hØlicoptŁres du type pour lequel le certificat de navigabilitØ est demandØ, ou encore par
des calculs (ou par d’autres mØthodes) basØs sur de tels essais, à condition que ces calculs (ou ces autres
mØthodes) donnent un niveau de navigabilitØ Øgal ou supØrieur à celui qui serait obtenu par des essais directs.

2.1.2. Il sera dØmontrØ que l’hØlicoptŁre satisfait à chacune des normes pour toutes les combinaisons applicables de
masse et de centrage de l’hØlicoptŁre dans la gamme des conditions de chargement pour laquelle le certificat
est demandØ.

2.1.3. En cas de besoin, des configurations appropriØes seront Øtablies pour la dØtermination des performances dans
les diverses phases de vol et pour l’Øtude des qualitØs de vol de l’hØlicoptŁre.

2.2. Performances

2.2.1. G Ø n Ø r a l i t Ø s

2.2.1.1. Des donnØes suffisantes sur les performances de l’hØlicoptŁre seront Øtablies et consignØes dans le manuel de
vol de l’hØlicoptŁre afin de fournir aux exploitants les renseignements nØcessaires à la dØtermination de la
masse totale de l’hØlicoptŁre à partir des valeurs des paramŁtres d’exploitation propres au vol projetØ pour
que le vol puisse Œtre effectuØ avec une garantie raisonnable que l’hØlicoptŁre atteindra les performances
minimales de sØcuritØ.

2.2.1.2. Les performances consignØes dans le manuel de vol de l’hØlicoptŁre n’exigeront pas du pilote une habiletØ
exceptionnelle ou une attention excessive.

2.2.1.3. Les performances consignØes au manuel de vol de l’hØlicoptŁre seront compatibles avec les limites d’emploi
de 1.2.1 et avec les combinaisons logiquement possibles en service de l’Øquipement et des systŁmes dont
l’utilisation peut modifier les performances.

2.2.2. P e r f o r m a n c e s m i n i m a l e s

Aux masses maximales (voir 2.2.3) de dØcollage et d’atterrissage ou d’amerrissage consignØes dans le manuel
de vol en fonction de l’altitude ou de l’altitude-pression de l’emplacement de dØcollage ou d’atterrissage soit
en atmosphŁre type, soit dans des conditions atmosphØriques spØcifiØes par vent nul et, pour l’exploitation
sur plan l’eau, dans des conditions spØcifiØes en eau calme, l’hØlicoptŁre devra pouvoir rØaliser les perfor-
mances minimales prescrites respectivement en 2.2.2.1 et 2.2.2.2, sans considØration d’obstacles ni de
longueur d’aire d’approche finale et de dØcollage.

2.2.2.1. DØcollage

a) En cas de dØfaillance du groupe motopropulseur le plus dØfavorable survenant soit au point de dØcision au
dØcollage (classe de performances 1) ou au point dØfini aprŁs le dØcollage (classe de performances 2), soit
au-delà de ces points, les hØlicoptŁres des classes de performances 1 et 2 devront pouvoir poursuivre le vol
en sØcuritØ, les groupes motopropulseurs restants Øtant utilisØs dans les limites approuvØes.

b) Dans toutes les phases de dØcollage et de montØe, les performances minimales seront suffisantes pour
garantir que, dans des conditions d’utilisation lØgŁrement diffØrentes des conditions idØales pour lesquelles
les donnØes sont consignØes dans le manuel de vol (voir 2.2.3), l’Øcart par rapport aux valeurs consignØes
ne sera pas excessif.
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2.2.2.2. Atterrissage

a) À partir de la configuration d’approche, en cas de dØfaillance du groupe motopropulseur le plus dØfavo-
rable survenant soit au point de dØcision à l’atterrissage (classe de performances 1) ou au point dØfini
avant l’atterrissage (classe de performances 2), soit en deçà de ces points, l’hØlicoptŁre devra pouvoir
poursuivre le vol en sØcuritØ, les groupes motopropulseurs restants Øtant utilisØs dans les limites approu-
vØes.

b) En cas d’atterrissage interrompu, l’hØlicoptŁre devra pouvoir, à partir de la configuration d’atterrissage,
effectuer une ressource avec tous les groupes motopropulseurs en fonctionnement.

2.2.3. P e r f o r m a n c e s c o n s i g n Ø e s d a n s l e m a n u e l d e v o l

Des donnØes de performances seront Øtablies et consignØes dans le manuel de vol de l’hØlicoptŁre, afin que
l’application de ces donnØes au moyen des rŁgles d’exploitation mentionnØes en 5.1.2 de l’Annexe 6, 3Łme

Partie, permette d’Øtablir une correspondance satisfaisante au point de vue de la sØcuritØ entre les perfor-
mances de l’hØlicoptŁre et les caractØristiques des aØrodromes, hØlistations et routes aØriennes que l’hØli-
coptŁre est capable d’utiliser en exploitation. Les donnØes de performances seront dØterminØes et consignØes
dans le manuel de vol pour les phases ci-aprŁs, et pour les gammes de masse, d’altitude ou d’altitude-pression,
de vitesse du vent et d’autres conditions ambiantes, ainsi que des conditions du plan d’eau et de force du
courant s’il s’agit d’amphibies, et de toutes autres variables d’exploitation sur lesquelles doit porter le certificat
de navigabilitØ.

2.2.3.1. DØcollage. Les donnØes de performances au dØcollage comprendront la distance nØcessaire au dØcollage et la
trajectoire de dØcollage. Pour les hØlicoptŁres de classe de performances 1, elles comprendront aussi la
distance nØcessaire pour le dØcollage interrompu.

2.2.3.1.1. Point de dØcision au dØcollage. (HØlicoptŁres de classe de performances 1 uniquement.) Le point de dØcision au
dØcollage sera le point de la phase de dØcollage qui sert à dØterminer les performances au dØcollage et duquel,
le groupe motopropulseur le plus dØfavorable Øtant hors de fonctionnement, il est possible soit d’exØcuter un
dØcollage interrompu, soit de poursuivre le dØcollage en sØcuritØ.

2.2.3.1.2. Distance nØcessaire au dØcollage. (HØlicoptŁres de classe de performances 1 uniquement.) La distance nØcessaire
au dØcollage sera la distance horizontale nØcessaire entre le dØbut du dØcollage et le point oø, aprŁs une
dØfaillance du groupe motopropulseur le plus dØfavorable au point de dØcision au dØcollage et avec les autres
groupes fonctionnant dans les limites approuvØes, l’hØlicoptŁre atteint la vitesse VTOSS, une hauteur spØcifiØe
au-dessus de la surface de dØcollage et une pente de montØe positive.

2.2.3.1.3. Distance nØcessaire pour le dØcollage interrompu. (HØlicoptŁres de classe de performances 1 uniquement.) La
distance nØcessaire pour le dØcollage interrompu sera la distance horizontale nØcessaire entre le dØbut du
dØcollage et le point oø l’hØlicoptŁre s’immobilise à la suite de la dØfaillance d’un groupe motopropulseur et
de la dØcision d’interrompre le dØcollage, prise au point de dØcision au dØcollage.

2.2.3.1.4. Distance nØcessaire au dØcollage. (HØlicoptŁres des classes de performances 2 et 3 uniquement.) La distance
nØcessaire au dØcollage sera la distance horizontale nØcessaire entre le dØbut du dØcollage et le point oø, tous
les moteurs fonctionnant à la puissance de dØcollage, l’hØlicoptŁre atteint la vitesse correspondant à la
meilleure vitesse ascensionnelle (Vy) ou la vitesse correspondant au meilleur angle de montØe (Vx) (à
condition que cette vitesse n’amŁne pas à Øvoluer dans les zones à Øviter des diagrammes hauteur-vitesse)
et une hauteur spØcifiØe au-dessus de la surface de dØcollage.

2.2.3.2. CroisiŁre. Les performances de croisiŁre seront les performances de montØe, de croisiŁre proprement dite et de
descente:

a) avec le groupe motopropulseur le plus dØfavorable hors de fonctionnement;

b) avec les deux groupes motopropulseurs les plus dØfavorables hors de fonctionnement, dans le cas des
hØlicoptŁres ØquipØs de trois groupes motopropulseurs au moins;

c) avec le ou les groupes motopropulseurs qui fonctionnent utilisØs à une puissance qui ne dØpasse pas la
puissance pour laquelle ils sont certifiØs.

2.2.3.3. Atterrissage. Les donnØes de performances à l’atterrissage comprendront la distance nØcessaire à l’atterrissage
et, pour les hØlicoptŁres de classe de performances 1, le point de dØcision à l’atterrissage.

2.2.3.3.1. Point de dØcision à l’atterrissage. (HØlicoptŁres de classe de performances 1 uniquement.) Le point de dØcision à
l’atterrissage sera le dernier point de la phase d’approche duquel, le groupe motopropulseur le plus dØfavo-
rable Øtant hors de fonctionnement, il est possible soit d’atterrir, soit de remettre les gaz en sØcuritØ.
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2.2.3.3.2. Distance nØcessaire à l’atterrissage. La distance nØcessaire à l’atterrissage sera la distance horizontale nØcessaire
pour atterrir et s’immobiliser à une hauteur spØcifiØe au-dessus de la surface d’atterrissage.

2.3. QualitØs de vol

L’hØlicoptŁre satisfera aux normes de 2.3 à toute altitude infØrieure ou Øgale à l’altitude maximale prØvue
correspondant au rŁglement applicable, à toutes les tempØratures correspondant à cette altitude et pour
lesquelles l’hØlicoptŁre est approuvØ.

2.3.1. M a n � u v r a b i l i t Ø e t m a n i a b i l i t Ø

L’hØlicoptŁre sera man�uvrable et maniable dans toutes les conditions d’utilisation prØvues; il sera possible de
passer progressivement d’une condition de vol à une autre (par exemple: virages, glissades, changement de
puissance motrice et changements de configuration de l’hØlicoptŁre) sans que le pilote ait à faire preuve d’une
habiletØ, d’une attention ou d’une vigueur exceptionnelles, mŒme en cas de dØfaillance subite d’un groupe
motopropulseur quelconque. Une technique permettant de man�uvrer l’hØlicoptŁre avec sØcuritØ sera Øtablie
pour toutes les phases de vol et toutes les configurations pour lesquelles des performances sont consignØes
dans le manuel de vol.

2.3.1.1. Man�uvrabilitØ à la surface. L’hØlicoptŁre sera man�uvrable sur le sol (ou sur l’eau) pendant la circulation à la
surface, le dØcollage et l’atterrissage dans les conditions d’utilisation prØvues.

2.3.1.2. Man�uvrabilitØ au dØcollage. L’hØlicoptŁre sera man�uvrable dans le cas de dØfaillance soudaine du groupe
motopropulseur le plus dØfavorable en tout point du dØcollage, lorsque l’hØlicoptŁre est man�uvrØ de la
maniŁre correspondant aux donnØes de dØcollage consignØes dans le manuel de vol.

2.3.2. C a r a c t Ø r i s t i q u e s d e s c o m m a n d e s

Les caractØristiques de compensation et de pilotage de l’hØlicoptŁre seront telles que l’attention exigØe du
pilote et les efforts qu’il doit faire pour rester dans les conditions de vol voulues, ne soient pas excessifs,
compte tenu de la phase de vol considØrØe et de la durØe de cette attention et de ces efforts. En cas de
mauvais fonctionnement des systŁmes associØs aux commandes de vol, il ne devra pas y avoir de dØgradation
sensible des caractØristiques de pilotage.

2.3.3. S t a b i l i t Ø

La stabilitØ de l’hØlicoptŁre, compte tenu des autres caractØristiques de vol, des performances, de la rØsistance
de la structure et des conditions d’utilisation les plus probables (par exemple, configurations et gammes de
vitesses), sera telle qu’elle permette de garantir que les efforts d’attention exigØs du pilote ne seront pas
excessifs, compte tenu de la phase de vol considØrØe et de la durØe de ces efforts. La stabilitØ de l’hØlicoptŁre
ne sera cependant pas telle que le pilotage demande un effort excessif ou que la sØcuritØ de l’hØlicoptŁre
risque d’Œtre compromise par manque de maniabilitØ dans des cas d’urgence.

2.3.4. A u t o r o t a t i o n

2.3.4.1. Commande de rØgime rotor. Les caractØristiques d’autorotation de l’hØlicoptŁre seront telles qu’elles permettront
au pilote de commander le retour du rØgime du rotor dans les limites prescrites et de garder parfaitement la
maîtrise de l’hØlicoptŁre.

2.3.4.2. Comportement de l’hØlicoptŁre à la suite d’une perte de puissance. Le comportement de l’hØlicoptŁre aprŁs une perte
de puissance ne sera pas tel qu’il soit difficile de rØtablir rapidement le rØgime du rotor sans dØpasser les
limites de vitesse ou de rØsistance de l’hØlicoptŁre.

2.3.4.3. Vitesses d’autorotation. Il sera Øtabli des vitesses d’autorotation recommandØes pour chaque cas de vol (par
exemple distance maximale, vitesse descensionnelle minimale).

2.3.5. V i b r a t i o n s a Ø r o Ø l a s t i q u e s e t a u t r e s v i b r a t i o n s

Il sera dØmontrØ par des essais appropriØs que, dans les limites d’emploi de l’hØlicoptŁre (voir 1.2.2), pour
aucune des configurations ni à aucune des vitesses, il ne se produit dans aucune partie de l’hØlicoptŁre de
vibrations aØroØlastiques ou d’autres vibrations excessives. L’hØlicoptŁre ne prØsentera pas de vibrations
susceptibles de compromettre les man�uvres, de dØtØriorer la structure ou d’imposer à l’Øquipage de conduite
une fatigue excessive.
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CHAPITRE 3 � STRUCTURES

3.1. GØnØralitØs

Les normes du Chapitre 3 s’appliquent à la structure de l’hØlicoptŁre, constituØe par l’ensemble des ØlØments
de l’hØlicoptŁre dont la dØfaillance entraînerait des risques graves.

3.1.1. M a s s e e t r Ø p a r t i t i o n d e m a s s e

Sauf indication contraire, toutes les normes relatives à la structure seront satisfaites pour la gamme de masses
applicable et pour la rØpartition de masse la plus dØfavorable dans les limites d’emploi pour lesquelles le
certificat est demandØ.

3.1.2. C h a r g e s l i m i t e s

Sauf indications contraires, les charges extØrieures et les charges d’inertie correspondantes, ou les rØactions
rØsultant des divers cas de charge prescrits en 3.3, 3.4 et 3.5 seront considØrØes comme des charges limites.

3.1.3. R Ø s i s t a n c e e t d Ø f o r m a t i o n

Pour les divers cas de charge prescrits en 3.3, 3.4 et 3.5, aucune partie de la structure de l’hØlicoptŁre ne
subira de dØformation dangereuse sous toute charge infØrieure ou Øgale à la charge limite; la structure de
l’hØlicoptŁre devra pouvoir supporter la charge ultime.

3.2. Vitesses

3.2.1. V i t e s s e s d e c a l c u l

Il sera procØdØ à la dØtermination des vitesses de calcul qui correspondent aux charges de man�uvre et aux
charges de rafale, dØfinies en 3.4, pour lesquelles la structure de l’hØlicoptŁre est calculØe.

3.2.2. V i t e s s e s l i m i t e s

Des vitesses limites, Øtablies à partir des vitesses de calcul correspondantes affectØes s’il y a lieu de marges de
sØcuritØ, comme il est prØvu en 1.2.1, seront indiquØes dans le manuel de vol de l’hØlicoptŁre parmi les
limites d’emploi (voir 9.2.2). Lorsque les limites de vitesse sont fonction de la masse, de la rØpartition de
masse, de l’altitude, du rØgime du rotor, de la puissance et d’autres facteurs, les limites de vitesse seront
Øtablies sur la base de la combinaison critique de ces facteurs.

3.3. Limites de vitesse de rotation des rotors principaux

Il sera Øtabli une gamme de rØgimes des rotors principaux:

a) de maniŁre à assurer, moteurs en fonctionnement, une marge suffisante pour tolØrer les variations de
rØgime rotor se produisant au cours d’une man�uvre justifiØe quelconque, et compatible avec le genre de
rØgulateur ou de synchroniseur utilisØ;

b) de maniŁre à permettre, moteurs hors de fonctionnement, d’effectuer toute man�uvre d’autorotation
justifiØe dans toutes les plages de vitesses et de masses pour lesquelles la certification est demandØe.

3.4. Charges de vol

Les cas de charges de vol prØvus en 3.4.1, 3.4.2 et 3.6 seront ØtudiØs pour la gamme de masses et les
rØpartitions de masse prescrites en 3.1.1 et aux vitesses dØterminØes conformØment à 3.2.1. Il sera tenu
compte des cas de charges dissymØtriques aussi bien que des cas de charges symØtriques. La rØpartition des
charges aØrodynamiques, des charges d’inertie et des autres charges rØsultant des cas spØcifiØs sera sensible-
ment identique à la rØpartition correspondant aux conditions rØelles, ou plus dØfavorable que cette derniŁre.

3.4.1. C h a r g e s d e m a n � u v r e

Les charges de man�uvre seront calculØes à partir des facteurs de charge de man�uvre correspondant aux
man�uvres admissibles dans le cadre des limites d’emploi. Elles ne seront pas infØrieures aux valeurs que
l’expØrience permet de juger satisfaisantes pour les conditions d’utilisation prØvues.
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3.4.2. C h a r g e s d e r a f a l e

Les charges de rafale seront calculØes pour des rafales verticales et horizontales caractØrisØes par une vitesse
qui corresponde de façon satisfaisante, d’aprŁs les statistiques et autres renseignements, aux conditions
d’utilisation prØvues.

3.5. Charges au sol et charges à flot

La structure devra pouvoir supporter toutes les charges rØsultant des rØactions du sol ou du plan d’eau
susceptibles de se produire pendant le dØmarrage, la circulation et la surface, l’envol, la prise de contact et le
freinage du rotor.

3.5.1. C a s d ’ a t t e r r i s s a g e

Les cas d’atterrissage à la masse de calcul au dØcollage et à la masse de calcul à l’atterrissage feront intervenir
l’assiette de l’hØlicoptŁre (symØtrique ou dissymØtrique) au moment du contact avec la surface, les vitesses de
descente et tous autres facteurs dont dØpendent les charges imposØes à la structure, et qui pourraient se
produire dans les conditions d’utilisation prØvues.

3.6. Charges diverses

Outre l’Øtude des charges de man�uvre, des charges de rafale et des charges au sol ou à flot, ou concur-
remment avec cette Øtude, on Øtudiera toutes les autres charges (charges sur les commandes de vol, pression
rØtablie dans la cabine, effets du fonctionnement des moteurs, charges rØsultant des changements de confi-
guration, charges dues à une masse externe, etc.) susceptibles de se produire dans les conditions d’utilisation
prØvues.

3.7. Vibrations aØroØlastiques, divergence et vibrations en gØnØral

Chaque partie de la structure de l’hØlicoptŁre doit Œtre exempte de vibrations ou d’oscillations excessives
(rØsonance sol, vibrations aØroØlastiques) dans chaque condition justifiØe de vitesse et de puissance.

3.8. RØsistance à la fatigue

La construction de l’hØlicoptŁre et sa rØsistance garantiront une probabilitØ extrŒmement faible de rupture
grave à la fatigue de la structure principale sous l’effet de charges rØpØtØes et de vibrations dans les conditions
d’utilisation prØvues.

CHAPITRE 4 � CONCEPTION ET CONSTRUCTION

4.1. GØnØralitØs

Les dØtails de conception et de construction garantiront de maniŁre suffisante que tous les ØlØments de
l’hØlicoptŁre fonctionneront de façon efficace et sßre dans les conditions d’utilisation prØvues. Ces dØtails
reposeront sur des mØthodes qui se sont rØvØlØes satisfaisantes à l’expØrience, ou qui ont ØtØ vØrifiØes par des
essais spØciaux, par des recherches, ou par une combinaison d’essais et de recherches.

4.1.1. E s s a i s d e v Ø r i f i c a t i o n

Le bon fonctionnement de toutes les parties mobiles essentielles à la sØcuritØ d’utilisation de l’hØlicoptŁre sera
dØmontrØ par des essais appropriØs, afin de garantir que ces parties mobiles fonctionneront correctement
dans toutes les conditions d’utilisation.

4.1.2. M a t Ø r i a u x

Tous les matØriaux utilisØs dans les parties de l’hØlicoptŁre essentielles à la sØcuritØ d’utilisation seront
conformes à des spØcifications approuvØes. Les spØcifications approuvØes seront telles que tout matØriau
reconnu conforme auxdites spØcifications aura effectivement les propriØtØs essentielles qui sont admises dans
le calcul.

4.1.3. M Ø t h o d e s d e c o n s t r u c t i o n

Les mØthodes d’usinage et de montage devront permettre d’obtenir une structure de qualitØ homogŁne, dont
la rØsistance en service pourra Œtre maintenue de façon sßre.
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4.1.4. P r o t e c t i o n

La structure sera protØgØe contre tout phØnomŁne susceptible de la dØtØriorer ou d’amoindrir sa rØsistance en
service (intempØries, corrosion, abrasion ou autre phØnomŁne) dont les effets pourraient passer inaperçus,
compte tenu de l’entretien qui sera assurØ.

4.1.5. V i s i t e s

Des dispositions seront prises pour permettre toute visite, remplacement ou rØparation nØcessaires des
ØlØments de l’hØlicoptŁre qui doivent faire l’objet de ces opØrations, soit pØriodiquement, soit à la suite de
vols dans des conditions exceptionnellement dures.

4.1.6. C a r a c t Ø r i s t i q u e s d e c o n c e p t i o n

Une attention particuliŁre sera accordØe aux caractØristiques de conception qui influent sur l’aptitude de
l’Øquipage à garder la maîtrise de l’hØlicoptŁre en vol. Ces caractØristiques comprendront au moins les
ØlØments suivants:

a) Commandes et timoneries. Les commandes et timoneries seront conçues de maniŁre à rØduire au minimum
les risques de coincement, de man�uvre involontaire et d’enclenchement intempestif des dispositifs de
verrouillage des gouvernes.

i) Chaque commande et timonerie fonctionnera avec la facilitØ, la douceur et la franchise de rØaction
correspondant à sa fonction, et

ii) Chaque ØlØment d’un systŁme quelconque de timonerie sera conçu pour rØduire à son minimum la
probabilitØ de tout dØfaut de montage pouvant occasionner le mauvais fonctionnement du systŁme.

b) Poste d’Øquipage. Le poste d’Øquipage sera conçu de maniŁre à rØduire au minimum les risques de
man�uvre incorrecte ou incomplŁte des commandes par suite de la fatigue, d’une confusion ou d’entraves
quelconques. Il sera tenu compte au moins des ØlØments suivants: disposition et identification des
commandes et instruments, rapiditØ d’identification des cas d’urgence, rØactions des commandes, ventila-
tion, chauffage et insonorisation.

c) Champ de vision du poste de pilotage. Le poste de pilotage sera amØnagØ de maniŁre à offrir un champ de
vision Øtendu, clair et sans distorsion, suffisant pour assurer la sØcuritØ d’utilisation de l’hØlicoptŁre, et à
Øliminer tout Øblouissement ou rØflexion susceptible de gŒner la vision du pilote. Les caractØristiques de
conception du pare-brise du poste de pilotage permettront, en cas de prØcipitation atmosphØrique, une
visibilitØ suffisante pour le pilotage normal et l’exØcution d’approches et d’atterrissages.

d) Cas d’urgence. L’hØlicoptŁre sera dotØ de moyens qui assurent la prØvention automatique des cas d’urgence
rØsultant des dØfaillances possibles de l’Øquipement ou des systŁmes susceptibles de compromettre la
sØcuritØ de l’hØlicoptŁre, ou qui permettent à l’Øquipage de faire face à ces cas d’urgence. Des dispositions
suffisantes seront prises pour que les fonctions essentielles continuent d’Œtre assurØes aprŁs dØfaillance(s) de
groupe motopropulseur ou de systŁme(s), dans la mesure oø les normes de performances et de limites
d’emploi de la prØsente Annexe et de l’Annexe 6, 3Łme Partie, couvrent le cas de dØfaillance(s).

e) PrØcautions contre l’incendie. L’hØlicoptŁre et les matØriaux utilisØs pour sa fabrication, y compris les matØ-
riaux d’amØnagement de cabine utilisØs lors d’une rØnovation majeure, seront conçus de maniŁre à rØduire
au minimum les risques d’incendies en vol ou à la surface, ainsi que la production de fumØe et de gaz
toxiques en cas d’incendie. Des moyens seront prØvus pour circonscrire ou pour dØceler et Øteindre, dans
toute la mesure du possible et sans crØer de risques supplØmentaires pour l’hØlicoptŁre, tous les incendies
accessibles qui pourraient se produire.

f) Protection des occupants. Lors de la conception de l’hØlicoptŁre, des mesures de prØvention seront prises
contre la possibilitØ de dØcompression accidentelle de la cabine et contre la prØsence de fumØes ou de gaz
toxiques susceptibles d’incommoder les occupants.

4.1.7. A t t e r r i s s a g e d ’ u r g e n c e

Lors de la conception de l’hØlicoptŁre, des dispositions seront prises pour protØger les occupants contre
l’incendie et les effets de la dØcØlØration en cas d’atterrissage d’urgence.

Des dispositifs seront prØvus pour l’Øvacuation rapide des occupants dans les conditions susceptibles de se
produire à la suite d’un atterrissage d’urgence; ces dispositifs seront fonction de la capacitØ de l’hØlicoptŁre en
passagers et Øquipage. Les hØlicoptŁres dont le certificat prØvoit le cas d’amerrissage forcØ seront conçus de
maniŁre à donner le maximum de garantie pour que, en cas d’amerrissage forcØ, les passagers et l’Øquipage
puissent Øvacuer l’hØlicoptŁre en toute sØcuritØ.
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4.1.8. M a n u t e n t i o n à l a s u r f a c e

Lors de la conception de l’hØlicoptŁre, des dispositions efficaces seront prises pour rØduire au minimum les
risques de dØgâts que les opØrations de manutention à la surface (par exemple, remorquage, levage) pour-
raient faire subir aux ØlØments de l’hØlicoptŁre essentiels à la sØcuritØ d’utilisation, dØgâts qui pourraient
passer inaperçus. Il pourrait Œtre tenu compte des prØcautions prescrites dans les instructions et rŁglements
relatifs à ces opØrations.

CHAPITRE 5 � MOTEURS

5.1. PortØe

Les normes du Chapitre 5 s’appliqueront à tous les types de moteurs utilisØs sur les hØlicoptŁres comme
groupes de propulsion principaux.

5.2. Conception, construction et fonctionnement

Le moteur ØquipØ de ses accessoires sera conçu et rØalisØ de maniŁre que son fonctionnement soit sßr dans
tout le domaine dØfini par les limites d’emploi pour les conditions d’utilisation prØvues, lorsque ce moteur est
convenablement installØ sur l’hØlicoptŁre, conformØment aux dispositions du Chapitre 6, avec la transmission
et le rotor assortis.

5.3. DØclaration des puissances homologuØes, des conditions d’utilisation et des limites d’emploi

Les puissances homologuØes (ainsi que les caractØristiques de l’atmosphŁre auxquelles elles correspondent), les
conditions d’utilisation et les limites d’emploi prØvues pour le moteur seront dØclarØes.

5.4. Essais

Un moteur du type à homologuer devra subir avec succŁs les essais nØcessaires pour vØrifier la validitØ des
puissances homologuØes, des conditions d’utilisation et des limites d’emploi dØclarØes, et pour s’assurer que
son fonctionnement sera satisfaisant et sßr. Ces essais comporteront au moins les Øpreuves suivantes:

a) DØtermination de la puissance. Des essais seront effectuØs afin de dØterminer les caractØristiques de puissance
du moteur, d’abord à l’Øtat neuf, puis aprŁs les essais b) et c). Les rØsultats obtenus à la fin de tous les
essais spØcialisØs ne devront pas faire ressortir une diminution excessive de la puissance.

b) Fonctionnement. Des essais seront effectuØs pour vØrifier le dØmarrage, le ralenti, les reprises, les vibrations,
la survitesse et autres caractØristiques, et pour dØmontrer l’existence de marges suffisantes permettant
d’Øviter les phØnomŁnes de dØtonation, de pompage et autres anomalies de fonctionnement susceptibles
d’affecter le type de moteur considØrØ.

c) Endurance. Des essais d’une durØe suffisante seront effectuØs en prenant pour la puissance, les rØgimes
moteur et rotor, et autres conditions d’utilisation, les valeurs qui sont nØcessaires pour montrer la sßretØ
de fonctionnement et l’endurance du moteur. Ces essais devront comprendre des pØriodes au cours
desquelles les limites dØclarØes seront dØpassØes, dans la mesure oø ces dØpassements pourraient se
produire en service.

CHAPITRE 6 � ENSEMBLES ROTOR ET TRANSMISSION ET INSTALLATION MOTRICE

6.1. GØnØralitØs

L’installation motrice, y compris l’ensemble rotor et transmission, sera disposØe conformØment aux normes
du Chapitre 4 ainsi qu’à celles du prØsent chapitre.

6.2. Conception, construction et fonctionnement

Les ensembles rotor et transmission ØquipØ de leurs accessoires seront conçus et rØalisØs de maniŁre que leur
fonctionnement soit sßr dans tout le domaine dØfini par les limites d’emploi pour les conditions d’utilisation
prØvues, lorsque ces ensembles sont convenablement adaptØs aux moteurs et installØs sur l’hØlicoptŁre,
conformØment aux dispositions du prØsent chapitre.

6.3. DØclaration des puissances homologuØes, des conditions d’utilisation et des limites d’emploi

Les puissances homologuØes, conditions d’utilisation et limites d’emploi prØvues pour les ensembles rotor et
transmission seront dØclarØes.
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6.3.1. L i m i t e s m a x i m a l e e t m i n i m a l e d e r Ø g i m e d e s r o t o r s

Les rØgimes maximaux et minimaux des rotors, moteurs arrŒtØs et moteurs en marche, seront dØfinis. Tout
paramŁtre de pilotage (par exemple, la vitesse anØmomØtrique) qui influe sur ces rØgimes maximaux ou
minimaux sera dØclarØ.

6.3.2. A v e r t i s s e m e n t s d ’ i n s u f f i s a n c e o u d ’ e x c Ł s d e r Ø g i m e r o t o r

Lorsqu’un hØlicoptŁre est amenØ à s’approcher d’une limite de rØgime rotor, groupes motopropulseurs en
fonctionnement ou non, des avertissements nets et distincts seront donnØs au pilote. Les avertissements et les
caractØristiques initiales du cas de vol dont il s’agit seront tels qu’ils permettront au pilote d’empŒcher
l’aggravation de la situation dŁs le dØbut du signal d’avertissement et de ramener le nombre de tours dans
les limites normales prescrites, en conservant pleinement la maîtrise de l’hØlicoptŁre.

6.4. Essais

Les ensembles rotor et transmission du type à homologuer devront subir avec succŁs les essais nØcessaires
pour vØrifier que leur fonctionnement sera satisfaisant et sßr dans le domaine dØfini par les puissances
homologuØes, les conditions d’utilisation et les limites d’emploi dØclarØes. Les essais comporteront au
moins les Øpreuves suivantes:

a) Fonctionnement. Des essais seront effectuØs pour vØrifier que la rØsistance aux vibrations et les caractØris-
tiques de survitesse sont satisfaisantes, et pour dØmontrer le fonctionnement normal et sßr des mØca-
nismes de changement et de rØgulation de pas ainsi que des mØcanismes de mise en roue libre.

b) Endurance. Des essais d’une durØe suffisante seront effectuØs en prenant pour la puissance, les rØgimes
moteur et rotor et autres conditions d’utilisation, les valeurs qui sont nØcessaires pour montrer la sßretØ de
fonctionnement et l’endurance des ensembles rotor et transmission.

6.5. ConformitØ aux limites d’emploi des moteurs et des ensembles rotor et transmission

L’installation motrice sera conçue de façon que les moteurs et ensembles rotor et transmission puissent
fonctionner dans les conditions d’utilisation prØvues. Dans les conditions fixØes par le manuel de vol,
l’hØlicoptŁre devra pouvoir Œtre utilisØ sans dØpasser les limites d’emploi des moteurs et ensembles rotor
et transmission, Øtablies conformØment aux dispositions des Chapitres 5 et 6.

6.6. Contrôle de la rotation du moteur

Dans le cas d’installation oø, aprŁs dØfaillance d’un moteur, la rotation de ce moteur augmenterait le risque
d’incendie ou de rupture grave de la structure, l’Øquipage disposera de moyens pour arrŒter la rotation du
moteur en vol, ou pour rØduire la vitesse de rotation à une valeur compatible avec la sØcuritØ.

6.7. RedØmarrage des moteurs

L’hØlicoptŁre sera dotØ de moyens permettant de redØmarrer un moteur à toute altitude infØrieure ou Øgale à
une altitude maximale dØclarØe.

6.8. Disposition et fonctionnement

6.8.1. I n d Ø p e n d a n c e d e s g r o u p e s m o t o p r o p u l s e u r s

Pour les hØlicoptŁres des classes de performances 1 et 2, l’installation motrice sera disposØe de façon que l’on
puisse commander et faire fonctionner chaque groupe motopropulseur, avec ses accessoires, indØpendam-
ment des autres groupes; il existera au moins une configuration de l’installation motrice et de ses accessoires
pour laquelle une dØfaillance quelconque (à moins que la probabilitØ d’une telle dØfaillance soit extrŒmement
faible) ne risque pas d’entraîner une perte de puissance plus grande que celle rØsultant de la dØfaillance totale
du groupe motopropulseur le plus dØfavorable.

6.8.2. V i b r a t i o n s d e s e n s e m b l e s r o t o r e t t r a n s m i s s i o n

Les contraintes de vibrations des ensembles rotor et transmission seront dØterminØes et ne dØpasseront pas
les valeurs qui se sont avØrØes sßres pour le fonctionnement dans les limites d’emploi Øtablies pour l’hØli-
coptŁre.
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6.8.3. R e f r o i d i s s e m e n t

Le circuit de refroidissement devra pouvoir maintenir les tempØratures d’installation motrice et de la trans-
mission dans les limites fixØes (voir 6.5) à toutes les tempØratures ambiantes approuvØes pour l’utilisation de
l’hØlicoptŁre. La tempØrature maximale et la tempØrature minimale de l’air pour lesquelles il a ØtØ montrØ que
l’installation motrice et la transmission peuvent fonctionner seront consignØes dans le manuel de vol.

6.8.4. A c c e s s o i r e s

Les circuits de carburant, les circuits d’huile, les collecteurs d’admission, et autres circuits associØs à chaque
groupe motopropulseur, à chaque ØlØment de transmission et à chaque rotor, devront pouvoir alimenter
chacun de ces ØlØments conformØment aux spØcifications Øtablies pour toutes les conditions qui influent sur
le fonctionnement des circuits (par exemple, rØglage de moteur, assiette et accØlØration, conditions atmos-
phØriques, tempØrature des fluides) dans les conditions d’utilisation prØvues.

6.8.5. P r o t e c t i o n c o n t r e l ’ i n c e n d i e

Pour les zones dØsignØes comme particuliŁrement exposØes au risque d’incendie en raison de la prØsence de
matiŁres combustibles au voisinage d’ØlØments susceptibles d’enflammer ces matiŁres, les normes ci-aprŁs
complØteront la norme gØnØrale de 4.1.6 e):

a) Isolement. Ces zones seront isolØes, au moyen de matØriaux rØsistant au feu, des autres zones de l’hØli-
coptŁre oø un incendie risquerait de compromettre la poursuite du vol; il sera tenu compte des points
d’origine et des voies de propagation probables de l’incendie.

b) Fluides inflammables. Les ØlØments des circuits de fluides inflammables situØs dans ces zones ne devront pas
laisser Øchapper le fluide en cas d’incendie. L’hØlicoptŁre sera dotØ de moyens permettant à l’Øquipage, en
cas d’incendie, d’arrŒter l’Øcoulement de quantitØs dangereuses de fluides inflammables dans ces zones.

c) DØtecteurs d’incendie. Des vecteurs d’incendie en nombre suffisant seront installØs et disposØs de maniŁre à
assurer la dØtection rapide de tout incendie qui pourrait se dØclarer dans ces zones.

d) MatØriel d’extinction. Ces zones seront dotØes d’un matØriel d’extinction suffisant pour Øteindre tout
incendie susceptible de s’y dØclarer, à moins qu’en raison du degrØ d’isolement, de la quantitØ de combus-
tible, des qualitØs de rØsistance à l’incendie de la structure, et d’autres facteurs, les incendies susceptibles de
se dØclarer dans l’une de ces zones ne risquent pas de compromettre la sØcuritØ de l’hØlicoptŁre.

CHAPITRE 7 � INSTRUMENTS ET ÉQUIPEMENT

7.1. Instruments et Øquipement obligatoires

L’hØlicoptŁre sera dotØ des instruments et de l’Øquipement approuvØs/nØcessaires à la sØcuritØ d’exploitation
dans les conditions d’utilisation prØvues. Il sera dotØ notamment des instruments et de l’Øquipement nØces-
saires pour permettre à l’Øquipage d’utiliser l’hØlicoptŁre dans les limites d’emploi.

7.2. Installation

L’installation des instruments et de l’Øquipement satisfera aux normes du Chapitre 4.

7.3. Équipement de secours et de survie

L’Øquipement de secours et de survie prescrit, que l’Øquipage ou les passagers peuvent avoir à utiliser ou à
mettre en �uvre en cas d’urgence, sera fiable, accessible et identifiable, et portera clairement l’indication de
son mode d’emploi.

7.4. Feux de position et feux anticollision

7.4.1. Les feux spØcifiØs dans l’Annexe 2, que doivent porter les hØlicoptŁres en vol ou se dØplaçant sur l’aire de
mouvement d’un aØrodrome ou d’une hØlistation, auront les intensitØs, les couleurs, les secteurs de couverture
et autres caractØristiques tels qu’ils donnent au pilote d’un autre aØronef ou au personnel au sol le plus de
temps possible pour les interprØter et pour exØcuter la man�uvre ultØrieure nØcessaire pour Øviter un
abordage. Dans la conception de ces feux, il sera tenu dßment compte des conditions dans lesquelles on
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’ils jouent ce rôle.
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7.4.2. Les feux seront disposØs sur les hØlicoptŁres de façon à rØduire au minimum le risque que ces feux:

a) gŒnent les Øquipages de conduite dans l’exercice de leurs fonctions; ou

b) causent un Øblouissement pØnible pour un observateur extØrieur.

CHAPITRE 8 � CIRCUITS ÉLECTRIQUES

Le circuit Ølectrique sera conçu et mis en place de maniŁre qu’il remplisse sa fonction dans toutes les conditions d’emploi
prØvisibles.

CHAPITRE 9 � LIMITES D’EMPLOI ET RENSEIGNEMENTS À FOURNIR AUX UTILISATEURS

9.1. GØnØralitØs

Les limites d’emploi, à l’intØrieur desquelles la conformitØ aux normes de la prØsente Annexe est Øtablie, ainsi
que tous autres renseignements nØcessaires à la sØcuritØ d’utilisation de l’hØlicoptŁre, seront portØs à la
connaissance des intØressØs au moyen du manuel de vol de l’hØlicoptŁre, au moyen de repŁres et de
plaques indicatrices, et par tous autres procØdØs qui peuvent efficacement remplir le mŒme rôle. Ces
limites d’emploi et ces renseignements comprendront au moins les ØlØments prescrits en 9.2, 9.3 et 9.4.

9.2. Limites d’emploi

Les limites d’emploi qui risquent d’Œtre dØpassØes en vol et qui sont dØfinies quantitativement seront expri-
mØes dans les unitØs appropriØes, et corrigØes au besoin des erreurs de mesure, afin que l’Øquipage de
conduite puisse, par simple lecture des instruments dont il dispose, dØterminer le moment oø ces limites
sont atteintes.

9.2.1. L i m i t e s r e l a t i v e s a u c h a r g e m e n t

Les limites relatives au chargement comprendront toutes les limites de masse, de centrage, de rØpartition de
masse et de charges appliquØes au plancher (voir 1.2.2).

9.2.2. L i m i t e s r e l a t i v e s a u x v i t e s s e s

Les limites relatives aux vitesses comprendront toutes les valeurs qui sont limites (voir 3.2) du point de vue
de la soliditØ de la structure, des qualitØs de vol de l’hØlicoptŁre ou d’autres points de vue. Ces vitesses seront
donnØes en fonction de la configuration et des autres ØlØments appropriØs.

9.2.3. L i m i t e s r e l a t i v e s à l ’ i n s t a l l a t i o n m o t r i c e e t à l a t r a n s m i s s i o n

Les limites relatives à l’installation motrice et à la transmission comprendront toutes les limites qui sont
Øtablies pour les divers ØlØments de l’installation motrice et de la transmission de l’hØlicoptŁre.

9.2.4. L i m i t e s r e l a t i v e s a u r o t o r

Les limites relatives aux rØgimes rotor comprendront les rØgimes minimaux et maximaux des rotors avec
moteurs arrŒtØs (autorotation) et moteurs en marche.

9.2.5. L i m i t e s r e l a t i v e s à l ’ Ø q u i p e m e n t e t a u x s y s t Ł m e s

Les limites relatives à l’Øquipement et aux systŁmes comprendront toutes les limites qui sont Øtablies pour les
divers ØlØments d’Øquipement et de systŁmes installØs sur l’hØlicoptŁre.

9.2.6. L i m i t e s d ’ e m p l o i d i v e r s e s

Ces limites comprendront toutes les limites qui portent sur les conditions jugØes susceptibles de compro-
mettre la sØcuritØ de l’hØlicoptŁre (voir 1.2.1).

9.2.7. L i m i t e s r e l a t i v e s à l ’ Ø q u i p a g e

Les limites relatives à l’Øquipage comprendront l’effectif minimal de l’Øquipage de conduite nØcessaire pour
utiliser l’hØlicoptŁre, compte tenu, entre autres, des possibilitØs d’accŁs des membres d’Øquipage à toutes les
commandes et instruments nØcessaires, et de l’exØcution des procØdures d’urgence applicables.
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9.3. Utilisation � Renseignements et procØdures;

9.3.1. U t i l i s a t i o n s a d m i s s i b l e s

On dressera la liste des cas particuliers d’utilisation, qui peuvent Œtre admis d’une maniŁre gØnØrale ou qui
peuvent Œtre dØfinis dans l’Annexe 6, 3Łme Partie, et auxquels l’hØlicoptŁre a ØtØ reconnu apte en vertu des
dispositions du rŁglement applicable de navigabilitØ.

9.3.2. R e n s e i g n e m e n t s s u r l e c h a r g e m e n t

Les renseignements sur le chargement comprendront la masse à vide de l’hØlicoptŁre (avec indication de l’Øtat
de l’hØlicoptŁre au moment de la pesØe), le centrage correspondant, les points de rØfØrence et les lignes de
rØfØrence auxquelles sont rapportØs les centrages limites.

9.3.3. P r o c Ø d u r e s d ’ u t i l i s a t i o n

On donnera la description des procØdures d’utilisation normales et des procØdures d’urgence propres à
l’hØlicoptŁre considØrØ et essentielles à la sØcuritØ d’utilisation. Ces renseignements comprendront les procØ-
dures à suivre en cas de dØfaillance d’un ou de plusieurs groupes motopropulseurs.

9.3.4. R e n s e i g n e m e n t s s u r l e p i l o t a g e

Des renseignements suffisants seront donnØs sur toutes les caractØristiques importantes ou inhabituelles de
l’hØlicoptŁre.

9.4. Renseignements sur les performances

Les performances de l’hØlicoptŁre seront consignØes dans le manuel de vol conformØment aux dispositions de
2.2. Ces donnØes comprendront des renseignements sur les diverses configurations et puissances envisagØes et
sur les vitesses correspondantes, ainsi que les renseignements susceptibles de faciliter à l’Øquipage de conduite
l’obtention des performances consignØes.

9.5. Manuel de vol de l’hØlicoptŁre

L’utilisateur disposera d’un manuel de vol de l’hØlicoptŁre. Ce manuel identifiera clairement l’hØlicoptŁre ou la
sØrie d’hØlicoptŁres auxquels il s’applique. Sur le manuel de vol de l’hØlicoptŁre seront au moins consignØs les
limites d’emploi, renseignements et procØdures qui font l’objet des spØcifications du prØsent chapitre.

9.6. RepŁres et plaques indicatrices

9.6.1. Des repŁres et des plaques indicatrices disposØs sur les instruments, l’Øquipement, les commandes, etc.,
indiqueront les limites d’emploi ou les renseignements sur lesquels il est jugØ nØcessaire d’appeler l’attention
de l’Øquipage de conduite pendant le vol.

9.6.2. Des repŁres, des plaques indicatrices ou des instructions donneront au personnel au sol tout renseignement
essentiel pour Øviter, dans les opØrations de petit entretien au sol (par exemple, remorquage, ravitaillement),
des erreurs qui pourraient passer inaperçues et compromettre la sØcuritØ de vol.
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Proposition modifiØe de rŁglement du Parlement europØen et du Conseil relatif à l’introduction
accØlØrØe des prescriptions en matiŁre de double coque ou de normes de conception Øquivalentes

pour les pØtroliers à simple coque (1)

(2001/C 154 E/02)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 848 final � 2000/0067(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 13 dØcembre 2000 conformØment à l’article 250, paragraphe 2, du traitØ CE)

(1) JO C 212 E du 25.7.2000, p. 121.

PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL
DE L’UNION EUROPÉENNE,

InchangØ

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 80, paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ

considØrant ce qui suit:

(1) Dans le cadre de la politique commune des transports, des
mesures supplØmentaires doivent Œtre prises pour
accroître la sØcuritØ et prØvenir la pollution dans les trans-
ports maritimes.

(2) La CommunautØ est gravement prØoccupØe par les acci-
dents maritimes dans lesquels des pØtroliers sont impli-
quØs et par la pollution qui en rØsulte pour son littoral
et les dommages causØs à sa faune, sa flore et d’autres
ressources marines.

(3) Dans sa communication «Pour une politique commune de
la sØcuritØ maritime» (1), la Commission a mis l’accent sur
la demande du Conseil extraordinaire sur l’environnement
et les transports du 25 janvier 1993 de soutenir l’action de
l’Organisation maritime internationale (OMI) en vue de
rØduire la diffØrence de sØcuritØ entre les navires neufs
et les navires existants en amØliorant et/ou en retirant
progressivement les navires existants, construits selon
des normes antØrieures, aprŁs une pØriode de service
raisonnable, en prŒtant une attention particuliŁre aux
pØtroliers non conformes aux prescriptions Øtablies par
les amendements à la Convention internationale pour la
prØvention de la pollution par les navires de 1973, modi-
fiØe par le protocole de 1978 y relatif (MARPOL 73/78),
amendements qui sont entrØs en vigueur en 1982.

___________
(1) COM(93) 66 final du 24.2.1993.

FR29.5.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 154 E/41



PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

(4) Dans sa rØsolution sur une politique commune de la sØcu-
ritØ maritime (1), le Parlement europØen a accueilli favora-
blement la communication de la Commission et a notam-
ment appelØ à une action en vue d’amØliorer les normes
de sØcuritØ des navires-citernes.

(5) Par sa rØsolution du 8 juin 1993 (2), le Conseil a entiŁre-
ment soutenu les objectifs de la communication de la
Commission.

(6) L’Organisation maritime internationale a Øtabli, par la
Convention internationale pour la prØvention de la pollu-
tion par les navires de 1973, modifiØe par le protocole de
1978 y relatif (MARPOL 73/78), des rŁgles de prØvention
de la pollution, adoptØes au niveau international, qui
concernent la conception et l’exploitation des pØtroliers.

(7) Le 6 mars 1992, l’OMI a adoptØ des amendements impor-
tants à la convention MARPOL 73/78, qui introduisent des
mesures plus rigoureuses concernant les normes de
conception et de construction des pØtroliers; ces amende-
ments sont entrØs en vigueur le 6 juillet 1993. Lesdites
mesures, qui imposent la double coque ou le respect de
normes de conception Øquivalentes pour les pØtroliers
livrØs le 6 juillet 1996 ou aprŁs cette date, visent à
prØvenir la pollution par les hydrocarbures en cas d’abor-
dage ou d’Øchouement. Ces amendements comprennent
aussi un plan, qui est entrØ en vigueur le 6 juillet 1995,
prØvoyant l’introduction progressive des prescriptions en
matiŁre de double coque ou de normes de conception
Øquivalentes pour les pØtroliers à simple coque livrØs
avant cette date. Ceux-ci doivent se conformer aux pres-
criptions en question au plus tard 25 ans, et dans certains
cas 30 ans, aprŁs leur date de livraison. En application de
ces mesures, les pØtroliers à simple coque existants qui ne
sont pas conformes aux exigences de la convention
MARPOL 73/78 relatives aux citernes à ballast sØparØ et
à leur localisation dØfensive ne pourront plus Œtre
exploitØs au-delà de 2007, et dans certains cas de 2012,
à moins qu’ils ne se conforment aux prescriptions en
matiŁre de double coque ou de normes de conception
Øquivalentes fixØes par la rŁgle 13 F de l’annexe I de la
convention MARPOL 73/78. Pour les pØtroliers à simple
coque existants qui sont conformes aux prescriptions de la
convention MARPOL 73/78 relatives aux citernes à ballast
sØparØ et à leur localisation dØfensive, cette ØchØance sera
atteinte au plus tard en 2026.

___________
(1) JO C 91 du 28.3.1994, p. 301.
(2) JO C 271 du 7.10.1993, p. 1.
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PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

(8) Avant l’adoption de ces amendements à la convention
MARPOL 73/78, les États-Unis avaient dØjà adoptØ, en
1990, l’Oil Pollution Act (loi sur pollution par les hydro-
carbures) Øtablissant des prescriptions en matiŁre de
double coque pour les navires-citernes neufs et existants.
En vertu de ces prescriptions, les pØtroliers à simple coque
sans double fond ou double muraille ne seront pas auto-
risØs à naviguer à destination et en provenance des ports
amØricains aprŁs le 1er janvier 2010, à moins qu’ils se
conforment aux prescriptions en matiŁre de double
coque. En outre, pendant la pØriode prØcØdant cette
ØchØance finale, ces pØtroliers à simple coque ne seront
plus autorisØs à naviguer à destination et en provenance
des ports amØricains à partir de 2005 lorsqu’ils atteignent
l’âge de 25 ans, et dans certains cas 23 ans, à moins qu’ils
se conforment aux prescriptions en matiŁre de double
coque. Pour les pØtroliers à simple coque ØquipØs d’un
double fond ou d’une double muraille, cette ØchØance
finale est fixØe au 1er janvier 2015 et la limite d’âge du
navire pendant la pØriode de 2005 à 2015 est de 30 ans,
et de 28 ans dans certains cas.

(9) On peut s’attendre à ce que les diffØrences entre le rØgime
international et celui Øtabli par les États-Unis pour les
limites d’âge et les ØchØances pour l’application des pres-
criptions en matiŁre de double coque aux pØtroliers à
simple coque existants feront que, à partir de 2005, les
armateurs qui exploitent des pØtroliers à simple coque qui
ne sont plus autorisØs à naviguer dans les eaux amØri-
caines en raison de leur âge, particuliŁrement aprŁs les
ØchØances de 2010 et 2015, dØplaceront leurs activitØs
vers d’autres rØgions du monde, y compris l’Union euro-
pØenne, et continueront à exploiter ces navires jusqu’à ce
qu’ils soient contraints de les mettre en conformitØ avec
les exigences en matiŁre de double coque suivant les
limites d’âge fixØes par la convention MARPOL 73/78.

(10) La comparaison des statistiques d’âge et d’accidents des
navires-citernes fait apparaître des taux d’accidents en
augmentation pour les vieux navires. On a reconnu au
niveau international que l’adoption des amendements de
1992 à la convention MARPOL 73/78, par lesquels l’appli-
cation des prescriptions en matiŁre de double coque ou de
normes de conception Øquivalentes est obligatoire pour les
pØtroliers à simple coque existants lorsqu’ils atteignent un
certain âge, assurera un degrØ plus ØlevØ de protection
contre la pollution accidentelle par les hydrocarbures en
cas d’abordage ou d’Øchouement.

(11) Il est dans l’intØrŒt de la CommunautØ d’adopter des
mesures visant à Øviter que les pØtroliers à simple coque
qui, en raison de leur âge avancØ, ou aprŁs les ØchØances,
ne sont plus autorisØs à naviguer à destination et en
provenance des ports amØricains en application de l’Oil
Pollution Act de 1990 sur la pollution par les hydrocar-
bures, ne commencent ou ne continuent à naviguer à
destination et en provenance des ports europØens et
fassent persister ou augmentent ainsi le risque de pollu-
tion accidentelle par les hydrocarbures dans les eaux euro-
pØennes.
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(12) Ces mesures doivent reposer sur les principes de la
convention MARPOL 73/78, selon lesquels les pØtroliers
à simple coque existants doivent Œtre mis en conformitØ
avec les prescriptions en matiŁre de double coque ou avec
des normes de conception Øquivalentes au plus tard
lorsqu’ils atteignent un certain âge. À cet effet, l’introduc-
tion accØlØrØe des prescriptions en matiŁre de double
coque ou de normes de conception Øquivalentes de la
convention MARPOL 73/78 pour les pØtroliers à simple
coque existants doit se faire en abaissant la limite d’âge et
en fixant des ØchØances, analogues à celles de l’Oil Pollu-
tion Act de 1990, aprŁs lesquelles ces navires doivent Œtre
conformes à ces prescriptions pour Œtre autorisØs à entrer
dans un port ou dans les eaux intØrieures d’un État
membre de la CommunautØ.

(13) Les prescriptions de la rŁgle 13 G de l’annexe I de la
convention MARPOL 73/78, en vertu desquelles les pØtro-
liers à simple coque existants doivent Œtre mis en confor-
mitØ avec les prescriptions en matiŁre de double coque ou
avec des normes de conception Øquivalentes, s’appliquent
uniquement aux transporteurs de brut d’un port en lourd
Øgal ou supØrieur à 20 000 tonnes ainsi qu’aux transpor-
teurs de produits d’un port en lourd Øgal ou supØrieur à
30 000 tonnes. Les prescriptions en matiŁre de double
coque ou les normes de conception Øquivalentes de la
rŁgle 13 F de l’annexe I de la convention MARPOL
73/78 s’appliquent aux pØtroliers d’un port en lourd Øgal
ou supØrieur à 600 tonnes livrØs aprŁs le 6 juillet 1996.
Cette diffØrence au niveau des limites de taille exclut du
champ d’application la catØgorie des transporteurs de brut
à simple coque livrØs avant le 6 juillet 1996 et d’un port
en lourd compris entre 600 et 20 000 tonnes, ainsi que
celle des transporteurs de produits livrØs avant le 6 juillet
1996 et d’un port en lourd compris entre 600 et 30 000
tonnes. En raison de l’importance de cette catØgorie de
pØtroliers de tonnage infØrieur dans les Øchanges intra-
communautaires, il convient d’adopter des mesures pour
faire en sorte que ces pØtroliers soient Øgalement mis en
conformitØ avec les prescriptions en matiŁre de double
coque ou avec des normes de conception Øquivalentes
Øtablies par la convention MARPOL 73/78. À cet effet, il
faut accØlØrer l’introduction des prescriptions en matiŁre
de double coque ou de normes de conception Øquivalentes
de la convention MARPOL 73/78 pour cette catØgorie de
pØtroliers à simple coque, la conformitØ avec ces prescrip-
tions Øtant une condition à l’entrØe dans un port ou dans
les eaux intØrieures d’un État membre de la CommunautØ.

(13) Les prescriptions de la rŁgle 13 G de l’annexe I de la
convention MARPOL 73/78, en vertu desquelles les pØtro-
liers à simple coque existants doivent Œtre mis en confor-
mitØ avec les prescriptions en matiŁre de double coque ou
avec des normes de conception Øquivalentes, s’appliquent
uniquement aux transporteurs de brut d’un port en lourd
Øgal ou supØrieur à 20 000 tonnes ainsi qu’aux transpor-
teurs de produits d’un port en lourd Øgal ou supØrieur à
30 000 tonnes. Les prescriptions en matiŁre de double
coque ou les normes de conception Øquivalentes de la
rŁgle 13F de l’annexe I de la convention MARPOL 73/78
s’appliquent aux pØtroliers d’un port en lourd Øgal ou
supØrieur à 600 tonnes livrØs aprŁs le 6 juillet 1996.
Cette diffØrence au niveau des limites de taille exclut du
champ d’application la catØgorie des transporteurs de brut
à simple coque livrØs avant le 6 juillet 1996 et d’un port
en lourd compris entre 600 et 20 000 tonnes, ainsi que
celle des transporteurs de produits livrØs avant le 6 juillet
1996 et d’un port en lourd compris entre 600 et 30 000
tonnes. En raison de l’importance de cette catØgorie de
pØtroliers de tonnage infØrieur dans les Øchanges intra-
communautaires, à l’exception des pØtroliers de moins
de 3 000 tonnes de port en lourd, il convient d’adopter
des mesures pour faire en sorte que ces pØtroliers soient
Øgalement mis en conformitØ avec les prescriptions en
matiŁre de double coque ou avec des normes de concep-
tion Øquivalentes Øtablies par la convention MARPOL
73/78. À cet effet, il faut accØlØrer l’introduction des pres-
criptions en matiŁre de double coque ou de normes de
conception Øquivalentes de la convention MARPOL 73/78
pour cette catØgorie de pØtroliers à simple coque, la
conformitØ avec ces prescriptions Øtant une condition à
l’entrØe dans un port ou dans les eaux intØrieures d’un État
membre de la CommunautØ.

(14) Dans sa rØsolution adoptØe le 20 janvier 2000 sur la
marØe noire en France, le Parlement europØen a
demandØ à la Commission de tout mettre en �uvre
pour avancer la date à partir de laquelle tous les pØtroliers
doivent Œtre ØquipØs d’une double coque.

InchangØ
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Étant donnØ l’ØchØance prochaine fixØe pour les pØtroliers
à simple coque qui ne sont pas conformes aux prescrip-
tions de la convention MARPOL 73/78 relatives aux
citernes à ballast sØparØ et à leur localisation dØfensive,
il n’y a aucune raison de maintenir le systŁme de tarifica-
tion diffØrenciØe Øtabli par le rŁglement (CE) no 2978/94
du Conseil pour ces pØtroliers et les pØtroliers qui sont
conformes aux prescriptions de la convention MARPOL
73/78 relatives aux citernes à ballast sØparØ et à leur
localisation dØfensive.

(15) Étant donnØ l’ØchØance prochaine fixØe pour les pØtroliers
à simple coque qui ne sont pas conformes aux prescrip-
tions de la convention MARPOL 73/78 relatives aux
citernes à ballast sØparØ et à leur localisation dØfensive,
il n’y a aucune raison de maintenir le systŁme de tarifica-
tion diffØrenciØe Øtabli par le rŁglement (CE) no 2978/94
du Conseil pour ces pØtroliers et les pØtroliers qui sont
conformes aux prescriptions de la convention MARPOL
73/78 relatives aux citernes à ballast sØparØ et à leur
localisation dØfensive.

Étant donnØ que les mesures nØcessaires pour l’application
du prØsent rŁglement sont des mesures de portØe gØnØrale
au sens de l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du
Conseil du 28 juin 1999 dØfinissant les modalitØs de
l’exercice des compØtences d’exØcution confØrØes à la
Commission (1), elles devraient Œtre adoptØes selon la
procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de cette
dØcision.

(16) Étant donnØ que les mesures nØcessaires pour l’application
du prØsent rŁglement sont des mesures de portØe gØnØrale
au sens de l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du
Conseil du 28 juin 1999 dØfinissant les modalitØs de
l’exercice des compØtences d’exØcution confØrØes à la
Commission (1), elles devraient Œtre adoptØes selon la
procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de cette
dØcision.

Certaines dispositions du prØsent rŁglement contenant des
rØfØrences aux rŁgles de la convention MARPOL 73/78
peuvent Œtre modifiØes par la Commission, assistØe par
le comitØ, pour tenir compte des amendements à ces
rŁgles qui ont ØtØ adoptØs ou sont entrØs en vigueur,

(17) Certaines dispositions du prØsent rŁglement contenant des
rØfØrences aux rŁgles de la convention MARPOL 73/78
peuvent Œtre modifiØes par la Commission, assistØe par
le comitØ, pour tenir compte des amendements à ces
rŁgles qui ont ØtØ adoptØs ou sont entrØs en vigueur,

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT: InchangØ

Article premier

Objectif

Le prØsent rŁglement a pour objectif d’Øtablir:
� un plan d’introduction accØlØrØe pour l’application des pres-

criptions en matiŁre de double coque ou de normes de
conception Øquivalentes de la convention MARPOL 73/78
aux pØtroliers à simple coque et

� un plan d’introduction accØlØrØe pour l’application des pres-
criptions en matiŁre de double coque ou de normes de
conception Øquivalentes de la convention MARPOL 73/78
aux pØtroliers à simple coque.

Article 2

Champ d’application

Le prØsent rŁglement s’applique à tous les pØtroliers d’un port
en lourd Øgal ou supØrieur à 600 tonnes,

� lorsqu’ils entrent dans un port ou dans les eaux intØrieures
d’un État membre, quel que soit le pavillon sous lequel ils
naviguent, ou

� battant le pavillon d’un État membre.

InchangØ

Article 3

DØfinitions

Aux fins du prØsent rŁglement, on entend par:

1) «MARPOL 73/78», la Convention internationale pour la
prØvention de la pollution par les navires de 1973, modifiØe
par le protocole de 1978 y relatif ainsi que par les amen-
dements à ce dernier qui sont entrØs en vigueur;

___________
(1) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.

___________
(1) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.
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2) «pØtrolier», un pØtrolier tel qu’il est dØfini dans la rŁgle 1 (4)
de l’annexe I de MARPOL 73/78;

3) «port en lourd», le port en lourd tel qu’il est dØfini dans la
rŁgle 1 (22) de l’annexe I de MARPOL 73/78;

4) «pØtrolier neuf», un pØtrolier neuf tel qu’il est dØfini dans la
rŁgle 1 (26) de l’annexe I de MARPOL 73/78;

5) «transporteur de pØtrole brut», un transporteur de pØtrole
brut tel qu’il est dØfini dans la rŁgle 1 (29) de l’annexe I de
MARPOL 73/78;

6) «transporteur de produits», un transporteur de produits tel
qu’il est dØfini dans la rŁgle 1 (30) de l’annexe I de MARPOL
73/78;

7) «pØtrolier à simple coque», un pØtrolier qui n’est pas
conforme aux prescriptions en matiŁre de double coque
ou à des normes de conception Øquivalentes de la rŁgle
13F de l’annexe I de MARPOL 73/78;

8) «pØtrolier à double coque», un pØtrolier qui est conforme
aux prescriptions en matiŁre de double coque ou à des
normes de conception Øquivalentes de la rŁgle 13F de
l’annexe I de MARPOL 73/78;

9) «âge», l’âge d’un navire, exprimØ en nombre d’annØes à
partir de la date de sa livraison.

Article 4

ConformitØ des pØtroliers à simple coque avec les pres-
criptions en matiŁre de double coque ou de normes de

conception Øquivalentes

1. Les États membres interdisent aux pØtroliers à simple
coque d’entrer dans leurs ports ou leurs eaux intØrieures
aprŁs dates indiquØes ci-aprŁs, à moins que ces pØtroliers au
plus tard à la premiŁre de ces dates prescriptions en matiŁre de
double coque ou à des normes de conception Øquivalentes de la
rŁgle 13F de l’annexe I de MARPOL 73/78:

1. Les États membres interdisent aux pØtroliers à simple
coque d’entrer dans leurs ports ou leurs eaux intØrieures
aprŁs les dates indiquØes ci-aprŁs, à moins que ces pØtroliers
ne soient mis en conformitØ avec les prescriptions en matiŁre
de double coque ou les normes de conception Øquivalentes de
la rŁgle 13F de l’annexe I de MARPOL 73/78:

1) pour les transporteurs de pØtrole brut d’un port en lourd
Øgal ou supØrieur à 20 000 tonnes et les transporteurs de
produits d’un port en lourd Øgal ou supØrieur à 30 000
tonnes qui ne sont pas conformes aux prescriptions appli-
cables aux pØtroliers neufs prØvues aux rŁgles 13, 13B, 13E
et 18 (4) de l’annexe I de MARPOL 73/78:

1) pour les transporteurs de pØtrole brut d’un port en lourd
Øgal ou supØrieur à 20 000 tonnes et les transporteurs de
produits d’un port en lourd Øgal ou supØrieur à 30 000
tonnes qui ne sont pas conformes aux prescriptions appli-
cables aux pØtroliers neufs prØvues aux rŁgles 13, 13B, 13E
et 18 (4) de l’annexe I de MARPOL 73/78: au plus tard à la
date anniversaire de leur livraison, suivant le calendrier
ci-dessous.

� 2003 pour les navires livrØs en 1973 ou avant,

� 2004 pour les navires livrØs en 1974 et 1975,
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� 2005 pour les navires livrØs en 1976 et 1977,

� 2006 pour les navires livrØs en 1978, 1979 et 1980,

� 2007 pour les navires livrØs en 1981 ou aprŁs.

2) pour les transporteurs de pØtrole brut d’un port en lourd
Øgal ou supØrieur à 20 000 tonnes et les transporteurs de
produits d’un port en lourd Øgal ou supØrieur à 30 000
tonnes qui sont conformes aux prescriptions applicables
aux pØtroliers neufs prØvues dans les rŁgles 13, 13B, 13E
et 18 (4) de l’annexe I de MARPOL 73/78:

2) pour les transporteurs de pØtrole brut d’un port en lourd
Øgal ou supØrieur à 20 000 tonnes et les transporteurs de
produits d’un port en lourd Øgal ou supØrieur à 30 000
tonnes qui sont conformes aux prescriptions applicables
aux pØtroliers neufs prØvues dans les rŁgles 13, 13B, 13E
et 18 (4) de l’annexe I de MARPOL 73/78: au plus tard à la
date anniversaire de leur livraison, suivant le calendrier
ci-dessous.

� 2003 pour les navires livrØs en 1977 ou avant,

� 2004 pour les navires livrØs en 1978,

� 2005 pour les navires livrØs en 1979,

� 2006 pour les navires livrØs en 1980,

� 2007 pour les navires livrØs en 1981,

� 2008 pour les navires livrØs en 1982,

� 2009 pour les navires livrØs en 1983,

� 2010 pour les navires livrØs en 1984,

� 2011 pour les navires livrØs en 1985,

� 2012 pour les navires livrØs en 1986 et 1987,

� 2013 pour les navires livrØs en 1988 et 1989,

� 2014 pour les navires livrØs en 1990 et 1991,

� 2015 pour les navires livrØs en 1992 ou aprŁs.

3) pour les transporteurs de pØtrole brut d’un port en lourd
Øgal ou supØrieur à tonnes mais infØrieur à 20 000 tonnes
et les transporteurs de produits d’un port en lourd Øgal ou
supØrieur à tonnes mais infØrieur à 30 000 tonnes qui ne
sont pas conformes aux prescriptions applicables aux pØtro-
liers neufs prØvues dans les rŁgles 13, 13B, 13E et 18 (4) de
l’annexe I de MARPOL 73/78: lorsqu’ils atteignent l’âge de
25 ans ou le 1er janvier 2015

3) pour les transporteurs de pØtrole brut d’un port en lourd
Øgal ou supØrieur à 3 000 tonnes mais infØrieur à 20 000
tonnes et les transporteurs de produits d’un port en lourd
Øgal ou supØrieur à 3 000 tonnes mais infØrieur à 30 000:
au plus tard à la date anniversaire de leur livraison, suivant
le calendrier ci-dessous.

� 2003 pour les navires livrØs en 1974 ou avant,

� 2004 pour les navires livrØs en 1975 et 1976,

� 2005 pour les navires livrØs en 1977 et 1978,
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� 2006 pour les navires livrØs en 1979 et 1980,

� 2007 pour les navires livrØs en 1981,

� 2008 pour les navires livrØs en 1982,

� 2009 pour les navires livrØs en 1983,

� 2010 pour les navires livrØs en 1984,

� 2011 pour les navires livrØs en 1985,

� 2012 pour les navires livrØs en 1986,

� 2013 pour les navires livrØs en 1987 et 1988,

� 2014 pour les navires livrØs en 1989, 1990 et 1991,

� 2015 pour les navires livrØs en 1992 ou aprŁs.

2. Un pØtrolier de la catØgorie (1) âgØ de 25 ans et plus à
compter de la date de sa livraison doit Œtre conforme à l’une
des deux dispositions suivantes:

a) il doit Œtre dotØ de citernes latØrales ou d’espaces de double
fond, qui ne soient pas utilisØs pour le transport de pØtrole
et dont la largeur et la hauteur soient conformes aux
exigences de la rŁgle 13F (4) de l’annexe I de la convention
MARPOL 73/78: ou

b) il doit Œtre chargØ de maniŁre hydrostatiquement ØquilibrØe,
compte tenu des directives adoptØes par l’OMI (rØsolu-
tion 64(36) du CPMM).

3. L’administration peut autoriser la poursuite de l’exploita-
tion d’un pØtrolier de la catØgorie (1) au-delà de 2005, et d’un
pØtrolier de la catØgorie (2) au-delà de 2010, moyennant l’appli-
cation d’un programme spØcial d’Øvaluation de l’Øtat des navires
(comme prØvu à l’annexe).

Article Article 5

Notification à l’OMI InchangØ

La prØsidence du Conseil et la Commission informent l’Orga-
nisation maritime internationale de l’adoption du prØsent rŁgle-
ment, en faisant rØfØrence à l’article 211, paragraphe 3, de la
convention des Nations unies sur le droit de la mer.

Article Article 6

ProcØdure de comitØ InchangØ

1. La Commission est assistØe du comitØ instituØ en vertu de
l’article 12, paragraphe 1, de directive 93/75/CEE du Conseil (1).

___________
(1) Directive 93/75/CEE du Conseil, du 13 septembre 1993, relative aux

conditions minimales exigØes pour les navires à destination des
ports maritimes de la CommunautØ ou en sortant et transportant
des marchandises dangereuses ou polluantes (JO L 247 du
5.10.1993, p. 19).
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2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence à ce paragraphe, la
procØdure rØglementaire prØvue à l’article 5 de la dØcision
1999/468/CE du Conseil s’applique, conformØment à l’article 7,
paragraphe 3, et à l’article 8 de cette dØcision.

3. La pØriode prØvue à l’article 5, paragraphe 6, de la dØci-
sion 1999/468/CE est fixØe à trois mois.

Article Article 7

ProcØdure de modification InchangØ

Les rØfØrences dans les articles aux rŁgles de l’annexe I de
MARPOL 73/78 peuvent Œtre modifiØes, conformØment à la
procØdure prØvue à l’article 9, afin de les aligner sur les amen-
dements à ces rŁgles adoptØs par l’OMI.

Article Article 8

Abrogation du rŁglement (CE) no 2978/94 du Conseil InchangØ

Le rŁglement (CE) no 2978/94 du Conseil du 21 novembre
1994 concernant la mise en �uvre de la rØsolution A.747(18)
de l’Organisation maritime internationale relative au jaugeage
des citernes à ballast à bord des pØtroliers à ballast sØparØ (1) est
abrogØ à partir de [12 mois aprŁs l’entrØe en vigueur du
prØsent rŁglement].

Article Article 9

Mise en �uvre InchangØ

1. Les États membres adoptent en temps voulu, mais avant
la date de l’application visØe à l’article 12, les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
l’application du prØsent rŁglement.

2. Lorsque les États membres adoptent les dispositions visØes
au paragraphe 1, celles-ci contiennent une rØfØrence au prØsent
rŁglement ou sont accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de
leur publication officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont
arrŒtØes par les États membres.

3. Les États membres informent immØdiatement la Commis-
sion de toutes les dispositions de droit interne qu’ils prennent
dans le domaine rØgi par la prØsente directive. La Commission
en informe les autres États membres.

Article Article 10

EntrØe en vigueur InchangØ

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le douziŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes. Il est applicable le [12 mois aprŁs la date de son entrØe
en vigueur].

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
___________
(1) JO L 319 du 12.12.1994, p. 1.
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ANNEXE

PROGRAMME D’ÉVALUATION DE L’ÉTAT DES NAVIRES (CAS)

A. RØgime spØcial de contrôle pour les pØtroliers de la catØgorie 1 (transporteurs de pØtrole brut d’un port en lourd Øgal
ou supØrieur à 20 000 tonnes et transporteurs de produits d’un port en lourd Øgal ou supØrieur à 30 000 tonnes,
non conformes aux prescriptions applicables aux pØtroliers neufs prØvues dans les rŁgles 13, 13B, 13E et 18 (4) de
l’annexe I de MARPOL 73/78), ainsi que pour les pØtroliers de la catØgorie 2 (transporteurs de pØtrole brut d’un port
en lourd Øgal ou supØrieur à 20 000 tonnes et transporteurs de produits d’un port en lourd Øgal ou supØrieur à
30 000 tonnes, conformes aux prescriptions applicables aux pØtroliers neufs prØvues dans les rŁgles 13, 13B, 13E et
18 (4) de l’annexe I de MARPOL 73/78), comme condition à la poursuite de leur exploitation au-delà de 2005 et de
2010 respectivement.

1) Le contrôle spØcial doit Œtre effectuØ en corrØlation avec le contrôle intermØdiaire ou pØriodique le plus rØcent
prØcØdant la date limite du 1er janvier 2005 et du 1er janvier 2010 respectivement, et conformØment au
programme d’Øvaluation de l’Øtat des navires (CAS). La poursuite de l’exploitation du navire peut Œtre autorisØe
sous rØserve d’une issue favorable du contrôle spØcial. En aucun cas, toutefois, la poursuite de l’exploitation d’un
navire ne peut Œtre tolØrØe au-delà du jour de sa date d’anniversaire en 2007 et 2015 respectivement.

2) Le contrôle spØcial est effectuØ par une sociØtØ de classification autre que celle qui a dØlivrØ le certificat du navire
pour confirmer que la poursuite de l’exploitation du navire peut Œtre autorisØe. Le contrôle spØcial par l’autre
sociØtØ de classification a essentiellement pour objectif de valider les mesures d’Øpaisseur les plus rØcentes
effectuØes par la sociØtØ qui a dØlivrØ les certificats, y compris la vØrification de l’inspection de la carŁne du
navire, conformØment aux dispositions prØvues par le HSSC (rØsolution A.746 (18) de l’OMI sur les instructions
officielles relevant du systŁme harmonisØ de contrôle et de certification: mise en cale sŁche ou inspection sous
eau), aussi bien qu’à recalculer la rØsistance de la charpente sur la base des mesures d’Øpaisseur obtenues.

3) Dans l’hypothŁse oø l’autre sociØtØ de classification relŁverait, dans le cadre du contrôle spØcial, des cas de
corrosion substantielle ou des dØfectuositØs structurelles qui, à ses yeux, pourraient Œtre prØjudiciables à l’intØgritØ
structurelle du navire, il conviendra de mettre en �uvre des actions correctrices à la satisfaction de l’organisation
agrØØe, avant d’autoriser toute poursuite de l’exploitation du navire au-delà de la date du 1er janvier 2005 et du
1er janvier 2010 respectivement, visØe au paragraphe 1. Le cas ØchØant, l’autre organisation agrØØe effectuera un
contrôle supplØmentaire pour s’assurer que les actions correctrices demandØes ont ØtØ menØes à bien et offrent
toutes les garanties de qualitØ. Dans l’hypothŁse oø l’autre organisation agrØØe constaterait, dans le cadre du
contrôle spØcial, des cas de corrosion mineure ou des dØfectuositØs structurelles qui, à ses yeux, ne sont pas
susceptibles de porter prØjudice à l’intØgritØ structurelle du navire, ladite sociØtØ suivra l’Øvolution de ces dØfec-
tuositØs en procØdant à des contrôles annuels.

4) Les navires de cette catØgorie relevant du champ d’application du prØsent rŁglement devront Œtre munis de
certificats apportant la preuve que les contrôles spØciaux ont ØtØ effectuØs à la satisfaction de l’organisation
agrØØe compØtente pour effectuer le contrôle, assortis des rØsultats de ces inspections.

B. La prØsente annexe sera modifiØe conformØment à la procØdure visØe à l’article 6, en vue de se conformer à l’accord
obtenu au sein de l’OMI.
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COM(2000) 849 final � 2000/0066(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 13 dØcembre 2000 conformØment à l’article 250, paragraphe 2, du traitØ CE)

(1) JO C 212 E du 25.7.2000.

PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

InchangØ

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 80, paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure prØvue à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La sØcuritØ maritime et la prØvention de la pollution
marine peuvent Œtre amØliorØes si les États de pavillon
mettent en �uvre de maniŁre adØquate et obligatoire les
conventions actuellement en vigueur en la matiŁre à
l’Øchelon international.

(2) La directive 94/57/CE du Conseil du 22 novembre 1994
Øtablissant des rŁgles et normes communes concernant les
organismes habilitØs à effectuer l’inspection et la visite des
navires et les activitØs pertinentes des administrations
maritimes (1), modifiØe par la directive 97/58/CE de la
Commission (2), a mis en place un rØgime d’agrØment
communautaire des organismes techniques qui, en vertu
des conventions internationales, peuvent Œtre habilitØs, à
des degrØs divers, à inspecter les navires et à dØlivrer les
certificats de sØcuritØ nØcessaires au nom des États
membres.

(3) Dans la pratique, la mise en �uvre de cette directive a
rØvØlØ que quelques amØnagements apportØs à l’agrØment
communautaire des organismes techniques auraient
permis de renforcer sensiblement ce systŁme tout en
simplifiant les obligations imposØes aux États membres
en matiŁre de surveillance et de notification.

___________
(1) JO L 319 du 12.12.1994, p. 20.
(2) JO L 274 du 7.10.1997, p. 8.
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(4) Depuis l’adoption de la directive 94/57/CE, la lØgislation
communautaire et internationale dans ce domaine a
ØvoluØ sur certains points, rendant nØcessaire un rØamØ-
nagement de ladite directive.

(5) Il s’impose notamment d’appliquer, aux fins de la directive
94/57/CE, les changements intervenus dans les conven-
tions internationales et dans les protocoles et les codes
connexes de caractŁre contraignant, visØs à l’article 2,
point d), de la directive 94/57/CE, qui sont entrØs en
vigueur aprŁs l’adoption de la directive, ainsi que les rØso-
lutions applicables de l’Organisation maritime internatio-
nale (OMI).

(6) Afin de favoriser une mise en �uvre efficace des obliga-
tions incombant aux États du pavillon en vertu des
conventions internationales, l’assemblØe de l’OMI a
adoptØ, lors de sa vingtiŁme session, la rØsolution A.847
(20) concernant les directives visant à aider les États du
pavillon à appliquer les instruments de l’OMI.

(7) L’OMI a adoptØ le code international de gestion de la
sØcuritØ (code ISM) par la rØsolution de l’AssemblØe
A.741 (18) du 4 novembre 1993, qui a ØtØ rendu obliga-
toire par le nouveau chapitre IX de la convention inter-
nationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer.

(8) Pour assurer une mise en �uvre uniforme du code ISM,
l’OMI a adoptØ, par sa rØsolution A.788 (19) du
23 novembre 1995, des directives sur l’application du
code ISM par les Administrations.

(9) Pour harmoniser les visites et inspections rØglementaires à
effectuer par les administrations du pavillon conformØ-
ment aux conventions internationales, l’OMI a adoptØ, le
4 novembre 1993, la rØsolution A.746 (18) concernant les
directives sur les visites en vertu du systŁme harmonisØ de
visites et de dØlivrance des certificats.

(10) La qualitØ des performances en matiŁre de sØcuritØ et de
prØvention de la pollution � mesurØe en fonction de
l’ensemble des navires inscrits dans le registre de classifi-
cation de l’organisme, quel que soit leur pavillon � doit
devenir une condition essentielle pour obtenir un premier
agrØment et le conserver.

(11) Pour l’octroi d’un premier agrØment aux organismes tech-
niques dØsireux d’Œtre habilitØs à agir au nom des États
membres, la conformitØ aux dispositions de la directive
94/57/CE peut Œtre ØvaluØe plus efficacement de maniŁre
harmonisØe et centralisØe par la Commission europØenne.
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(12) De mŒme, la surveillance permanente ex post des orga-
nismes agrØØs, pour Øvaluer leur conformitØ aux disposi-
tions de la directive 94/57/CE, peut, elle aussi, Œtre assurØe
plus efficacement de maniŁre harmonisØe et centralisØe.
Par consØquent, il convient de confier cette tâche à la
Commission, en association avec l’État membre qui
propose l’agrØment, au nom de l’ensemble de la Commu-
nautØ.

(13) Outre l’autoritØ dont disposent les États membres pour
suspendre l’agrØment d’un organisme agissant pour leur
compte, une autoritØ analogue doit Œtre instaurØe à
l’Øchelon communautaire, de maniŁre à autoriser la
Commission, sur la base de la comitologie, à suspendre
l’agrØment d’un organisme pour une durØe limitØe dans
l’hypothŁse oø les performances de l’organisme en matiŁre
de sØcuritØ et de prØvention de la pollution rØgresseraient
et oø il omettrait de prendre les mesures correctives
demandØes.

(14) La dØcision de retirer l’agrØment d’un organisme qui ne
respecte pas les dispositions de la directive ou dont les
performances en matiŁre de sØcuritØ et de prØvention de la
pollution deviennent insuffisantes doit Œtre prise à
l’Øchelon communautaire, c’est-à-dire par la Commission,
sur la base de la comitologie.

(15) DŁs lors que la directive 94/57/CE garantit la libre pres-
tation de services dans l’Union, la CommunautØ devrait
nØgocier, avec les pays tiers dans lesquels une partie des
organismes agrØØs sont implantØs, l’ØgalitØ de traitement
en faveur des organismes agrØØs Øtablis dans la Commu-
nautØ.

(16) La limitation de la responsabilitØ financiŁre des orga-
nismes agissant au nom des États membres a constituØ
un obstacle important à la mise en �uvre adØquate de
la directive 94/57/CE. Son harmonisation à l’Øchelon
communautaire contribuera à rØsoudre ce problŁme.

(17) Il convient de modifier et d’adapter les dispositions de la
directive 94/57/CE relatives à la comitologie, compte tenu
de la dØcision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999
fixant les modalitØs de l’exercice des compØtences d’exØcu-
tion confØrØes à la Commission (1).

(18) La transparence et l’Øchange d’informations entre parties
intØressØes Øtant un outil fondamental pour Øviter les acci-
dents en mer, les organismes agrØØs fournissent aux auto-
ritØs de contrôle par l’État du port toutes les informations
nØcessaires concernant les conditions applicables aux
navires figurant dans leur classification.

(18) La transparence et l’Øchange d’informations entre parties
intØressØes et le droit d’accŁs du public à l’information
Øtant des outils fondamentaux pour Øviter les accidents
en mer, les organismes agrØØs fournissent aux autoritØs
de contrôle par l’État du port toutes les informations
rØglementaires nØcessaires concernant les conditions appli-
cables aux navires figurant dans leur classification et les
mettent à la disposition du public en gØnØral.

___________
(1) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.
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(19) Dans le but d’empŒcher les navires de changer de classe
pour se soustraire aux rØparations nØcessaires, les orga-
nismes agrØØs s’Øchangent toutes les informations utiles
concernant les conditions Øtablies pour les navires qui
changent de classe.

InchangØ

(19bis) Un organisme agrØØ ne doit pas effectuer de travaux
rØglementaires s’il a un lien professionnel, personnel ou
familial avec le propriØtaire ou l’armateur du navire.
Cette incompatibilitØ s’applique Øgalement aux inspec-
teurs engagØs par les organismes agrØØs.

(20) Les critŁres qualitatifs à respecter par les organismes tech-
niques pour obtenir l’agrØment communautaire et pour
conserver cet agrØment doivent comprendre des disposi-
tions garantissant que seuls les inspecteurs exclusifs
peuvent exØcuter les tâches rØglementaires pour lesquelles
l’organisme est habilitØ. L’organisme doit encadrer stricte-
ment l’ensemble de son personnel et de ses services, y
compris ses ramifications rØgionales, et doit fixer ses
propres objectifs et indicateurs de performances en
matiŁre de sØcuritØ et de prØvention de la pollution.
L’organisme doit mettre en place un systŁme pour
mesurer la qualitØ de ses services. Il convient de modifier
la directive 94/57/CE en consØquence,

(20) Les critŁres qualitatifs à respecter par les organismes tech-
niques pour obtenir l’agrØment communautaire et pour
conserver cet agrØment doivent comprendre des disposi-
tions garantissant que seuls les inspecteurs exclusifs
peuvent exØcuter les tâches d’inspection et d’expertise
imposØes par les conventions internationales, c’est-à-dire
les tâches rØglementaires liØes à la dØlivrance des certificats
de sØcuritØ nØcessaires pour lesquelles l’organisme est
habilitØ. L’organisme doit encadrer strictement l’ensemble
de son personnel et de ses services, y compris toutes les
filiales et dØlØgations à l’intØrieur et à l’extØrieur de la
CommunautØ, et doit fixer ses propres objectifs et indica-
teurs de performances en matiŁre de sØcuritØ et de prØven-
tion de la pollution. L’organisme doit mettre en place un
systŁme pour mesurer la qualitØ de ses services. Il
convient de modifier la directive 94/57/CE en consØ-
quence,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: InchangØ

Article premier

La directive 94/57/CE est modifiØe comme suit:

1) L’article 2 est modifiØ comme suit:

a) au point b), les mots «y compris tout navire inscrit dans
le registre Euros une fois que ce registre aura ØtØ
approuvØ par le Conseil» sont supprimØs;

b) au point d), les mots «en vigueur à la date d’adoption de
la prØsente directive» sont remplacØs par «en vigueur le
1er juillet 2000»;

b) au point c) de la version anglaise, les mots «made
mandatory by» sont remplacØs par «that it is mandatory
to carry out under»;

c) au point d), les mots «en vigueur à la date d’adoption de
la prØsente directive» sont remplacØs par «en vigueur le
[. . .]» (les crochets doivent Œtre remplacØs par la date
d’adoption de la prØsente directive modificative lors de
sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes);
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d) au point i), les mots «conformØment aux rŁgles et rØgle-
mentations fixØes par cette sociØtØ» sont remplacØs par
«conformØment aux rŁgles et rØglementations fixØes et
publiØes par cette sociØtØ»;

e) Le passage ci-aprŁs est supprimØ: au point j), les mots
«cette expression recouvre Øgalement, pendant une
pØriode transitoire se terminant le 1er fØvrier 1999, le
certificat de sØcuritØ de la radiotØlØgraphie pour navires
de charge et le certificat de sØcuritØ de la radiotØlØ-
phonie pour navires de charge»;

2) L’article 3, paragraphe 1, est modifiØ comme suit: InchangØ

La phrase suivante est insØrØe à la suite du paragraphe:
«Les États membres agissent en conformitØ avec les dispo-
sitions de l’annexe et de l’appendice de la rØsolution A.847
(20) de l’OMI intitulØe �Directives visant à aider les États
du pavillon à appliquer les instruments de l’OMI�».

La phrase suivante est insØrØe à la suite du paragraphe:
«Les États membres agissent en conformitØ avec les dispo-
sitions pertinentes de l’annexe et de l’appendice de la rØso-
lution A.847 (20) de l’OMI intitulØe �Directives visant à
aider les États du pavillon à appliquer les instruments de
l’OMI�».

3) L’article 4 est remplacØ par le texte suivant: InchangØ

«1. Les États membres peuvent soumettre une demande
d’agrØment à la Commission une demande d’agrØment au
profit d’organismes qui rØpondent aux critŁres ØnoncØs
dans l’annexe et dans l’article 14, paragraphes 2, 4 et
5.�La Commission procŁde à l’inspection des organismes
faisant l’objet d’une demande d’agrØment afin de vØrifier
s’ils satisfont aux exigences prØcitØes Toute dØcision relative
à l’agrØment tient compte des fiches de performance l’orga-
nisme en matiŁre de sØcuritØ et de prØvention de la pollu-
tion, visØes à l’article 9. L’agrØment est octroyØ par la
Commission conformØment à la procØdure visØe à l’arti-
cle 7.

«1. Les États membres voulant octroyer un agrØment à
un organisme qui n’est pas encore agrØØ, doivent
soumettre une demande d’agrØment à la Commission
accompagnØe d’informations complŁtes de justification
concernant la conformitØ aux exigences ØnoncØes dans
l’annexe, ainsi que l’exigence et l’engagement de se
conformer aux dispositions de l’article 14, paragraphes 2,
4 et 5.�La Commission, conjointement avec les États
membres demandeurs, procŁde aux Øvaluations des orga-
nismes faisant l’objet d’une demande d’agrØment afin de
vØrifier s’ils satisfont aux exigences prØcitØes et s’engagent
à les respecter. Toute dØcision relative à l’agrØment tient
compte des fiches de performance de l’organisme en
matiŁre de sØcuritØ et de prØvention de la pollution,
visØes à l’article 9. L’agrØment est octroyØ par la Commis-
sion conformØment à la procØdure visØe à l’article 7.

2. Les États membres peuvent soumettre à la Commis-
sion une demande d’agrØment limitØ, d’une durØe de trois
ans, pour les organismes qui rØpondent à tous les critŁres
de l’annexe autres que les critŁres ØnoncØs aux points 2 et
3 de la section �Dispositions gØnØrales� de ladite annexe.
La procØdure appliquØe est la mŒme que celle du para-
graphe 1, à cela prŁs que les critŁres de l’annexe dont il
appartient à la Commission d’Øvaluer le respect au cours
de son inspection sont tous les critŁres autres que les
critŁres ØnoncØs aux paragraphes 2 et 3 de la section
�Dispositions gØnØrales�. Les effets de cet agrØment sont
limitØs aux États membres qui ont prØsentØ une demande
d’agrØment de ce type.

2. Les États membres peuvent soumettre à la Commis-
sion des demandes spØcifiques d’agrØment limitØ, d’une
durØe de trois ans, pour les organismes qui rØpondent à
tous les critŁres de l’annexe autres que les critŁres ØnoncØs
aux points 2 et 3 de la section �A. CritŁres minimaux
gØnØraux� de ladite annexe. Pour ces demandes spØcifiques,
la procØdure appliquØe est la mŒme que celle du para-
graphe 1, à cela prŁs que les critŁres de l’annexe dont il
appartient à la Commission d’Øvaluer le respect, conjoin-
tement avec l’État membre, au cours de son Øvaluation
sont tous les critŁres autres que les critŁres ØnoncØs aux
paragraphes 2 et 3 de la section �A. CritŁres minimaux
gØnØraux�. Les effets de chacun de ces agrØments limitØs
sont exclusivement limitØs à l’État membre ou aux États
membres qui ont prØsentØ une demande d’agrØment de ce
type.
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3. Tous les organismes auxquels l’agrØment est octroyØ
sont Øtroitement surveillØs par le comitØ instituØ confor-
mØment à l’article 7, en vue notamment de la dØcision à
prendre quant à la prorogation de l’agrØment limitØ visØ
paragraphe 2 toute dØcision quant à la prorogation de cet
agrØment ne tient pas compte des critŁres ØnoncØs aux
paragraphes 2 et 3 de la section �Dispositions gØnØrales�
de l’annexe, mais tient compte des fiches de performance
de l’organisme en matiŁre de sØcuritØ et de prØvention de
la pollution, visØes à l’article 9. La dØcision relative à la
prorogation de l’agrØment limitØ prØcise les conditions
auxquelles cette prorogation est subordonnØe, en ce qui
concerne notamment la limitation des effets de l’agrØment
au sens du paragraphe 2.

3. Tous les organismes auxquels l’agrØment est octroyØ
sont Øtroitement surveillØs par le comitØ instituØ confor-
mØment à l’article 7, et notamment ceux visØs au para-
graphe 2, en vue des dØcisions Øventuelles à adopter sur
la prorogation ou non de leur agrØment limitØ. En ce qui
concerne ces derniers organismes, la dØcision quant à la
prorogation de cet agrØment ne tient pas compte des
critŁres ØnoncØs aux paragraphes 2 et 3 de la section
�A. CritŁres minimaux gØnØraux� de l’annexe, mais tient
compte des fiches de performance de l’organisme en
matiŁre de sØcuritØ et de prØvention de la pollution,
visØes à l’article 9, paragraphe 2. Toute dØcision relative
à la prorogation de l’agrØment limitØ prØcise les conditions
Øventuelles auxquelles cette prorogation est subordonnØe.

4. La Commission Øtablit et met à jour la liste des
organismes agrØØs conformØment aux paragraphes 1, 2
et 3. La liste est publiØe au Journal officiel des CommunautØs
europØennes.

4. La Commission Øtablit et met à jour la liste des
organismes agrØØs conformØment aux paragraphes 1, 2
et 3 ci-dessus. La liste est publiØe au Journal officiel des
CommunautØs europØennes.

5. Les organismes qui, à la date d’entrØe en vigueur de
la prØsente directive, sont dØjà agrØØs sur le fondement de
la directive 94/57/CE du Conseil conservent leur agrØment.
Leur conformitØ aux nouvelles dispositions prØvues par la
prØsente directive est ØvaluØe lors des premiŁres inspec-
tions visØes à l’article 11.»

5. Les organismes qui, à la date d’entrØe en vigueur de
la prØsente directive, sont dØjà agrØØs sur le fondement de
la directive 94/57/CE du Conseil conservent leur agrØment.
NØanmoins, il sera exigØ de ces organismes la conformitØ
aux nouvelles dispositions prØvues par la prØsente direc-
tive, laquelle est ØvaluØe lors des premiŁres Øvaluations
visØes à l’article 11.»

4) L’article 5 est modifiØ comme suit: InchangØ

a) Au paragraphe 1, la rØfØrence à l’«article 3 paragraphe 2
point i)» est remplacØe par «article 3 paragraphe 2» et
les mots «situØ dans la CommunautØ» sont supprimØs.

a) Au paragraphe 1, la rØfØrence à l’«article 3 paragraphe 2
point i)» est remplacØe par «article 3 paragraphe 2» et
les mots «situØ dans la CommunautØ» sont supprimØs.
La rØfØrence aux dispositions «des articles 6 et 11» est
remplacØe par une rØfØrence aux dispositions «du para-
graphe 2 et des articles 6 et 11». La rØfØrence à l’«article
13» est remplacØe par une rØfØrence à l’«article 7».

b) Le paragraphe 2 est supprimØ. InchangØ

c) Le paragraphe 3 devient le paragraphe 2, les mots
«agrØe, sur la base de la rØciprocitØ, les organismes»
sont remplacØs par «accorde la rØciprocitØ de traitement
aux organismes» et la phrase suivante est ajoutØe à la fin
du paragraphe: «De plus, la CommunautØ europØenne
peut exiger que l’État tiers dans lequel est situØ un
organisme agrØØ accorde la rØciprocitØ de traitement
aux organismes agrØØs situØs dans la CommunautØ».

c) Le paragraphe 3 devient le paragraphe 2, le mot «orga-
nisme» est remplacØ par «organisme agrØØ», les mots
«agrØe, sur la base de la rØciprocitØ, les organismes»
sont remplacØs par «accorde la rØciprocitØ de traitement
aux organismes» et la phrase suivante est ajoutØe à la fin
du paragraphe: «De plus, la CommunautØ europØenne
peut exiger que l’État tiers dans lequel est situØ un
organisme agrØØ accorde la rØciprocitØ de traitement
aux organismes agrØØs situØs dans la CommunautØ».
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5) L’article 6 est modifiØ comme suit: InchangØ

a) Le paragraphe 2 est remplacØ par le texte suivant:

«2. La relation de travail est rØgie par un accord
officiel, Øcrit et non discriminatoire, ou par des dispo-
sitions lØgales Øquivalentes, dØfinissant les tâches et les
fonctions prØcises assurØes par les organismes et
comprenant au minimum les ØlØments suivants:

� les dispositions figurant dans l’appendice II de la
rØsolution A.739 (18) de l’OMI concernant les direc-
tives pour l’habilitation des organismes agissant au
nom de l’Administration, ainsi qu’il est prØvu dans
l’annexe, les appendices et tous les ØlØments de la
circulaire MSC/Circ.710/MEPC/Circ.307 intitulØe
�Accord type pour l’habilitation des organismes
reconnus agissant au nom de l’Administration�,

� les dispositions suivantes concernant la limitation de
la responsabilitØ financiŁre:

i) si l’administration est dØclarØe responsable d’un
incident de maniŁre ferme et dØfinitive par une
cour ou un tribunal dans le cas d’un prØjudice
ou d’un dommage matØriel, d’un dommage
corporel ou d’un dØcŁs dont il est prouvØ,
dans le cadre de cette juridiction, qu’il rØsulte
d’un acte ou d’une omission volontaire ou
d’une nØgligence grave de l’organisme agrØØ, de
ses services, de son personnel, de ses agents ou
quiconque agissant au nom de l’organisme
agrØØ, elle peut faire valoir son droit à indemni-
sation par l’organisme agrØØ pour autant que
ledit prØjudice, dommage ou dØcŁs est dß,
selon la dØcision de cette juridiction, à l’orga-
nisme agrØØ;

i) si l’administration est dØclarØe responsable d’un
incident de maniŁre ferme et dØfinitive par une
cour ou un tribunal et doit indemniser les
personnes lØsØes dans le cas d’un prØjudice ou
d’un dommage matØriel, d’un dommage
corporel ou d’un dØcŁs dont il est prouvØ,
dans le cadre de cette juridiction, qu’il rØsulte
d’un acte ou d’une omission volontaire ou
d’une nØgligence grave de l’organisme agrØØ, de
ses services, de son personnel, de ses agents ou
quiconque agissant au nom de l’organisme
agrØØ, elle peut faire valoir son droit à compen-
sation financiŁre par l’organisme agrØØ pour
autant que ledit prØjudice, dommage ou dØcŁs
est dß, selon la dØcision de cette juridiction, à
l’organisme agrØØ;

ii) si l’administration est dØclarØe responsable d’un
incident de maniŁre ferme et dØfinitive par une
cour ou un tribunal dans le cas d’un dommage
corporel ou d’un dØcŁs dont il est prouvØ, dans
le cadre de cette juridiction, qu’il rØsulte d’un
acte ou d’une omission par nØgligence ou
imprudence de l’organisme agrØØ, de ses
services, de son personnel, de ses agents ou de
quiconque agissant au nom de l’organisme
agrØØ, elle peut faire valoir son droit à indemni-
sation par l’organisme agrØØ pour autant que
ledit dommage ou dØcŁs est dß, selon la dØcision
de cette juridiction, à l’organisme agrØØ, sans
pouvoir excØder toutefois la somme de 5
millions d’euros;

ii) si l’administration est dØclarØe responsable d’un
incident de maniŁre ferme et dØfinitive par une
cour ou un tribunal et doit indemniser les
personnes lØsØes dans le cas d’un dommage
corporel ou d’un dØcŁs dont il est prouvØ,
dans le cadre de cette juridiction, qu’il rØsulte
d’un acte ou d’une omission par nØgligence ou
imprudence de l’organisme agrØØ, de ses
services, de son personnel, de ses agents ou de
quiconque agissant au nom de l’organisme
agrØØ, elle peut faire valoir son droit à compen-
sation financiŁre par l’organisme agrØØ pour
autant que ledit dommage ou dØcŁs est dß,
selon la dØcision de cette juridiction, à l’orga-
nisme agrØØ, sans pouvoir excØder toutefois la
somme de 5 millions d’euros;
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iii) si l’administration est dØclarØe responsable d’un
incident de maniŁre ferme et dØfinitive par une
cour ou un tribunal dans le cas d’un prØjudice
ou d’un dommage matØriel dont il est prouvØ,
dans le cadre de cette juridiction, qu’il rØsulte
d’un acte ou d’une omission par nØgligence ou
imprudence de l’organisme agrØØ, de ses
services, de son personnel, de ses agents ou de
quiconque agissant au nom de l’organisme
agrØØ, elle peut faire valoir son droit à indemni-
sation par l’organisme agrØØ pour autant que
ledit prØjudice ou dommage est dß, selon la
dØcision de cette juridiction, à l’organisme
agrØØ, sans pouvoir excØder toutefois la somme
de 2,5 millions d’euros;

iii) si l’administration est dØclarØe responsable d’un
incident de maniŁre ferme et dØfinitive par une
cour ou un tribunal et doit indemniser les
personnes lØsØes dans le cas d’un prØjudice ou
d’un dommage matØriel dont il est prouvØ, dans
le cadre de cette juridiction, qu’il rØsulte d’un
acte ou d’une omission par nØgligence ou
imprudence de l’organisme agrØØ, de ses
services, de son personnel, de ses agents ou de
quiconque agissant au nom de l’organisme
agrØØ, elle peut faire valoir son droit à compen-
sation financiŁre par l’organisme agrØØ pour
autant que ledit prØjudice ou dommage est dß,
selon la dØcision de cette juridiction, à l’orga-
nisme agrØØ, sans pouvoir excØder toutefois la
somme de 2,5 millions d’euros;

iv) la responsabilitØ d’aucune des deux parties n’est
engagØe vis-à-vis de l’autre partie dans le cas de
prØjudices ou de dommages spØciaux, indirects
ou de nature secondaire rØsultant de services
assurØs en exØcution de l’accord, y compris,
sans que cette liste soit limitative, les manques
à gagner, les manques à produire, les pertes de
contrats, les pertes de jouissance, les interrup-
tions d’activitØ ou tout autre prØjudice spØcial,
indirect ou de nature secondaire subi ou
encouru par n’importe quelle partie, quelle
qu’en soit la cause;

InchangØ

v) sans prØjudice de ce qui prØcŁde, pour toute
rØclamation motivØe par l’exØcution ou le
dØfaut d’exØcution, par l’organisme agrØØ, des
prestations prØvues par le prØsent accord, il est
loisible à l’organisme agrØØ, à ses responsables, à
son personnel, à ses agents ou à quiconque agis-
sant au nom de l’organisme agrØØ de soulever les
mŒmes exceptions (y compris, mais pas unique-
ment, toute immunitØ ou limitation de respon-
sabilitØ) que celles dont pourrait bØnØficier le
personnel mŒme de l’administration s’il avait
lui-mŒme exØcutØ les tâches;

� la possibilitØ d’un audit pØriodique, par l’administra-
tion ou par une instance extØrieure impartiale dØsi-
gnØe par l’administration, des tâches que les orga-
nismes exØcutent en son nom, au sens de l’article
11, paragraphe 1;

� la possibilitØ de soumettre les navires à des inspec-
tions alØatoires et approfondies;

� la notification d’informations essentielles concernant
la flotte des navires inscrits dans son registre de
classification, les modifications, suspensions et
retraits de classe, quel que soit le pavillon des
navires, au sens de l’article 14, paragraphe 3.»
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b) Le paragraphe 4 est remplacØ par le texte suivant:

«4. Chaque État membre fournit à la Commission et
aux autres États membres des informations prØcises
concernant la relation de travail Øtablie conformØment
aux dispositions du prØsent article.»

6) L’article 7 est remplacØ par le texte suivant:

«La Commission est assistØe par un comitØ composØ de
reprØsentants des États membres et prØsidØ par le reprØ-
sentant de la Commission.

Lorsqu’il est fait rØfØrence au prØsent article, la procØdure
de rØglementation dØfinie à l’article 5 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, conformØment à son article 7,
paragraphe 3, et à son article 8.

Le dØlai prØvu à l’article 5, paragraphe 6, de la dØcision
1999/468/CE est de trois mois.

Ce comitØ se rØunit au moins une fois par an à l’invitation
de la Commission et chaque fois, si nØcessaire, lorsqu’un
État membre suspend l’autorisation accordØe à un orga-
nisme ou lorsque la Commission suspend l’agrØment
conformØment à l’article 10.

Ce comitØ se rØunit au moins une fois par an à l’invitation
de la Commission et chaque fois, si nØcessaire, lorsqu’un
État membre suspend l’autorisation accordØe à un orga-
nisme ou lorsque la Commission suspend l’agrØment
conformØment à l’article 10 et Øgalement lorsqu’il est
nØcessaire de prendre une dØcision quant à la prorogation
des agrØments limitØs, conformØment aux dispositions de
l’article 4, paragraphe 2.

Le comitØ fixe son rŁglement intØrieur.» InchangØ

7) À l’article 8, paragraphe 1, dans la phrase introductive, la
rØfØrence à l’«article 13» est remplacØe par une rØfØrence à
l’«article 7».

L’article 8, paragraphe 1, premier tiret, est remplacØ par le
texte suivant:

«� d’appliquer, aux fins de la prØsente directive, des
modifications ultØrieures apportØes aux conventions
internationales, aux protocoles, aux codes et aux rØso-
lutions y affØrents, mentionnØs à l’article 2, point d),
et à l’article 6, paragraphe 2, et qui sont entrØs en
vigueur,»

L’article 8, paragraphe 1, premier tiret, est remplacØ par le
texte suivant:

«� d’appliquer, aux fins de la prØsente directive, des
modifications ultØrieures apportØes aux conventions
internationales, aux protocoles, aux codes et aux rØso-
lutions y affØrents, mentionnØs à l’article 2, point d), à
l’article 3, paragraphe 1, et à l’article 6, paragraphe 2,
et qui sont entrØs en vigueur,»

Un troisiŁme tiret, rØdigØ comme suit, est insØrØ dans
l’article 8, paragraphe 1:

«� de rØviser les montants mentionnØs à l’article 6, para-
graphe 2, deuxiŁme tiret, points ii) et iii).»
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8) L’article 9 est remplacØ par le texte suivant: InchangØ

«1. L’agrØment est retirØ aux organismes visØs à l’article
4 qui ne satisfont plus aux critŁres ØnoncØs dans l’annexe
ou qui ne prØsentent pas les performances requises en
matiŁre de sØcuritØ et de prØvention de la pollution
visØes au paragraphe 2. Le retrait de l’agrØment est
prononcØ par la Commission conformØment à la procØ-
dure visØe à l’article 7, aprŁs avoir donnØ à l’organisme
concernØ la possibilitØ de prØsenter ses observations.

2. En prØparant des projets de dØcisions concernant les
questions visØes au paragraphe 1, la Commission tient
compte du rØsultat des inspections des organismes agrØØs
visØs à l’article 11, ainsi que des fiches de performance des
organismes en matiŁre de sØcuritØ et de prØvention de la
pollution, mesurØes pour l’ensemble des navires inscrits
dans leur classification, quel que soit leur pavillon.

2. En prØparant des projets de dØcisions concernant les
questions visØes au paragraphe 1, la Commission tient
compte du rØsultat des Øvaluations des organismes agrØØs
visØs à l’article 11, ainsi que des fiches de performance des
organismes en matiŁre de sØcuritØ et de prØvention de la
pollution, mesurØes pour l’ensemble des navires inscrits
dans leur classification, quel que soit leur pavillon.

Les fiches de performance des organismes en matiŁre de
sØcuritØ et de prØvention de la pollution sont Øtablies sur la
base des statistiques produites dans le cadre du mØmo-
randum d’entente de Paris sur le contrôle par l’État du
port et/ou d’autres programmes. D’autres ØlØments
d’apprØciation peuvent rØsider dans l’analyse des accidents
dans lesquels sont impliquØs des navires inscrits dans la
classification des organismes agrØØs.

InchangØ

Les rapports produits par les États membres sur la base de
l’article 12 sont Øgalement pris en compte pour Øvaluer les
performances des organismes en matiŁre de sØcuritØ et de
prØvention de la pollution.

Le comitØ instituØ en vertu de l’article 7 dØtermine les
critŁres à respecter pour dØcider, sur la base des informa-
tions visØes dans le prØsent paragraphe, à quel moment les
performances d’un organisme agissant au nom d’un État
du pavillon peuvent Œtre considØrØes comme une menace
inacceptable pour la sØcuritØ et l’environnement. Des
projets de dØcisions concernant les questions visØes au
paragraphe 1 sont Øgalement soumis au comitØ par la
Commission de sa propre initiative ou sur demande d’un
État membre.»

9) L’article 10 est modifiØ comme suit:

a) Les deux premiŁres phrases deviennent le paragraphe 1
et sont remplacØes par le texte suivant:

«1. Nonobstant les critŁres figurant en annexe, un
État membre qui estime qu’un organisme agrØØ ne
peut plus Œtre habilitØ à accomplir, en son nom, les
tâches visØes à l’article 3 peut suspendre l’autorisation
selon les modalitØs suivantes:».

Au point c), la rØfØrence à l’«article 13» est remplacØe
par une rØfØrence à l’«article 7».
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b) Les paragraphes suivants sont ajoutØs:

«2. Lorsque la Commission estime que la qualitØ des
performances d’un organisme agrØØ en matiŁre de sØcu-
ritØ et de prØvention de la pollution rØgresse, sans toute-
fois justifier le retrait de son agrØment sur la base des
critŁres visØs à l’article 9, paragraphe 2, il peut dØcider
d’informer l’organisme agrØØ en consØquence et l’obliger
à prendre les mesures qui s’imposent pour amØliorer ses
Øtats de services en matiŁre de sØcuritØ et de prØvention
de la pollution. Si l’organisme agrØØ ne fournit pas de
rØponse satisfaisante à la Commission ou si cette
derniŁre considŁre que les mesures prises par l’orga-
nisme agrØØ n’ont pas amØliorØ la qualitØ des perfor-
mances de l’organisme en matiŁre de sØcuritØ et de
prØvention de la pollution, la Commission peut
dØcider de suspendre l’agrØment de l’organisme pour
une durØe d’un an conformØment à la procØdure visØe
à l’article 7, aprŁs avoir donnØ à l’organisme la possibi-
litØ de prØsenter ses observations. Durant cette pØriode,
l’organisme agrØØ n’est pas autorisØ à dØlivrer ou à
renouveler les certificats des navires battant le pavillon
des États membres tant que les certificats qu’il a dØlivrØs
ou renouvelØs prØcØdemment sont en cours de validitØ.

3. La procØdure visØe au paragraphe 2 s’applique
Øgalement dans l’hypothŁse oø la Commission dØtient
la preuve qu’un organisme agrØØ n’a pas respectØ les
dispositions de l’article 14, paragraphes 3, 4 ou 5.

4. Un an aprŁs l’adoption de la dØcision de la
Commission de suspendre l’agrØment d’un organisme,
la Commission Øvalue si les carences visØes aux para-
graphes 2 et 3, qui ont donnØ lieu à la suspension, ont
ØtØ ØliminØes. Si ces carences subsistent, l’agrØment est
retirØ conformØment à la procØdure visØe à l’article 7.»

10) L’article 11 est modifiØ comme suit:

a) Au paragraphe 1, le texte suivant est supprimØ: «et
qu’ils satisfont aux critŁres ØnoncØs en annexe. Pour
cela, il peut soit faire surveiller directement les orga-
nismes agrØØs par son administration compØtente soit,
lorsque les organismes sont situØs dans un autre État
membre, laisser l’administration de cet autre État
membre exercer ce contrôle.»

b) Au paragraphe 2, les mots «Chaque État membre assure
cette surveillance sur une base bisannuelle» sont
remplacØs par «Chaque État membre assure cette
surveillance au minimum sur une base bisannuelle».

c) Les paragraphes 3 et 4 sont supprimØs.
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d) Un nouveau paragraphe 3, rØdigØ comme suit, est
insØrØ:

«3. Tous les organismes agrØØs sont inspectØs par la
Commission, en association avec l’État membre qui a
soumis la demande d’agrØment en question, sur une
base rØguliŁre et au minimum tous les trois ans, pour
vØrifier s’ils satisfont aux critŁres ØnoncØs en annexe. En
sØlectionnant les organismes à inspecter, la Commission
est particuliŁrement attentive aux fiches de performance
de l’organisme en matiŁre de sØcuritØ et de prØvention
de la pollution, aux fiches d’accidents et aux rapports
produits par les États membres conformØment à l’arti-
cle 12. L’inspection peut comprendre une visite aux
succursales rØgionales de l’organisme, ainsi qu’une
inspection alØatoire et approfondie des navires. La
Commission communique aux États membres un
rapport sur les rØsultats de l’inspection.»

«3. Tous les organismes agrØØs sont ØvaluØs par la
Commission, en association avec l’État membre qui a
soumis la demande d’agrØment en question, sur une
base rØguliŁre et au minimum tous les deux ans, pour
vØrifier s’ils satisfont aux critŁres ØnoncØs en annexe. En
sØlectionnant les organismes à Øvaluer, la Commission
est particuliŁrement attentive aux fiches de performance
de l’organisme en matiŁre de sØcuritØ et de prØvention
de la pollution, aux fiches d’accidents et aux rapports
produits par les États membres conformØment à l’arti-
cle 12. L’Øvaluation peut comprendre une visite aux
succursales rØgionales de l’organisme, ainsi qu’une
inspection alØatoire et approfondie des navires. La
Commission communique à tous les États membres
un rapport sur les rØsultats des Øvaluations.»

e) Un nouveau paragraphe 4, rØdigØ comme suit, est
insØrØ:

«4. Les organismes agrØØs communiquent les rØsul-
tats de l’Øvaluation de leur systŁme de qualitØ au comitØ
visØ à l’article 7, sur une base annuelle.»

11) L’article 12 est remplacØ par le texte suivant: InchangØ

«Dans l’exercice de leurs droits et obligations d’inspection
en qualitØ d’État du port, les États membres informent la
Commission et les autres États membres, lorsqu’ils dØcou-
vrent que des certificats valides ont ØtØ dØlivrØs, par des
organismes agissant pour le compte d’un État du pavillon,
à un navire qui ne satisfait pas aux prescriptions perti-
nentes des conventions internationales ou lorsqu’ils consta-
tent une insuffisance prØsentØe par un navire porteur d’un
certificat de classification en cours de validitØ et concer-
nant des ØlØments couverts par ce certificat. Seuls les cas
de navires qui constituent une menace grave pour la sØcu-
ritØ et l’environnement ou qui tØmoignent d’un comporte-
ment particuliŁrement nØgligent de la part des organismes
sont soumis à l’obligation d’information visØe par le
prØsent article.»

«Dans l’exercice de leurs droits et obligations d’inspection
en qualitØ d’État du port, les États membres informent la
Commission et les autres États membres, ainsi que l’État du
pavillon concernØ, lorsqu’ils dØcouvrent que des certificats
valides ont ØtØ dØlivrØs, par des organismes agissant pour
le compte d’un État du pavillon, à un navire qui ne satisfait
pas aux prescriptions pertinentes des conventions inter-
nationales ou lorsqu’ils constatent une insuffisance
prØsentØe par un navire porteur d’un certificat de classifi-
cation en cours de validitØ et concernant des ØlØments
couverts par ce certificat. Seuls les cas de navires qui
constituent une menace grave pour la sØcuritØ et l’environ-
nement ou qui prØsentent les signes d’un comportement
particuliŁrement nØgligent de la part des organismes sont
soumis à l’obligation d’information visØe par le prØsent
article. L’organisme agrØØ concernØ est informØ du cas
constatØ au moment de l’inspection initiale afin de
pouvoir prendre immØdiatement les mesures d’accompa-
gnement appropriØes.»

12) L’article 13 est supprimØ. InchangØ

13) Les articles 14, 15, 16 et 17 deviennent respectivement les
articles 13, 14, 15 et 16.
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13bis) À la fin de l’article 13, paragraphe 2, la rØfØrence à
l’«article 13» est remplacØe par l’«article 7».

14) L’article 14, paragraphes 3 et 4, est remplacØ par le texte
suivant:

InchangØ

3. Les organismes agrØØs fournissent à l’administration
et à la Commission toute information pertinente concer-
nant la flotte inscrite dans leurs registres, changements,
suspensions ou retraits de classe, quel que soit leur
pavillon. Les informations relatives aux changements,
suspensions et retraits de classe, y compris les informations
concernant tous les retards dans l’exØcution des visites ou
la mise en �uvre des recommandations, des conditions de
classe, des conditions d’exploitation ou des restrictions
d’exploitation Øtablies à l’encontre des navires inscrits
dans leurs registres � quel que soit leur pavillon � sont
Øgalement communiquØes au systŁme d’information
Sirenac pour les inspections relevant du contrôle par
l’État du port.

3. Les organismes agrØØs fournissent à toutes les admi-
nistrations des États membres qui leur ont octroyØ un type
d’agrØment visØ à l’article 3 et à la Commission toute
information pertinente concernant la flotte inscrite dans
leurs registres, les transferts, changements, suspensions
ou retraits de classe, quel que soit leur pavillon. Les infor-
mations relatives aux changements, suspensions et retraits
de classe, y compris les informations concernant tous les
retards dans l’exØcution des visites ou la mise en �uvre des
recommandations, des conditions de classe, des conditions
d’exploitation ou des restrictions d’exploitation Øtablies à
l’encontre des navires inscrits dans leurs registres � quel
que soit leur pavillon � sont Øgalement communiquØes au
systŁme d’information Sirenac pour les inspections relevant
du contrôle par l’État du port, et sont publiØes, le cas
ØchØant, sur les sites Internet de ces organismes agrØØs.

4. Les organismes agrØØs ne dØlivrent pas de certificat
pour un navire, quel que soit son pavillon, qui a ØtØ
dØclassØ ou qui a changØ de classe pour des motifs de
sØcuritØ, sans informer au prØalable l’administration
compØtente de l’État du pavillon afin de dØterminer si
une inspection complŁte est nØcessaire.

4. Les organismes agrØØs ne dØlivrent pas de certificat
pour un navire, quel que soit son pavillon, qui a ØtØ
dØclassØ ou qui a changØ de classe pour des motifs de
sØcuritØ, sans donner au prØalable à l’administration
compØtente de l’État du pavillon l’occasion d’exprimer,
dans un dØlai raisonnable, son avis afin de dØterminer si
une inspection complŁte est nØcessaire.

Le paragraphe 5 ci-aprŁs est ajoutØ:

«5. En cas de transfert de classement d’un organisme
agrØØ vers un autre, l’organisme cØdant informe l’orga-
nisme cessionnaire de tous les retards dans l’exØcution
des visites ou la mise en �uvre des recommandations,
des conditions de classe, des conditions d’exploitation ou
des restrictions d’exploitation Øtablies à l’encontre du
navire. Lors du transfert, l’organisme cØdant communique
le dossier complet du navire à l’organisme cessionnaire. Les
certificats du navire ne peuvent Œtre dØlivrØs par l’orga-
nisme cessionnaire qu’aprŁs que toutes les visites en
retard ont ØtØ dßment effectuØes et que les recommanda-
tions et les conditions de classe inobservØes prØcØdemment
Øtablies à l’encontre du navire ont ØtØ respectØes confor-
mØment aux spØcifications de la sociØtØ de classification
cØdante. Avant la dØlivrance des certificats, l’organisme
cessionnaire doit aviser l’organisme cØdant de la date de
dØlivrance des certificats et confirmer la date, le lieu et les
mesures prises pour remØdier à tous les retards dans
l’exØcution des visites ou la mise en �uvre des recomman-
dations et des conditions de classe. Les organismes agrØØs
coopŁrent pour mettre en �uvre adØquatement les dispo-
sitions du prØsent paragraphe.»

InchangØ
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15) L’article 15, paragraphe 3, est remplacØ par le texte
suivant:

«3. Les États membres communiquent immØdiatement à
la Commission et aux autres États membres le texte de
toutes les dispositions de droit interne qu’ils adoptent
dans le domaine rØgi par la prØsente directive.»

Article 15: un nouveau paragraphe 4, rØdigØ comme suit,
est ajoutØ:

«4. En outre, la Commission tient le Parlement europØen
et le Conseil rØguliŁrement informØs des progrŁs rØalisØs
dans l’application de la directive par les États membres.»

16) L’annexe de la directive est modifiØe comme suit: InchangØ

Les sections «A. DISPOSITIONS GÉNÉRALES» et «B.
DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES» deviennent «A. CritŁres
minimaux spØcifiques» et «B. CritŁres minimaux spØcifi-
ques».

a) Le mot «devrait» est remplacØ par le mot «doit» au
paragraphe 2 de la section «A. Dispositions gØnØrales».

a) Le mot «devrait» est remplacØ par le mot «doit» au
paragraphe 2 de la section «A. CritŁres minimaux gØnØ-
raux».

b) Le mot «faudrait» est remplacØ par le mot «faut» au
paragraphe 3 de la section «A. Dispositions gØnØrales».

b) Le mot «faudrait» est remplacØ par le mot «faut» au
paragraphe 3 de la section «A. CritŁres minimaux gØnØ-
raux».

c) Le mot «devrait» est remplacØ par le mot «doit» au
paragraphe 4 de la section «A. Dispositions gØnØrales».

c) Le mot «devrait» est remplacØ par le mot «doit» au
paragraphe 4 de la section «A. CritŁres minimaux gØnØ-
raux».

d) Le mot «devrait» est remplacØ par le mot «doit» au
paragraphe 5 de la section «A. Dispositions gØnØrales».
Les mots suivants sont ajoutØs à la suite du paragraphe
5 de la section «A. Dispositions gØnØrales»: «ou
conservØ dans une base de donnØes Ølectronique acces-
sible aux parties intØressØes».

d) Le mot «devrait» est remplacØ par le mot «doit» au
paragraphe 5 de la section «A. CritŁres minimaux gØnØ-
raux». Les mots suivants sont ajoutØs à la suite du
paragraphe 5 de la section «A. CritŁres minimaux gØnØ-
raux»: «ou conservØ dans une base de donnØes Ølectro-
nique accessible au public».

e) Les mots «devrait» et «devraient» sont remplacØs respec-
tivement par les mots «doit» dans la premiŁre phrase et
«doivent» dans la seconde phrase du paragraphe 6 de la
section «A. Dispositions gØnØrales».

e) Les mots «devrait» et «devraient» sont remplacØs respec-
tivement par les mots «doit» dans la premiŁre phrase et
«doivent» dans la seconde phrase du paragraphe 6 de la
section «A. CritŁres minimaux gØnØraux». Les phrases
suivantes sont ajoutØes à la fin du paragraphe: «Un
organisme agrØØ ne doit pas effectuer de travaux rØgle-
mentaires s’il a un lien professionnel, personnel ou
familial avec le propriØtaire ou l’armateur du navire.
Cette incompatibilitØ s’applique Øgalement aux inspec-
teurs engagØs par les organismes agrØØs.»

f) Le mot «agit» est remplacØ par les mots «doit agir» au
paragraphe 7 de la section «A. Dispositions gØnØrales».

f) Le mot «agit» est remplacØ par les mots «doit agir» au
paragraphe 7 de la section «A. CritŁres minimaux gØnØ-
raux».

g) Les mots suivants sont ajoutØs à la suite du paragraphe
4 de la section «B. Dispositions particuliŁres»: «et à la
Commission».

g) Les mots suivants sont ajoutØs à la suite du paragraphe
4 de la section «B. CritŁres minimaux spØcifiques»: «et à
la Commission et aux parties intØressØes».
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h) Les mots suivants sont ajoutØs à la suite du paragraphe
5 de la section «B. Dispositions particuliŁres»: «La poli-
tique de l’organisme doit se fonder sur des objectifs et
des indicateurs de performance en matiŁre de sØcuritØ
et de prØvention de la pollution».

h) Les mots suivants sont ajoutØs à la suite du paragraphe
5 de la section «B. CritŁres minimaux spØcifiques»: «La
politique de l’organisme doit se fonder sur des objectifs
et des indicateurs de performance en matiŁre de sØcu-
ritØ et de prØvention de la pollution».

i) Les mots suivants sont ajoutØs à la suite du paragraphe
6, point b) de la section «B. Dispositions particuliŁres»:
«un systŁme intØrieur Øtant mis en place pour mesurer
la qualitØ du service par rapport à ces rŁgles et rŁgle-
ments».

i) Les mots suivants sont ajoutØs à la suite du paragraphe
6, point b) de la section «B. CritŁres minimaux spØci-
fiques»: «un systŁme intØrieur Øtant mis en place pour
mesurer la qualitØ du service par rapport à ces rŁgles et
rŁglements».

j) Les mots suivants sont ajoutØs à la suite du paragraphe
6, point c), de la section «B. Dispositions particuliŁres»:
«un systŁme intØrieur Øtant mis en place pour mesurer
la qualitØ du service par rapport au respect des
conventions internationales».

j) Les mots suivants sont ajoutØs à la suite du paragraphe
6, point c), de la section «B. CritŁres minimaux spØci-
fiques»: «un systŁme intØrieur Øtant mis en place pour
mesurer la qualitØ du service par rapport au respect
des conventions internationales».

k) Le paragraphe 6, point g), de la section «B. Disposi-
tions particuliŁres» est remplacØ par le texte suivant:

k) Le paragraphe 6, point g), de la section «B. CritŁres
minimaux spØcifiques» est remplacØ par le texte
suivant:

«g) les normes des travaux rØglementaires pour
lesquels l’organisme est habilitØ ne sont appliquØes
que par ses inspecteurs exclusifs ou par des
inspecteurs exclusifs d’autres organismes agrØØs;
dans tous les cas, les inspecteurs exclusifs
doivent possØder des connaissances approfondies
du type de navire sur lequel ils effectuent les
travaux rØglementaires et des normes applicables
en la matiŁre;»

«g) les normes des travaux rØglementaires pour
lesquels l’organisme est habilitØ ne sont appliquØes
que par ses inspecteurs exclusifs ou par des
inspecteurs exclusifs d’autres organismes agrØØs;
dans tous les cas, les inspecteurs exclusifs
doivent possØder des connaissances approfondies
du type de navire sur lequel ils effectuent les
travaux rØglementaires, dans les limites nØcessaires
pour effectuer les inspections dont ils sont
chargØs, et des normes applicables en la matiŁre;»

l) Le mot «and» est supprimØ à la fin du paragraphe 6,
point i), du texte anglais de la section «B. Dispositions
particuliŁres».

l) Le mot «and» est supprimØ à la fin du paragraphe 6,
point i), du texte anglais de la section «B. CritŁres
minimaux spØcifiques».

m) Le paragraphe 6, point j), de la section «B. Dispositions
particuliŁres» est remplacØ par le texte suivant:

m) Le paragraphe 6, point j), de la section «B. CritŁres
minimaux spØcifiques» est remplacØ par le texte
suivant:

«j) il existe un systŁme gØnØral de vØrifications
internes, planifiØ et documentØ, des activitØs liØes
à la qualitØ, oø qu’elles aient ØtØ exercØes.»

InchangØ

n) Les deux paragraphes suivants sont ajoutØs à la suite
du paragraphe 6 de la section «B. Dispositions particu-
liŁres»:

n) Les deux paragraphes suivants sont ajoutØs à la suite
du paragraphe 6 de la section «B. CritŁres minimaux
spØcifiques»:

«k) les inspections et visites rØglementaires requises par
le systŁme harmonisØ de visites et de dØlivrance des
certificats auxquelles l’organisme est habilitØ à
procØder sont effectuØes conformØment aux moda-
litØs prØvues dans l’annexe et dans l’appendice de la
rØsolution A.746 (18) de l’OMI concernant les
directives sur les visites en vertu du systŁme
harmonisØ de visites et de dØlivrance des certificats;

InchangØ
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l) des modalitØs claires et directes en matiŁre de
responsabilitØ et de contrôle sont dØfinies entre
les services centraux et rØgionaux de la sociØtØ.»

l) des modalitØs claires et directes en matiŁre de
responsabilitØ et de contrôle sont dØfinies entre
les services centraux et rØgionaux de la sociØtØ
ainsi qu’entre les organismes agrØØs et leurs inspec-
teurs.»

o) Le paragraphe 7, point b), de la section «B. Dispositions
particuliŁres» est remplacØ par le texte suivant:

o) Le paragraphe 7, point b), de la section «B. CritŁres
minimaux spØcifiques» est remplacØ par le texte
suivant:

«b) effectuer toutes les inspections et visites requises
par les conventions internationales en vue de la
dØlivrance des certificats, y compris les possibilitØs
d’Øvaluation � par le recours à des professionnels
qualifiØs et conformØment aux dispositions Ønon-
cØes dans l’annexe de la rØsolution de A.788 (19)
de l’OMI intitulØe «Directives sur l’application du
Code international de gestion (Code ISM) par les
Administrations» � de la mise en �uvre et du
maintien du systŁme de gestion de la sØcuritØ
tant à terre qu’à bord des navires aux fins de certi-
fication.»

«b) effectuer toutes les inspections et visites requises
par les conventions internationales en vue de la
dØlivrance des certificats, y compris les possibilitØs
nØcessaires d’Øvaluation � par le recours à des
professionnels qualifiØs et conformØment aux
dispositions ØnoncØes dans l’annexe de la rØsolu-
tion de A.788 (19) de l’OMI intitulØe «Directives
sur l’application du Code international de gestion
(Code ISM) par les Administrations» � de la mise en
�uvre et du maintien du systŁme de gestion de la
sØcuritØ tant à terre qu’à bord des navires aux fins
de certification.»

p) Le mot «should» est remplacØ par le mot «must» dans le
texte anglais du paragraphe 9 de la section «B. Dispo-
sitions particuliŁres».

p) Le mot «should» est remplacØ par le mot «must» dans le
texte anglais du paragraphe 9 de la section «B. CritŁres
minimaux spØcifiques».

Article 2

Les États membres mettent en vigueur les dispositions lØgisla-
tives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour se
conformer à la prØsente directive au plus tard douze mois
aprŁs la date de son adoption. Ils en informent immØdiatement
la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

InchangØ

Article 3

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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95/21/CE du Conseil concernant l’application aux navires faisant escale dans les ports de la
CommunautØ ou dans les eaux relevant de la juridiction des États membres des normes inter-
nationales relatives à la sØcuritØ maritime, à la prØvention des pollutions et aux conditions de vie à

bord des navires (contrôle par l’État du port) (1)

(2001/C 154 E/04)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 850 final � 2000/0065(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 13 dØcembre 2000 conformØment à l’article 250, paragraphe 2, du traitØ CE)

(1) JO C 212 E du 25.7.2000, p. 102.

PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

LE PARLEMENT EUROPÉEN
ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE

InchangØ

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 80, paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La directive 95/21/CE met en place dans la CommunautØ
europØenne un contrôle des navires par l’État du port
fondØ sur des procØdures d’inspection et d’immobilisation
uniformes.

(2) Il est nØcessaire de tenir compte des modifications des
conventions, protocoles, codes et rØsolutions de l’Organi-
sation maritime internationale (OMI) qui sont entrØes en
vigueur, ainsi que des dØveloppements intervenus dans le
cadre du mØmorandum d’entente de Paris.

(3) Certains navires prØsentent en raison de leur âge, de leur
pavillon et de leurs antØcØdents un risque manifeste pour
la sØcuritØ en mer et l’environnement marin. Il convient
par consØquent de refuser l’accŁs de ces navires aux ports
de la CommunautØ, à moins qu’il ne soit dØmontrØ qu’ils
peuvent Œtre exploitØs sans danger dans les eaux de la
CommunautØ. Des lignes directrices doivent Œtre Øtablies
pour dØtailler les procØdures applicables à la mesure de
refus d’accŁs et à la levØe du refus d’accŁs. La liste des
navires dont l’accŁs aux ports de la CommunautØ a ØtØ
refusØ doit Œtre publiØe et affichØe par le systŁme d’infor-
mation Sirenac.

(3) Certains navires prØsentent en raison de leur mauvais Øtat,
de leur pavillon et de leurs antØcØdents un risque mani-
feste pour la sØcuritØ en mer et l’environnement marin. Il
convient par consØquent de refuser l’accŁs de ces navires
aux ports de la CommunautØ, à moins qu’il ne soit
dØmontrØ qu’ils peuvent Œtre exploitØs sans danger dans
les eaux de la CommunautØ. Des lignes directrices doivent
Œtre Øtablies pour dØtailler les procØdures applicables à la
mesure de refus d’accŁs et à la levØe du refus d’accŁs. La
liste des navires dont l’accŁs aux ports de la CommunautØ
a ØtØ refusØ doit Œtre publiØe et affichØe par le systŁme
d’information Sirenac.
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(4) Les navires prØsentant un coefficient de ciblage ØlevØ
reprØsentent un risque particuliŁrement important d’acci-
dent ou de pollution qui justifie la nØcessitØ de prØvoir
leur inspection à chaque escale dans un port de la
CommunautØ.

InchangØ

(5) Les catØgories de navires ØnumØrØes à l’annexe V prØsen-
tent Øgalement un risque important d’accident ou de
pollution à partir d’un certain âge. Le large pouvoir
d’apprØciation laissØ à l’autoritØ d’inspection pour sØlec-
tionner ou non de tels navires en vue d’une inspection
renforcØe ne permet pas d’obtenir l’uniformisation des
pratiques requise au sein de la CommunautØ. Il est par
consØquent nØcessaire de rendre l’inspection de ces navires
obligatoire.

(6) Le contenu des inspections renforcØes faisant l’objet des
lignes directrices Øtablies à l’annexe V, point B, est suscep-
tible de varier considØrablement à la discrØtion de l’auto-
ritØ d’inspection. Il est en consØquence indispensable de
rendre ces lignes directrices obligatoires. Il convient toute-
fois de prØvoir une exception lorsque la conduite d’une
inspection sur de tels navires, en particulier compte tenu
de l’Øtat des citernes à cargaison du navire ou de
contraintes opØrationnelles liØes aux opØrations de charge-
ment ou de dØchargement, n’est pas possible ou entraîne-
rait des risques trop importants pour la sØcuritØ du navire
et de son Øquipage, ainsi que pour la sØcuritØ dans
l’enceinte portuaire.

(7) Les dØfaillances structurelles affectant un navire sont
susceptibles d’aggraver le risque d’accident en mer.
Lorsqu’il s’agit d’un navire transportant des hydrocarbures
en vrac en tant que cargaison, de tels accidents peuvent
avoir des consØquences catastrophiques pour l’environne-
ment. Il convient que l’autoritØ d’inspection procŁde à un
examen visuel des parties accessibles du navire, en vue de
dØtecter le cas ØchØant une corrosion excessive, et de
prendre les mesures de suivi qui s’imposent, en particulier
à l’Øgard des sociØtØs de classification responsables de la
qualitØ structurelle des navires.

(8) Une inspection renforcØe fondØe sur la vØrification obliga-
toire de certains ØlØments du navire nØcessite un temps
considØrable et une organisation approfondie. Il convient
de faciliter la tâche de prØparation de l’inspection, et d’en
augmenter par là mŒme l’efficacitØ. À cette fin, le capitaine
ou l’exploitant de tout navire se rendant dans un port de
la CommunautØ doivent notifier un certain nombre
d’informations à caractŁre opØrationnel.

(9) Compte tenu des risques de pollution majeure causØs par
les navires pØtroliers et compte tenu Øgalement du fait que
la grande majoritØ des anomalies conduisant à l’immobi-
lisation concernent des navires de plus de quinze ans, il y
a lieu d’appliquer le rØgime des inspections renforcØes aux
pØtroliers à partir de l’âge de quinze ans.
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(10) Le rôle croissant du contrôle des navires par l’État du port
dans la lutte contre les pratiques infØrieures aux normes
entraîne un accroissement global des tâches des inspec-
teurs. Un effort tout particulier doit donc Œtre conduit
pour Øviter les inspections redondantes et amØliorer
l’information des inspecteurs sur le contenu des inspec-
tions effectuØes dans les ports prØcØdents. À cet effet, le
rapport d’inspection rØdigØ par l’inspecteur à l’issue d’une
inspection, d’une inspection dØtaillØe ou d’une inspection
renforcØe doit comporter l’indication des parties du navire
ayant fait l’objet d’une inspection. L’inspecteur du port
suivant oø le navire fait escale pourra ainsi tenir compte
de cette information et, le cas ØchØant, dØcider de ne pas
inspecter une partie du navire lorsqu’aucune anomalie n’y
a ØtØ dØcelØe lors de l’inspection prØcØdente.

(10 bis) Des progrŁs technologiques essentiels ont ØtØ rØalisØs
dans le domaine des Øquipements embarquØs qui
permettent d’enregistrer les donnØes de voyage (au
moyen de systŁmes VDR ou «boîtes noires») afin de
faciliter les enquŒtes sur les accidents survenus.
Compte tenu de l’importance de ces Øquipements
dans la prØvention des accidents maritimes, il convien-
drait de les rendre obligatoires sur les navires exploitØs
en service intØrieur et en service international dans les
eaux de la CommunautØ. Il est donc judicieux de
considØrer comme une anomalie grave justifiant
l’immobilisation du navire l’absence de VDR embarquØ,
dans la mesure oø cet Øquipement est obligatoire.

(11) L’administration de l’État du pavillon d’un navire inspectØ
ou la sociØtØ de classification concernØe doit disposer des
informations sur le rØsultat de l’inspection afin d’assurer
un suivi plus efficace de l’Øvolution, et le cas ØchØant de la
dØtØrioration de l’Øtat du navire, afin de prendre lorsqu’il
en est encore temps les mesures de remØdiation nØces-
saires.

InchangØ

(12) Une pollution accidentelle par hydrocarbures est suscep-
tible de provoquer des dommages considØrables à l’envi-
ronnement et à l’Øconomie de la rØgion concernØe. Il
convient en consØquence de vØrifier que les pØtroliers
qui font escale dans les ports de l’Union europØenne bØnØ-
ficient d’une couverture appropriØe de ces risques. À
l’occasion de chaque inspection d’un navire pØtrolier
transportant plus de 2 000 tonnes d’hydrocarbures en
vrac, l’inspecteur doit vØrifier la prØsence à bord d’une
assurance ou une autre garantie financiŁre pour couvrir
les dommages par pollution, conformØment à la conven-
tion internationale sur la responsabilitØ civile pour les
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures de
1969, modifiØe par son protocole de 1992.

(13) La transparence des informations relatives aux navires
inspectØs et immobilisØs constitue un ØlØment essentiel
de toute politique visant à dØcourager l’utilisation de
navires infØrieurs aux normes de sØcuritØ. Dans ce cadre,
il y a lieu de complØter la liste des informations publiØes
par la mention de l’identitØ de l’affrØteur du navire. Il
convient Øgalement de fournir au public une information
plus complŁte et plus claire sur les inspections et les
immobilisations qui sont effectuØes dans les ports de
l’Union europØenne. Il s’agit en particulier des informa-
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tions concernant les visites plus approfondies effectuØes à
bord des navires, tant par les autoritØs de l’État du port
que par les sociØtØs de classification, ainsi que d’une expli-
cation du suivi donnØ par les autoritØs de l’État du port ou
les sociØtØs de classification concernØes à une immobilisa-
tion prononcØe en vertu de la directive.

(14) La dØtection des cas de mauvaise application de la direc-
tive, ou le cas ØchØant des pratiques laxistes dans certains
ports de la CommunautØ est essentielle pour Øviter les
risques de niveaux inØgaux de sØcuritØ et de distorsion
de concurrence entre ports et rØgions de l’Union euro-
pØenne. À cette fin, la Commission doit disposer d’infor-
mations plus dØtaillØes, concernant en particulier les
mouvements de navires dans les ports, pour Œtre en
mesure d’effectuer un examen approfondi des conditions
d’application de la directive. De telles informations doivent
Œtre fournies annuellement à la Commission pour lui
permettre d’intervenir plus rapidement lorsque des
anomalies sont constatØes dans l’application de la direc-
tive.

(15) Les dispositions de la directive 95/21/CE concernant la
procØdure relative au comitØ doivent Œtre modifiØes pour
prendre en compte la dØcision 1999/468/CE du Conseil,
du 28 juin 1999, fixant les modalitØs de l’exercice des
compØtences d’exØcution confØrØes à la Commission (1).

(16) Les mesures nØcessaires pour la mise en �uvre de la
prØsente directive Øtant des mesures de portØe gØnØrale
au sens de l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du
Conseil, il convient que ces mesures soient arrŒtØes
selon la procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5
de ladite dØcision,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

La directive 95/21/CE est modifiØe comme suit:

1) Le titre est remplacØ par le titre suivant:

«Directive 95/21/CE du Parlement europØen et du Conseil
du 19 juin 1995 relative au contrôle des navires par l’État
du port».

2) L’article 2 est modifiØ comme suit:

a) le point 1) est modifiØ comme suit:

i) le tiret suivant est ajoutØ:

«� la convention internationale sur la responsabilitØ
civile pour les dommages dus à la pollution par
les hydrocarbures de 1969, modifiØe par son
protocole de 1992»;

___________
(1) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.
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ii) la date du «1er juillet 1999» est remplacØe par la date
du «1er juillet 2000».

b) au point 2), la date du «1er juillet 1999» est remplacØe
par la date du «1er juillet 2000».

2 bis) L’article 4 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 4

Organisme chargØ de l’inspection

Les États membres maintiennent en place des adminis-
trations maritimes nationales appropriØes comptant le
nombre nØcessaire de collaborateurs, et en particulier
d’inspecteurs qualifiØs, ci-aprŁs dØnommØes �autoritØs
compØtentes�, en vue de l’inspection des navires et
prennent toutes mesures appropriØes pour assurer
que leurs autoritØs compØtentes s’acquittent de leurs
tâches telles qu’elles sont prØvues par la prØsente direc-
tive.»

3) L’article 5 est modifiØ comme suit:

a) le paragraphe 1 est remplacØ par le texte suivant:

«1. L’autoritØ compØtente de chaque État membre
effectue chaque annØe un nombre total d’inspections
des navires visØs à l’article 5, paragraphe 2, à l’article
6 et à l’article 7, correspondant à au moins 25 % du
nombre de navires distincts entrØs dans ses ports durant
l’annØe civile ØcoulØe.»

b) le paragraphe 2 est remplacØ par le texte suivant:

«2. L’autoritØ compØtente veille à ce que tout navire
non soumis à inspection renforcØe dont le coefficient de
ciblage affichØ dans le systŁme d’information Sirenac est
supØrieur à 50 fasse l’objet d’une inspection conformØ-
ment à l’article 6.

En ce qui concerne la sØlection des autres navires en
vue d’une inspection, l’autoritØ compØtente dØtermine
l’ordre de prioritØ de la maniŁre suivante:

� les navires visØs à l’annexe I, partie 1, font l’objet
d’une prioritØ absolue, indØpendamment de la valeur
du coefficient de ciblage;

� les navires visØs à l’annexe I, partie 2, sont sØlec-
tionnØs en ordre dØcroissant, selon l’ordre de prio-
ritØ rØsultant de la valeur de leur coefficient de
ciblage.»

InchangØ
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4) L’article 7 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 7

Inspection renforcØe obligatoire de certains navires

1. Les États membres veillent à ce que les navires classØs
dans une catØgorie de l’annexe V, point A, soient soumis à
une inspection renforcØe dans le premier port visitØ aprŁs
une pØriode de douze mois suivant la derniŁre inspection
renforcØe effectuØe dans un port d’un État membre. Toute-
fois, entre deux inspections renforcØes, ces navires peuvent
Œtre soumis à l’inspection prØvue à l’article 6, paragraphes
1 et 2.

2. L’exploitant ou le capitaine d’un navire visØ au para-
graphe prØcØdent notifie au plus tard deux jours ouvrables
avant l’heure prØvue d’arrivØe dans un port d’un État
membre, ou depuis le port de dØpart s’il reste moins de
deux jours ouvrables avant l’heure prØvue d’arrivØe, toutes
les informations figurant à l’annexe V, point B, à l’autoritØ
compØtente de l’État membre concernØ.

Tout navire qui n’a pas transmis à l’autoritØ compØtente
concernØe les informations visØes ci-dessus fera l’objet
d’une inspection, conformØment à l’article 6, lors de son
escale au port de destination.

3. L’annexe V, point C contient des lignes directrices
obligatoires concernant cette inspection renforcØe.»

5) L’article 7 bis suivant est insØrØ:

«Article 7 bis

Mesures de refus d’accŁs concernant certains navires
soumis à inspection renforcØe

1. Les États membres veillent à ce que l’accŁs aux ports
de la communautØ soit refusØ, sauf dans les situations
visØes à l’article 11, paragraphe 6, aux navires de plus de
15 ans classØs dans l’une des catØgories de l’annexe V,
point A, lorsque ces navires:

1. Les États membres veillent à ce que l’accŁs aux ports
de la CommunautØ soit refusØ, sauf dans les situations
visØes à l’article 11, paragraphe 6, aux navires classØs
dans l’une des catØgories de l’annexe XI, point A, lorsque
ces navires:

� ont ØtØ immobilisØs plus d’une fois au cours des
trente-six mois prØcØdents dans un port d’un État signa-
taire du mØmorandum d’entente, et

� battent pavillon d’un État figurant dans la section
«risque trŁs ØlevØ» de la liste noire publiØe dans le
rapport annuel du mØmorandum d’entente,

ou

� ont ØtØ immobilisØs plus de deux fois au cours des
vingt-quatre mois prØcØdents dans un port d’un État
membre, et

� ont ØtØ immobilisØs plus de deux fois au cours des
vingt-quatre mois prØcØdents dans un port d’un État
signataire du mØmorandum d’entente, et
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� battent pavillon d’un État figurant dans le tableau
(moyenne mobile sur trois ans) des immobilisations et
retards supØrieurs à la moyenne, publiØ dans le rapport
annuel du mØmorandum de Paris,

� battent pavillon d’un État figurant sur la liste noire
publiØe dans le rapport annuel du mØmorandum
d’entente.

La mesure de refus d’accŁs est applicable dŁs que le navire a
ØtØ autorisØ à quitter le port oø il a fait l’objet de la troi-
siŁme immobilisation.

La mesure de refus d’accŁs est applicable dŁs que le navire a
ØtØ autorisØ à quitter le port oø il a fait l’objet de la
deuxiŁme ou de la troisiŁme immobilisation, selon le cas.

2. Aux fins de l’application du paragraphe 1, les États
membres se conforment aux procØdures figurant à l’annexe
V, point D.

2. Aux fins de l’application du paragraphe 1, les États
membres se conforment aux procØdures figurant à l’annexe
XI, point B.

3. La Commission publie semestriellement les informa-
tions relatives aux navires dont l’accŁs aux ports de la
CommunautØ a ØtØ refusØ en application du prØsent article.»

InchangØ

6) L’article 8 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 8

Rapport d’inspection

1. À l’issue d’une inspection, d’une inspection dØtaillØe
ou d’une inspection renforcØe, l’inspecteur rØdige un
rapport d’inspection contenant au moins les informations
figurant à l’annexe X et mentionnant les rØsultats de
l’inspection, les parties ou ØlØments du navire ayant fait
l’objet d’une inspection, dans le cas d’une inspection
dØtaillØe ou renforcØe, les dØtails de dØcisions prises par
l’inspecteur ainsi que les mesures correctives à prendre par
le capitaine, le propriØtaire ou l’exploitant.

2. Une copie du rapport d’inspection est remise au capi-
taine du navire, à l’administration de l’État du pavillon
ainsi qu’à l’organisme agrØØ chargØ des visites des navires
et de la dØlivrance des certificats de classification ou des
certificats dØlivrØs au nom de l’État du pavillon conformØ-
ment aux conventions internationales. En cas d’anomalies
justifiant l’immobilisation du navire, le document fourni au
capitaine en vertu du paragraphe 1 comprend des indica-
tions relatives à la future publication de l’immobilisation
conformØment aux dispositions de la prØsente directive.»

7) À l’article 9, paragraphe 5, les termes «ou les organismes
agrØØs chargØs de la dØlivrance des certificats du navire
sont Øgalement informØs, le cas ØchØant.» sont remplacØs
par les termes «ou les organismes agrØØs chargØs de la
dØlivrance des certificats de classification ou des certificats
dØlivrØs au nom de l’État du pavillon conformØment aux
conventions internationales sont Øgalement informØs, le
cas ØchØant.»
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8) À l’article 10, paragraphe 1, les termes «ou de refus
d’accŁs» sont insØrØs aprŁs les termes «contre une dØcision
d’immobilisation».

9) L’article 14, paragraphe 2 est modifiØ comme suit:

a) les termes «Sirenac E» sont remplacØs par le terme
«Sirenac»;

b) l’alinØa suivant est ajoutØ:

«en vue de la conduite des inspections: visØes à l’article
6 et à l’article 7, les inspecteurs consultent les bases de
donnØes publiques et privØes concernant les inspections
de navires accessibles au travers du systŁme d’informa-
tion EQUASIS, dŁs qu’il sera opØrationnel.»

10) À l’article 15, le paragraphe 2 est remplacØ par le texte
suivant:

«2. Les informations ØnumØrØes à l’annexe VIII, parties 1
et 2, ainsi que les informations sur les changements,
suspensions et retraits de classe visØs à l’article 15, para-
graphe 3, de la directive 94/57/CE doivent Œtre disponibles
dans le systŁme d’information Sirenac. Elles sont rendues
publiques, dans le cadre du systŁme d’informations
EQUASIS, lorsque celui-ci sera opØrationnel, dŁs que
possible aprŁs l’inspection ou aprŁs la levØe de l’immobili-
sation.»

10 bis) À l’article 16, le paragraphe 4 suivant est ajoutØ:

«4. En cas d’immobilisation d’un navire pour cause
d’anomalie ou d’absence de certificat valide, conformØ-
ment à l’article 9 et à l’annexe VI, tous les coßts liØs à
l’immobilisation dans le port sont supportØs par le
propriØtaire ou l’exploitant du navire.»

11) Les articles 17 et 18 sont remplacØs par le texte suivant:

«Article 17

DonnØes à fournir dans le cadre de la surveillance de
la mise en �uvre

Les États membres fournissent à la Commission les infor-
mations ØnumØrØes à l’annexe X suivant la frØquence
mentionnØe dans ladite annexe.»

«Article 18

ComitØ de rØglementation

1. La Commission est assistØe par le comitØ crØØ par
l’article 12 de la directive 93/75/CEE.

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent para-
graphe, la procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5
de la dØcision 1999/468/CE s’applique, dans le respect des
dispositions de l’article 8 de celle-ci.

InchangØ
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3. La pØriode prØvue à l’article 5, paragraphe 6, de la
dØcision 1999/468/CE est fixØe à trois mois.»

12) À l’article 19, le point a) est remplacØ par le texte suivant:

«a) adapter les obligations visØes à l’article 5, à l’exception
du chiffre de 25 % visØ au paragraphe 1, et aux articles
6, 7, 8, 15 et 17, ainsi qu’aux annexes visØes par lesdits
articles, sur la base de l’expØrience acquise à la lumiŁre
de la mise en �uvre de la prØsente directive et compte
tenu de l’Øvolution du mØmorandum d’entente;»

12 bis) À l’article 20, le paragraphe 4 suivant est ajoutØ:

«4. La Commission informe rØguliŁrement le Parle-
ment europØen et le Conseil des progrŁs de la mise en
�uvre de la directive dans les États membres.»

13) L’annexe I, partie 2 est remplacØe par le texte figurant à
l’annexe I de la prØsente directive.

InchangØ

14) À l’annexe II, le point 35 suivant est ajoutØ:

«35. Certificat international d’assurance ou autre garantie
financiŁre concernant la couverture des dommages
par pollution (pour les pØtroliers visØs par la conven-
tion internationale sur la responsabilitØ civile pour les
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures
de 1969, modifiØe par son Protocole de 1992).»

15) À l’annexe III, point 1, les termes «II-8 et II-11» sont
remplacØs par les termes «et II-8».

16) L’annexe V est remplacØe par le texte figurant à l’annexe II
de la prØsente directive.

17) L’annexe VI est modifiØe comme suit:

a) Au point 2, le point suivant est ajoutØ:

«14.Fournir le maximum d’informations en cas d’acci-
dent.».

a) Au point 3.1, les termes «Absence des certificats vala-
bles» sont remplacØs par les termes «Absence des certi-
ficats et documents valables».

b) Au point 3.1, les termes «Absence des certificats vala-
bles» sont remplacØs par les termes «Absence des certi-
ficats et documents valables».

b) Au point 3.2, les points suivants sont ajoutØs: c) Au point 3.2, les points suivants sont ajoutØs:

«15. Non-exØcution du programme renforcØ d’inspec-
tions en vertu de la rØsolution A.744(18).

InchangØ
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16. Absence d’enregistreur des donnØes de voyage.»

c) Au point 3.6, le point suivant est ajoutØ: d) Au point 3.6, le point suivant est ajoutØ:

«5. Dossier des rapports de visites absent ou non
conforme à la rŁgle 13 G (3) (b) de la convention
MARPOL.»

InchangØ

18) L’annexe VIII est remplacØe par le texte figurant à l’annexe
III de la prØsente directive.

19) Les annexes IX et X dont le texte figure à l’annexe IV de la
prØsente directive sont ajoutØes.

19. Les annexes IX, X et XI dont le texte figure à l’annexe IV de
la prØsente directive sont ajoutØes.

Article 2

Les États membres mettent en vigueur les dispositions lØgisla-
tives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour se
conformer à la prØsente directive au plus tard le [...]. Ils en
informent immØdiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

InchangØ

Article 3

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.

ANNEXE I

L’annexe I, partie 2, est remplacØe par le texte suivant: InchangØ

«II. Coefficient global de ciblage

Les navires suivants sont à inspecter en prioritØ:

1) Les navires faisant escale pour la premiŁre fois dans un port d’un
État membre ou aprŁs une absence de douze mois ou plus. Pour
l’application de ces critŁres, les États membres tiennent Øgalement
compte des inspections effectuØes par des membres du mØmo-
randum d’entente. En l’absence de donnØes appropriØes à cet
effet, les États membres se fondent sur les informations contenues
dans la base de donnØes Sirenac et inspectent les navires qui n’ont
pas ØtØ enregistrØs dans cette base depuis sa crØation, le 1er janvier
1993.

2) Les navires qui n’ont ØtØ inspectØs par aucun État membre au
cours des six derniers mois.
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3) Les navires dont les certificats obligatoires relatifs à la construction
et à l’Øquipement du navire, dØlivrØs conformØment aux conven-
tions, et les certificats de classification ont ØtØ dØlivrØs par des
organismes qui ne sont pas agrØØs aux termes de la directive
94/57/CE du Conseil, du 22 novembre 1994, Øtablissant des
rŁgles et normes communes concernant les organismes habilitØs
à effectuer l’inspection et la visite des navires et les activitØs perti-
nentes des administrations maritimes.

4) Les navires battant pavillon d’un État figurant dans le tableau
(moyenne mobile sur trois ans) des immobilisations et retards
supØrieurs à la moyenne, publiØ dans le rapport annuel du mØmo-
randum d’entente.

5) Les navires qui ont ØtØ autorisØs à quitter le port d’un État
membre sous certaines conditions telles que:

a) anomalies à supprimer avant le dØpart;

b) anomalies à supprimer au prochain port;

c) anomalies à supprimer dans les 14 jours;

d) anomalies pour lesquelles d’autres conditions ont ØtØ spØcifiØes.

Si des actions appropriØes ont ØtØ engagØes et toutes les anomalies
supprimØes, il en est tenu compte.

6) Les navires pour lesquelles des anomalies ont ØtØ constatØes lors
d’une inspection prØcØdente, selon le nombre de ces anomalies.

7) Les navires qui ont ØtØ immobilisØs dans un port prØcØdent.

8) Les navires battant pavillon d’un pays qui n’a pas ratifiØ toutes les
conventions internationales visØes à l’article 2 de la prØsente direc-
tive.

9) Les navires battant pavillon d’un pays dont le taux d’anomalie est
supØrieur à la moyenne.

10) Les navires battant pavillon d’un pays dont les anomalies de classe
sont supØrieures à la moyenne.

11) Les navires de plus de 13 ans d’âge.

Concernant les navires ØnumØrØs ci-dessus, l’autoritØ compØtente dØter-
mine l’ordre de prioritØ des inspections à l’aide du coefficient global de
ciblage affichØ dans le systŁme d’information Sirenac, conformØment à
l’annexe I, section 1 du mØmorandum d’entente: à coefficient ØlevØ,
prioritØ ØlevØe. Le coefficient global de ciblage est Øgal à la somme
des valeurs du coefficient applicables, comme dØfini dans le cadre du
mØmorandum d’entente. Les points 5, 6 et 7 ne concernent que les
inspections effectuØes au cours des douze derniers mois. Le coefficient
global de ciblage ne doit pas Œtre infØrieur à la somme des valeurs
correspondant aux points 3, 4, 8, 9, 10, et 11.

Si, dans les trois mois suivant la fixation de nouvelles valeurs du
coefficient de ciblage dans le cadre du mØmorandum d’entente, la
Commission estime que ces valeurs ne sont pas adØquates, elle peut
dØcider, conformØment à la procØdure prØvue à l’article 19 de la direc-
tive 95/21/CE, que ces valeurs ne s’appliquent pas aux fins de la
prØsente directive.»
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ANNEXE II

L’annexe V est remplacØe par l’annexe suivante: InchangØ

«ANNEXE V

A. CATÉGORIES DE NAVIRES SOUMIS À UNE INSPECTION
RENFORCÉE (en vertu de l’article 7, paragraphe 1)

1. Navires-citernes pour gaz et produits chimiques, de plus de dix
ans calculØs à partir de la date de construction figurant dans les
certificats de sØcuritØ du navire.

2. Vraquiers de plus de douze ans calculØs sur la base de la date de
construction figurant dans les certificats de sØcuritØ du navire.

3. PØtroliers à simple coque de plus de quinze ans calculØs sur la
base de la date de construction figurant dans les certificats de
sØcuritØ du navire.

4. Navires à passagers de plus de quinze ans autres que les navires
à passagers visØs à l’article 2, points a) et b) de la directive
1999/35/CE.

B. INFORMATIONS À NOTIFIER À L’AUTORITÉ COMPÉTENTE
(en vertu de l’article 7, paragraphe 2)

� A. nom,

� B. pavillon,

� C. le cas ØchØant numØro OMI d’identification du navire,

� D. port en lourd,

� E. date de construction du navire,

� F. pour les navires-citernes:

a) configuration: simple coque, simple coque avec SBT,
double coque,

b) conditions des citernes à cargaison et à ballast: pleines,
vides, inertØes,

c) volume et nature de la cargaison,

� G. heure probable d’arrivØe au port de destination ou à la
station de pilotage, comme requis par l’autoritØ compØtente,

� H. durØe prØvue de l’escale,

� I. OpØrations envisagØes au port de destination (chargement,
dØchargement, autres),

� J. Date et lieu de la derniŁre inspection effectuØe au titre du
contrôle par l’État du port,
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C. PROCÉDURES RELATIVES À L’INSPECTION RENFORCÉE DE
CERTAINES CATÉGORIES DE NAVIRES (visØes à l’article 7,
paragraphe 3)

Sous rØserve de sa faisabilitØ matØrielle ou de limitations Øventuelles
liØes à la sØcuritØ des personnes, du navire ou du port, l’inspection
renforcØe doit porter au moins sur les points ci-aprŁs. Les inspec-
teurs doivent avoir conscience que les contrôles effectuØs à bord au
cours de l’exØcution de certaines opØrations telles que la manuten-
tion de la cargaison, sur lesquelles ils ont une incidence directe,
peuvent porter atteinte à la sØcuritØ de ces opØrations.

1. TOUS NAVIRES (toutes catØgories de la section A)

� Panne gØnØrale d’ØlectricitØ et mise en marche du gØnØrateur
de secours,

� Inspection de l’Øclairage de secours,

� Fonctionnement de la pompe d’incendie de secours, avec
deux lances branchØes sur la conduite principale,

� Fonctionnement des pompes d’assŁchement,

� Fermeture des portes Øtanches,

� Mise à l’eau d’une embarcation de sauvetage,

� Essai de la tØlØcommande d’arrŒt d’urgence des chaudiŁres,
de la ventilation et des pompes à combustible,

� Essai de l’appareil à gouverner et de l’appareil à gouverner
auxiliaire,

� Inspection des sources d’alimentation Ølectriques de secours
des installations radio,

� Inspection et, dans la mesure du possible, essai du sØpara-
teur de la salle des machines.

2. NAVIRES-CITERNES POUR GAZ ET PRODUITS CHIMIQUES

Outre les points ØnumØrØs au point 1, les points suivants sont
considØrØs comme relevant de l’inspection renforcØe des navires-
citernes pour gaz et produits chimiques:

� Dispositifs de contrôle et de sØcuritØ des citernes de
cargaison en ce qui concerne la tempØrature, la pression
et le niveau,

� Analyseurs d’oxygŁne et explosimŁtres, y compris leur cali-
brage. PrØsence de matØriel de dØtection de produits chimi-
ques (soufflets) comportant un nombre appropriØ de tubes
de dØtection de gaz spØcifiques à la cargaison transportØe,

� MatØriel d’Øvacuation d’urgence des cabines assurant une
protection respiratoire et oculaire adØquate pour toute
personne à bord du navire (si ce matØriel est requis pour
les produits ØnumØrØs dans le certificat international d’apti-
tude ou le certificat d’aptitude au transport de produits
chimiques dangereux en vrac ou au transport de gaz liquØ-
fiØs en vrac, selon le cas),
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� VØrification que le produit transportØ est ØnumØrØ dans le certi-
ficat international d’aptitude ou le certificat d’aptitude au trans-
port de produits chimiques dangereux en vrac ou au transport
de gaz liquØfiØs en vrac, selon le cas,

� Installations fixes de lutte contre l’incendie se trouvant sur le
pont, qu’il s’agisse de mousse ou de produit chimique en
poudre ou d’un autre produit selon le produit transportØ.

3. VRAQUIERS

Outre les points ØnumØrØs au point 1, les points suivants sont
considØrØs comme relevant de l’inspection renforcØe des vraquiers:

� Corrosion Øventuelle du bâti des machines de pont,

� DØformation et/ou corrosion Øventuelle des panneaux d’Øcou-
tille,

� Fissuration et corrosion localisØe Øventuelle des cloisons trans-
versales,

� AccŁs aux cales,

� Évaluation de la sØcuritØ de la structure sur la base des rapports
des visites de la structure, des rapports d’apprØciation de l’Øtat
du navire, des rapports sur les mesures d’Øpaisseur et du docu-
ment descriptif visØs par la rØsolution A.744(18) de l’OMI.

4. PÉTROLIERS

Outre les points ØnumØrØs au point 1, les points suivants sont
considØrØs comme relevant de l’inspection renforcØe des pØtroliers:

� SystŁme fixe de production de mousse installØ sur le pont,

� SystŁme de lutte contre l’incendie,

� Inspection des extincteurs installØs dans la salle des machines, la
salle des pompes et les logements,

� Contrôle de la pression du gaz inerte et de son contenu en
oxygŁne,

� Examen de l’aspect et de la corrosion Øventuelle d’au moins
l’une des citernes à ballast,

� Évaluation de la sØcuritØ de la structure sur la base des rapports
des visites de la structure, des rapports d’apprØciation de l’Øtat
du navire, des rapports sur les mesures d’Øpaisseur et du docu-
ment descriptif visØs par la rØsolution A.744(18) de l’OMI.

5. NAVIRES À PASSAGERS NON VISÉS PAR LA DIRECTIVE
1999/35/CE

Outre les points ØnumØrØs au titre C point 1, les points suivants
peuvent Øgalement Œtre considØrØs comme relevant de l’inspection
renforcØe des navires à passagers:

� Essai du systŁme de dØtection des incendies et d’alarme,

� Contrôle de la fermeture des portes coupe-feu,

� Essai du systŁme de diffusion gØnØrale,
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� Exercice d’incendie, avec au minimum un essai de tous les
Øquipements de lutte contre l’incendie et participation d’une
partie du personnel de cuisine,

� Connaissance du plan pour le contrôle des navires à passagers
aprŁs avarie par les principaux membres de l’Øquipage.

Si cela s’avŁre opportun, l’inspection peut se poursuivre pendant
que le navire fait route vers le port de l’État membre ou s’en
Øloigne, avec le consentement du capitaine ou de l’exploitant. Les
inspecteurs ne font pas obstruction au fonctionnement du navire et
ne provoquent pas de situation susceptible, de l’avis du capitaine, de
mettre en pØril la sØcuritØ des passagers, de l’Øquipage et du navire.

D. LIGNES DIRECTRICES OBLIGATOIRES RELATIVES AU
REFUS D’ACC¨S DANS LES PORTS DE LA COMMUNAUTÉ
(en vertu de l’article 7 bis, paragraphe 2)

1. Lorsque les conditions dØcrites à l’article 7 bis sont rØunies,
l’autoritØ compØtente du port dans lequel la troisiŁme immobi-
lisation du navire est prononcØe informe par Øcrit le capitaine
et le propriØtaire ou l’exploitant du navire de la mesure de refus
d’accŁs prononcØe à l’encontre du navire. L’autoritØ compØtente
en informe Øgalement l’administration de l’État du pavillon, la
sociØtØ de classification concernØe, les autres États membres, la
Commission europØenne, le Centre Administratif des Affaires
Maritimes et le SecrØtariat du MØmorandum de Paris. La
mesure de refus d’accŁs prend effet dŁs que le navire a ØtØ
autorisØ à quitter le port aprŁs rectification des anomalies
ayant causØ l’immobilisation.

2. La mesure de refus d’accŁs peut Œtre levØe si le propriØtaire ou
l’exploitant du navire est en mesure de dØmontrer à la satisfac-
tion de l’autoritØ compØtente du port de destination que le
navire peut Œtre exploitØ sans danger pour la sØcuritØ des passa-
gers ou de l’Øquipage, ou sans risque pour les autres navires, ou
sans constituer une menace dØraisonnable pour le milieu marin.

3. À cette fin, le propriØtaire ou l’exploitant adresse une demande
formelle de lever la mesure de refus d’accŁs à l’État membre du
port de destination dans la CommunautØ. Cette demande est
accompagnØe d’une attestation de l’administration de l’État du
pavillon, ou de la sociØtØ de classification agissant en son nom,
que le navire est pleinement conforme aux dispositions appli-
cables des conventions internationales et satisfait aux conditions
mentionnØes au paragraphe 2. La demande de levØe du refus
d’accŁs doit Øgalement Œtre accompagnØe, le cas ØchØant, d’une
attestation de la sociØtØ de classification au sein de laquelle le
navire est classØ que le navire est conforme aux normes de
classification spØcifiØes par ladite sociØtØ.

4. Lorsque la demande de levØe du refus d’accŁs est prØsentØe
conformØment au paragraphe 3, l’État membre du port de
destination, sur la base des ØlØments fournis par le propriØtaire
ou l’exploitant du navire autorise le navire à rejoindre le port de
destination indiquØ, uniquement dans le but de vØrifier que le
navire satisfait aux conditions visØes au paragraphe 2. DŁs son
arrivØe au port de destination, le navire est soumis à une
inspection renforcØe, aux frais du propriØtaire ou de l’exploi-

SupprimØ
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tant. L’inspection renforcØe doit porter au moins sur les ØlØments
pertinents contenus dans l’annexe V, point C, ainsi que sur les
ØlØments ayant fait l’objet d’un contrôle lors de la derniŁre immo-
bilisation dans un port d’un État membre. L’inspection renforcØe
visØe à l’alinØa prØcØdent est conduite par des inspecteurs de l’État
membre du port de destination, assistØs d’inspecteurs d’un orga-
nisme agrØØ aux termes de la directive 94/57/CE, ne dØtenant
aucun intØrŒt commercial dans le navire visitØ.

5. Si les rØsultats de l’inspection renforcØe donnent satisfaction à l’État
membre conformØment au paragraphe 2, la mesure de refus d’accŁs
est levØe. Le propriØtaire ou l’exploitant du navire en sont informØs
par Øcrit. L’autoritØ compØtente informe Øgalement de sa dØcision
par Øcrit l’administration de l’État du pavillon, la sociØtØ de classi-
fication concernØe, les autres États membres, la Commission euro-
pØenne, le Centre Administratif des Affaires Maritimes et le SecrØ-
tariat du MØmorandum de Paris.

6. Les informations relatives aux navires dont l’accŁs a ØtØ refusØ dans
les ports de la CommunautØ sont rendues disponibles dans le
systŁme Sirenac et publiØes conformØment aux dispositions de
l’article 15 et de l’annexe VIII.»

ANNEXE III

L’annexe VIII est remplacØe par le texte suivant: InchangØ

«ANNEXE VIII

PUBLICATION D’INFORMATIONS RELATIVES AUX IMMOBILI-
SATIONS ET AUX INSPECTIONS DANS LES PORTS DES ÉTATS
MEMBRES (visØes à l’article 15)

I. Les informations publiØes conformØment à l’article 15, paragraphe 1,
comprennent les ØlØments suivants:

� le nom du navire,

� le numØro OMI,

� le type du navire,

� la jauge brute,

� l’annØe de construction,

� le nom et l’adresse de l’armateur ou de l’exploitant du navire,

� pour les navires transportant des cargaisons liquides ou solides
en vrac, le nom et l’adresse de l’affrØteur et le type d’affrŁtement
(affrŁtement au voyage ou affrŁtement à temps),
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� l’État du pavillon,

� la sociØtØ de classification, ou les sociØtØs de classification,
suivant le cas, qui a (ont) dØlivrØ pour ce navire des certificats
de classification, le cas ØchØant,

� la sociØtØ de classification, ou les sociØtØs de classification et/ou
toute autre partie qui a (ont) dØlivrØ pour ce navire des certi-
ficats conformØment aux conventions applicables au nom de
l’État du pavillon, avec mention des certificats dØlivrØs,

� le port et la date de la derniŁre inspection renforcØe, et, le cas
ØchØant l’indication qu’une immobilisation a ØtØ prononcØe,

� le port et la date de la derniŁre visite spØciale, et l’indication de
l’organisme qui a effectuØ la visite,

� le nombre des immobilisations au cours des 24 derniers mois,

� le pays et le port d’immobilisation,

� la date de levØe de l’immobilisation,

� la durØe de l’immobilisation, en jours,

� le nombre d’anomalies constatØes et les raisons de l’immobili-
sation, en termes clairs et explicites,

� la description des mesures de suivi de l’immobilisation prises
par l’autoritØ compØtente et, le cas ØchØant, par la sociØtØ de
classification,

� si le navire fait l’objet d’un refus à l’entrØe d’un port de la
CommunautØ, les raisons de ce refus, en termes clairs et expli-
cites,

� l’indication, le cas ØchØant, que la responsabilitØ de la sociØtØ de
classification ou de tout autre organisme privØ ayant effectuØ la
visite est engagØe dans les anomalies qui, seules ou en combi-
naison, ont entraînØ une immobilisation,

� la description des mesures prises dans le cas d’un navire auto-
risØ à poursuivre sa route jusqu’au chantier de rØparation
appropriØ le plus proche, ou qui a fait l’objet d’un refus à
l’entrØe d’un port de la CommunautØ.

II. Les informations concernant les navires inspectØs, rendues publiques
conformØment à l’article 15, paragraphe 2, comprennent les
ØlØments suivants:

� le nom du navire,

� le numØro OMI,

� le type du navire,

� la jauge brute,
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� l’annØe de construction,

� le nom et l’adresse de l’armateur ou de l’exploitant du navire,

� pour les navires transportant des cargaisons liquides ou solides
en vrac, le nom et l’adresse de l’affrØteur et le type d’affrŁtement
(affrŁtement au voyage ou affrŁtement à temps),

� l’État du pavillon,

� la sociØtØ de classification, ou les sociØtØs de classification,
suivant le cas, qui a (ont) dØlivrØ pour ce navire des certificats
de classification, le cas ØchØant,

� la sociØtØ de classification, ou les sociØtØs de classification et/ou
toute autre partie qui a (ont) dØlivrØ pour ce navire des certi-
ficats conformØment aux conventions applicables au nom de
l’État du pavillon, avec mention des certificats dØlivrØs,

� le pays, le port et la date d’inspection,

� le nombre des anomalies, par catØgorie d’anomalie.»

ANNEXE IV

Les annexes IX et X suivantes sont ajoutØes: Les annexes IX, X et XI suivantes sont ajoutØes:

«ANNEXE IX InchangØ

RAPPORT D’INSPECTION ÉTABLI EN APPLICATION DE
L’ARTICLE 8

Le rapport d’inspection comprend au moins les ØlØments suivants.

I. Informations gØnØrales

1. AutoritØ compØtente ayant rØdigØ le rapport

2. Date et lieu de l’inspection

3. Nom du navire inspectØ

4. Pavillon

5. Type de navire

6. NumØro OMI

7. Indicatif d’appel

8. Jauge brute

9. Port en lourd (le cas ØchØant)

10. AnnØe de construction

11. La sociØtØ de classification, ou les sociØtØs de classification,
suivant le cas, qui a (ont) dØlivrØ pour ce navire des certificats
de classification, le cas ØchØant
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12. La sociØtØ de classification, ou les sociØtØs de classification
et/ou toute autre partie qui a (ont) dØlivrØ pour ce navire des
certificats conformØment aux conventions applicables au nom
de l’État du pavillon

13. Nom et adresse du propriØtaire ou de l’exploitant du navire

14. Nom et adresse de l’affrØteur, et type d’affrŁtement (affrŁtement
au voyage ou affrŁtement à temps), pour les navires transpor-
tant des cargaisons liquides ou solides en vrac

15. Date finale de rØdaction du rapport d’inspection

II. Informations relatives à l’inspection

1. Certificats issus en application des conventions internationales
pertinentes, autoritØ ou organisme qui a dØlivrØ le (les) certi-
ficat(s) pertinent(s), avec l’indication des dates de dØlivrance et
d’expiration

2. Parties ou ØlØments du navire ayant fait l’objet d’une inspection
(dans le cas d’inspection dØtaillØe ou renforcØe)

3. Indication du type d’inspection (inspection, inspection dØtaillØe,
inspection renforcØe)

4. Nature des anomalies

5. Mesures prises

III. Informations supplØmentaires en cas d’immobilisation

1. Date de la dØcision d’immobilisation

2. Date de la levØe de l’immobilisation

3. Nature des anomalies ayant justifiØ la dØcision d’immobilisation

4. Renseignements sur la derniŁre visite intermØdiaire ou annuelle

5. Indication, le cas ØchØant, que la responsabilitØ de la sociØtØ de
classification ou de tout autre organisme privØ ayant effectuØ la
visite est engagØe dans les anomalies qui, seules ou en combi-
naison, ont entraînØ une immobilisation

6. Mesures prises

ANNEXE X

DONNÉES À FOURNIR DANS LE CADRE DE LA SURVEIL-
LANCE DE LA MISE EN �UVRE

Les États membres transmettent les informations suivantes à la
Commission en application de l’article 17, en utilisant les modŁles de
tableau ci-dessous.
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1. DonnØes à fournir annuellement

Chaque annØe, les États membres fournissent à la Commission les
donnØes suivantes, concernant l’annØe ØcoulØe, pour le 1er avril au
plus tard.

1.1. Nombre d’inspecteurs travaillant pour leur compte dans le cadre
du contrôle des navires par l’État du port.

Les informations doivent Œtre transmises à la Commission en
suivant le modŁle de tableau ci-aprŁs.

Port/Zone
Nombre d’inspec-

teurs à plein
temps

Nombre d’inspec-
teurs à temps

partiel (1)

Conversion en
inspecteurs à plein

temps

Port X . . .

Port Y

TOTAL

(1) Lorsque les inspections effectuØes dans le cadre du contrôle par l’État du
port ne constituent qu’une partie de la charge de travail des inspecteurs,
le nombre total d’inspecteurs doit Œtre ramenØ à un nombre d’inspec-
teurs exerçant des fonctions à plein temps.

Ces informations sont fournies au plan national et pour chacun
des ports de l’État membre considØrØ. Pour les besoins de la
prØsente annexe, il y a lieu d’entendre par port un port individuel,
ainsi que la zone gØographique couverte par un inspecteur, ou une
Øquipe d’inspecteurs, comprenant le cas ØchØant plusieurs ports
individuels. Le mŒme inspecteur peut Œtre amenØ à intervenir
dans plus d’un port/zone gØographique.

1.2. Nombre total de navires distincts entrØs dans leurs ports au niveau
national.

2. DonnØes à fournir trimestriellement

Les États membres fournissent à la Commission tous les trois mois
la liste dØtaillØe des mouvements de navires distincts entrØs dans
leurs ports, selon le modŁle figurant ci-dessous.

Port X

Date
d’arrivØe No OMI Nom Pavillon Type TJB

AnnØe
de

cons-
truc-
tion

SociØtØ
de clas-
sifica-
tion

Date de
dØpart

. ./. ./2. . . . ./. ./2. . .

. ./. ./2. . . . ./. ./2. . .
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ANNEXE XI

A. CATÉGORIES DE NAVIRES SOUMIS AU REFUS D’ACC¨S
AUX PORTS DE LA COMMUNAUTÉ (en vertu de l’article 7 bis,
paragraphe 1)

1. Navires-citernes pour gaz et produits chimiques

2. Vraquiers

3. PØtroliers

4. Navires à passagers

B. PROCÉDURES RELATIVES AU REFUS D’ACC¨S AUX PORTS
DE LA COMMUNAUTÉ (en vertu de l’article 7 bis, para-
graphe 2)

1. Lorsque les conditions dØcrites à l’article 7 bis sont rØunies,
l’autoritØ compØtente du port dans lequel est prononcØe la
deuxiŁme ou la troisiŁme immobilisation du navire, selon le
cas, informe par Øcrit le capitaine et le propriØtaire ou l’exploi-
tant du navire de la mesure de refus d’accŁs prononcØe à
l’encontre du navire.

L’autoritØ compØtente en informe Øgalement l’administration de
l’État du pavillon, la sociØtØ de classification concernØe, les autres
États membres, la Commission europØenne, le Centre adminis-
tratif des affaires maritimes et le SecrØtariat du mØmorandum
d’entente.

La mesure de refus d’accŁs prend effet dŁs que le navire a ØtØ
autorisØ à quitter le port aprŁs rectification des anomalies ayant
causØ l’immobilisation.

2. Pour faire lever la mesure de refus d’accŁs, le propriØtaire ou
l’exploitant adresse une demande officielle à l’autoritØ compØ-
tente de l’État membre qui a prononcØ la mesure de refus d’accŁs.
Cette demande est accompagnØe d’une attestation de l’adminis-
tration de l’État du pavillon indiquant que le navire est pleine-
ment conforme aux dispositions applicables des conventions
internationales. La demande de levØe du refus d’accŁs doit Øgale-
ment Œtre accompagnØe, le cas ØchØant, d’une attestation de la
sociØtØ de classification au sein de laquelle le navire est classØ,
indiquant que le navire est conforme aux normes de classifica-
tion spØcifiØes par ladite sociØtØ.

3. La mesure de refus d’accŁs ne peut Œtre levØe qu’à la suite d’une
rØinspection du navire dans un port convenu, effectuØe par des
inspecteurs de l’autoritØ compØtente de l’État membre qui a
prononcØ la mesure de refus d’accŁs, et s’il est dØmontrØ à la
satisfaction de cet État membre que le navire satisfait totalement
aux exigences applicables des conventions internationales.
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Si le port convenu est situØ dans la CommunautØ, l’autoritØ compØ-
tente de l’État membre du port de destination peut, avec l’accord de
l’autoritØ compØtente de l’État membre qui a prononcØ la mesure de
refus d’accŁs, autoriser le navire à rejoindre le port de destination en
question, uniquement dans le but de vØrifier que le navire satisfait
aux conditions visØes au point 2.

La rØinspection est une inspection renforcØe qui doit couvrir au
moins les ØlØments pertinents de l’annexe V, point C.

Tous les coßts de cette inspection renforcØe sont à la charge du
propriØtaire ou de l’exploitant.

4. Si les rØsultats de l’inspection renforcØe donnent satisfaction à l’État
membre conformØment au paragraphe 2, la mesure de refus d’accŁs
est levØe. Le propriØtaire ou l’exploitant du navire en sont informØs
par Øcrit.

L’autoritØ compØtente informe Øgalement de sa dØcision par Øcrit
l’administration de l’État du pavillon, la sociØtØ de classification
concernØe, les autres États membres, la Commission europØenne,
le Centre administratif des affaires maritimes et le SecrØtariat du
mØmorandum d’entente.

5. Les informations relatives aux navires dont l’accŁs aux ports de la
CommunautØ a ØtØ refusØ sont rendues disponibles dans le systŁme
Sirenac et publiØes conformØment aux dispositions de l’article 15 et
de l’annexe VIII.»
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Proposition modifiØe de directive du Parlement europØen et du Conseil relative à la promotion de
l’ØlectricitØ produite à partir de sources d’Ønergie renouvelables sur le marchØ intØrieur de l’Ølec-

tricitØ (1)

(2001/C 154 E/05)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 884 final � 2000/0116(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 29 dØcembre 2000 conformØment à l’article 250, paragraphe 2, du traitØ CE)

(1) JO C 311 E du 31.10.2000, p. 320.

PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

InchangØ

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et en parti-
culier son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure prØvue à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) L’Øtablissement d’un cadre lØgislatif stable pour le marchØ
des Ønergies renouvelables s’impose d’urgence.

(2) Le potentiel d’exploitation des sources d’Ønergie renouve-
lables est actuellement sous-utilisØ dans la CommunautØ. l
est par consØquent nØcessaire de prendre des mesures
pour veiller à ce que ce potentiel soit mieux exploitØ
dans le cadre du marchØ intØrieur de l’ØlectricitØ.

(2) Le potentiel d’exploitation des sources d’Ønergie renouve-
lables est actuellement sous-utilisØ dans la CommunautØ.
L’Union et les États membres conviennent de la nØcessitØ
d’encourager prioritairement les sources d’Ønergie renou-
velables, car elles contribuent à la protection de l’environ-
nement, gØnŁrent des emplois et le bien-Œtre social, garan-
tissent la sØcuritØ de l’approvisionnement, accØlŁrent la
rØalisation des objectifs de Kyoto, constituent un facteur
capital de paix et possŁdent d’autres effets positifs de
synergie. Il est par consØquent nØcessaire de prendre des
mesures pour veiller à ce que le potentiel de toute
l’Ønergie produite à partir des sources d’Ønergie renouve-
lables soit mieux exploitØ dans le cadre du marchØ intØ-
rieur de l’ØlectricitØ.

(3) La directive 96/92/CE du Parlement europØen et du
Conseil, du 19 dØcembre 1996, concernant des rŁgles
communes pour le marchØ intØrieur de l’ØlectricitØ (1)
constitue une phase importante dans l’achŁvement du
marchØ intØrieur de l’ØlectricitØ.

(3) La directive 96/92/CE du Parlement europØen et du
Conseil, du 19 dØcembre 1996, concernant des rŁgles
communes pour le marchØ intØrieur de l’ØlectricitØ (1)
constitue une phase importante dans l’achŁvement du
marchØ intØrieur de l’ØlectricitØ. Une directive complØmen-
taire, qui porte sur les sources d’Ønergie renouvelables et
accorde la mŒme importance aux aspects de l’environne-
ment contenus dans le traitØ CE, est par consØquent nØces-
saire.

___________
(1) JO L 27 du 30.1.1997, p. 20.

___________
(1) JO L 27 du 30.1.1997, p. 20.
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(4) Étant donnØ que les États membres soutiennent, directe-
ment et indirectement, les combustibles nuclØaires et
fossiles sans tenir compte des coßts subsØquents externes,
le marchØ de l’ØlectricitØ subit une distorsion au profit de
ces sources d’Ønergie. L’article 3 de la directive 96/92/CE
autorise les mesures arrŒtØes dans l’intØrŒt Øconomique
gØnØral qui peuvent avoir trait à la protection de l’envi-
ronnement, et les articles 8, paragraphe 3, et 11, para-
graphe 3, de la directive permettent la mise en place de la
distribution prioritaire en ØlectricitØ à partir de sources
d’Ønergie renouvelables.

(5) L’article 6 du traitØ prØvoit que les exigences de la protec-
tion de l’environnement doivent Œtre intØgrØes dans la
dØfinition et la mise en �uvre des politiques et actions
de la CommunautØ.

InchangØ

(6) La promotion de l’ØlectricitØ produite à partir de sources
d’Ønergie renouvelables est au premier rang des prioritØs
de la CommunautØ, comme l’a soulignØ le livre blanc sur
les sources d’Ønergie renouvelables («le livre blanc») (1),
pour des raisons de sØcuritØ et de diversification de
l’approvisionnement en Ønergie, pour des raisons de
protection de l’environnement et pour des motifs liØs à
la cohØsion Øconomique et sociale. Cela a ØtØ confirmØ par
le Conseil dans sa rØsolution du 8 juin 1998 sur les
sources d’Ønergie renouvelables (2), et par le Parlement
europØen dans sa rØsolution sur le livre blanc (3).

(7) En particulier, le Conseil, dans sa rØsolution du 8 juin
1998, a confirmØ l’objectif de 12 % de la consommation
intØrieure brute comprenant l’ØlectricitØ, la chaleur et les
biocombustibles produits à partir de sources d’Ønergie
renouvelables pour l’ensemble de la CommunautØ en
2010, tel que prØconisØ dans le livre blanc et a appelØ à
accroître les efforts tant au niveau communautaire que
dans les États membres, sans perdre de vue la nØcessitØ
de tenir compte de la diversitØ des situations nationales.

(7) En particulier, le Conseil, dans sa rØsolution du 8 juin
1998, a confirmØ l’objectif de 12 % de la consommation
intØrieure brute comprenant l’ØlectricitØ, la chaleur et les
biocombustibles produits à partir de sources d’Ønergie
renouvelables pour l’ensemble de la CommunautØ en
2010, tel que prØconisØ dans le livre blanc et a appelØ à
accroître les efforts tant au niveau communautaire que
dans les États membres, sans perdre de vue la nØcessitØ
de tenir compte de la diversitØ des situations nationales.
Par consØquent, la prØsente directive est tout à fait oppor-
tune. Il conviendrait Øgalement d’Ølaborer une autre direc-
tive sur les biocombustibles à partir de sources renouvela-
bles.

(8) Dans le livre blanc, l’objectif indicatif de 12 % a ØtØ
converti en une part spØcifique de consommation d’Ølec-
tricitØ produite à partir de sources d’Ønergies renouvela-
bles. Compte tenu d’un scØnario mis à jour pour la
consommation d’ØlectricitØ tel qu’expliquØ dans la prØsente
directive, cet objectif indicatif de 12 % se traduit par une
part de 22,1 % d’ØlectricitØ produite à partir de sources
d’Ønergies renouvelables.

InchangØ

(9) Un cadre harmonisØ concernant l’ØlectricitØ produite à
partir de sources d’Ønergie renouvelables fait partie du
plan d’action dØcrit dans le livre blanc.

___________
(1) COM(97) 599 final.
(2) JO C 198 du 24.6.1998, p. 1.
(3) A4-0207/98.

FRC 154 E/90 Journal officiel des CommunautØs europØennes 29.5.2001



PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

(10) L’utilisation accrue de l’ØlectricitØ produite à partir de
sources d’Ønergie renouvelables constitue un volet essentiel
de l’ensemble des mesures requises pour respecter le
protocole de Kyoto et, par la suite, du train de mesures
destinØ à respecter des engagements ultØrieurs. L’impact
net sur l’environnement des diverses sources d’Ønergie
renouvelables sera pris en compte lors de la mise en
�uvre des diffØrentes mesures.

(11) L’utilisation accrue d’ØlectricitØ produite à partir de
sources d’Ønergie renouvelables est non seulement nØces-
saire pour rØduire les Ømissions de gaz à effet de serre,
mais aussi pour rØduire les autres Ømissions nocives, telles
que les Ømissions de SO2 et de NOx.

(12) Le Conseil, dans sa conclusion du 11 mai 1999 (1), et le
Parlement europØen, dans sa rØsolution du 26 mai 1998
relative à l’ØlectricitØ produite à partir de sources d’Ønergie
renouvelables (2), ont invitØ la Commission à prØsenter
une proposition concrŁte de cadre communautaire concer-
nant l’accŁs de l’ØlectricitØ produite à partir de sources
d’Ønergie renouvelables au marchØ intØrieur. De plus, le
Parlement europØen, dans sa rØsolution du 30 mars 2000
sur l’ØlectricitØ produite à partir de sources d’Ønergie
renouvelables et le marchØ intØrieur de l’ØlectricitØ (3), a
soulignØ que des cibles contraignantes et ambitieuses en
matiŁre de sources d’Ønergie renouvelables à l’Øchelon
national Øtaient essentielles pour obtenir des rØsultats et
atteindre les objectifs de l’Union europØenne.

(13) ConformØment aux principes de subsidiaritØ et de propor-
tionnalitØ tels qu’ØnoncØs à l’article 5 du traitØ, les prin-
cipes gØnØraux prØvoyant un cadre et des objectifs doivent
Œtre dØfinis au niveau communautaire, mais les modalitØs
de leur mise en �uvre doivent Œtre confiØes aux États
membres, ce qui permet à chaque État membre d’opter
pour le rØgime qui correspond le mieux à sa situation
particuliŁre. La prØsente directive se limite au minimum
requis pour atteindre ces objectifs et n’excŁde pas ce qui
est nØcessaire à cette fin.

(14) Bien qu’elle constitue actuellement la principale forme
d’ØlectricitØ produite à partir de sources d’Ønergie renou-
velables, l’ØlectricitØ produite par les grandes installations
hydroØlectriques est en rŁgle gØnØrale compØtitive par
rapport à l’ØlectricitØ produite à partir de sources conven-
tionnelles et devrait par consØquent Œtre exclue du champ
d’application de la prØsente directive, sauf en ce qui
concerne les dispositions relatives aux objectifs nationaux
et à la certification de l’origine.

(14) Bien qu’elle constitue actuellement la forme principale et
la plus dØveloppØe d’ØlectricitØ produite à partir de sources
d’Ønergie renouvelables, l’ØlectricitØ produite par les
grandes installations hydroØlectriques est en rŁgle gØnØrale
compØtitive par rapport à l’ØlectricitØ produite à partir de
sources conventionnelles et devrait par consØquent Œtre
exclue du champ d’application de la prØsente directive,
sauf en ce qui concerne les dispositions relatives aux
objectifs nationaux et à la certification de l’origine. Toute-
fois, il devrait Œtre possible d’octroyer une aide à l’inves-
tissement pour la modernisation et l’extension des grandes
installations hydroØlectriques techniquement dØpassØes qui
peuvent contribuer à accroître substantiellement la
production d’ØlectricitØ à partir de sources d’Ønergie
renouvelables sans consØquence pour l’environnement.

___________
(1) 8013/99.
(2) A4-0199/98.
(3) A5-0078/2000.
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(15) Pour garantir une pØnØtration accrue du marchØ de l’Ølec-
tricitØ produite à partir de sources d’Ønergie renouvelables
à moyen terme, il est nØcessaire de demander à tous les
États membres de fixer des objectifs nationaux de consom-
mation d’ØlectricitØ produite à partir de sources d’Ønergie
renouvelables et d’Øtablir des plans dØtaillØs pour la rØali-
sation de ces objectifs.

InchangØ

(16) Il est nØcessaire que, individuellement et collectivement, ces
objectifs nationaux soient compatibles avec les objectifs de
doublement de la part des sources d’Ønergie renouvelables
dans la consommation intØrieure brute d’Ønergie dans la
CommunautØ en 2010, prØcisØs dans le livre blanc, avec les
engagements en matiŁre de changement climatique
acceptØs par la CommunautØ à Kyoto et avec tout engage-
ment national acceptØ en la matiŁre dans ce contexte. Un
cadre fondØ sur des mØthodes ØprouvØes et transparentes
doit Œtre dØfini pour fixer ces objectifs nationaux.

(17) La Commission Øvalue les objectifs nationaux et les politi-
ques des États membres et, en particulier, leur conformitØ au
livre blanc et aux engagements pris par la CommunautØ à
Kyoto en matiŁre de changement climatique et, le cas
ØchØant, prØsente des propositions au Parlement europØen
et au Conseil concernant les objectifs nationaux individuels
et contraignants en vue d’assurer cette conformitØ.

(18) Des possibilitØs accrues d’Øchanges et de concurrence
contribueraient à accroître la part de l’ØlectricitØ produite
à partir de sources d’Ønergie renouvelables dans la
CommunautØ en rØduisant les coßts et en facilitant
l’exploitation complŁte du potentiel de dØveloppement
des sources d’Ønergie renouvelables dans la CommunautØ,
en fonction notamment de la situation gØographique.

(19) Pour faciliter les Øchanges d’ØlectricitØ produite à partir de
sources d’Ønergie renouvelables et accroître la trans-
parence dans le choix du consommateur entre l’ØlectricitØ
produite de façon conventionnelle et l’ØlectricitØ produite
à partir de sources d’Ønergie renouvelables, la certification
de la garantie d’origine de cette ØlectricitØ est requise. Il
importe que toutes les formes d’ØlectricitØ produite à
partir de source d’Ønergie renouvelables soient couvertes
par de telles garanties d’origine. Par consØquent, les dispo-
sitions sur la garantie d’origine devraient Œtre appliquØes
aux grandes installations hydroØlectriques.

(20) L’aide publique à l’ØlectricitØ produite à partir de sources
d’Ønergie renouvelables part du principe que, à long
terme, celle-ci pourra entrer en concurrence avec l’Ølec-
tricitØ produite à partir de sources conventionnelles. Une
telle aide sera nØcessaire pour atteindre les objectifs de la
CommunautØ en ce qui concerne son expansion, en parti-
culier aussi longtemps que les prix de l’ØlectricitØ sur le
marchØ intØrieur ne traduisent pas l’intØgralitØ des coßts et
avantages sociaux et environnementaux des sources
d’Ønergie utilisØes. La nØcessitØ d’une aide publique en
faveur des sources d’Ønergie renouvelables est donc
admise dans les orientations communautaires relatives
aux aides publiques destinØes à la protection de l’environ-
nement (1). Les dispositions du traitØ, et notamment ses
articles 87 et 88, continueront toutefois à s’appliquer à ces
aides publiques.

(20) L’aide publique à l’ØlectricitØ produite à partir de sources
d’Ønergie renouvelables part du principe que, à long terme,
celle-ci pourra entrer en concurrence avec l’ØlectricitØ
produite à partir de sources conventionnelles. Une telle aide
sera nØcessaire pour atteindre les objectifs de la CommunautØ
en ce qui concerne son expansion, en particulier aussi long-
temps que les prix de l’ØlectricitØ sur le marchØ intØrieur ne
traduisent pas l’intØgralitØ des coßts et avantages sociaux et
environnementaux des sources d’Ønergie utilisØes. La nØces-
sitØ d’une aide publique en faveur des sources d’Ønergie
renouvelables est donc admise dans les orientations commu-
nautaires relatives aux aides publiques destinØes à la protec-
tion de l’environnement (1). Les dispositions du traitØ, et
notamment ses articles 87 et 88, continueront toutefois à
s’appliquer à ces aides publiques. L’application des rŁgles
relatives aux aides d’État doit tenir compte de la nØcessitØ
d’internaliser les coßts externes de la production d’ØlectricitØ.

___________
(1) JO C 72 du 10.3.1994, p. 3.

___________
(1) JO C 72 du 10.3.1994, p. 3.
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(21) Les États membres appliquent diffØrents mØcanismes de
soutien des sources d’Ønergie renouvelables au niveau
national, notamment une aide à l’investissement, des
exonØrations ou rØductions fiscales, des restitutions
d’impôt et des rØgimes de soutien direct des prix

(21) Les États membres appliquent diffØrents mØcanismes de
soutien des sources d’Ønergie renouvelables au niveau
national, notamment une aide à l’investissement, des
exonØrations ou rØductions fiscales, des restitutions
d’impôt aides directes compensant les coßts externes
non comptabilisØs et d’autres distorsions de la concur-
rence.

(22) Il est prØmaturØ d’arrŒter un cadre communautaire concer-
nant les rØgimes de soutien, Øtant donnØ l’expØrience
limitØe en matiŁre de rØgimes nationaux et de la part
aujourd’hui relativement faible de l’ØlectricitØ produite à
partir de sources d’Ønergie renouvelables dont le prix est
soutenu dans la CommunautØ.

InchangØ

(23) À moyen terme, il est toutefois nØcessaire, d’adapter les
rØgimes de soutien aux principes du marchØ intØrieur de
l’ØlectricitØ en pleine expansion, Il convient par consØ-
quent que la Commission suive l’Øvolution de la situation
et prØsente un rapport sur l’expØrience acquise dans
l’application des rØgimes nationaux. À la lumiŁre des
conclusions dudit rapport, la Commission formule, le
cas ØchØant, une proposition de cadre communautaire
relatif aux rØgimes de soutien de l’ØlectricitØ produite à
partir de sources d’Ønergie renouvelables. Cette proposi-
tion est compatible avec les principes du marchØ intØrieur
de l’ØlectricitØ, tient compte des caractØristiques des diffØ-
rentes technologies, est efficace et simple et prØvoit des
rØgimes transitoires suffisants, pour conserver la confiance
des investisseurs et Øviter les coßts ØchouØs.

(23) À moyen terme, il est toutefois nØcessaire, parallŁlement à
la suppression des distorsions de concurrence qui pØnali-
sent les Ønergies renouvelables, d’adapter les rØgimes de
soutien aux principes du marchØ intØrieur de l’ØlectricitØ
en pleine expansion, tout en tenant compte de leur impor-
tance particuliŁre par rapport aux principes et objectifs
socioØconomiques et environnementaux du traitØ. Une
croissance suffisante du secteur des Ønergies renouvelables
ne peut Œtre encouragØe que si un marchØ est crØØ dans
l’Union europØenne. Cela permettra à cette ØlectricitØ de
concurrencer celle produite à partir de sources d’Ønergie
classiques, en limitera le coßt à la consommation et, à
moyen terme, rendra les aides publiques moins nØces-
saires. Il convient par consØquent que la Commission
suive l’Øvolution de la situation et prØsente un rapport
sur l’expØrience acquise dans l’application des rØgimes
nationaux. À la lumiŁre des conclusions dudit rapport,
la Commission formule, le cas ØchØant, une proposition
de cadre communautaire relatif aux rØgimes de soutien de
l’ØlectricitØ produite à partir de sources d’Ønergie renouve-
lables. Cette proposition est compatible avec les principes
du marchØ intØrieur de l’ØlectricitØ, tient compte des carac-
tØristiques des diffØrentes technologies, est efficace et
simple et prØvoit des rØgimes transitoires suffisants,
d’une durØe maximale de 10 ans, pour conserver la
confiance des investisseurs et Øviter les coßts ØchouØs.

(24) Dans l’action en faveur du dØveloppement d’un marchØ
des Ønergies renouvelables, il est nØcessaire de tenir
compte de l’impact positif sur l’emploi et la cohØsion
sociale.

(24) Dans l’action en faveur du dØveloppement d’un marchØ
des Ønergies renouvelables, il est nØcessaire de tenir
compte de l’impact positif sur l’emploi et la cohØsion
sociale, sur les possibilitØs de dØveloppement rØgional et
local, sur les possibilitØs d’exportation, sur le dØveloppe-
ment dans les États tiers et sur le dØveloppement durable
de l’environnement et la paix.

(25) Une pØnØtration accrue du marchØ de l’ØlectricitØ produite
à partir de sources d’Ønergie renouvelables permettra des
Øconomies d’Øchelle et donc une rØduction des coßts.

(25) Une pØnØtration accrue du marchØ de l’ØlectricitØ produite
à partir de sources d’Ønergie renouvelables permettra des
Øconomies d’Øchelle et donc une rØduction des coßts. Il est
important d’utiliser la puissance des forces du marchØ et le
marchØ intØrieur pour faire de l’ØlectricitØ produite à
partir de sources d’Ønergie renouvelables un produit
compØtitif et attrayant pour les citoyens europØens.
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(26) Les petites et moyennes entreprises et les producteurs
d’ØlectricitØ indØpendants jouent un rôle important dans
la production d’ØlectricitØ à partir de sources d’Ønergie
renouvelables, et leur accŁs à ce marchØ de l’ØlectricitØ
doit Œtre encouragØ, ce qui aura pour effet d’amØliorer
les possibilitØs d’emploi pour les entreprises de ce secteur.

InchangØ

(27) Bien que cette directive soit conçue, entre autres, pour
encourager l’utilisation de la biomasse comme source
d’Ønergie renouvelable, l’intention n’est pas de la dØtourner
de façon excessive de l’usage normal qui en est fait.

(28) La structure spØcifique du secteur des sources d’Ønergie
renouvelables qui compte bon nombre de petites et
moyennes entreprises doit Œtre prise en compte, en parti-
culier dans la rØvision des procØdures administratives liØes
à l’octroi du permis de bâtir des installations produisant
de l’ØlectricitØ à partir de sources d’Ønergie renouvelables.

InchangØ

(29) les coßts de raccordement des nouveaux producteurs
d’ØlectricitØ utilisant des sources d’Ønergie renouvelables
doivent Œtre transparents et non discriminatoires et les
avantages apportØs au rØseau par les producteurs intØgrØs
doivent Œtre dßment pris en compte,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

CHAPITRE I

CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS

Article premier

La prØsente directive a pour objet la crØation d’un cadre
communautaire destinØ à favoriser une augmentation de la
contribution des sources d’Ønergie renouvelables dans la
production d’ØlectricitØ sur le marchØ intØrieur de l’ØlectricitØ.

Article 2

Aux fins de la prØsente directive, les dØfinitions de la directive
96/92/CE s’appliquent.

Les dØfinitions suivantes s’appliquent aussi:

1) «sources d’Ønergie renouvelables»: les sources d’Ønergie non
fossiles renouvelables (Ønergie Øolienne, solaire, gØother-
mique, houlomotrice, marØmotrice, installations hydroØlec-
triques d’une capacitØ infØrieure à 10 MW et biomasse, ce
qui dØsigne les produits de l’agriculture et de la sylviculture,
les dØchets vØgØtaux provenant de l’agriculture, de la sylvi-
culture et de l’industrie de production alimentaire, les
dØchets de bois et de liŁge non traitØs), à savoir

1) «sources d’Ønergie renouvelables»: les sources d’Ønergie non
fossiles renouvelables à savoir:

� l’Ønergie Øolienne,

� l’Ønergie du rayonnement solaire,

� l’Ønergie gØothermique,

� l’Ønergie houlomotrice,

� l’Ønergie produite par les courants marins,

� l’Ønergie produite par des usines marØmotrices et des
installations hydroØlectriques d’une capacitØ infØrieure
à 10 MW,

FRC 154 E/94 Journal officiel des CommunautØs europØennes 29.5.2001



PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

� la biomasse contenant une quantitØ insignifiante d’impu-
retØs, c’est-à-dire la fraction biodØgradable des matØriaux
de l’agriculture et de la sylviculture, les dØchets de bois et
de liŁge, les sous-produits biodØgradables de l’industrie de
la pulpe et du papier et la digestion de la fraction biodØ-
gradable des dØchets urbains valorisØs,

� le gaz de dØcharge;

2) «ØlectricitØ produite à partir de sources d’Ønergie renouvela-
bles»: l’ØlectricitØ produite par des installations utilisant exclu-
sivement des sources d’Ønergie renouvelables, y compris la
part d’ØlectricitØ produite à partir de sources d’Ønergie renou-
velables dans des installations hybrides utilisant les sources
d’Ønergie classiques, en particulier à titre d’appoint;

InchangØ

3) «rØgime de soutien»: un mØcanisme par lequel un produc-
teur d’ØlectricitØ bØnØficie directement ou indirectement, sur
la base d’une rØglementation nationale, d’une aide publique,
notamment d’un soutien direct des prix sous forme de
subvention par kWh fourni et vendu (par exemple les
systŁmes de quotas pour les appels d’offres ou les cartes
vertes, les rØgimes de prix fixes de rachat et de primes
fixes), d’une aide à l’investissement et d’exonØrations fiscales;

4) «consommation d’ØlectricitØ»: la production nationale d’Ølec-
tricitØ plus les importations, moins les exportations
(consommation brute).

CHAPITRE II

OBJECTIFS NATIONAUX DE CONSOMMATION D’ÉLECTRICITÉ
PRODUITE À PARTIR DE SOURCES D’ÉNERGIE RENOUVELA-

BLES

Article 3

1. Les États membres prennent les mesures nØcessaires pour
veiller à ce que la consommation d’ØlectricitØ produite à partir
de sources d’Ønergie renouvelables Øvolue conformØment aux
objectifs visØs au paragraphe 2. Aux fins de l’application du
prØsent article, les installations hydroØlectriques d’une capacitØ
supØrieure à 10 MW sont considØrØes comme une source
d’Ønergie renouvelable.

2. Au plus tard un an aprŁs l’entrØe en vigueur de la
prØsente directive et, ensuite, tous les 5 ans, les États
membres adoptent et publient un rapport fixant les objectifs
nationaux de consommation future d’ØlectricitØ produite à
partir de sources d’Ønergie renouvelables. Ces objectifs dØfinis-
sent l’objectif national pour les niveaux futurs de consomma-
tion d’ØlectricitØ produite à partir de sources d’Ønergie renou-
velables, en kWh consommØs ou en pourcentage de la consom-
mation d’ØlectricitØ, sur une base annuelle pour les 10 annØes
suivantes. Ils sont compatibles avec l’objectif de 12 % de la
consommation intØrieure brute d’Ønergie en 2010 fixØ dans le
livre blanc sur les sources d’Ønergie renouvelables et, en parti-
culier, avec la part de 22,1 % d’ØlectricitØ produite à partir de
sources d’Ønergies renouvelables dans la consommation totale
d’ØlectricitØ de la CommunautØ en 2010, visØe dans l’annexe. Ils
sont Øgalement compatibles avec tout engagement national pris
dans le cadre des engagements relatifs au changement clima-
tique acceptØs par la CommunautØ à Kyoto et ultØrieurement.
Le rapport dØcrit Øgalement les mesures adoptØes et devant Œtre
prises à l’Øchelon national pour rØaliser ces objectifs.
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Chaque annØe, les États membres publient un rapport qui
comporte une analyse de la rØalisation des objectifs nationaux
de l’annØe prØcØdente et indiquent dans quelle mesure les
actions entreprises sont conformes à l’engagement national
en matiŁre de changement climatique.

3. Chaque annØe, sur la base des rapports Ømanant des États
membres visØs au paragraphe 2, la Commission Øvalue la
mesure dans laquelle les objectifs nationaux sont compatibles,
individuellement et collectivement, avec les objectifs visØs au
paragraphe 2 et publie ses conclusions dans un rapport.

4. Si le rapport visØ au paragraphe 3 conclut que les objec-
tifs nationaux sont susceptibles de ne pas Œtre conformes aux
objectifs fixØs visØs au paragraphe 2, la Commission prØsente
des propositions au Parlement europØen et au Conseil concer-
nant des objectifs nationaux individuels et contraignants.

CHAPITRE III

ACC¨S DE L’ÉLECTRICITÉ PRODUITE À PARTIR DE SOURCES
D’ÉNERGIE RENOUVELABLES AU MARCHÉ INTÉRIEUR DE

L’ÉLECTRICITÉ

Article 4

RØgimes de soutien

La Commission contrôle l’application des rØgimes de soutien
dans les États membres et prØsente, au plus tard cinq ans aprŁs
l’entrØe en vigueur de la prØsente directive, un rapport sur:

� l’expØrience acquise concernant l’application et la coexis-
tence des diffØrents rØgimes de soutien dans les États
membres;

� le succŁs des diffØrents rØgimes de soutien mesurØ en fonc-
tion de la rØalisation des objectifs fixØs par la prØsente
directive;

� la compØtitivitØ des sources d’Ønergie renouvelables sur le
marchØ de l’Ønergie et les progrŁs rØalisØs sur la voie de
l’internalisation des coßts externes, ainsi que sur la situation
en matiŁre de subventions accordØes aux autres sources
d’Ønergie;

� la possibilitØ de soumettre une proposition de rØgime de
soutien harmonisØ qui vise à accroître le taux d’utilisation
de l’ØlectricitØ produite à partir de sources d’Ønergie renou-
velables, faire baisser le prix à la consommation, garantir
une ØgalitØ de traitement à tous les acteurs Øconomiques, et
soit susceptible de s’inscrire dans le cadre d’un marchØ de
l’ØlectricitØ intØgrØ.

À la lumiŁre des conclusions de ce rapport, la Commission
formule, le cas ØchØant, une proposition de cadre communau-
taire relatif aux rØgimes de soutien de l’ØlectricitØ produite à
partir de sources d’Ønergie renouvelables. Cette proposition:

InchangØ

a) est compatible avec les principes du marchØ intØrieur de
l’ØlectricitØ

a) est compatible avec les principes du marchØ intØrieur de
l’ØlectricitØ et l’objectif de protection de l’environnement
au sens de l’article 6 du traitØ CE;

b) tient compte des caractØristiques des diffØrentes technologies
utilisant des sources d’Ønergie renouvelables;

b) tient compte des caractØristiques des diffØrentes technologies
utilisant des sources d’Ønergie renouvelables, et des donnØes
gØographiques;
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c) est efficace et simple; c) encourage l’utilisation des sources d’Ønergie renouvelables de
façon efficace, est simple et aussi efficiente que possible, en
particulier en termes de coßts.

d) prØvoit des rØgimes de transition suffisants pour conserver la
confiance des investisseurs.

InchangØ

Les rŁgles du traitØ, et en particulier les articles 87 et 88,
s’appliquent aux rØgimes de soutien.

Article 5

Garantie d’origine de l’ØlectricitØ produite à partir
de sources d’Ønergie renouvelables

1. Dans les deux ans à compter de l’entrØe en vigueur de la
prØsente directive, les États membres font en sorte que l’origine
de l’ØlectricitØ produite à partir de sources d’Ønergie renouvela-
bles puisse Œtre garantie comme telle au sens de la prØsente
directive, selon des critŁres objectifs et non discriminatoires
dØfinis par chaque État membre. Ils dØlivrent des certificats
de garantie à cet effet. Aux fins de l’application du prØsent
article, les installations hydroØlectriques d’une capacitØ supØ-
rieure à 10 MW sont considØrØes comme source d’Ønergie
renouvelable. Les certificats mentionnent la source d’Ønergie à
partir de laquelle l’ØlectricitØ est produite et, dans le cas des
installations hydroØlectriques, prØcisent si la capacitØ est supØ-
rieure ou infØrieure à 10 MW.

2. Les certificats de garantie doivent permettre aux produc-
teurs d’ØlectricitØ utilisant des sources d’Ønergie renouvelables
d’Øtablir que l’ØlectricitØ qu’ils vendent est de l’ØlectricitØ
produite à partir de sources d’Ønergie renouvelables au sens
de la prØsente directive. À cet effet, ces certificats font l’objet
d’une reconnaissance mutuelle par les États membres. Tout
refus de reconnaître des certificats, notamment pour des
raisons liØes à la prØvention des fraudes, doit se fonder sur
des critŁres objectifs, transparents et non discriminatoires.
Tout litige est rØglØ par la Commission.

3. Dans les douze mois suivant l’entrØe en vigueur de la
prØsente directive, les États membres dØsignent un organisme
compØtent, indØpendant des activitØs de production et de distri-
bution, chargØ de dØlivrer ces certificats de garantie.

4. Les États membres mettent en place les mØcanismes
appropriØs pour garantir que la certification est à la fois
prØcise et fiable et, dans le rapport visØ à l’article 3, para-
graphe 2, deuxiŁme alinØa, dØcrivent les mesures prises pour
veiller à la fiabilitØ du systŁme de certification.

5. AprŁs avoir consultØ les experts nationaux, la Commis-
sion examine, dans le rapport visØ à l’article 8, la forme et les
modalitØs que les États membres devront appliquer dans la
certification de l’ØlectricitØ produite à partir de sources
d’Ønergie renouvelables. Le cas ØchØant, la Commission
propose au Parlement europØen et au Conseil d’adopter des
rŁgles communes à cet Øgard.
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CHAPITRE IV

PROCÉDURES ADMINISTRATIVES

Article 6

1. Les États membres rØexaminent le cadre lØgislatif et rØgle-
mentaire existant concernant les procØdures d’autorisation
applicables aux installations de production d’ØlectricitØ à
partir de sources d’Ønergie renouvelables en vue de rationaliser
et d’accØlØrer les procØdures au niveau administratif appropriØ
et de veiller à ce que les rŁgles soient objectives, transparentes
et non discriminatoires, et tiennent dßment compte des parti-
cularitØs des diffØrentes technologies utilisant des sources
d’Ønergie renouvelables.

2. Au plus tard deux ans à compter de la date d’entrØe en
vigueur de la prØsente directive, les États membres publient un
rapport sur le rØexamen prØcitØ dØfinissant l’action qui doit Œtre
entreprise pour rØduire les obstacles rØglementaires et non
rØglementaires à l’augmentation de la production d’ØlectricitØ
à partir de sources d’Ønergie renouvelables. Dans ce rapport,
ils examinent en particulier les questions suivantes:

a) la coordination entre les diffØrentes administrations concer-
nØes par la procØdure d’autorisation des installations de
production d’ØlectricitØ à partir de sources d’Ønergie renou-
velables;

b) les dØlais raisonnables de traitement des demandes d’autori-
sation;

c) la mise en place d’une procØdure de planification rapide
pour les producteurs d’ØlectricitØ utilisant des sources
d’Ønergie renouvelables;

d) lorsque la situation le permet, la possibilitØ d’instaurer des
mØcanismes par lesquels l’absence de rØponse de la part des
organismes compØtents à une demande d’autorisation dans
un dØlai donnØ aboutit automatiquement à une autorisation;

e) la mise en place, au niveau administratif appropriØ, de
guichets uniques pour la rØception des demandes d’autori-
sation concernant l’installation d’unitØs de production d’Ølec-
tricitØ à partir de sources d’Ønergie renouvelables;

f) l’identification au niveau national, rØgional ou local des sites
adaptØs à l’installation de nouvelles capacitØs de production
d’ØlectricitØ à partir de sources d’Ønergie renouvelables;

g) des lignes directrices de planification pour les projets relatifs
à l’ØlectricitØ produite à partir de sources d’Ønergie renou-
velables;

h) la dØsignation d’une autoritØ (organisme public ou privØ)
agissant en qualitØ de mØdiateur entre les autoritØs chargØes
de la dØlivrance des autorisations et les requØrants en cas de
litige entre ces parties;
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i) l’introduction de programmes complets d’information et de
formation sur les technologies concernant l’utilisation des
sources d’Ønergie renouvelables pour le personnel chargØ
des procØdures d’autorisation.

3. Dans le rapport visØ à l’article 8 et sur la base des
rapports des États membres, la Commission Øvalue les meil-
leures pratiques pour ce qui est de lever les obstacles rØglemen-
taires et non rØglementaires en vue de favoriser la pØnØtration
de l’ØlectricitØ produite à partir de sources d’Ønergie renouvela-
bles.

CHAPITRE V

QUESTIONS RELATIVES AU RÉSEAU

Article 7

1. Les États membres prennent les mesures nØcessaires pour
veiller à ce que les opØrateurs de systŁmes de transport et de
distribution prØsents sur leur territoire accordent un accŁs prio-
ritaire au transport et à la distribution d’ØlectricitØ produite à
partir de sources d’Ønergie renouvelables.

2. Les États membres exigent des opØrateurs des systŁmes de
transport et de distribution qu’ils dØfinissent et publient des
rŁgles normalisØes concernant la prise en charge des coßts
des adaptations techniques, telles que les raccordements au
rØseau et les renforcements du rØseau, qui sont nØcessaires
pour intØgrer un nouveau producteur alimentant le rØseau
interconnectØ en ØlectricitØ produite à partir de sources
d’Ønergie renouvelables.

Ces rŁgles se fondent sur des critŁres objectifs, transparents et
non discriminatoires qui tiennent compte, en particulier, de
tous les coßts et avantages futurs pour le rØseau que procurent
les installations utilisant des sources d’Ønergie renouvelables.

3. Les opØrateurs des systŁmes de transport et de distribu-
tion sont tenus de fournir au nouveau producteur dØsireux de
se connecter une estimation complŁte et dØtaillØe des coßts liØs
au raccordement.

4. Les États membres exigent des opØrateurs des systŁmes de
transport et de distribution qu’ils dØfinissent et publient des
rŁgles normalisØes concernant le partage des coßts des instal-
lations du systŁme, tels que les raccordements et les renforce-
ments du rØseau, entre tous les producteurs qui en bØnØficient.

Ce partage est appliquØ au moyen d’un mØcanisme de compen-
sation appropriØ et se fonde sur des critŁres objectifs, trans-
parents et non discriminatoires tenant compte des avantages
que les producteurs raccordØs initialement et par la suite ainsi
que les opØrateurs des systŁmes de transport et de distribution
tirent des raccordements.

5. Dans le rapport visØ à l’article 6, paragraphe 2, les États
membres examinent Øgalement les mesures à prendre pour
faciliter l’accŁs au rØseau de l’ØlectricitØ produite à partir de
sources d’Ønergie renouvelables. Y sera notamment ØtudiØe la
nØcessitØ d’introduire le comptage bidirectionnel.
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CHAPITRE VI

DISPOSITIONS FINALES

Article 8

Compte tenu, notamment des progrŁs rØalisØs dans la Commu-
nautØ au 1er janvier 2004 en application de la directive
96/92/CE, des progrŁs rØalisØs dans le respect des engagements
en matiŁre de changement climatique et des rapports remis par
les États membres en application de l’article 3, paragraphe 2, et
de l’article 6, paragraphe 2, la Commission prØsente au Parle-
ment europØen et au Conseil, le cas ØchØant, deux ans aprŁs
l’entrØe en vigueur de la prØsente directive et au plus tard le
31 dØcembre 2004, un rapport provisoire sur la mise en �uvre
de la prØsente directive.

Un rapport final est Øtabli par la Commission au plus tard le
1er janvier 2009.

Un rapport final est Øtabli par la Commission au plus tard le
1er janvier 2009. Dans le premier rapport, la Commission
propose une rØvision prospective et fixe des objectifs pour la
pØriode comprise entre 2010 et 2020.

Les deux rapports Øtudient les progrŁs accomplis dans la prise
en compte des coßts externes de l’ØlectricitØ non produite à
partir de sources d’Ønergie renouvelables et l’impact des aides
d’État accordØes à l’ØlectricitØ produite à partir de sources
d’Ønergie non renouvelables.

InchangØ

Le rapport final tient compte en particulier de la possibilitØ
pour les États membres de rØaliser les objectifs fixØs dans le
cadre de l’article 3 et de l’existence d’une discrimination entre
les diffØrentes sources d’Ønergie.

Le cas ØchØant, la Commission accompagne les rapports de
propositions complØmentaires au Parlement europØen et au
Conseil.

Article 9

Les États membres mettent en vigueur les dispositions lØgisla-
tives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour se
conformer à la prØsente directive au plus tard le 31 mai
2001. Ils en informent immØdiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

Article 10

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 11

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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ANNEXE

CHIFFRES INDICATIFS POUR LES OBJECTIFS DES ÉTATS MEMBRES

La prØsente annexe fournit des indications pour la fixation des objectifs nationaux concernant l’ØlectricitØ produite à
partir de sources d’Ønergie renouvelables (ØlectricitØ SER) visØs à l’article 3, paragraphe 2.

1) Base d’analyse

Les ØlØments utilisØs pour l’analyse et le calcul des chiffres du tableau figurant au point 3 sont les suivants:

� Actualisation du scØnario des meilleures pratiques de l’Øtude TERES II (1) prenant en compte l’Øvolution rØcente
des sources d’Ønergie renouvelables (SER).

� DonnØes officielles de 1997 d’Eurostat sur la consommation d’ØlectricitØ SER par État membre.

� Consommation brute d’ØlectricitØ par État membre, tirØe du scØnario de base Øtabli dans «Energy in Europe �
European Union Energy Outlook to 2020», publication parue en novembre 1999 (2).

� Les plans d’action, stratØgies, livres blancs, etc. publiØs par les États membres ainsi que diverses Øtudes sectorielles
et de rØcents rapports analysant le potentiel et les tendances des Ønergies renouvelables ont ØtØ utilisØs pour
nourrir cette analyse.

2) MØthodologie

La fixation des objectifs indicatifs nationaux pour l’ØlectricitØ SER repose sur le principe de la compatibilitØ de ces
objectifs pris collectivement avec l’objectif du livre blanc, qui est de doubler la contribution des SER pour que
celles-ci reprØsentent 12 % de la consommation intØrieure brute d’Ønergie d’ici à 2010, ce rØsultat devant Œtre obtenu
au prix d’un effort conjoint fondØ sur le potentiel technologique et Øconomique de chaque État membre.

Dans le livre blanc, ces 12 % constituant la part totale des sources d’Ønergie renouvelables dans la consommation
intØrieure brute d’Ønergie ont ØtØ traduits en une part spØcifique pour la consommation d’ØlectricitØ produite à partir
de sources d’Ønergie renouvelables. Autrement dit, le livre blanc contient des projections concernant le dØveloppe-
ment de l’ØlectricitØ SER nØcessaire à la rØalisation de cet objectif global de 12 %. Les rØsultats de ces projections
requiŁrent un doublement de l’ØlectricitØ SER, qui devrait passer de 337 TWh (14,3 %) en 1995 à 675 TWh (23,5 %)
en 2010. Ces projections ont servi de points de dØpart à l’analyse.

Un examen des objectifs des États membres rØvŁle que ceux-ci ne sont pas suffisamment ambitieux pour que soit
atteint collectivement l’objectif total de 12 % ou la part spØcifique assignØe à l’ØlectricitØ SER dans le livre blanc.

Afin d’Øtablir un ensemble d’objectifs indicatifs nationaux compatibles avec l’objectif du livre blanc, une version
actualisØe du modŁle ØnergØtique employØ pour la prØparation du livre blanc a ØtØ utilisØe comme principale base
d’analyse, en tenant compte des derniers chiffres disponibles (les chiffres d’Eurostat de 1997 ainsi que ceux de la
consommation brute d’ØlectricitØ du scØnario de base (3) ont ØtØ utilisØs dans le processus de modØlisation; en outre,
les progrŁs rØcents de la technologie, dans le domaine de l’Ønergie Øolienne par exemple, les courbes de pØnØtration
des marchØs, etc. ont ØtØ intØgrØs aux calculs).

Le modŁle ØnergØtique employØ est SAFIRE (Strategic Assessment Framework for the Implementation of Rational
Energy) � celui-ci avait dØjà servi dans l’Øtude TERES II et avait à l’origine ØtØ ØlaborØ dans le cadre du programme
Joule II (4).

SAFIRE consiste en une base de donnØe et un modŁle informatique extrŒmement sophistiquØs contenant, entre autres,
des bases de donnØes par pays regroupant des informations sur la demande d’Ønergie par secteur, les prix de l’Ønergie,
les coßts de la technologie et les sources d’Ønergie renouvelables disponibles. Pour cet exercice, le modŁle SAFIRE a
ØtØ appliquØ pays par pays aux 15 États membres de l’Union, sur la base du scØnario des meilleures pratiques de
l’Øtude TERES II, qui est le scØnario Øtayant l’objectif de 12 % du livre blanc.
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(1) TERES II � Étude europØenne sur les Ønergies renouvelables, Commission europØenne, 1997. À travers diffØrents scØnarios, TERES II
analyse l’ampleur de l’action politique nØcessaire pour satisfaire aux objectifs communautaires de dØveloppement des SER. L’Øtude
TERES II, qui a ØtØ prØparØe pour la Commission europØenne dans le cadre du programme ALTENER, a ØtØ la principale base
d’analyse utilisØe pour la rØdaction du Livre blanc.

(2) Energy in Europe � European Union Energy Outlook to 2020, numØro spØcial de novembre 1999, Commission europØenne � «The
shared analysis project» (projet d’analyse partagØe)

(3) Voir note de bas de page no 14.
(4) SAFIRE, Commission europØenne, Direction gØnØrale XII, Science, recherche et dØveloppement, 1995.



Les politiques et les objectifs les plus rØcents des États membres ont servi de rØfØrence pour valider les rØsultats des
calculs de l’actualisation de TERES II et vØrifier une compatibilitØ possible entre les projections du modŁle et les
objectifs actuels des États membres.

3) Chiffres indicatifs pour les objectifs des États membres

Les pourcentages et quantitØs en TWh indiquØs par État membre dans le tableau ci-dessous sont le rØsultat de
l’analyse susmentionnØe. Pris collectivement, les objectifs indicatifs des États membres sont compatibles avec l’objectif
du livre blanc et aboutissent, dans la version actualisØe de l’analyse, à une part totale de l’ØlectricitØ SER dans la
consommation d’ØlectricitØ de l’UE Øgale à 22 % en 2010 (1). Les objectifs indicatifs par État membre sont exprimØs
en tant que pourcentage de la consommation brute d’ØlectricitØ en 2010 (2). Les quantitØs en TWh sont indiquØes à
titre de rØfØrence.

Les chiffres de la consommation brute d’ØlectricitØ de chaque pays sont tirØs du scØnario de base de la publication
«Energy in Europe». Ce scØnario de base prØvoit une augmentation de la demande finale d’Ønergie de 1,2 % par an
entre 1995 et 2010. Si les États membres parvenaient à une consommation brute d’ØlectricitØ infØrieure à celle
prØvue dans le scØnario de base, ce mŒme pourcentage fixØ comme objectif conduirait à une moindre consommation
d’ØlectricitØ SER en TWh.

Chiffres indicatifs pour les objectifs des États membres concernant la part de l’ØlectricitØ SER dans la consommation brute
d’ØlectricitØ en 2010

Pourcentage (*) TWh

Autriche 78,1 55,3

Belgique 6,0 6,3

Danemark 29,0 12,9

Finlande 35,0 33,7

France 21,0 112,9

Allemagne 12,5 76,4

GrŁce 20,1 14,5

Irlande 13,2 4,5

Italie 25,0 89,6

Luxembourg 5,7 0,5

Pays-Bas 12,0 15,9

Portugal 45,6 28,3

Espagne 29,4 76,6

SuŁde 60,0 97,5

Royaume-Uni 10,0 50,0

Union europØenne 22,1 % 674,9

(*) Consommation d’ØlectricitØ SER en tant que pourcentage de la consommation brute totale d’ØlectricitØ � 3 058 TWh � telle que
prØvue dans le scØnario de base.
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(1) Les projections du livre blanc se fondaient sur un scØnario plus ancien de consommation d’ØlectricitØ. Pour ces calculs, le nouveau
scØnario de consommation d’ØlectricitØ de 1999 a ØtØ utilisØ, transformant en 22,1 % les 23,5 % qui, dans le livre blanc, constituent la
part de l’ØlectricitØ SER dans la consommation d’ØlectricitØ. Par consØquent, la consommation de 675 TWh, telle que prØvue dans les
projections du livre blanc pour contribuer à l’objectif de 12 % assignØ à l’ensemble des SER, se traduit par une part de 22,1 %.

(2) Aux fins de la prØsente directive, l’article 2 a dØfini la «consommation d’ØlectricitØ» comme la production nationale d’ØlectricitØ plus les
importations, moins les exportations (consommation brute).



4) DonnØes officielles de 1997 d’Eurostat sur l’ØlectricitØ SER dans les États membres par rapport aux objectifs
indicatifs pour 2010

É-SER
%

1997

É-SER
%

2010

É-SER
%

1997
sans grandes inst. hydro.

É-SER
%

2010
sans grandes inst. hydro.

Autriche 72,7 78,1 10,7 21,1

Belgique 1,1 6,0 0,9 5,8

Danemark 8,7 29,0 8,7 29,0

Finlande 24,7 35,0 10,4 21,7

France 15,0 21,0 2,2 8,9

Allemagne 4,5 12,5 2,4 10,3

GrŁce 8,6 20,1 0,4 14,5

Irlande 3,6 13,2 1,1 11,7

Italie 16,0 25,0 4,5 14,9

Luxembourg 2,1 5,7 2,1 5,7

Pays-Bas 3,5 12,0 3,5 12,0

Portugal 38,5 45,6 4,8 21,5

Espagne 19,9 29,4 3,6 17,5

SuŁde 49,1 60,0 5,1 15,7

Royaume-Uni 1,7 10,0 0,9 9,3

Union europØenne 13,9 % 22,1 % 3,2 12,5 %

Les possibilitØs de recourir à de grandes installations hydroØlectriques dØpendent dans une large mesure des condi-
tions gØographiques. Pour tenir compte de ce facteur, les comparaisons ci-dessus prØsentent à la fois des donnØes
incluant et excluant ces installations. Les diffØrences observØes dans les chiffres nationaux concernant le niveau actuel
de pØnØtration de l’ØlectricitØ SER sans ces grandes installations hydroØlectriques indiquent jusqu’à un certain point le
degrØ de rØussite des politiques de promotion des SER.

Il convient de noter que l’Øvolution enregistrØe aprŁs 1997 � pØriode pour laquelle il n’existe pas encore de chiffres
officiels d’Eurostat sur l’ØlectricitØ SER � rØvŁle des rØsultats positifs et de fortes politiques de promotion dans de
nombreux pays.
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Proposition modifiØe de directive du Parlement europØen et du Conseil concernant les dispositions
relatives à l’heure d’ØtØ (1)

(2001/C 154 E/06)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 892 final � 2000/0140(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 29 dØcembre 2000 conformØment à l’article 250, paragraphe 2, du traitØ CE)

(1) JO C 337 E du 28.11.2000, p. 136.

PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL
DE L’UNION EUROPÉENNE,

InchangØ

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La huitiŁme directive 97/44/CE du Parlement europØen et
du Conseil du 22 juillet 1997 concernant les dispositions
relatives à l’heure d’ØtØ (1), a introduit une date et une heure
communes, dans tous les États membres de la Commu-
nautØ pour le dØbut et la fin de la pØriode de l’heure
d’ØtØ des annØes 1998, 1999, 2000 et 2001.

(2) Étant donnØ que les États membres appliquent des disposi-
tions relatives à l’heure d’ØtØ, il est important pour le fonc-
tionnement du marchØ intØrieur de continuer à fixer une
date et une heure communes pour le dØbut et la fin de la
pØriode de l’heure d’ØtØ valables dans l’espace communau-
taire.

(3) La pØriode de l’heure d’ØtØ estimØe la plus appropriØe par
les États membres Øtant de fin mars à fin octobre, il
convient par consØquent de maintenir cette pØriode.

___________
(1) JO L 206 du 1.8.1997, p. 62.
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(4) Le bon fonctionnement de certains secteurs, non seulement
celui des transports et celui des communications mais aussi
d’autres secteurs de l’industrie, exige une programmation
stable à long terme. Par consØquent, il est appropriØ
d’Øtablir pour une durØe illimitØe indØterminØe des dispo-
sitions relatives à la pØriode de l’heure d’ØtØ; l’article 4 de la
directive 97/44/CE prØvoit à cet Øgard que le Parlement
europØen et le Conseil adoptent avant le 1er janvier 2001
le rØgime applicable à partir de 2002.

(4) Le bon fonctionnement de certains secteurs, non seulement
celui des transports et celui des communications mais aussi
d’autres secteurs de l’industrie, exige une programmation
stable à long terme. Par consØquent, il est appropriØ
d’Øtablir pour une durØe indØterminØe des dispositions rela-
tives à la pØriode de l’heure d’ØtØ; l’article 4 de la directive
97/44/CE prØvoit à cet Øgard que le Parlement europØen et
le Conseil adoptent avant le 1er janvier 2001 le rØgime
applicable à partir de 2002.

(5) Pour des raisons de clartØ et de prØcision de l’information,
il convient de fixer et publier tous les cinq ans le calendrier
d’application de la pØriode de l’heure d’ØtØ pour les cinq
annØes suivantes.

InchangØ

(6) Il convient, en outre, de suivre l’application de la prØsente
directive sur la base d’un rapport à prØsenter au Parlement
europØen, au Conseil et au ComitØ Øconomique et social
sur l’implication des prØsentes dispositions dans tous les
secteurs concernØs. Ce rapport doit se fonder sur les infor-
mations communiquØes par les États membres à la
Commission en temps utile pour permettre la remise
dudit rapport à l’ØchØance fixØe.

(7) ConformØment au principe de subsidiaritØ et au principe de
proportionnalitØ tels qu’ØnoncØs à l’article 5 du traitØ,
l’harmonisation complŁte du calendrier de la pØriode de
l’heure d’ØtØ en vue de faciliter les transports et les commu-
nications ne peut pas Œtre rØalisØe de maniŁre suffisante par
les États membres et peut donc Œtre mieux rØalisØe au
niveau communautaire. La prØsente directive se limite au
minimum requis pour atteindre ces objectifs et n’excŁde pas
ce qui est nØcessaire à cette fin.

(8) Pour des raisons d’ordre gØographique, il convient que les
dispositions communes relatives à l’heure d’ØtØ ne s’appli-
quent pas aux territoires d’outre-mer des États membres,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Aux fins de la prØsente directive, on entend par «pØriode de
l’heure d’ØtØ» la pØriode de l’annØe pendant laquelle l’heure est
avancØe de soixante minutes par rapport à l’heure du reste de
l’annØe.
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Article 2

À compter de l’annØe 2002, la pØriode de l’heure d’ØtØ
commence, dans chaque État membre, à 1 heure du matin,
temps universel, le dernier dimanche de mars.

Article 3

À compter de l’annØe 2002, la pØriode de l’heure d’ØtØ se
termine, dans chaque État membre, à 1 heure du matin,
temps universel, le dernier dimanche d’octobre.

Article 4

La Commission publie au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes, pour la premiŁre fois au moment de la publication de
la prØsente directive et ensuite tous les cinq ans, une commu-
nication contenant le calendrier des dates de dØbut et de fin de
la pØriode de l’heure d’ØtØ pour les cinq annØes suivantes.

Article 5

La Commission fait rapport au Parlement europØen, au Conseil
et au ComitØ Øconomique et social au plus tard le 31 dØcembre
2007 sur l’incidence des dispositions de la prØsente directive
sur les secteurs concernØs.Le rapport est Øtabli sur la base des
informations communiquØes à la Commission par chaque État
membre au plus tard le 30 avril 2007.

1. La Commission fait rapport au Parlement europØen, au
Conseil et au ComitØ Øconomique et social au plus tard le
31 dØcembre 2007 sur l’incidence des dispositions de la
prØsente directive sur les secteurs concernØs. Le rapport est
Øtabli sur la base des informations communiquØes à la
Commission par chaque État membre au plus tard le 30 avril
2007.

2. La Commission prØsente le cas ØchØant et sur la base des
conclusions du rapport visØ au paragraphe 1 des propositions
appropriØes.

Article 6

La prØsente directive ne s’applique pas aux territoires
d’outre-mer des États membres.

InchangØ

Article 7

Les États membres mettent en vigueur les dispositions lØgisla-
tives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour se
conformer à la prØsente directive au plus tard le 31 dØcembre
2001. Ils en informent immØdiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

Article 8

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 9

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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Communication (1) de la Commission au sens de l’article 4 de la directive du Parlement europØen
et du Conseil concernant les dispositions relatives à l’heure d’ØtØ

Calendrier de la pØriode de l’heure d’ØtØ

Pour les annØes 2002 à 2006 inclus, le dØbut et la fin de la pØriode de l’heure d’ØtØ sont fixØs respecti-
vement aux dates suivantes à 1 heure du matin temps universel:

� en 2002: les dimanches 31 mars et 27 octobre,

� en 2003: les dimanches 30 mars et 26 octobre,

� en 2004: les dimanches 28 mars et 31 octobre,

� en 2005: les dimanches 27 mars et 30 octobre,

� en 2006: les dimanches 26 mars et 29 octobre.
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Proposition de rŁglement du Parlement europØen et du Conseil portant modification de l’article 21
du rŁglement (CE) no 1292/96 du Conseil concernant la politique et la gestion de l’aide alimentaire

et des actions spØcifiques d’appui à la sØcuritØ alimentaire

(2001/C 154 E/07)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 1 final � 2001/0005(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 11 janvier 2001)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 179,

vu la proposition de la Commission,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La CommunautØ participe avec ses États membres dans le
cadre de certains accords internationaux concernant la poli-
tique et la gestion de l’aide alimentaire et des actions spØci-
fiques d’appui à la sØcuritØ alimentaire, notamment dans la
convention relative à l’aide alimentaire.

(2) La convention relative à l’aide alimentaire de 1999 a ØtØ
approuvØe par dØcision du Conseil [dØcision du 13 juin
2000 concernant la conclusion de la convention relative
à l’aide alimentaire de 1999 au nom de la CommunautØ
europØenne � 2000/421/CE (1)].

(3) L’article 21 du rŁglement (CE) no 1292/96 du Conseil du
27 juin 1996 (2) doit Œtre rendu pratiquement et juridique-
ment cohØrent avec les articles III et IV de la convention
relative à l’aide alimentaire de 1999,

ONT ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

L’article 21 du rŁglement (CE) no 1292/96 du Conseil est
modifiØ comme suit:

«1. Le Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe sur propo-
sition de la Commission et aprŁs consultation du Parlement
europØen, fixe la partie incombant à la CommunautØ du
montant global de l’aide en tonnes d’Øquivalent blØ ou en
valeur, ou en combinaison de tonnage et de valeur, prØvu à
la convention relative à l’aide alimentaire comme contribu-
tion totale tant de la CommunautØ que de ses États
membres.

2. La Commission assure la coordination de la Commu-
nautØ et de ses États membres pour ce qui concerne la
fourniture de l’aide au titre de la convention de l’aide
alimentaire, et elle veille à ce que la contribution totale
de la CommunautØ et de ses États membres atteigne au
moins les quantitØs prØvues par ladite convention.»

Article 2

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le jour suivant sa publi-
cation au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil modifiant la directive 80/987/CEE
du Conseil concernant le rapprochement des lØgislations des États membres relatives à la protec-

tion des travailleurs salariØs en cas d’insolvabilitØ de l’employeur

(2001/C 154 E/08)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 832 final � 2001/0006(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 16 janvier 2001)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 137, paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La charte communautaire des droits sociaux fondamen-
taux des travailleurs, adoptØe le 9 dØcembre 1989,
Ønonce en son point 7 que «la rØalisation du marchØ
intØrieur doit conduire à une amØlioration des conditions
de vie et de travail des travailleurs dans la CommunautØ
europØenne (. . .). Cette amØlioration doit entraîner, là oø
cela est nØcessaire, le dØveloppement de certains aspects
de la rØglementation du travail, tels que les procØdures de
licenciement collectif ou celles concernant les faillites».

(2) La directive 80/987/CEE (1) vise à assurer aux travailleurs
salariØs un minimum de protection en cas d’insolvabilitØ
de leur employeur. À cet effet, elle oblige les États
membres à mettre en place un organisme qui garantisse
aux travailleurs concernØs le paiement des crØances sala-
riales impayØes.

(3) L’Øvolution du droit de l’insolvabilitØ dans les États
membres ainsi que le dØveloppement du marchØ intØrieur
exigent une adaptation de certaines dispositions de ladite
directive,

(4) La sØcuritØ et la transparence juridique requiŁrent, en
outre, des prØcisions en ce qui concerne le champ d’appli-
cation et certaines dØfinitions de la directive 80/987/CEE.
Il convient notamment de prØciser, dans le champ d’appli-
cation de la directive, les possibilitØs d’exclusion accor-
dØes, à titre exceptionnel, aux États membres, et de
supprimer l’annexe de celle-ci.

(5) En vue d’assurer une protection Øquitable des travailleurs
concernØs, il est indiquØ d’adapter la dØfinition de l’Øtat
d’insolvabilitØ aux nouvelles tendances lØgislatives dans les
États membres en la matiŁre et de couvrir, par cette
notion, Øgalement des procØdures d’insolvabilitØ autres
que de liquidation. Cette modification s’avŁre en mŒme
temps nØcessaire afin d’assurer une cohØrence avec la
directive 77/187/CEE du Conseil du 14 fØvrier 1977
concernant le rapprochement des lØgislations des États
membres relatives au maintien des droits des travailleurs
en cas de transferts d’entreprises, d’Øtablissements ou de
parties d’entreprises ou d’Øtablissements (2).

(6) Il convient d’assurer que les travailleurs visØs aux direc-
tives 97/81/CE du Conseil du 15 dØcembre 1997 concer-
nant l’accord-cadre sur le travail à temps partiel conclu
par l’UNICE, le CCP et la CES (3), 1999/70/CE du 28 juin
1999 concernant l’accord-cadre CES, UNICE et CEEP sur
le travail à durØe dØterminØe (4) et 91/383/CEE du 25 juin
1991 complØtant les mesures visant à promouvoir
l’amØlioration de la sØcuritØ et de la santØ au travail des
travailleurs ayant une relation de travail à durØe dØter-
minØe ou une relation de travail intØrimaire (5) ne soient
pas exclus du champ d’application de la prØsente directive.

(7) En vue d’assurer la sØcuritØ juridique des travailleurs sala-
riØs en cas d’insolvabilitØ des entreprises exerçant leurs
activitØs dans plusieurs États membres et de consolider
les droits des travailleurs dans le sens de la jurisprudence
de la Cour de justice des CommunautØs europØennes, il
est nØcessaire d’introduire une disposition qui dØtermine
explicitement l’institution compØtente pour le paiement
des crØances salariales dans ces cas et de garantir une
bonne application des dispositions en la matiŁre en
prØvoyant une collaboration entre les administrations
compØtentes des États membres.

(8) Pour faciliter l’identification des procØdures d’insolvabilitØ
notamment dans les situations transnationales, il convient
de prØvoir que les États membres notifient les procØdures
d’insolvabilitØ donnant lieu à l’intervention de l’institution
de garantie à la Commission et aux autres États membres.

(9) Il y a lieu de modifier la directive 80/987/CEE en consØ-
quence.
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(10) ConformØment au principe de subsidiaritØ et au principe
de proportionnalitØ visØs à l’article 5 du traitØ, les objectifs
de l’action envisagØe, à savoir l’adaptation de certaines
dispositions de la directive 80/987/CEE afin de tenir
compte de l’Øvolution du marchØ du travail, ne peuvent
pas Œtre rØalisØs de maniŁre suffisante par les États
membres et peuvent donc Œtre mieux rØalisØs au niveau
communautaire. La prØsente directive se limite au
minimum requis pour atteindre ces objectifs et n’excŁde
pas ce qui est nØcessaire à cette fin,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

La directive 80/987/CEE est modifiØe comme suit:

1) Le titre est remplacØ par le texte suivant:

«Directive 80/987/CEE du Conseil du 20 octobre 1980 rela-
tive à la protection des travailleurs salariØs en cas d’insolva-
bilitØ de l’employeur».

2) Les sections premiŁre et II sont remplacØes par le texte
suivant:

«SECTION I

Champ d’application et dØfinitions

Article premier

1. La prØsente directive s’applique aux crØances des
travailleurs salariØs rØsultant de contrats de travail ou de
relations de travail et existant à l’Øgard d’employeurs qui
se trouvent en Øtat d’insolvabilitØ au sens de l’article 2,
paragraphe 1.

2. Les États membres peuvent, à titre exceptionnel,
exclure du champ d’application de la prØsente directive les
crØances de certaines catØgories de travailleurs, en raison de
l’existence d’autres formes de garantie, s’il est Øtabli que
celles-ci assurent aux intØressØs une protection Øquivalente
à celle qui rØsulte de la prØsente directive.

3. Les États membres peuvent exclure du champ d’appli-
cation de la prØsente directive:

a) les gens de maison occupØs par une personne physique;

b) les pŒcheurs rØmunØrØs à part.

Article 2

1. Aux fins de la prØsente directive, un employeur est
considØrØ comme se trouvant en Øtat d’insolvabilitØ lorsqu’a
ØtØ demandØe l’ouverture d’une procØdure collective prØvue
par les dispositions lØgislatives, rØglementaires et adminis-
tratives d’un État membre fondØe sur l’insolvabilitØ de
l’employeur qui entraîne le dessaisissement partiel ou total
de cet employeur ainsi que la dØsignation d’un syndic, et
que l’autoritØ qui est compØtente en vertu desdites disposi-
tions a:

a) soit dØcidØ l’ouverture de la procØdure;

b) soit constatØ la fermeture dØfinitive de l’entreprise ou de
l’Øtablissement de l’employeur, ainsi que l’insuffisance de
l’actif disponible pour justifier l’ouverture de la procØ-
dure.

2. La prØsente directive ne porte pas atteinte au droit
national en ce qui concerne la dØfinition des termes �tra-
vailleur salariØ�, �employeur�, �rØmunØration�, �droit acquis�
et �droit en cours d’acquisition�.

Toutefois, les États membres ne peuvent exclure du champ
d’application de la prØsente directive

a) les travailleurs à temps partiel au sens de la directive
97/81/CE;

b) les travailleurs ayant un contrat à durØe dØterminØe au
sens de la directive 1999/70/CE;

c) les travailleurs ayant une relation de travail intØrimaire
au sens de l’article 1er, point 2, de la directive
91/383/CEE.

3. Aux fins de la prØsente directive, l’Øtablissement est
tout lieu d’opØrations oø l’employeur exerce de façon non
transitoire une activitØ Øconomique avec des moyens
humains et des biens.

SECTION II

Dispositions relatives aux institutions de garantie

Article 3

Les États membres prennent les mesures nØcessaires afin que
les institutions de garantie assurent, sous rØserve de l’article
4, le paiement des crØances impayØes des travailleurs salariØs
rØsultant de contrats de travail ou de relations de travail.

Les crØances prises en charge par l’institution de garantie
sont les rØmunØrations impayØes correspondant à une
pØriode se situant avant et/ou, le cas ØchØant, aprŁs une
date dØterminØe par les États membres.

Article 4

1. Les États membres ont la facultØ de limiter l’obligation
de paiement des institutions de garantie visØe à l’article 3.

2. Lorsque les États membres font usage de la facultØ
visØe au paragraphe 1, ils fixent la durØe de la pØriode
donnant lieu au paiement des crØances impayØes par l’insti-
tution de garantie. Cette durØe ne peut toutefois Œtre infØ-
rieure à une pØriode portant sur les trois derniers mois de
rØmunØration impayØe.

Les États membres peuvent inscrire cette pØriode minimale
de trois mois dans une pØriode de rØfØrence dont la durØe
ne peut Œtre infØrieure à six mois.
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3. Les États membres peuvent assigner un plafond aux
paiements effectuØs par l’institution de garantie.

Lorsque les États membres font usage de cette facultØ, ils
communiquent à la Commission les mØthodes selon
lesquelles ils fixent le plafond.»

3) La section III bis suivante est insØrØe:

«SECTION III bis

Dispositions relatives aux situations transnationales

Article 8 bis

1. Lorsqu’une entreprise ayant des Øtablissements sur le
territoire d’au moins deux États membres se trouve en Øtat
d’insolvabilitØ au sens de l’article 2, paragraphe 1, et lorsque
l’ouverture de la procØdure d’insolvabilitØ a ØtØ demandØe
dans un autre État membre que celui sur le territoire duquel
le travailleur accomplit habituellement son travail, l’institu-
tion de garantie compØtente est celle de ce dernier État
membre.

2. L’Øtendue des droits des salariØs est dØterminØe par le
droit rØgissant l’institution de garantie compØtente.

3. Les États membres prennent les mesures nØcessaires
afin d’assurer que, dans les cas visØs au paragraphe 1 du
prØsent article, les dØcisions prises dans le cadre d’une
procØdure d’insolvabilitØ visØe à l’article 2, paragraphe 1,
dont l’ouverture a ØtØ demandØe dans un autre État
membre, sont prises en compte pour dØterminer l’Øtat
d’insolvabilitØ de l’employeur au sens de la prØsente direc-
tive.

Article 8 ter

Aux fins de la mise en �uvre de l’article 8 bis, les États
membres prØvoient une coopØration entre les administra-
tions publiques compØtentes.»

4) L’article 10 bis suivant est insØrØ:

«Article 10 bis

Les États membres notifient les procØdures nationales
d’insolvabilitØ entrant dans le champ d’application de la
prØsente directive ainsi que toutes les modifications les
concernant à la Commission et aux autres États membres.

La Commission procŁde à la publication de ces notifications
au Journal officiel des CommunautØs europØennes.»

5) L’annexe est supprimØe.

Article 2

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
se conformer à la prØsente directive au plus tard le 31 dØcembre
2003. Ils en informent immØdiatement la Commission.

Ils appliquent les dispositions visØes au premier alinØa à tout
Øtat d’insolvabilitØ d’un employeur intervenu aprŁs la date de
mise en vigueur de ces dispositions.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le
texte des dispositions de droit interne qu’ils adoptent dans le
domaine rØgi par la prØsente directive.

Article 3

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil portant vingt-quatriŁme modifica-
tion de la directive 76/769/CEE du Conseil relative à la limitation de la mise sur le marchØ et de

l’emploi de certaines substances et prØparations dangereuses (pentabromodiphØnylØther)

(2001/C 154 E/09)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 12 final � 2001/0018(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 16 janvier 2001)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION
EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) L’article 14 du traitØ prØvoit l’Øtablissement d’un espace
sans frontiŁres intØrieures, dans lequel la libre circulation
des marchandises, des personnes, des services et des capi-
taux est assurØe.

(2) Les risques du pentabromodiphØnylØther (pentaBDE) pour
l’environnement ont ØtØ ØvaluØs au titre du rŁglement (CEE)
no 793/93 du Conseil, du 23 mars 1993, concernant
l’Øvaluation et le contrôle des risques prØsentØs par les subs-
tances existantes (1). L’Øvaluation effectuØe a mis en
Øvidence la nØcessitØ de rØduire les risques du pentaBDE
pour l’environnement. Dans son avis du 4 fØvrier 2000, le
comitØ scientifique sur la toxicitØ, l’ØcotoxicitØ et l’environ-
nement (CSTEE) a confirmØ les conclusions de l’Øvaluation
du pentaBDE concernant la nØcessitØ de rØduire les risques
afin de protØger l’environnement. En outre, dans son avis
du 19 juin 2000, le CSTEE a corroborØ les craintes à
propos de l’exposition au pentaBDE des enfants nourris
au sein et le fait que les teneurs croissantes du lait maternel
en pentaBDE pourraient Œtre dues à un emploi non encore
identifiØ.

(3) Dans le cadre du rŁglement (CEE) no 793/93, la Commis-
sion a adoptØ une recommandation relative à une stratØgie
de rØduction des risques qui prØvoit de limiter la mise sur
le marchØ et l’emploi du pentaBDE, dans le but de contrôler
les risques pour l’environnement. Elle a Øgalement recom-
mandØ que toute mesure prenne en compte les prØoccupa-
tions concernant l’exposition des nourrissons via le lait.

(4) Aux fins de protection de la santØ et de l’environnement, la
mise sur le marchØ et l’emploi du pentaBDE ainsi que la
mise sur le marchØ d’articles contenant du pentaBDE
doivent Œtre interdits.

(5) Les diphØnylØthers de qualitØ technique, disponibles dans le
commerce, sont des mØlanges et contiennent des molØcules
n’ayant pas le mŒme nombre d’atomes de brome. L’octa-
bromodiphØnylØther (octaBDE) contient du pentaBDE, en
sus principalement de l’octaBDE et de l’heptaBDE.
L’octaBDE fait actuellement l’objet d’une Øvaluation des
risques au titre du rŁglement (CEE) no 793/93. Cette
Øvaluation n’est pas encore achevØe et, bien que des
mesures de rØduction des risques puissent Œtre recomman-
dØes à l’avenir, la prØsente proposition ne doit pas avoir
pour effet d’imposer des limitations portant sur l’octaBDE
de qualitØ technique.

(6) La prØsence de pentaBDE à des concentrations supØrieures
à 0,1 % peut Œtre dØtectØe à l’aide de techniques d’analyse
standard, telles que le couplage CPG-SM (chromatographie
en phase gazeuse avec spectromØtrie de masse), qui permet-
tent Øgalement de faire la distinction entre les qualitØs
techniques de l’octaBDE et du pentaBDE.

(7) La prØsente directive ne porte pas atteinte à la lØgislation
communautaire fixant des prescriptions minimales en
matiŁre de protection des travailleurs, ØnoncØes dans la
directive 89/391/CEE du Conseil, du 12 juin 1989, concer-
nant la mise en �uvre de mesures visant à promouvoir
l’amØlioration de la sØcuritØ et de la santØ des travailleurs
au travail (2) et dans les directives particuliŁres adoptØes en
vertu de celle-ci, notamment la directive 90/394/CEE du
Conseil, du 28 juin 1990, concernant la protection des
travailleurs contre les risques liØs à l’exposition à des
agents cancØrigŁnes au travail (sixiŁme directive particuliŁre
au sens de l’article 16, paragraphe 1, de la directive
89/391/CEE) (3) et la directive 98/24/CE du Conseil concer-
nant la protection de la santØ et de la sØcuritØ des travail-
leurs contre les risques liØs à des agents chimiques sur le
lieu de travail,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

L’annexe I de la directive 76/769/CEE est modifiØe conformØ-
ment à l’annexe de la prØsente directive.

Article 2

Les États membres adoptent et publient les dispositions lØgis-
latives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour se
conformer à la prØsente directive, au plus tard le 31 dØcembre
2002 (un an aprŁs la date de son entrØe en vigueur). Ils en
informent immØdiatement la Commission.
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Ils appliquent ces dispositions à partir du 1er juillet 2003
(dix-huit mois aprŁs l’entrØe en vigueur de la prØsente direc-
tive).

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

Article 3

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.

ANNEXE

Le point [XX] suivant est ajoutØ à l’annexe I de la directive 76/769/CEE:

«[XX] diphØnylØther, dØrivØ pentabromØ

C12H5Br5O

1. Ne peut Œtre mis sur le marchØ ni employØ en tant que substance ou
constituant de prØparations à des concentrations supØrieures à 0,1 %.

2. Les articles ne peuvent Œtre mis sur le marchØ s’ils (ou des parties
d’eux-mŒmes agissant comme retardateurs de flammes) contiennent
cette substance à des concentrations supØrieures à 0,1 % en masse.

3. Par dØrogation, les prØsentes dispositions ne s’appliquent pas à l’octa-
bromodiphØnylØther de qualitØ technique, pourvu que celui-ci
contienne moins de 5 % de diphØnylØther, dØrivØ pentabromØ, en
masse.»
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Proposition de directive du Conseil modifiant la directive 91/630/CEE Øtablissant les normes
minimales relatives à la protection des porcs

(2001/C 154 E/10)

COM(2001) 20 final � 2001/0021(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 16 janvier 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 37,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

considØrant ce qui suit:

(1) Le protocole sur la protection et le bien-Œtre des animaux
annexØ au traitØ instituant la CommunautØ europØenne
dispose que lorsqu’ils formulent et mettent en �uvre la
politique communautaire dans le domaine de l’agriculture,
la CommunautØ et les États membres tiennent pleinement
compte des exigences du bien-Œtre des animaux, tout en
respectant les dispositions lØgislatives ou administratives
et les usages des États membres en matiŁre notamment
de rites religieux, de traditions culturelles et de patrimoines
rØgionaux.

(2) L’article 6 de la directive 91/630/CEE du Conseil du
19 novembre 1991 Øtablissant les normes minimales rela-
tives à la protection des porcs (1), dispose que la Commis-
sion soumet un rapport sur les systŁmes d’Ølevage intensif
prenant en particulier en considØration le bien-Œtre des
truies ØlevØes dans diffØrents degrØs de confinement et en
groupes et formule toutes propositions appropriØes en vue
de l’adaptation de la rØglementation.

(3) Les porcs, en tant qu’animaux vivants, figurent sur la liste
de produits de l’annexe II du traitØ.

(4) L’avis du comitØ scientifique vØtØrinaire du 30 septembre
1997 conclut que les porcs devraient disposer d’un envi-
ronnement correspondant à leurs besoins d’exercice et
d’exploration et que leur bien-Œtre semble Œtre compromis
du fait de graves restrictions d’espace.

(5) Les truies ont une prØfØrence pour les interactions sociales
avec d’autres porcs, à condition de disposer de leur libertØ
de mouvement et d’une certaine complexitØ environnemen-
tale. DŁs lors, il y a lieu d’interdire la pratique actuelle du
confinement permanent des truies. Il convient cependant
d’accorder aux producteurs suffisamment de temps pour

procØder aux changements structurels nØcessaires de leurs
installations de production.

(6) Il importe de maintenir un Øquilibre entre les diffØrents
aspects à prendre en considØration, tant en matiŁre de bien-
Œtre que du point de vue sanitaire, Øconomique et social et
en ce qui concerne les implications en matiŁre d’environ-
nement;

(7) Il y a lieu que la Commission prØsente un nouveau rapport
prenant en considØration d’autres recherches et l’expØrience
pratique afin d’amØliorer encore le bien-Œtre des porcs,
notamment en ce qui concerne des aspects non couverts
par la directive 91/630/CEE.

(8) Les mesures nØcessaires à l’exØcution de la directive
91/630/CEE ayant une portØe gØnØrale au sens de l’article
2 de la dØcision 1999/468/CE du Conseil fixant les moda-
litØs de l’exercice des compØtences d’exØcution confØrØes à
la Commission (2), il convient de les arrŒter selon la procØ-
dure de rØglementation,

A ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

La directive 91/630/CEE est modifiØe comme suit:

1) À l’article 3, le paragraphe 2 est remplacØ par le texte
suivant:

«2) Les revŒtements de sol doivent Œtre conformes aux
exigences suivantes:

Porcelets sevrØs/porcs de production: une partie de la
surface totale du sol Øgale au moins au tiers de la
surface requise pour chaque animal doit se composer
d’un revŒtement plein continu dont 10 % au maximum
sont rØservØs à l’Øvacuation. En cas de sol en bØton, la
largeur minimale des pleins est de 75 millimŁtres et la
largeur maximale des vides de 25 millimŁtres.

Truies sŁches gestantes et cochettes: les dimensions
minimales de la surface de revŒtement plein continu,
dont 10 % au maximum sont rØservØs à l’Øvacuation,
sont de:

� 1,3 m2 par truie sŁche gestante,

� 0,95 m2 par cochette.
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En cas de caillebotis en bØton, la largeur minimale des
pleins est de 80 millimŁtres et la largeur maximale des
vides de 30 millimŁtres.

3) La construction ou l’amØnagement des installations dans
lesquelles les truies et les cochettes sont attachØes est
interdite. À compter du 1er janvier 2006, l’utilisation
d’attaches pour les truies et les cochettes est interdite.

4) L’utilisation des cases individuelles est interdite pour les
truies et les cochettes pendant une pØriode dØbutant 4
semaines aprŁs la saillie et s’achevant 7 jours avant la
date prØvue de mise bas. À titre exceptionnel, les indi-
vidus qui sont particuliŁrement agressifs, qui ont ØtØ
attaquØs par d’autres truies ou qui sont malades ou
blessØs peuvent Œtre dØtenus temporairement dans des
cases individuelles. Pour les truies sŁches gestantes, il y a
lieu de ne pas utiliser de case individuelle ne permettant
pas à la truie de se retourner facilement.

5) Les exigences ci-aprŁs sont applicables:

� en plus de l’aire de dØjection et des stalles ou cases
d’alimentation, les locaux de stabulation des truies
sŁches gestantes et des cochettes comprennent des
gisoirs communs dont les dimensions minimales
sont de 1,3 m2 d’espace libre au sol par truie
(0,95 m2 pour les cochettes),

� lorsque les truies sont conduites en groupes, la
partie la plus courte des cases ne doit pas Œtre infØ-
rieure à 2,8 mŁtres de long,

� toutes les truies doivent avoir en permanence accŁs
à la terre pour fouir ou à des matiŁres manipulables
rØpondant aux exigences minimales pertinentes de
l’annexe,

� les truies en groupes doivent Œtre nourries au moyen
d’un systŁme garantissant que chacune d’entre elles
puisse disposer de nourriture en quantitØ suffisante
sans Œtre attaquØe, mŒme en prØsence de concur-
rentes,

� il y a lieu de fournir aux truies des aliments riches
en fibres ainsi que des aliments à haute teneur Øner-
gØtique pour apaiser leur faim et leur donner la
possibilitØ de mâcher. Les aliments à haute teneur
ØnergØtique peuvent Œtre distribuØs une fois par jour
à l’occasion d’un repas unique, mais les aliments
riches en fibres doivent Œtre disponibles plus long-
temps.

6) À partir du 1er janvier 2002, les paragraphes 2 et 4
s’appliquent à toutes les exploitations nouvellement
construites ou reconstruites ou entrant en activitØ
pour la premiŁre fois aprŁs cette date. À partir du
1er janvier 2012, lesdits paragraphes s’appliquent à
toutes les exploitations.

Les dispositions du paragraphe 5, premier à quatriŁme
tirets, ne s’appliquent pas aux exploitations dØtenant
moins de dix truies sŁches gestantes.»

2) L’article 5 bis suivant est ajoutØ:

«Article 5 bis

1. Toute personne responsable des animaux a reçu des
instructions et des informations concernant les dispositions
des articles 1er, 2 et 3 de l’annexe de la directive et
comprend lesdites dispositions;

2. Les États membres veillent à ce que des cours de
formation adØquats soient organisØs. Ces cours de formation
doivent traiter en particulier les aspects liØs au bien-Œtre.»

3) L’article 6 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 6

Au plus tard le 1er janvier 2008, la Commission soumet au
Conseil un rapport, ØlaborØ sur la base d’un avis du comitØ
scientifique de la santØ et du bien-Œtre des animaux.

Ce rapport expose notamment:

1) les effets des taux de charge des diffØrents systŁmes
d’Ølevage sur le bien-Œtre des porcs, y compris leur santØ;

2) l’Øvolution des systŁmes de conduite en groupes pour les
truies gestantes;

3) les exigences concernant le logement individuel des
verrats adultes de reproduction;

4) l’Øvolution des systŁmes de conduite en stabulation libre
des truies gestantes et des truies allaitantes qui rØpondent
aux besoins de celles-ci sans compromettre la survie des
porcelets;

5) l’Øtat des techniques limitant la nØcessitØ de recourir à la
castration chirurgicale;

6) les attitudes et le comportement prØvisibles des consom-
mateurs à l’Øgard de la viande porcine dans l’ØventualitØ
oø le bien-Œtre des porcs ne ferait l’objet d’aucune
amØlioration ou uniquement d’amØliorations mineures.

Le cas ØchØant, ledit rapport pourra Œtre assorti des propo-
sitions lØgislatives appropriØes.»

4) L’article 10 est remplacØ par le texte suivant:

«1. La Commission est assistØe par le comitØ vØtØrinaire
permanent instituØ par la dØcision 68/361/CEE (1), composØ
des reprØsentants des États membres et prØsidØ par le reprØ-
sentant de la Commission.
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2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent para-
graphe, la procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5
de la dØcision 1999/468/CE (2) s’applique, dans le respect
des dispositions de l’article 7, paragraphe 3, de celle-ci.

3. La pØriode visØe à l’article 5, paragraphe 6, de la
dØcision 1999/468/CE est de trois mois.

___________
(1) JO L 255 du 18.10.1968, p. 23.
(2) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.»

Article 2

Les États membres mettent en vigueur les dispositions lØgisla-
tives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour se

conformer à la prØsente directive au plus tard le 1er janvier
2002. Ils en informent immØdiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

Article 3

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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Proposition modifiØe de dØcision du Parlement europØen et du Conseil Øtablissant la liste des
substances prioritaires dans le domaine de l’eau (1)

(2001/C 154 E/11)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 17 final � 2000/0035(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 16 janvier 2001 conformØment à l’article 250, paragraphe 2, du traitØ CE)

(1) JO C 177 E du 27.6.2000, p. 74.

PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EURO-
PÉENNE,

InchangØ

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 175, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du comitØ Øconomique et social, vu l’avis du comitØ Øconomique et social (1),

vu l’avis du comitØ des rØgions, InchangØ

statuant conformØment à la procØdure prØvue à l’article 251 du
traitØ,

ConsidØrant ce qui suit:

(1) La directive 76/464/CEE du Conseil concernant la pollu-
tion causØe par certaines substances dangereuses dØversØes
dans le milieu aquatique de la CommunautØ (2) et les
directives adoptØes dans ce cadre constituent à l’heure
actuelle le principal instrument communautaire de lutte
contre les rejets de sources ponctuelles et diffuses de subs-
tances dangereuses.

(2) Les contrôles communautaires prØvus par la directive
76/464/CEE ont ØtØ remplacØs, harmonisØs et approfondis
par la directive 2000/60/CE du Parlement europØen et du
Conseil Øtablissant un cadre pour une politique commu-
nautaire dans le domaine de l’eau.

___________
(2) JO L 129 du 18.5.1976, p. 23.

___________
(1) Avis du 12.7.2000 non encore publiØ.
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PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

(2a) La directive 2000/60/CE mettra en place des mesures
spØcifiques contre la pollution des eaux par certains
polluants ou groupes de polluants prØsentant un risque
significatif pour ou via l’environnement aquatique,
notamment des risques auxquels sont exposØes les eaux
utilisØes pour le captage d’eau potable. Ces mesures
visent à rØduire progressivement, et, pour les substances
dangereuses prioritaires dØfinies à l’article 2(30), de la
directive 2000/60/CE, à arrŒter ou supprimer progressi-
vement les rejets, Ømissions et pertes. En vue de leur
adoption, il est nØcessaire d’Øtablir, une liste des subs-
tances prioritaires, incluant les substances prioritaires
dangereuses, qui deviendra l’Annexe X de la directive
2000/60/EC. La liste a ØtØ prØparØe en prenant en
compte les recommandations contenues dans l’Article
16 (5) de la directive 2000/60/CE.

(3) La directive 2000/CE du Parlement europØen et du
Conseil Øtablissant un cadre pour une politique commu-
nautaire dans le domaine de l’eau prØvoit, à l’article 16,
paragraphe 2, une mØthodologie reposant sur une base
scientifique qui permet de identifier les substances priori-
taires en fonction du risque qu’elles prØsentent pour
ØcosystŁmes aquatique.

(3) La directive 2000/60/CE du Parlement europØen et du
Conseil Øtablissant un cadre pour une politique commu-
nautaire dans le domaine de l’eau prØvoit, à l’article 16,
paragraphe 2, une mØthodologie reposant sur une base
scientifique qui permet de sØlectionner les substances
prioritaires en fonction du risque significatif qu’elles
prØsentent pour ou via l’environnement aquatique.

(4) La mØthodologie dØcrite dans la directive 2000//CE du
Parlement europØen et du Conseil Øtablissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de
l’eau permet, de maniŁre extrŒmement pratique, d’appli-
quer une procØdure simplifiØe d’Øvaluation en fonction du
risque, qui repose sur des principes scientifiques et tient
particuliŁrement compte:

(4) La mØthodologie dØcrite dans la directive 2000/60/CE du
Parlement europØen et du Conseil Øtablissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de
l’eau permet, de maniŁre extrŒmement pratique, d’appli-
quer une procØdure simplifiØe d’Øvaluation en fonction du
risque, qui repose sur des principes scientifiques et tient
particuliŁrement compte:

� des donnØes concernant le danger intrinsŁque de la
substance en cause et, en particulier, son ØcotoxicitØ
aquatique et sa toxicitØ pour l’homme via les voies
aquatiques d’exposition,

� des donnØes de la surveillance attestant une contami-
nation Øtendue de l’environnement, et

� d’autres facteurs ØprouvØs pouvant indiquer la possi-
bilitØ d’une contamination Øtendue de l’environne-
ment, tels que le volume de production ou le
volume utilisØ de la substance en cause, et les modes
d’utilisation.

InchangØ

(5) Sur cette base, la Commission a dØveloppØ un systŁme de
fixation des prioritØs associant surveillance et modØlisa-
tion (procØdure COMMPS), en collaboration avec des
experts des parties intØressØes, notamment le comitØ
scientifique pour la toxicitØ, l’ØcotoxicitØ et l’environne-
ment, les États membres, les pays de l’AELE, l’Agence
europØenne pour l’environnement, les associations indus-
trielles europØennes y compris les associations reprØsen-
tant les petites et moyennes entreprises, et les organisa-
tions europØennes de protection de l’environnement.
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PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

(6) Une premiŁre liste de 32 substances ou groupes de subs-
tances prioritaires a ØtØ dØterminØe sur la base de la
procØdure COMMPS, à la suite d’un dØbat public et trans-
parent avec parties intØressØes.

(6) Une premiŁre liste de 32 substances ou groupes de subs-
tances prioritaires a ØtØ Øtablie sur la base de la procØdure
COMMPS, à la suite d’un dØbat public et transparent avec
parties intØressØes.

(7) Il est souhaitable d’adopter cette liste sans tarder, de
maniŁre à permettre la mise en �uvre en temps utile et
sans interruption des mesures communautaires de lutte
contre les substances dangereuses conformØment à la stra-
tØgie dØcrite à l’article 16 de la directive du Parlement
europØen et du Conseil Øtablissant un cadre pour une
politique communautaire dans le domaine de l’eau,

(7) Il est souhaitable d’adopter cette liste sans tarder, de
maniŁre à permettre la mise en �uvre en temps utile et
sans interruption des mesures communautaires de lutte
contre les substances dangereuses conformØment à la stra-
tØgie dØcrite à l’article 16 de la directive 2000/60/CE du
Parlement europØen et du Conseil Øtablissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de
l’eau, et en particulier des propositions de mesures de
contrôles prØvues à l’article 16, paragraphe 6, et des
propositions concernant les normes de qualitØ prØvues à
l’article 16, paragraphe 7, pour atteindre les objectifs de
cette directive.

(8) La liste des substances prioritaires adoptØe en vertu de la
prØsente dØcision remplacera la liste des substances figu-
rant dans la communication de la Commission au Conseil
concernant les substances dangereuses susceptibles d’Œtre
inscrites sur la liste I de la directive 76/464/CEE du
Conseil (1).

InchangØ

(9) L’identification des substances prioritaires en vue d’Øtablir
des mesures de lutte contre les Ømissions, dans les eaux
superficielles, contribue à la rØalisation de la CommunautØ
et au respect de ses engagements au titre des conventions
internationales pour la protection des eaux marines, et
notamment à la mise en �uvre de la stratØgie visant les
substances dangereuses adoptØe lors de la rØunion minis-
tØrielle OSPAR de 1998 dans le cadre de la convention
pour la protection du milieu marin de l’Atlantique du
nord-est, en vertu de la dØcision 98/249/CE du Conseil (2).

(9) L’identification des substances prioritaires et des subs-
tances dangereuses prioritaires en vue d’Øtablir des
mesures de lutte contre les Ømissions, les rejets et les
pertes d’origine tellurique dans les eaux superficielles, les
eaux de transition et les eaux côtiŁres contribue à la
rØalisation des objectifs de la CommunautØ et au respect
de ses engagements au titre des conventions internatio-
nales pour la protection des eaux marines, et notamment
à la mise en �uvre de la stratØgie visant les substances
dangereuses adoptØe lors de la rØunion ministØrielle
OSPAR de 1998 dans le cadre de la convention pour la
protection du milieu marin de l’Atlantique du nord-est, en
vertu de la dØcision 98/249/CE du Conseil (2).

(10) La procØdure COMMPS est conçue comme un instrument
dynamique de classement des substances dangereuses par
ordre de prioritØ, susceptible d’Œtre amØliorØ et modifiØ en
permanence en vue d’une Øventuelle rØvision et adaptation
de la premiŁre liste prioritaire dans un dØlai de six ans au
maximum au plus tard ans à compter de l’adoption,

(10) La procØdure COMMPS est conçue comme un instrument
dynamique de classement des substances dangereuses par
ordre de prioritØ, susceptible d’Œtre amØliorØ et modifiØ en
permanence en vue d’une rØvision et adaptation de la
premiŁre liste prioritaire au plus tard quatre ans aprŁs
l’entrØe en vigueur de la directive 2000/60/CE et tous
les quatre ans au minimum par la suite,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: InchangØ

Article premier

La liste des substances prioritaires, dans le domaine de l’eau est
Øtablie par la prØsente dØcision et figure à l’annexe.

La liste des substances prioritaires, incluant les substances
dangereuses prioritaires, spØcifiØes dans l’article 16 (2) et (3)
de la directive 2000/60/CE est Øtablie par la prØsente dØcision
et figure à l’annexe.

___________
(1) JO C 176 du 14.7.1982, p. 3.
(2) JO L 104 du 3.4.1998, p. 1.

___________
(2) JO L 104 du 3.4.1998, p. 1.
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PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

Article 2

La liste des substances prioritaires Øtablie par la prØsente dØci-
sion remplace la liste des substances figurant dans la commu-
nication de la Commission au Conseil, du 22 juin 1982, sur les
substances dangereuses susceptibles de figurer sur la liste I de la
directive 76/464/CEE du Conseil.

InchangØ

Article 3

La liste des substances prioritaires dans le domaine de l’eau
devient, lors de son adoption par le Parlement europØen et le
Conseil, l’annexe X de la directive 2000/CE du Parlement et du
Conseil Øtablissant un cadre pour une politique communautaire
dans le domaine de l’eau.

La liste des substances prioritaires dans le domaine de l’eau
devient, lors de son adoption par le Parlement europØen et le
Conseil, l’annexe X de la directive 2000/60/CE du Parlement et
du Conseil Øtablissant un cadre pour une politique communau-
taire dans le domaine de l’eau.

Article 4

La prØsente dØcision entre en vigueur le jour suivant celui de sa
publication au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

InchangØ

Article 5

Les États membres sont destinataires de la prØsente dØcision.
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ANNEXE

PROPOSITION INITIALE

Liste des substances prioritaires dans le domaine de l’eau (1)

NumØro CAS NumØro UE DØnomination

(1) 15972-60-8 240-110-8 Alachlore
(2) 120-12-7 204-371-1 AnthracŁne
(3) 1912-24-9 217-617-8 Atrazine
(4) 71-43-2 200-753-7 BenzŁne
(5) s.o. s.o. DiphØnylØther bromØ (1)
(6) 7440-43-9 231-152-8 Cadmium et ses composØs
(7) 85535-84-8 287-476-5 C10-13-chloroalcanes
(8) 470-90-6 207-432-0 Chlorfenvinphos
(9) 2921-88-2 220-864-4 Chlorpyriphos

(10) 75-09-2 200-838-9 DichloromØthane
(11) 107-06-2 203-458-1 1,2-DichloroØthane
(12) 117-81-7 204-211-0 Di(2-Øthylhexyl)phtalate (DEHP)
(13) 330-54-1 206-354-4 Diuron
(14) 115-29-7 204-079-4 Endosulfan

959-98-8 s.o. (alpha-endosulfan)
(15) 118-74-1 204-273-9 HexachlorobenzŁne
(16) 87-68-3 201-765-5 HexachlorobutadiŁne
(17) 608-73-1 210-158-9 Hexachlorocyclohexane

58-89-9 200-401-2 (gamma-isomŁre, Lindane)
(18) 34123-59-6 251-835-4 Isoproturon
(19) 7439-92-1 231-100-4 Plomb et ses composØs
(20) 7439-97-6 231-106-7 Mercure et ses composØs
(21) 91-20-3 202-049-5 NaphthalŁne
(22) 7440-02-0 231-111-4 Nickel et ses composØs
(23) 25154-52-3 246-672-0 NonylphØnols

104-40-5 203-199-4 (4-(para)-nonylphØnol)
(24) 1806-26-4 217-302-5 OctylphØnols

140-66-9 s.o. (para-tert-octylphØnol)
(25) s.o. s.o. Hydrocabures polyaromatiques

50-32-8 200-028-5 (Benzo(a)pyrŁne,
205-99-2 205-911-9 Benzo(b)fluoranthŁne,
191-24-2 205-883-8 Benzo(g,h,i)perylŁne,
207-08-9 205-916-6 Benzo(k)fluoranthŁne,
206-44-0 205-912-4 FluoranthŁne,
193-39-5 205-893-2 Indeno(1,2,3-cd)pyrŁne)

(26) 608-93-5 210-172-5 PentachlorobenzŁne
(27) 122-34-9 204-535-2 Simazine
(28) 87-86-5 201-778-6 PentachlorophØnol
(29) 688-73-3 211-704-4 ComposØs du tributylØtain

36643-28-4 s.o. (Cation-tributylØtain)
(30) 12002-48-1 234-413-4 TrichlorobenzŁnes

120-82-1 204-428-0 (1,2,4-TrichlorobenzŁne)
(31) 67-66-3 200-663-8 TrichloromØthane (Chloroforme)
(32) 1582-09-8 216-428-8 Trifluraline

(1) Ces groupes de substances comprennent en gØnØral un grand nombre de composØs distincts. Il n’est pas possible à l’heure actuelle
d’indiquer des paramŁtres indicatifs adØquats.
CAS: Chemical Abstract Service.
NumØro EU=inventaire europØen des produits chimiques commercialisØs (EINECS) ou liste europØenne des substances chimiques
notifiØes (ELINCS).
s.o. = sans objet.

(1) Lorsque des groupes de substances ont ØtØ retenus, les reprØsentants types distincts sont indiquØs entre parenthŁses à titre de
paramŁtres indicatifs. Les mesures de lutte seront Øtablies en fonction de ces substances, sans prØjudice de l’inclusion d’autres
reprØsentants distincts si nØcessaires.

FR29.5.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 154 E/121



PROPOSITION MODIFIÉE

Liste des substances prioritaires dans le domaine de l’eau (*)

NumØro CAS (1) NumØro UE (2) Nom de la substance prioritaire
IdentifiØe en tant

que substance dange-
reuse prioritaire

(1) 15972-60-8 240-110-8 Alachlore
(2) 120-12-7 204-371-1 AnthracŁne (X) (***)
(3) 1912-24-9 217-617-8 Atrazine (X) (***)
(4) 71-43-2 200-753-7 BenzŁne
(5) s.o. s.o. DiphØnylØthers bromØs (**) X (****)
(6) 7440-43-9 231-152-8 Cadmium et ses composØs X
(7) 85535-84-8 287-476-5 C10-13-Chloroalcanes (**) X
(8) 470-90-6 207-432-0 Chlorfenvinphos
(9) 2921-88-2 220-864-4 Chlorpyriphos (X) (***)

(10) 107-06-2 203-458-1 1,2-dichloroØthane
(11) 75-09-2 200-838-9 DichloromØthane
(12) 117-81-7 204-211-0 Di(2-Øthylhexyl)phtalate (DEHP) (X) (***)
(13) 330-54-1 206-354-4 Diuron
(14) 115-29-7 204-079-4 Endosulfan (X) (***)

959-98-8 s.o. (alpha-endosulfan)
(15) 118-74-1 204-273-9 HexachlorobenzŁne X
(16) 87-68-3 201-765-5 HexachlorobutadiŁne X
(17) 608-73-1 210-158-9 Hexachlorocyclohexane X

58-89-9 200-401-2 (gamma-isomŁre, Lindane)
(18) 34123-59-6 251-835-4 Isoproturon
(19) 7439-92-1 231-100-4 Plomb et ses composØs (X) (***)
(20) 7439-97-6 231-106-7 Mercure et ses composØs X
(21) 91-20-3 202-049-5 NaphthalŁne (X) (***)
(22) 7440-02-0 231-111-4 Nickel et ses composØs
(23) 25154-52-3 246-672-0 NonylphØnols X

104-40-5 203-199-4 (4-(para)-nonylphØnol)
(24) 1806-26-4 217-302-5 OctylphØnols (X) (***)

140-66-9 s.o. (para-tert-octylphØnol)
(25) 608-93-5 210-172-5 PentachlorobenzŁne X
(26) 87-86-5 201-778-6 PentachlorophØnol (X) (***)
(27) s.o. s.o. Hydrocabures aromatiques polycycliques X

50-32-8 200-028-5 (Benzo(a)pyrŁne),
205-99-2 205-911-9 (Benzo(b)fluoranthŁne),
191-24-2 205-883-8 (Benzo(g,h,i)perylŁne),
207-08-9 205-916-6 (Benzo(k)fluoranthŁne),
206-44-0 205-912-4 (FluoranthŁne),
193-39-5 205-893-2 (Indeno(1,2,3-cd)pyrŁne)

(28) 122-34-9 204-535-2 Simazine
(29) 688-73-3 211-704-4 ComposØs du tributylØtain X

36643-28-4 s.o. (TributylØtain-cation)
(30) 12002-48-1 234-413-4 TrichlorobenzŁnes (X) (***)

120-82-1 204-428-0 (1,2,4-TrichlorobenzŁne)
(31) 67-66-3 200-663-8 TrichloromØthane (Chloroforme)
(32) 1582-09-8 216-428-8 Trifluraline (X) (***)

(*) Lorsqu’un groupe de substances est retenu, un reprØsentant typique de ce groupe est indiquØ à titre de paramŁtre indicatif (entre
parenthŁses et sans numØro). Les contrôles sont ciblØs sur ces substances types, sans exclure la possibilitØ de rajouter d’autres
reprØsentants, si nØcessaire.

(**) Ces groupes de substances englobent gØnØralement un trŁs grand nombre de composØs. Pour le moment, il n’est pas possible de
fournir des paramŁtres indicatifs appropriØs.

(***) Ces substances prioritaires sont soumises à rØvision pour leur possible identification comme «substances dangereuses prioritaires»
jusqu’au 31 DØcembre 2003. La dØcision finale sera adoptØe lors de la rØvision de la liste des substances prioritaires, prØvue dans
l’article 16 (4) de la directive 2000/60/CE.

(****) Uniquement pentabromodiphØnylØther (numØro CAS 32534-81-9)
(1) CAS: Chemical Abstract Services.
(2) NumØro UE: Inventaire europØen des produits chimiques commercialisØs (EINECS) ou Liste europØenne des substances chimiques

notifiØes (ELINCS).
s.o. = sans objet.
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Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil prØvoyant la participation du public
lors de l’Ølaboration de certains plans et programmes relatifs à l’environnement et modifiant les

directives 85/337/CEE et 96/61/CE du Conseil

(2001/C 154 E/12)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 839 final � 2000/0331(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 18 janvier 2001)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 175, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La lØgislation communautaire en matiŁre d’environnement
vise à contribuer à la prØservation, à la protection et à
l’amØlioration de la qualitØ de l’environnement et à la
protection de la santØ humaine.

(2) La lØgislation communautaire contient des dispositions
permettant aux autoritØs publiques et autres organes de
prendre des dØcisions susceptibles d’avoir une incidence
notable sur l’environnement, ainsi que sur la santØ et le
bien-Œtre des personnes.

(3) La participation effective du public à l’adoption des dØci-
sions permet à ce dernier de formuler des avis et des
prØoccupations potentiellement utiles pour les dØcisions
en question et au dØcideur de tenir compte de ces avis
et prØoccupations, ce qui favorise le respect du principe
de l’obligation redditionnelle et la transparence du
processus dØcisionnel et contribue à sensibiliser le public
aux problŁmes d’environnement.

(4) La participation, y compris celle des associations, organi-
sations et groupes, et notamment des organisations non
gouvernementales �uvrant en faveur de la protection de
l’environnement, doit dŁs lors Œtre encouragØe.

(5) Le 25 juin 1998, la CommunautØ a signØ la convention
CEE/ONU sur l’accŁs à l’information, la participation du
public au processus dØcisionnel et l’accŁs à la justice en
matiŁre d’environnement («convention d’Aarhus»). La lØgis-

lation communautaire devrait Œtre correctement alignØe
sur cette convention en vue de sa ratification par la
CommunautØ.

(6) La convention a notamment pour objectif de garantir les
droits de participation du public à certains types de
processus dØcisionnels afin de contribuer à sauvegarder
le droit de tout un chacun de vivre dans un environne-
ment propre à assurer sa santØ et son bien-Œtre.

(7) L’article 6 de la convention d’Aarhus prØvoit une partici-
pation du public aux dØcisions relatives aux activitØs parti-
culiŁres ØnumØrØes dans l’annexe I de la convention et aux
activitØs non ØnumØrØes dans l’annexe I qui peuvent avoir
un effet important sur l’environnement.

(8) L’article 7 de la convention d’Aarhus prØvoit une partici-
pation du public en ce qui concerne les plans,
programmes et politiques relatifs à l’environnement.

(9) L’article 9, paragraphes 2 et 4, de la convention d’Aarhus
prØvoit un accŁs à des procØdures judiciaires ou autres
permettant de contester la lØgalitØ, quant au fond et à la
procØdure, de tout acte ou de toute omission tombant
sous le coup des dispositions de l’article 6 de la conven-
tion relatives à la participation du public.

(10) Il convient de prØvoir, pour certaines directives ayant trait
à l’environnement en vertu desquelles les États membres
sont tenus d’Ølaborer des plans et des programmes relatifs
à l’environnement, une participation du public conforme
aux dispositions de la convention d’Aarhus, et notamment
à son article 7.

(11) La directive 85/337/CEE du Conseil du 27 juin 1985
concernant l’Øvaluation des incidences de certains projets
publics et privØs sur l’environnement (1) et la directive
96/61/CE du Conseil du 24 septembre 1996 relative à la
prØvention et à la rØduction intØgrØes de la pollution (2)
doivent Œtre modifiØes afin d’Œtre rendues parfaitement
compatibles avec les dispositions de la convention
d’Aarhus, et notamment avec son article 6 et son article 9,
paragraphes 2 et 4.
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(12) ConformØment au principe de subsidiaritØ et au principe
de proportionnalitØ tels qu’ØnoncØs à l’article 5 du traitØ,
les objectifs de l’action envisagØe ne peuvent Œtre rØalisØs
de maniŁre suffisante par les États membres et peuvent
donc Œtre mieux rØalisØs au niveau communautaire. La
prØsente directive se limite au minimum requis pour
atteindre ces objectifs et n’excŁde pas ce qui est nØcessaire
à cet effet,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Participation du public en ce qui concerne les plans et
programmes

1. Au sens de la prØsente directive, on entend par «public»,
une ou plusieurs personnes physiques ou morales et, confor-
mØment à la lØgislation ou à la coutume du pays, les associa-
tions, organisations ou groupes constituØs par ces personnes.

2. Les États membres garantissent que le public dispose en
temps voulu d’occasions effectives de participer à la prØpara-
tion et au rØexamen des plans ou, le cas ØchØant, des
programmes dont l’Ølaboration est prØvue par les dispositions
ØnumØrØes dans l’annexe I.

À cette fin, les États membres veillent à ce que:

a) le public soit informØ, par des avis au public ou par tout
autre moyen appropriØ, de toute proposition d’Ølaboration
ou de rØexamen de tels plans ou programmes et à ce que les
informations utiles concernant ces propositions soient mises
à sa disposition;

b) le public soit habilitØ à formuler des observations et des avis
avant l’adoption des dØcisions concernant les plans et
programmes;

c) lors de l’adoption de ces dØcisions, il soit tenu dßment
compte des rØsultats de la participation du public.

3. Les États membres identifient le public habilitØ à parti-
ciper aux fins du paragraphe 2, y compris les organisations
non gouvernementales, et notamment celles �uvrant en
faveur de la protection de l’environnement.

Les modalitØs dØtaillØes de la participation du public visØe au
prØsent article sont dØterminØes par les États membres afin de
garantir une large participation du public.

Il convient de prØvoir des dØlais raisonnables afin que suffisam-
ment de temps soit disponible pour chacune des Øtapes de la
participation du public prØvues dans le prØsent article.

Article 2

Modification de la directive 85/337/CEE

La directive 85/337/CEE est modifiØe comme suit:

1) À l’article premier, paragraphe 2, les dØfinitions suivantes
sont ajoutØes:

«public: une ou plusieurs personnes physiques ou morales
et, conformØment à la lØgislation ou à la coutume du pays,
les associations, organisations ou groupes constituØs par ces
personnes.

public concernØ: le public qui est touchØ ou qui risque
d’Œtre touchØ par les dØcisions prises en matiŁre d’environ-
nement ou qui a un intØrŒt à faire valoir à l’Øgard de la
procØdure d’autorisation; aux fins de la prØsente dØfinition,
les organisations non gouvernementales qui �uvrent en
faveur de la protection de l’environnement et qui remplis-
sent les conditions pouvant Œtre requises en droit interne
sont rØputØes avoir un intØrŒt.»

2) L’article 6, est modifiØ comme suit:

a) Les paragraphes 2 et 3 sont remplacØs par le texte
suivant:

«2. Les États membres garantissent que le public
concernØ dispose en temps voulu d’occasions effectives
de participer à la procØdure d’autorisation. Les para-
graphes 3, 4 et 5 s’appliquent aux fins de cette partici-
pation.

3. À un stade peu avancØ de la procØdure d’autorisa-
tion, et au plus tard dŁs que ces informations peuvent
Œtre fournies, les informations suivantes sont communi-
quØes au public par des avis au public ou tout autre
moyen appropriØ:

a) la demande d’autorisation;

b) le fait que le projet est soumis à une procØdure
d’Øvaluation des incidences sur l’environnement et, le
cas ØchØant, le fait que l’article 7 est applicable;

c) les coordonnØes des autoritØs compØtentes chargØes
de prendre la dØcision ou auxquelles il est possible
de s’adresser pour obtenir des renseignements perti-
nents ou auxquelles des observations ou des questions
peuvent Œtre adressØes;

d) la nature des dØcisions possibles ou, lorsqu’il existe, le
projet de dØcision;

e) toute information recueillie en vertu de l’article 5;

f) les principaux rapports et conseils adressØs à l’autoritØ
ou aux autoritØs compØtentes pendant la procØdure
d’autorisation, y compris les avis exprimØs sur la
demande par les autoritØs consultØes conformØment
au paragraphe 1;
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g) la date et le lieu approximatifs auxquels les renseigne-
ments pertinents seront mis à la disposition du public
et les moyens par lesquels ils le seront;

h) les modalitØs dØtaillØes de participation du public
prØvues au titre du paragraphe 5.»

b) Les paragraphes 4 et 5 suivants sont ajoutØs:

«4. Le public concernØ est habilitØ à adresser des
observations et des avis à l’autoritØ compØtente ou aux
autoritØs compØtentes avant que la dØcision concernant
la demande d’autorisation ne soit prise.

5. Les modalitØs dØtaillØes d’information (par ex. affi-
chage dans un certain rayon ou publication dans la
presse locale) et de consultation (par ex. envoi de soumis-
sions Øcrites ou organisation d’une enquŒte publique) du
public concernØ sont dØterminØes par les États membres.
Des dØlais raisonnables doivent Œtre prØvus afin que suffi-
samment de temps soit disponible pour chacune des
diffØrentes Øtapes prØvues par le prØsent article.»

3) L’article 7 est modifiØ comme suit:

a) Au paragraphe 1, l’expression «Øvaluation des incidences
sur l’environnement» est remplacØe par le terme «autori-
sation».

b) Le paragraphe 2 est remplacØ par le texte suivant:

«2. Si un État membre qui reçoit des informations
conformØment au paragraphe 1 indique qu’il a l’intention
de participer à la procØdure EIE, l’État membre sur le
territoire duquel il est envisagØ de rØaliser le projet
transmet à l’État membre affectØ, s’il ne l’a pas encore
fait, les informations devant Œtre transmises ou mises à
disposition en vertu de l’article 6, paragraphes 3 et 5».

c) Le paragraphe 5 est remplacØ par le suivant:

«5. Les modalitØs d’application des dispositions du
prØsent article sont dØterminØes par les États membres
concernØs et sont de nature à permettre au public
concernØ sur le territoire de l’État membre affectØ de
participer de maniŁre effective à la procØdure d’autorisa-
tion du projet».

4) À l’article 9, le paragraphe 2 est remplacØ par le texte
suivant:

«2. La ou les autoritØs compØtentes informent tout État
membre qui a ØtØ consultØ conformØment à l’article 7, en lui
adressant les informations visØes au paragraphe 1 du
prØsent article.

Les États membres consultØs garantissent que ces informa-
tions soient mises à la disposition du public concernØ sur
leur propre territoire.»

5) L’article 10 bis suivant est insØrØ:

«Article 10 bis

Les États membres veillent, dans le cadre de leur lØgislation
nationale, à ce que les membres du public concernØ puis-
sent former un recours devant une instance judiciaire ou un
autre organe Øtabli par la loi pour contester la lØgalitØ,
quant au fond ou à la procØdure, de toute dØcision, tout
acte ou toute omission relevant des dispositions de la
prØsente directive relatives à la participation du public.

Ces procØdures doivent Œtre rapides sans que leur coßt soit
prohibitif.»

6) L’annexe I est modifiØe conformØment à l’annexe II de la
prØsente directive.

Article 3

Modification de la directive 96/61/CE

La directive 96/61/CE est modifiØe comme suit:

1) L’article 2 est modifiØ comme suit:

a) au point 10, l’alinØa suivant est ajoutØ:

«aux fins du point b), toute modification ou extension
d’une exploitation qui rØpond en elle-mŒme aux critŁres
ou aux seuils indiquØs dans l’annexe I est rØputØe subs-
tantielle»;

b) les points 13 et 14 suivants sont ajoutØs:

«13. �public�: une ou plusieurs personnes physiques ou
morales et, conformØment à la lØgislation ou à la
coutume du pays, les associations, organisations ou
groupes constituØs par ces personnes;

14. �public concernØ�: le public qui est touchØ ou qui
risque d’Œtre touchØ par les dØcisions prises en
matiŁre d’environnement ou qui a un intØrŒt à
faire valoir à l’Øgard de la procØdure d’autorisation;
aux fins de la prØsente dØfinition, les organisations
non gouvernementales qui �uvrent en faveur de la
protection de l’environnement et qui remplissent les
conditions pouvant Œtre requises en droit interne
sont rØputØes avoir un intØrŒt.»
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2) À l’article 6, paragraphe 1, premier alinØa, le tiret suivant
est ajoutØ:

«� des principales solutions de remplacement ØtudiØes par
l’auteur de la demande d’autorisation, sous la forme
d’un rØsumØ.»

3) L’article 15 est modifiØ comme suit:

a) Le paragraphe 1 est remplacØ par le texte suivant:

«1. Les États membres garantissent que le public
concernØ dispose en temps voulu d’occasions effectives
de participer au processus dØcisionnel concernant la dØli-
vrance ou l’actualisation d’une autorisation ou des moda-
litØs dont elle est assortie. La procØdure dØcrite dans
l’annexe V s’applique aux fins de cette participation.»

b) Le paragraphe 5 suivant est ajoutØ:

«5. Lorsqu’une dØcision a ØtØ prise, l’autoritØ compØ-
tente informe le public suivant les procØdures appro-
priØes et met à sa disposition les informations suivantes:

a) le contenu de la dØcision, y compris une copie de
l’autorisation et des conditions dont elle est assortie
et des Øventuelles actualisations ultØrieures, et

b) les motifs et considØrations sur lesquels la dØcision est
fondØe.»

4) L’article 15 bis suivant est insØrØ:

«Article 15 bis

AccŁs à la justice

Les États membres veillent, dans le cadre de leur lØgislation
nationale, à ce que les membres du public concernØ puis-
sent former un recours devant une instance judiciaire ou un
autre organe Øtabli par la loi pour contester la lØgalitØ,
quant au fond ou à la procØdure, de toute dØcision, tout
acte ou toute omission relevant des dispositions de la
prØsente directive relatives à la participation du public.

Ces procØdures doivent Œtre rapides sans que leur coßt soit
prohibitif.».

5) L’article 17 est modifiØ comme suit:

a) Au paragraphe 4, la premiŁre phrase est remplacØe par le
texte suivant:

«Lorsqu’un État membre constate que l’exploitation d’une
installation pourrait avoir des effets nØgatifs et significa-
tifs sur l’environnnement d’un autre État membre, ou
lorsqu’un État membre, qui est susceptible d’en Œtre forte-

ment affectØ, fait une demande en ce sens, l’État membre
sur le territoire duquel l’autorisation au titre de l’article 4
ou l’article 12, paragraphe 2, a ØtØ demandØe, commu-
nique à l’autre État membre toute donnØe devant Œtre
communiquØe ou mise à disposition en vertu de l’an-
nexe V au moment mŒme oø il les met à la disposition
de ses propres ressortissants.».

b) Les paragraphes 3 et 4 suivants sont ajoutØs:

«3. Les rØsultats de toute consultation menØe en vertu
des paragraphes 1 et 2 doivent Œtre pris en considØration
lors de l’adoption, par l’autoritØ compØtente, d’une dØci-
sion concernant la demande d’autorisation.

4. L’autoritØ compØtente informe tout État membre
consultØ en vertu du paragraphe 1 de la suite donnØe
à la demande d’autorisation et lui communique les infor-
mations visØes à l’article 15, paragraphe 5. L’État membre
en question prend les mesures nØcessaires pour garantir
que ces informations sont mises à la disposition du
public concernØ sur son propre territoire.».

6) L’annexe V est ajoutØe comme indiquØ à l’annexe III de la
prØsente directive.

Article 4

Mise en �uvre

Les États membres prennent les dispositions lØgislatives, rØgle-
mentaires et administratives nØcessaires pour se conformer à la
prØsente directive au plus tard le 31 dØcembre 2002. Ils en
informent la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

Article 5

EntrØe en vigueur

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 6

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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ANNEXE I

DISPOSITIONS PRÉVOYANT L’ÉLABORATION DE PLANS ET PROGRAMMES VISÉES À L’ARTICLE 3

a) Article 7, paragraphe 1, de la directive 75/442/CEE du Conseil relative aux dØchets (1).

b) Article 6 de la directive 91/157/CEE du Conseil relative aux piles et accumulateurs contenant certaines matiŁres
dangereuses (2).

c) Article 5 de la directive 91/676/CEE du Conseil concernant la protection des eaux contre la pollution par les nitrates à
partir de sources agricoles (3).

d) Article 6, paragraphe 1, de la directive 91/689/CEE du Conseil relative aux dØchets dangereux (4).

e) Article 14 de la directive 94/62/CE du Conseil relative aux emballages et aux dØchets d’emballage (5).

f) Article 8, paragraphe 3, de la directive 96/62/CE du Conseil concernant l’Øvaluation et la gestion de la qualitØ de l’air
ambiant (6) (y compris les plans visØs à l’article 3, paragraphe 4, à l’article 5, paragraphe 4 et à l’article 5, para-
graphe 5 de la directive 1999/30/CE du Conseil relative à la fixation de valeurs limites pour l’anhydride sulfureux, le
dioxyde d’azote et les oxydes d’azote, les particules et le plomb dans l’air ambiant (7))

g) Article 14 de la directive 99/31/CE du Conseil concernant la mise en dØcharge des dØchets (8).

(1) JO L 194 du 25.7.1975, p. 39. Directive modifiØe par la directive 91/156/CEE (JO L 78 du 26.3.1991, p. 32).
(2) JO L 78 du 26.3.1991, p. 38. Directive modifiØe par la directive 98/101/CE (JO L 1 du 5.1.1999, p. 1) et complØtØe par la directive

93/86/CEE (JO L 264 du 23.10.1993, p. 51).
(3) JO L 375 du 31.12.1991, p. 1.
(4) JO L 377 du 31.12.1991, p. 20. Directive modifiØe par la directive 94/31/CE (JO L 168 du 2.7.1994, p. 28).
(5) JO L 365 du 31.12.1994, p. 10.
(6) JO L 296 du 21.11.1996, p. 55.
(7) JO L 163 du 29.6.1999, p. 41.
(8) JO L 182 du 16.7.1999, p. 1.

ANNEXE II

Dans la directive 85/337/CEE, à l’annexe I, le paragraphe 22 suivant est ajoutØ

«22. Toute modification ou extension des projets visØs à la prØsente annexe qui rØpond en elle-mŒme aux critŁres ou
aux seuils qui y sont ØnoncØs».
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ANNEXE III

Dans la directive 96/61/CE, l’annexe V suivante est ajoutØe:

«ANNEXE V

PARTICIPATION DU PUBLIC AU PROCESSUS DÉCISIONNEL

1) À un stade peu avancØ du processus dØcisionnel, et au plus tard dŁs que ces informations peuvent Œtre fournies, les
informations suivantes sont communiquØes au public:

a) la demande d’autorisation ou, le cas ØchØant, de la proposition d’actualisation d’une autorisation ou des conditions
dont elle est assortie, y compris dans tous les cas les ØlØments visØs à l’article 6, point 1;

b) le cas ØchØant, le fait qu’une dØcision fait l’objet d’une Øvaluation nationale ou transfrontiŁre des incidences sur
l’environnement ou de consultations entre les États membres conformØment à l’article 17;

c) les coordonnØes des autoritØs compØtentes chargØes de prendre la dØcision ou auxquelles il est possible de
s’adresser pour obtenir des renseignements pertinents et auxquelles des observations (ou des questions) peuvent
Œtre adressØes;

d) la nature des dØcisions possibles ou, lorsqu’il existe, le projet de dØcision;

e) le cas ØchØant, des prØcisions concernant une proposition d’actualisation d’une autorisation ou des conditions dont
elle est assortie;

f) les principaux rapports et conseils adressØs à l’autoritØ compØtente en rapport avec la prise de dØcision;

g) la date et le lieu approximatifs auxquels et les moyens par lesquels les informations renseignements pertinents
seront mis à la disposition du public;

h) les modalitØs dØtaillØes de participation et de consultation du public prØvues au titre du paragraphe 4.

2) Le public concernØ est habilitØ à adresser des observations et des avis à l’autoritØ compØtente avant que la dØcision
concernant la demande d’autorisation ne soit prise.

2) Les rØsultats des consultations tenues en vertu de la prØsente annexe doivent Œtre pris en compte lors de l’adoption
d’une dØcision.

4) Les modalitØs dØtaillØes d’information (par ex. affichage dans un certain rayon ou publication dans la presse locale) et
de consultation (par ex. envoi de soumissions Øcrites ou organisation d’une enquŒte publique) du public concernØ
sont dØterminØes par les États membres. Des dØlais raisonnables doivent Œtre prØvus afin que suffisamment de temps
soit disponible pour chacune des diffØrentes Øtapes prØvues par la prØsente annexe.»
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Proposition de rŁglement du Parlement europØen et du Conseil modifiant le rŁglement
(CE, Euratom) no 58/97 relatif aux statistiques structurelles sur les entreprises

(2001/C 154 E/13)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 38 final � 2001/0023(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 25 janvier 2001)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL
DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 285,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis de la Banque centrale europØenne,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Le rŁglement (CE, Euratom) no 58/97 du Conseil (1),
modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE, Euratom)
no 410/98 du Conseil (2), a Øtabli un cadre commun
pour la collecte, l’Ølaboration, la transmission et l’Øvalua-
tion de statistiques communautaires sur la structure, l’acti-
vitØ, la compØtitivitØ et les performances des entreprises
dans la CommunautØ.

(2) L’Øvolution de l’intØgration monØtaire, Øconomique et
sociale de la CommunautØ nØcessite l’extension dudit
cadre aux Øtablissements de crØdit, aux fonds de pension,
aux autres intermØdiations financiŁres et aux auxiliaires
financiers et d’assurance.

(3) L’Øvolution et le fonctionnement du marchØ intØrieur
renforcent la nØcessitØ de disposer de donnØes sur son
efficacitØ, notamment dans les secteurs des Øtablissements
de crØdit, des fonds de pension, des autres intermØdiations
financiŁres et des auxiliaires financiers et d’assurance.

(4) Le processus de libØralisation du commerce international
des services financiers nØcessite des statistiques sur les
entreprises du secteur des services financiers à l’appui
des nØgociations commerciales.

(5) Des statistiques comparables, complŁtes et fiables sur les
entreprises du secteur des services financiers sont nØces-
saires à l’Øtablissement de comptes nationaux et rØgionaux
conformØment au rŁglement (CE) no 2223/96 du Conseil
du 25 juin 1996 relatif au systŁme europØen des comptes
nationaux et rØgionaux dans la CommunautØ (3).

(6) L’introduction de la monnaie unique aura un impact
dØcisif sur la structure du secteur des services financiers
et les flux transfrontaliers de capitaux, soulignant l’impor-
tance de l’information sur la compØtitivitØ et l’internatio-
nalisation.

(7) La bonne gestion des politiques des autoritØs compØtentes
en matiŁre de contrôle prudentiel des Øtablissements de
crØdit et la stabilitØ du systŁme financier augmentent la
demande d’informations sur les Øtablissements de crØdit et
les services s’y rapportant.

(8) Un secteur des fonds de pension en plein dØveloppement
pourrait contribuer à inciter les marchØs des capitaux à
mettre davantage à profit la libØralisation des rŁgles de
placement.

(9) La dØcision no 2179/98/CE du Parlement europØen et du
Conseil concernant le rØexamen du programme commu-
nautaire de politique et d’action en matiŁre d’environne-
ment et de dØveloppement durable «Vers un dØveloppe-
ment soutenable» (4) a rØaffirmØ la nØcessitØ de disposer de
donnØes, de statistiques et d’indicateurs fiables et compa-
rables permettant d’Øvaluer le coßt engendrØ par l’appli-
cation des rŁglements relatifs à l’environnement.

(10) Le comitØ du programme statistique instituØ par la dØci-
sion 89/382/CEE, Euratom (5), le comitØ consultatif
bancaire instituØ par la directive 77/780/CEE (6), le
comitØ des statistiques monØtaires, financiŁres et de
balance des paiements instituØ par la dØcision
91/115/CEE (7) et le comitØ des assurances instituØ par la
directive 91/675/CEE (8) ont ØtØ consultØs,
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ONT ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Le rŁglement (CE, Euratom) no 58/97 est modifiØ comme suit:

1) Les tirets suivants sont ajoutØs à l’article 5:

«. . . un module dØtaillØ relatif aux statistiques structurelles
des Øtablissements de crØdit, dØfini à l’annexe 6,»

«. . . un module dØtaillØ relatif aux statistiques structurelles
des fonds de pension, dØfini à l’annexe 7.»

2) Les annexes 6 et 7, telles que jointes au prØsent rŁglement,
sont ajoutØes.

Article 2

L’annexe 1 du rŁglement (CE, Euratom) no 58/97 est modifiØe
comme suit.

1) La phrase suivante est ajoutØe à la section 5:

«Toutefois, la premiŁre annØe de rØfØrence pour laquelle les
statistiques relatives aux classes d’activitØ relevant du groupe
65.2 et de la division 67 de la NACE RØv. 1 sont ØlaborØes
est dØterminØe selon la procØdure prØvue à l’article 13 du
prØsent rŁglement.»

2) La section 8 est remplacØe par la suivante:

«1. Les rØsultats sont transmis dans un dØlai de dix-huit
mois à compter de la fin de l’annØe civile de la pØriode de
rØfØrence, exceptØ pour la classe 65.11 de la NACE RØv. 1 et
pour les activitØs de la NACE RØv. 1 relevant des annexes 5,
6 et 7. En ce qui concerne la classe 65.11 de la NACE RØv.
1, le dØlai de transmission est de dix mois; pour les activitØs
relevant des annexes 5, 6 et 7, il est spØcifiquement Øtabli
dans lesdites annexes. Toutefois, le dØlai pour la transmis-
sion des rØsultats relatifs aux classes d’activitØ relevant du
groupe 65.2 et de la division 67 de la NACE RØv. 1 est
dØterminØ selon la procØdure prØvue à l’article 13 du
prØsent rŁglement.

2. Sauf en ce qui concerne les divisions 65 et 66 de la
NACE RØv. 1, des rØsultats prØliminaires nationaux ou des
estimations sont transmis dans un dØlai de dix mois à
compter de la fin de l’annØe civile de la pØriode de rØfØrence
pour les statistiques d’entreprises affØrentes aux caractØristi-
ques suivantes:

12 11 0 (Chiffre d’affaires),

16 11 0 (Nombre de personnes occupØes).

Ces rØsultats prØliminaires sont ventilØs selon le niveau à
trois chiffres de la NACE RØv. 1 (groupes), sauf pour les
sections H, I et K de la NACE RØv. 1, pour lesquelles ils
sont ventilØs selon les regroupements prØvus à la section 9.
En ce qui concerne la division 67 de la NACE RØv. 1, la
transmission de rØsultats prØliminaires ou d’estimations est
dØterminØe selon la procØdure prØvue à l’article 13 du
prØsent rŁglement.»

3) À la section 9, la section J est remplacØe par la suivante:

«SECTION J

ActivitØs financiŁres

Pour permettre l’Ølaboration de statistiques au niveau
communautaire, les États membres transmettent les rØsultats
nationaux en les ventilant selon les classes de la NACE
RØv. 1.»

4) À la section 10, paragraphe 1, la premiŁre phrase est
remplacØe par le texte suivant:

«Les États membres communiquent à la Commission un
rapport relatif à la dØfinition, à la structure et à la disponi-
bilitØ de l’information concernant les unitØs statistiques qui
sont classØes dans les sections M à O de la NACE RØv. 1.»

Article 3

L’annexe 2 du rŁglement (CE, Euratom) no 58/97 est modifiØe
comme suit.

1) À la section 4, paragraphe 3, la caractØristique suivante est
ajoutØe à la liste aprŁs la variable 21 11 0 [investissements
dans des Øquipements et installations conçus pour lutter
contre la pollution, et accessoires spØciaux de lutte antipol-
lution (principalement les Øquipements «en fin de cycle)]:

«21 12 0 � Investissements dans des Øquipements et instal-
lations propres (�technologie intØgrØe�) (*)»

2) À la section 4, paragraphe 3, la note de bas de page est
remplacØe par la suivante:

«(*) Si le montant global du chiffre d’affaires ou le nombre
de personnes occupØes dans une division des sections C
à E de la NACE RØv. 1 reprØsente, dans un État
membre, moins de 1 % du total pour la CommunautØ,
les informations relatives aux caractØristiques 21 11 0,
21 12 0, 22 11 0 et 22 12 0 en vue de l’Øtablissement
des statistiques peuvent ne pas Œtre collectØes aux fins
du prØsent rŁglement. Si la politique de la CommunautØ
le requiert, la Commission peut, selon la procØdure
prØvue à l’article 13 du prØsent rŁglement, demander
une collecte ad hoc des donnØes.»
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3) À la section 4, paragraphe 4, la caractØristique suivante est
ajoutØe à la liste aprŁs la variable 20 31 0 [achats d’Ølectri-
citØ (valeur)]:

«21 14 0 � Total des dØpenses courantes consacrØes à la
protection de l’environnement (*)».

4) À la section 4, paragraphe 4, la note de bas de page
suivante est ajoutØe:

«(*) Si le montant global du chiffre d’affaires ou le nombre
de personnes occupØes dans une division des sections C
à E de la NACE RØv. 1 reprØsente, dans un État
membre, moins de 1 % du total pour la CommunautØ,
les informations relatives à la caractØristique 21 14 0 en
vue de l’Øtablissement des statistiques peuvent ne pas
Œtre collectØes aux fins du prØsent rŁglement. Si la poli-
tique de la CommunautØ le requiert, la Commission
peut, selon la procØdure prØvue à l’article 13 du
prØsent rŁglement, demander une collecte ad hoc des
donnØes.»

5) Les deux paragraphes suivants sont ajoutØs à la section 5:

«3. La premiŁre annØe de rØfØrence pour laquelle les
statistiques relatives aux caractØristiques 21 12 0 et 21 14 0
sont ØlaborØes est l’annØe civile 2001.

4. Les statistiques relatives à la caractØristique 21 12 0
sont Øtablies chaque annØe. Les statistiques relatives à la
caractØristique 21 14 0 sont Øtablies tous les trois ans.».

6) À la section 7, le paragraphe 6 est remplacØ par le suivant:

«6. Les rØsultats pour les caractØristiques 21 11 0, 21 12 0
et 21 14 0 sont ventilØs selon le niveau à deux chiffres
(divisions) de la NACE RØv. 1 en ce qui concerne les
sections C, D et E et selon le niveau à trois chiffres
(groupes) de la NACE RØv. 1 en ce qui concerne les divi-
sions 21, 23 et 24.»

7) À la section 7, le texte suivant est ajoutØ dans un para-
graphe 7:

«7. Les rØsultats pour les caractØristiques 21 11 0, 21 12 0
et 21 14 0 sont ventilØs selon les domaines environnemen-
taux suivants: protection de l’air et du climat, gestion des
eaux usØes, gestion des dØchets et autres activitØs de protec-
tion de l’environnement. Les autres activitØs de protection
de l’environnement comprennent les domaines environne-
mentaux ci-aprŁs: protection des sols et des eaux souter-
raines, rØduction du bruit et des vibrations, biodiversitØ et
paysages, radiations, recherche et dØveloppement, adminis-
tration gØnØrale de l’environnement et dØpenses non venti-
lables. Les rØsultats relatifs aux domaines environnementaux
sont ventilØs selon le niveau à deux chiffres (divisions) de la
NACE RØv. 1.»

8) À la section 9, la caractØristique suivante est ajoutØe:

«21 11 0 � Investissements dans des Øquipements et instal-
lations conçus pour lutter contre la pollution, et accessoires
spØciaux de lutte antipollution (principalement les Øquipe-
ments �en fin de cycle�)»

Le commentaire suivant est ajoutØ pour les variables
21 11 0, 21 12 0, 21 14 0.

«Uniquement ventilation spØcifique selon les domaines envi-
ronnementaux biodiversitØ et paysages et protection des sols
et des eaux souterraines».

9) Le texte suivant est ajoutØ à la section 10:

«Aux fins de l’Øtablissement des statistiques relatives aux
caractØristiques 21 12 0 et 21 14 0, cette pØriode de transi-
tion peut Œtre prolongØe d’une durØe de trois ans conformØ-
ment à la procØdure prØvue à l’article 13 du prØsent rŁgle-
ment.»

Article 4

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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ANNEXE 6

MODULE DÉTAILLÉ RELATIF AUX STATISTIQUES STRUCTURELLES DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT

Section 1

Objectifs

L’objectif de la prØsente annexe est l’Øtablissement d’un cadre commun pour la collecte, l’Ølaboration, la transmission et
l’Øvaluation de statistiques communautaires sur la structure, l’activitØ, les performances et la compØtitivitØ du secteur des
Øtablissements de crØdit. Le prØsent module comprend une liste dØtaillØe de caractØristiques devant faire l’objet de
statistiques afin d’amØliorer la connaissance de l’Øvolution nationale, communautaire et internationale du secteur des
Øtablissements de crØdit.

Section 2

Domaines

Les statistiques à Ølaborer concernent les domaines visØs à l’article 2, points i), ii) et iii), du prØsent rŁglement, et en
particulier:

1. l’analyse dØtaillØe de la structure, de l’activitØ, des performances et de la compØtitivitØ des Øtablissements de crØdit;

2. l’Øvolution et la ventilation des activitØs globales et des activitØs par produit, des activitØs internationales, du nombre
de personnes occupØes, des capitaux propres ainsi que d’autres ØlØments de l’actif et du passif.

Section 3

Champ d’application

1. Les statistiques sont ØlaborØes pour les activitØs des Øtablissements de crØdit relevant des classes 65.12 et 65.22 de la
NACE RØv. 1.

2. Les statistiques sont ØlaborØes pour les activitØs de tous les Øtablissements de crØdit visØs à l’article 2, paragraphe 1,
point a), ainsi qu’à l’article 2, paragraphe 2, de la directive 86/635/CEE du Conseil (1) (à l’exception des banques
centrales).

3. Les succursales d’Øtablissements de crØdit visØes à l’article 24 de la directive 2000/12/CE du Parlement europØen et du
Conseil du 20 mars 2000 (2), dont l’activitØ relŁve de l’une des classes de la NACE RØv. 1 visØes au paragraphe 1, sont
assimilØes aux Øtablissements de crØdit spØcifiØs au paragraphe 2.

Section 4

CaractØristiques

Les caractØristiques et statistiques à Ølaborer sont ØnumØrØes ci-dessous. Les caractØristiques et statistiques en italique
figurent Øgalement sur les listes du module commun dØfini à l’annexe 1. Pour les caractØristiques directement tirØes des
comptes annuels, les exercices comptables dont la clôture intervient dans le cours d’une annØe de rØfØrence sont
assimilØs à ladite annØe de rØfØrence.

La liste des caractØristiques comprend les informations suivantes:

i) les caractØristiques ØnumØrØes à l’article 4 de la directive 86/635/CEE: en ce qui concerne l’actif: poste 4; en ce qui
concerne le passif: agrØgat des postes 2 a) + 2 b) et agrØgat des postes 7 + 8 + 9 + 10 + 11 + 12 + 13 + 14;

ii) les caractØristiques ØnumØrØes à l’article 27 de la directive 86/635/CEE: poste 2, agrØgat des postes 3 a) + 3 b) + 3 c)
poste 3 a), poste 4, poste 5, poste 6, poste 7, agrØgat des postes 8 a) + 8 b), poste 8 b), poste 10, agrØgat des postes
11 + 12, agrØgat des postes 9 + 13 + 14, agrØgat des postes 15 + 16, poste 19, agrØgat des postes 15 + 20 + 22,
poste 23;
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iii) les autres caractØristiques ØnumØrØes ci-dessous:

Code IntitulØ Commentaire

DonnØes structurelles

11 11 0 Nombre d’entreprises

11 11 1 Nombre d’entreprises ventilØ d’aprŁs le statut juridique

11 11 4 Nombre d’entreprises ventilØ d’aprŁs l’implantation du siŁge social de l’entreprise
mŁre

11 11 6 Nombre d’entreprises ventilØ d’aprŁs les classes de taille du total du bilan

11 11 7 Nombre d’entreprises ventilØ d’aprŁs la catØgorie des Øtablissements de crØdit

11 21 0 Nombre d’unitØs locales

11 41 1 Nombre total et localisation des succursales implantØes en dehors de l’EEE

11 51 0 Nombre total et localisation des filiales financiŁres implantØes à l’Øtranger

DonnØes comptables du compte de profits et pertes

42 11 0 IntØrŒts et produits assimilØs

42 11 1 IntØrŒts et produits assimilØs gØnØrØs par des titres à revenu fixe

42 12 1 IntØrŒts et charges assimilØes liØs à des bons et obligations en circulation

12 12 0 Valeur de la production

13 11 0 Montant total des achats de biens et de services

13 31 0 DØpenses de personnel

12 14 0 Valeur ajoutØe aux prix de base Optionnel

12 15 0 Valeur ajoutØe au coßt des facteurs

15 11 0 Investissements bruts en biens corporels

DonnØes comptables relatives au bilan

43 30 0 Total du bilan (Øtablissements de crØdit)

43 31 0 Total du bilan ventilØ d’aprŁs l’implantation du siŁge social de l’entreprise mŁre

43 32 0 Total du bilan ventilØ d’aprŁs le statut juridique

DonnØes par produit

44 11 0 IntØrŒts et produits assimilØs ventilØs par (sous-)catØgories de la CPA Optionnel

44 12 0 IntØrŒts et charges assimilØes ventilØs par (sous-)catØgories de la CPA Optionnel

44 13 0 Commissions perçues ventilØes par (sous-)catØgories de la CPA Optionnel

44 14 0 Commissions versØes ventilØes par (sous-)catØgories de la CPA Optionnel
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Code IntitulØ Commentaire

DonnØes relatives aux activitØs internationales

45 11 0 Ventilation gØographique du nombre total de succursales dans l’EEE

45 21 0 Ventilation gØographique des intØrŒts et produits assimilØs

45 22 0 Ventilation gØographique du total du bilan

45 31 0 Ventilation gØographique des intØrŒts et produits assimilØs ayant ØtØ gØnØrØs par
les opØrations rØalisØes au titre de la libre prestation de services (dans d’autres
pays de l’EEE)

Optionnel

45 41 0 Ventilation gØographique des intØrŒts et produits assimilØs ayant ØtØ gØnØrØs par
les opØrations des succursales (en dehors de l’EEE)

Optionnel

45 42 0 Ventilation gØographique des intØrŒts et produits assimilØs ayant ØtØ gØnØrØs par
les opØrations rØalisØes au titre de la libre prestation de services (en dehors de
l’EEE)

Optionnel

DonnØes relatives à l’emploi

16 11 0 Nombre de personnes occupØes

16 11 1 Nombre de personnes occupØes ventilØ d’aprŁs la catØgorie de l’Øtablissement de
crØdit

16 13 0 Nombre de salariØs

16 14 0 Nombre de salariØs en Øquivalents temps complet

Autres donnØes

47 11 0 Nombre de comptes ventilØ par (sous-)catØgories de la CPA Optionnel

47 12 0 Nombre de crØances sur la clientŁle ventilØ par (sous-)catØgories de la CPA Optionnel

47 13 0 Nombre de guichets automatiques de banque (GAB) dØtenus par les Øtablisse-
ments de crØdit

iv) les caractØristiques pour lesquelles des statistiques rØgionales annuelles sont ØlaborØes:

Code IntitulØ Commentaire

11 21 0 Nombre d’unitØs locales

13 32 0 Salaires et traitements Optionnel

16 11 0 Nombre de personnes occupØes

Section 5

PremiŁre annØe de rØfØrence

La premiŁre annØe de rØfØrence pour laquelle les statistiques annuelles sont ØlaborØes pour les caractØristiques visØes à la
section 4 est l’annØe civile 2001.

Section 6

Confection des rØsultats

1. Les rØsultats sont ventilØs sØparØment selon les classes 65.12 et 65.22 de la NACE RØv. 1.

2. Les rØsultats des statistiques rØgionales sont ventilØs selon le niveau à quatre chiffres (classes) de la NACE RØv. 1 et
selon le niveau 2 de la nomenclature des unitØs territoriales (NUTS).

FRC 154 E/134 Journal officiel des CommunautØs europØennes 29.5.2001



Section 7

Transmission des rØsultats

Le dØlai pour la transmission des rØsultats est dØterminØ selon la procØdure prØvue à l’article 13 du prØsent rŁglement. Il
ne dØpasse pas une durØe de dix mois à compter de la fin de l’annØe de rØfØrence.

Section 8

ComitØ des statistiques monØtaires, financiŁres et de balance des paiements

La Commission informe le comitØ des statistiques monØtaires, financiŁres et de balance des paiements de la mise en
�uvre du prØsent module et de toutes les mesures d’adaptation au progrŁs Øconomique et technique en matiŁre de
collecte et de traitement statistique des donnØes, de traitement et de transmission des rØsultats.

Section 9

Études pilotes

En ce qui concerne les activitØs couvertes par la prØsente annexe, la Commission arrŒte les Øtudes pilotes ci-aprŁs, à
mettre en �uvre par les États membres:

� informations sur les instruments dØrivØs et les postes hors bilan,

� informations sur les rØseaux de distribution,

� informations nØcessaires à la subdivision en prix et en volume des transactions des Øtablissements de crØdit.

Les Øtudes pilotes ont pour objet de dØterminer la pertinence et la faisabilitØ de la collecte des donnØes, en prenant en
considØration les avantages de la disponibilitØ des donnØes par rapport au coßt de la collecte et à la charge pesant sur les
entreprises.

Section 10

PØriode de transition

Pour les besoins du module dØtaillØ dØfini dans la prØsente annexe, la pØriode de transition ne dØpasse pas une durØe de
trois ans à compter du dØbut de la premiŁre annØe de rØfØrence pour l’Ølaboration des statistiques visØe à la section 5.
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ANNEXE 7

MODULE DÉTAILLÉ RELATIF AUX STATISTIQUES STRUCTURELLES DES FONDS DE PENSION

Section 1

Objectifs

L’objectif de la prØsente annexe est l’Øtablissement d’un cadre commun pour la collecte, l’Ølaboration, la transmission et
l’Øvaluation de statistiques communautaires sur la structure, l’activitØ, les performances et la compØtitivitØ du secteur des
fonds de pension. Le prØsent module comprend une liste dØtaillØe des caractØristiques devant faire l’objet de statistiques
afin d’amØliorer la connaissance de l’Øvolution nationale, communautaire et internationale du secteur des fonds de
pension.

Section 2

Domaines

Les statistiques à Ølaborer concernent les domaines visØs à l’article 2, points i), ii) et iii), du prØsent rŁglement, et en
particulier:

1. l’analyse dØtaillØe de la structure, de l’activitØ, des performances et de la compØtitivitØ des fonds de pension;

2. l’Øvolution et la ventilation des activitØs globales, des caractØristiques des membres des fonds de pension, des activitØs
internationales, du nombre de personnes occupØes, des placements et du passif.

Section 3

Champ d’application

1. Les statistiques sont ØlaborØes pour l’ensemble des activitØs relevant de la classe 66.02 de la NACE RØv. 1 qui
concerne les activitØs des fonds de pension autonomes.

2. Des statistiques sont Øtablies pour les entreprises dotØes de fonds de pension non autonomes constituant des activitØs
auxiliaires.

Section 4

CaractØristiques

1. La liste des caractØristiques et des statistiques ØnumØrØes ci-aprŁs indique, lorsque cela est nØcessaire, les types d’unitØs
statistiques pour lesquelles les statistiques sont ØlaborØes. Les statistiques et caractØristiques en italique figurent
Øgalement sur les listes du module commun dØfini à l’annexe 1. Pour les caractØristiques directement tirØes des
comptes annuels, les exercices comptables dont la clôture intervient dans le cours d’une annØe de rØfØrence sont
assimilØs à ladite annØe de rØfØrence.

2. CaractØristiques dØmographiques et des entreprises pour lesquelles des statistiques annuelles sont Øtablies (pour les
fonds de pension autonomes uniquement):

Code IntitulØ Commentaire

DonnØes structurelles

11 11 0 Nombre d’entreprises

11 11 8 Nombre d’entreprises ventilØ par classe de taille des placements

11 11 9 Nombre d’entreprises ventilØ par classe d’effectifs des membres

11 61 0 Nombre de rØgimes de pension Optionnel
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Code IntitulØ Commentaire

DonnØes comptables du compte de profits et pertes (total des produits et
des charges)

12 11 0 Chiffre d’affaires

48 00 1 Cotisations de pension à recevoir des membres

48 00 2 Cotisations de pension à recevoir des employeurs

48 00 3 Transferts entrants

48 00 4 Autres cotisations de pension

48 00 5 Cotisations de pension versØes à des rØgimes à prestations dØfinies

48 00 6 Cotisations de pension versØes à des rØgimes à cotisations dØfinies

48 00 7 Cotisations de pension versØes à des rØgimes hybrides

48 01 0 Produits des placements (FP)

48 01 1 Plus-values et moins-values en capital

48 02 1 IndemnitØs d’assurance à recevoir

48 02 2 Autres produits (FP)

12 12 0 Valeur de la production

12 14 0 Valeur ajoutØe aux prix de base Optionnel

12 15 0 Valeur ajoutØe au coßt des facteurs

48 03 0 Paiements totaux au titre des pensions

48 03 1 Paiements de pensions rØguliers

48 03 2 Paiements de pensions sous forme de montants forfaitaires

48 03 3 Transferts sortants

48 04 0 Variation nette des provisions (rØserves) techniques

48 05 0 Primes d’assurance à payer

48 06 0 Total des charges d’exploitation

13 11 0 Montant total des achats de biens et de services

13 31 0 DØpenses de personnel

15 11 0 Investissements bruts en biens corporels

48 07 0 Total des impôts

DonnØes relatives au bilan: actif

48 11 0 Terrains et constructions (FP)

48 12 0 Placements dans des entreprises liØes et participations (FP)

48 13 0 Actions et autres titres à revenu variable

48 13 1 Actions nØgociØes sur un marchØ rØglementØ
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Code IntitulØ Commentaire

48 13 2 Actions nØgociØes sur un marchØ rØglementØ axØ sur les PME

48 13 3 Actions non cotØes

48 13 4 Autres titres à revenu variable

48 14 0 Parts d’organismes de placement collectif en valeurs mobiliŁres

48 15 0 Obligations et autres titres à revenu fixe

48 15 1 Obligations et autres titres à revenu fixe Ømis par des administrations publiques

48 15 2 Autres obligations et titres à revenu fixe Optionnel

48 16 0 Parts dans des pools d’investissement (FP)

48 17 0 PrŒts hypothØcaires et autres prŒts non couverts ailleurs

48 18 0 Autres placements

48 10 0 Total des placements des fonds de pension

48 10 1 Total des placements effectuØs dans l’«entreprise participante»

48 10 4 Total des placements ØvaluØs à la valeur du marchØ

48 20 0 Autres actifs

DonnØes relatives au bilan: passif

48 30 0 Capitaux propres

48 40 0 Provisions techniques nettes (FP)

48 50 0 Autres passifs

DonnØes relatives aux activitØs internationales

48 61 0 Ventilation gØographique du chiffre d’affaires

48 62 0 Ventilation gØographique des actions et autres titres à revenu variable Optionnel

48 63 0 Ventilation gØographique du total des placements Optionnel

48 64 0 Total des placements ventilØ par monnaie Optionnel

DonnØes relatives à l’emploi

16 11 0 Nombre de personnes occupØes

Autres donnØes

48 70 0 Nombre de membres

48 70 1 Nombre de membres cotisant à des rØgimes à prestations dØfinies

48 70 2 Nombre de membres cotisant à des rØgimes à cotisations dØfinies
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Code IntitulØ Commentaire

48 70 3 Nombre de membres cotisant à des rØgimes hybrides

48 70 4 Nombre de membres actifs

48 70 5 Nombre de membres ayant quittØ un rØgime, mais possØdant des droits acquis

48 70 6 Nombre de retraitØs

3. CaractØristiques des entreprises pour lesquelles des statistiques annuelles sont Øtablies (pour les entreprises dotØes de
fonds de pension non autonomes uniquement):

Code IntitulØ Commentaire

11 15 0 Nombre d’entreprises dotØes de fonds de pension non autonomes

11 15 1 Nombre d’entreprises dotØes de fonds de pension non autonome ventilØ par
classe d’effectifs des membres

48 08 0 Chiffre d’affaires des fonds de pension non autonomes Optionnel

48 40 1 Provisions techniques nettes des fonds de pension non autonomes

48 72 0 Nombre de membres des fonds de pension non autonomes

Section 5

PremiŁre annØe de rØfØrence

La premiŁre annØe de rØfØrence pour laquelle les statistiques annuelles sont ØlaborØes pour les caractØristiques visØes à la
section 4 est l’annØe civile 2001.

Section 6

Confection des rØsultats

1. Les rØsultats relatifs aux caractØristiques ØnumØrØes à la section 4, paragraphe 2, sont ventilØs selon le niveau à quatre
chiffres (classes) de la NACE RØv. 1.

2. Les rØsultats relatifs aux caractØristiques ØnumØrØes à la section 4, paragraphe 3, sont ventilØs selon le niveau des
sections de la NACE RØv. 1.

Section 7

Transmission des rØsultats

Les rØsultats sont transmis dans un dØlai de douze mois à compter de la fin de l’annØe de rØfØrence.

Section 8

ComitØ des assurances

La Commission informe le comitØ des assurances de la mise en �uvre du prØsent module et de toutes les mesures
d’adaptation au progrŁs Øconomique et technique en matiŁre de collecte et de traitement statistique des donnØes, de
traitement et de transmission des rØsultats.

Section 9

Études pilotes

En ce qui concerne les activitØs couvertes par la prØsente annexe, la Commission arrŒte les Øtudes pilotes ci-aprŁs, à
mettre en �uvre par les États membres:
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� les informations plus dØtaillØes suivantes sur les activitØs transfrontaliŁres des fonds de pension

Code IntitulØ Commentaire

11 71 0 Nombre d’entreprises ayant des membres dans d’autres pays de l’EEE

11 72 0 Nombre d’entreprises ayant des membres actifs dans d’autres pays de l’EEE

48 65 0 Ventilation gØographique du nombre de membres

48 65 1 Ventilation gØographique du nombre de membres cotisant à des rØgimes à
prestations dØfinies

48 65 2 Ventilation gØographique du nombre de membres cotisant à des rØgimes à
cotisations dØfinies

48 65 3 Ventilation gØographique du nombre de membres cotisant à des rØgimes
hybrides

48 65 4 Ventilation gØographique du nombre de membres actifs

48 65 5 Ventilation gØographique du nombre de membres ayant quittØ un rØgime, mais
possØdant des droits acquis

48 65 6 Ventilation gØographique du nombre de retraitØs

48 65 7 Ventilation gØographique du nombre de personnes recevant des pensions dØri-
vØes

� les informations complØmentaires sur les fonds de pension non autonomes

Code IntitulØ Commentaire

48 66 1 Ventilation gØographique du nombre de membres actifs des fonds de pension
non autonomes

48 66 2 Ventilation gØographique du nombre de membres des fonds de pension non
autonomes ayant quittØ un rØgime, mais possØdant des droits acquis

48 66 3 Ventilation gØographique du nombre de retraitØs recevant des pensions des
fonds de pension non autonomes

48 66 4 Ventilation gØographique du nombre de personnes recevant des pensions dØri-
vØes des fonds de pension non autonomes

48 09 0 Paiements de pensions par des fonds de pension non autonomes

� informations sur les instruments dØrivØs et les postes hors bilan.

Les Øtudes pilotes ont pour objet de dØterminer la pertinence et la faisabilitØ de la collecte des donnØes, en prenant en
considØration les avantages de la disponibilitØ des donnØes par rapport au coßt de la collecte et à la charge pesant sur les
entreprises.

Section 10

PØriode de transition

Pour les besoins du module dØtaillØ dØfini dans la prØsente annexe, la pØriode de transition ne dØpasse pas une durØe de
trois ans à compter du dØbut de la premiŁre annØe de rØfØrence pour l’Ølaboration des statistiques visØe à la section 5.
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Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil Øtablissant des normes de qualitØ et
de sØcuritØ pour la collecte, le contrôle, la transformation, le stockage et la distribution du sang

humain et des composants sanguins et modifiant la directive 89/381/CEE du Conseil

(2001/C 154 E/14)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 816 final � 2000/0323(COD)

(PrØsentØe par la Commission 26 janvier 2001)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 152, paragraphe 4, point a),

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) L’ampleur de l’utilisation thØrapeutique du sang humain
impose d’assurer la qualitØ, la sØcuritØ et l’efficacitØ du
sang et des composants sanguins, afin de prØvenir la
transmission des maladies.

(2) La disponibilitØ du sang et des composants sanguins
utilisØs à des fins thØrapeutiques dØpend des citoyens de
la CommunautØ qui sont disposØs à effectuer des dons.
Afin de prØserver la santØ publique et de prØvenir la trans-
mission de maladies infectieuses par les dØrivØs du sang,
toutes les mesures de prØcaution doivent Œtre prises lors
de leur collecte, de leur transformation, de leur distribu-
tion et de leur utilisation.

(3) Les exigences de qualitØ, de sØcuritØ et d’efficacitØ relatives
aux spØcialitØs pharmaceutiques prØparØes industrielle-
ment à partir du sang ou du plasma humains ont ØtØ
fixØes par la directive 89/381/CEE du Conseil du 14 juin
1989 Ølargissant le champ d’application des directives
65/65/CEE et 75/319/CEE concernant le rapprochement
des dispositions lØgislatives, rØglementaires et administra-
tives relatives aux spØcialitØs pharmaceutiques, et
prØvoyant des dispositions spØciales pour les mØdicaments
dØrivØs du sang ou du plasma humains (1). Toutefois,
l’exclusion spØcifique, dans cette directive, du sang total,
du plasma et des cellules sanguines d’origine humaine a
conduit à une situation oø la qualitØ et sØcuritØ de ceux-ci

ne font l’objet d’aucune rØglementation communautaire
contraignante, dans la mesure oø ils sont destinØs à la
transfusion et ne sont pas transformØs en tant que tels.
Il est donc essentiel que les dispositions communautaires
garantissent que le sang et ses composants, quelle que soit
leur destination, prØsentent un niveau comparable de
qualitØ et de sØcuritØ tout au long de la filiŁre transfusion-
nelle dans tous les États membres, dans le contexte de la
libre circulation des citoyens sur le territoire communau-
taire. L’Øtablissement de normes ØlevØes de qualitØ et de
sØcuritØ contribuera donc à rassurer le public quant au fait
que le sang humain et les composants sanguins provenant
de dons effectuØs dans un autre État membre prØsentent
nØanmoins les mŒmes garanties que ceux qui proviennent
de leur propre pays.

(4) En ce qui concerne le sang ou le plasma utilisØs comme
matiŁre premiŁre pour la fabrication des mØdicaments,
l’article 3 de la directive 89/381/CEE traite des mesures
à prendre par les États membres pour Øviter la transmis-
sion de maladies infectieuses, qui comprennent l’applica-
tion des monographies de la pharmacopØe europØenne et
les recommandations du Conseil de l’Europe et de l’Orga-
nisation mondiale de la santØ, notamment en matiŁre de
sØlection et de contrôle des donneurs de sang et de
plasma. Les États membres doivent, en outre, prendre
des mesures destinØes à promouvoir l’autosuffisance de
la CommunautØ en sang et plasma humains et à encou-
rager les dons de sang ou de plasma volontaires non
rØmunØrØs. Par consØquent, ces dispositions couvrent
Øgalement le sang et les composants sanguins qui sont
prØlevØs et contrôlØs dans le seul but de les utiliser en
tant que matiŁre premiŁre pour la fabrication des mØdi-
caments.

(5) Afin d’assurer un niveau Øquivalent de sØcuritØ et de
qualitØ des composants sanguins quelle que soit leur desti-
nation, l’adaptation au progrŁs technique de la directive
89/381/CEE doit Œtre effectuØe, comme celle de la
prØsente directive, selon la procØdure de comitØ prØvue
par la prØsente directive. Il y a lieu de modifier la directive
89/381/CEE en consØquence.

(6) La communication de la Commission du 21 dØcembre
1994 sur la sØcuritØ transfusionnelle et l’autosuffisance
en sang dans la CommunautØ europØenne (2) a identifiØ
la nØcessitØ d’une stratØgie pour le sang visant à renforcer
la confiance dans la sØcuritØ de la filiŁre transfusionnelle
et à promouvoir l’autosuffisance de la CommunautØ.
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(7) Le Conseil, dans sa rØsolution du 2 juin 1995 sur la
sØcuritØ transfusionnelle et l’autosuffisance en sang dans
la CommunautØ (1), a invitØ la Commission à prØsenter
des propositions appropriØes dans le cadre de l’Ølabora-
tion d’une stratØgie du sang.

(8) Le Conseil, dans sa rØsolution du 12 novembre 1996 sur
une stratØgie visant la sØcuritØ du sang et l’autosuffisance
en sang dans la CommunautØ europØenne (2), a invitØ la
Commission à prØsenter d’urgence des propositions en
vue de favoriser la mise au point d’une approche coor-
donnØe de la sØcuritØ du sang et des produits du sang.

(9) Le Parlement europØen, dans ses rØsolutions du 14
septembre 1993 (3), du 18 novembre 1993 (4), du 14
juillet 1995 (5) et du 17 avril 1996 (6) sur la sØcuritØ du
sang et la rØalisation de l’autosuffisance par des dons
volontaires non rØmunØrØs dans la CommunautØ a
soulignØ l’importance d’assurer le niveau le plus ØlevØ de
sØcuritØ transfusionnelle et a rØpØtØ son soutien à l’objectif
d’autosuffisance communautaire.

(10) ConformØment aux principe de subsidiaritØ et au principe
de proportionnalitØ tels qu’ØnoncØs à l’article 5 du traitØ,
les objectifs de l’action envisagØe, à savoir contribuer à la
confiance mutuelle dans la qualitØ des dons de sang et de
plasma et la protection de la santØ des donneurs, rØaliser
l’autosuffisance communautaire et renforcer la confiance
dans la sØcuritØ de la filiŁre transfusionnelle dans
l’ensemble des États membres, ne peuvent pas Œtre rØalisØs
de maniŁre suffisante par les États membres et peuvent
donc, en raison des dimensions et des effets de celle-ci,
Œtre mieux rØalisØs au niveau communautaire; la prØsente
directive se limite au minimum requis pour atteindre ces
objectifs et n’excŁde pas ce qui est nØcessaire à cette fin.

(11) Pour l’Ølaboration des dispositions de la prØsente directive,
il a ØtØ tenu compte de l’avis du comitØ scientifique des
mØdicaments et des dispositifs mØdicaux, ainsi que de
l’expØrience internationale dans ce domaine.

(12) Le sang et le plasma utilisØs à des fins thØrapeutiques, ou
de mise en �uvre dans des dispositifs mØdicaux, doivent
provenir de personnes dont l’Øtat de santØ est tel qu’aucun
effet nØfaste pour leur propre santØ ne rØsultera du don et
que tout risque de transmission d’une maladie infectieuse
est rØduit au minimum. Chaque don de sang doit Œtre
testØ conformØment à des rŁgles assurant que toutes les
mesures nØcessaires ont ØtØ prises pour prØserver la santØ
des citoyens de la CommunautØ qui reçoivent du sang et
des composants sanguins.

(13) La pratique moderne en matiŁre de transfusion sanguine
repose sur les principes du don volontaire, de l’anonymat
du donneur et du receveur, de l’altruisme du donneur et

de l’absence de profit pour les Øtablissements participant
aux services de transfusion sanguine.

(14) Toutes les mesures nØcessaires doivent Œtre prises pour
fournir aux candidats au don de sang ou de plasma des
assurances de confidentialitØ concernant toute information
relative à leur santØ fournie au personnel autorisØ, les
rØsultats du contrôle de leurs dons, ainsi que toute traça-
bilitØ future de leur don.

(15) La directive 95/46/CE du Parlement europØen et du
Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection des
personnes physiques à l’Øgard du traitement des donnØes à
caractŁre personnel et à la libre circulation de ces
donnØes (7) impose que les donnØes concernant la santØ
des personnes soient soumises à une protection renforcØe.
Elle ne couvre toutefois que les donnØes personnelles et
non celles rendues anonymes en sorte que la personne
n’est plus identifiable. La prØsente directive doit donc
introduire des garanties supplØmentaires pour prØvenir
toute modification non autorisØe des registres de dons
ou des dossiers de transformation ou toute divulgation
d’informations non autorisØe.

(16) Il convient de mettre en place dans les États membres un
systŁme commun d’agrØment des Øtablissements de trans-
fusion sanguine et de notification des effets indØsirables et
des incidents liØs à la collecte, à la transformation, au
contrôle, au stockage et à la distribution du sang et des
composants sanguins. L’agrØment doit Œtre accordØ pour
une pØriode ne dØpassant pas trois ans, renouvelable
uniquement à l’issue d’une inspection rØalisØe par les auto-
ritØs responsables et donnant des rØsultats satisfaisants.

(17) Il convient que les États membres organisent des mesures
d’inspection et de contrôle, à rØaliser par les reprØsentants
de l’autoritØ compØtente, pour assurer le respect des
dispositions de la prØsente directive par les Øtablissements
de transfusion sanguine.

(18) Le personnel intervenant directement dans la collecte, le
contrôle, la transformation, le stockage et la distribution
du sang et des composants sanguins doit possØder les
qualifications appropriØes et recevoir une formation
adaptØe en temps opportun. Il convient que les disposi-
tions prØvues par la prØsente directive en matiŁre de
formation s’appliquent sans prØjudice de la lØgislation
communautaire existante sur la reconnaissance des quali-
fications professionnelles et la protection des travailleurs.

(19) Il convient de mettre en place un systŁme adØquat pour
garantir la traçabilitØ du sang et des composants sanguins.
La traçabilitØ doit Œtre assurØe par des procØdures prØcises
d’identification des donneurs, des patients et des labora-
toires, par l’archivage des dossiers et par un systŁme
d’Øtiquetage appropriØ.
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(20) La Commission doit Œtre habilitØe à apporter les modifi-
cations nØcessaires aux annexes afin de tenir compte du
progrŁs scientifique et technique.

(21) La CommunautØ doit disposer des meilleurs conseils
scientifiques possibles en ce qui concerne la sØcuritØ du
sang et des composants sanguins, en particulier en ce qui
concerne l’adaptation des dispositions de la prØsente direc-
tive au progrŁs scientifique et technique.

(22) Les mesures nØcessaires pour la mise en �uvre de la
prØsente directive Øtant des mesures de portØe gØnØrale
au sens de l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du
Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice
des compØtences d’exØcution confØrØes à la Commis-
sion (1), il convient que ces mesures soient arrŒtØes selon
la procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de
ladite dØcision.

(23) Pour favoriser la mise en �uvre effective des dispositions
adoptØes en vertu de la prØsente directive, il y a lieu de
prØvoir des sanctions à appliquer par les États membres.

(24) L’organisation des services de santØ et la fourniture des
soins mØdicaux doivent continuer à relever de la respon-
sabilitØ de chaque État membre,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1

Champ d’application

La prØsente directive s’applique à la collecte et au contrôle du
sang humain et des composants sanguins quelle que soit leur
destination, et à leur transformation, leur stockage et leur
distribution, lorsqu’ils sont destinØs à la transfusion.

Toutefois, lorsque du sang humain ou des composants sanguins
sont prØlevØs et contrôlØs dans le seul but de les utiliser en tant
que matiŁre premiŁre pour la fabrication des mØdicaments tels
que dØfinis par la directive 89/381/CEE, les dispositions de
cette derniŁre directive s’appliquent.

Article 2

Objectifs

1. La prØsente directive Øtablit des normes de qualitØ et de
sØcuritØ du sang humain et des composants sanguins, qui ne
sont ni des mØdicaments au sens de la directive 65/65/CEE du
Conseil (2), ni des rØactifs au sens de la directive 98/79/CE du
Parlement europØen et du Conseil (3), afin d’assurer un niveau
ØlevØ de protection de la santØ humaine.

2. La prØsente directive s’applique sans prØjudice de la direc-
tive 98/79/CE et de la directive 95/46/CE.

Article 3

DØfinitions

1. Aux fins de la prØsente directive, on entend par:

a) «sang»: le sang total prØlevØ chez un donneur et transformØ
à des fins soit de transfusion soit de fabrication;

b) «composant sanguin»: un composant thØrapeutique du sang
(globules rouges, globules blancs, plaquettes, plasma) qui
peut Œtre obtenu par centrifugation, filtration et congØlation,
en utilisant la mØthodologie classique des banques du sang;

c) «produit sanguin»: tout produit thØrapeutique dØrivØ du sang
ou du plasma humains, ce qui couvre à la fois les compo-
sants sanguins labiles et les dØrivØs plasmatiques stables;

d) «Øtablissement de transfusion sanguine»: toute entreprise ou
tout organisme intervenant dans tout aspect de la collecte et
du contrôle du sang humain ou des composants sanguins,
quelle que soit leur destination, et dans leur transformation,
leur stockage et leur distribution lorsqu’ils sont destinØs à la
transfusion;

e) «personne responsable»: une personne possØdant les qualifi-
cations et l’expØrience nØcessaires au regard du champ
d’activitØs d’un Øtablissement de transfusion sanguine;

f) «agrØment»: la reconnaissance formelle du respect des
normes acceptØes pour des procØdures, activitØs ou services,
à la suite d’une inspection effectuØe par un institut ou un
organisme habilitØ;

g) «inspection»: un contrôle formel et objectif menØ conformØ-
ment aux normes adoptØes et visant à identifier des
problŁmes ainsi que des approches permettant de les
rØsoudre;

h) «incident»: tout ØvØnement fâcheux liØ à la collecte, au
contrôle, à la transformation, au stockage, à la distribution
et à la transfusion du sang et des composants sanguins;

i) «effet indØsirable»: une rØaction nocive et non voulue chez le
donneur ou le patient, liØe à la collecte ou à la transfusion
de sang ou de composants sanguins;

j) «incident grave»: un incident susceptible d’entraîner la mort
ou de crØer pour les patients des conditions qui mettent leur
vie en danger, entraînent une invaliditØ ou une incapacitØ,
ou provoquent ou prolongent une hospitalisation;

k) «effet indØsirable grave»: un effet indØsirable lØtal, ou suscep-
tible de mettre la vie en danger, ou entraînant une invaliditØ
ou une incapacitØ, ou provoquant ou prolongeant une
hospitalisation;
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l) «exclusion»: la suspension de l’admissibilitØ d’une personne à
donner du sang ou des composants sanguins, cette suspen-
sion pouvant valoir pour toute la vie de la personne (exclu-
sion permanente) ou pour une pØriode dØterminØe (exclu-
sion temporaire).

2. La terminologie utilisØe aux annexes II à IX figure à
l’annexe I.

Article 4

Mise en �uvre

1. Les États membres Øtablissent, ou dØsignent, l’autoritØ
compØtente responsable de l’application des prescriptions de
la prØsente directive.

2. Les États membres veillent à ce que l’autoritØ compØtente
applique les prescriptions en matiŁre d’agrØment et organise
des mesures d’inspection et d’autres mesures de contrôle
visant à garantir la qualitØ et la sØcuritØ du sang humain et
des composants sanguins, afin d’assurer le respect de la
prØsente directive.

3. La prØsente directive n’empŒche pas un État membre de
maintenir ou d’Øtablir sur son territoire des mesures de protec-
tion plus strictes, dans le respect des dispositions du traitØ. Ces
mesures plus strictes sont des mesures de sØcuritØ fondØes sur
les connaissances scientifiques du moment et ne constituent
pas un obstacle à la mise en �uvre de la prØsente directive,
en particulier pour la libre circulation des produits sanguins
labiles.

4. Pour l’accomplissement des activitØs couvertes par la
prØsente directive, la Commission peut avoir recours à une
assistance technique et/ou administrative au bØnØfice mutuel
de la Commission et des bØnØficiaires en ce qui concerne
l’identification, la prØparation, la gestion, la surveillance,
l’audit et le contrôle ainsi que le support financier.

CHAPITRE II

OBLIGATIONS DES AUTORITÉS DES ÉTATS MEMBRES

Article 5

AgrØment des Øtablissements de transfusion sanguine

1. Avant d’entreprendre des activitØs liØes à la collecte et au
contrôle du sang humain et des composants sanguins, quelle
que soit leur destination, et à leur transformation, leur stockage
et leur distribution, lorsqu’ils sont destinØs à la transfusion,
l’Øtablissement de transfusion sanguine sollicite l’agrØment de
l’autoritØ compØtente.

À cette fin, il envoie à l’autoritØ compØtente une notification
mentionnant son nom, son adresse, son numØro de tØlØphone
et de tØlØcopieur, ainsi que le nom de la personne responsable
et les informations visØes à l’annexe II, partie A.

2. En cas de remplacement de la personne responsable,
l’Øtablissement de transfusion sanguine fournit immØdiatement
à l’autoritØ compØtente le nom de la nouvelle personne respon-
sable et la date de son entrØe en fonction.

3. L’autoritØ compØtente informe l’Øtablissement de trans-
fusion sanguine qu’il ne peut procØder aux activitØs pour
lesquelles il a sollicitØ l’agrØment qu’aprŁs rØception, par la
personne responsable, de l’accord Øcrit de l’autoritØ compØtente
et dans le respect de toutes les conditions que celui-ci
mentionne.

4. L’autoritØ compØtente habilitØe à accorder l’agrØment
vØrifie que les donnØes soumises dans la demande sont
conformes aux prescriptions fixØes par la prØsente directive.

5. L’autoritØ compØtente accuse rØception des informations
visØes au paragraphe 1, en mentionnant la date de rØception, et
rØpond par Øcrit à la personne responsable, dans les quatre-
vingt-dix jours, en indiquant:

a) soit que les informations fournies sont conformes à la
prØsente directive et que les activitØs pour lesquelles l’Øtablis-
sement de transfusion sanguine a sollicitØ l’agrØment
peuvent s’effectuer;

b) soit que les activitØs pour lesquelles l’Øtablissement de trans-
fusion sanguine a sollicitØ l’agrØment ne rØpondent pas aux
conditions de la prØsente directive et que l’agrØment n’est
donc pas accordØ.

6. Pour calculer la pØriode visØe au paragraphe 5, il n’est pas
tenu compte de toute pØriode pendant laquelle l’autoritØ
compØtente:

a) attend des informations complØmentaires qu’elle pourrait
avoir demandØes à la personne responsable ou

b) applique toute mesure d’inspection ou de contrôle confor-
mØment à l’article 4, paragraphe 2.

7. L’agrØment est accordØ pour une pØriode maximale de
trois ans. L’agrØment est renouvelable, dans les conditions
prØvues à l’article 7.

Article 6

Dispositions relatives aux Øtablissements existants

Les États membres peuvent dØcider de maintenir leurs disposi-
tions nationales pendant neuf mois à compter de la date prØvue
à l’article 30, afin de permettre aux Øtablissements de trans-
fusion sanguine exerçant actuellement leurs activitØs dans le
cadre de leur lØgislation de se mettre en conformitØ avec les
prescriptions de la prØsente directive.

Article 7

Renouvellement de l’agrØment

1. Aux fins du renouvellement de l’agrØment, la personne
responsable soumet, au plus tard neuf mois avant l’expiration
de l’agrØment, à l’autoritØ compØtente qui a reçu la demande
originale une notification comprenant en particulier les infor-
mations visØes à l’annexe II, partie B, ainsi que toutes les infor-
mations pertinentes visØes à l’annexe II, partie A, si elles ont ØtØ
modifiØes depuis la premiŁre notification.
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L’Øtablissement de transfusion sanguine ne peut procØder aux
activitØs pour lesquelles il est agrØØ qu’aprŁs rØception, par la
personne responsable, de l’agrØment Øcrit de l’autoritØ compØ-
tente et dans le respect de toutes les conditions que celui-ci
mentionne.

2. L’autoritØ compØtente rØpond par Øcrit à la personne
responsable, dans les soixante jours de la rØception de la noti-
fication conformØment au paragraphe 1, premier alinØa, en
indiquant:

a) soit que les informations sont conformes à la prØsente direc-
tive et que les activitØs qui avaient fait l’objet d’un agrØment
peuvent se poursuivre;

b) soit que les activitØs pour lesquelles l’agrØment avait ØtØ
accordØ ne rØpondent pas aux conditions de la prØsente
directive et que l’agrØment est dŁs lors suspendu.

3. Pour calculer la pØriode visØe au paragraphe 2, il n’est pas
tenu compte de toute pØriode pendant laquelle l’autoritØ
compØtente:

a) attend des informations complØmentaires qu’elle pourrait
avoir demandØes à la personne responsable ou

b) applique toute mesure d’inspection ou de contrôle confor-
mØment à l’article 4, paragraphe 2.

4. L’agrØment est renouvelØ pour une pØriode maximale de
trois ans.

Article 8

Mesures d’inspection et de contrôle

1. L’autoritØ compØtente organise les mesures d’inspection et
les autres mesures de contrôle appropriØes dans les Øtablisse-
ments de transfusion sanguine, afin de veiller à ce que les
prescriptions de la prØsente directive soient respectØes.

2. Les mesures d’inspection et de contrôle sont organisØes
rØguliŁrement par l’autoritØ compØtente. L’intervalle entre deux
mesures d’inspection et de contrôle ne dØpasse pas un an.

3. Les mesures d’inspection et de contrôle sont mises en
�uvre par des agents de l’autoritØ compØtente, qui doivent
Œtre habilitØs à:

a) procØder à des inspections des Øtablissements de transfusion
sanguine ainsi que des installations de tout tiers chargØ par
le titulaire de l’agrØment visØ à l’article 5 de mettre en �uvre
les procØdures d’Øvaluation et d’examen visØes à l’article 18;

b) prØlever des Øchantillons;

c) prendre connaissance de tous les documents se rapportant à
l’objet des inspections, sous rØserve des dispositions en
vigueur dans les États membres au moment de l’entrØe en
vigueur de la prØsente directive, qui limitent cette facultØ en
ce qui concerne la description du mode de prØparation.

4. L’autoritØ compØtente organise des mesures d’inspection
et d’autres mesures de contrôle de façon appropriØe en cas
d’effet indØsirable grave ou d’incident grave, notifiØ conformØ-
ment à l’article 14.

CHAPITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES AUX ÉTABLISSEMENTS DE TRANS-
FUSION SANGUINE

Article 9

Personne responsable

1. La personne responsable rØpond aux conditions mini-
males de qualification suivantes:

a) possession d’un diplôme, certificat ou autre titre sanction-
nant un cycle de formation universitaire � ou un cycle de
formation reconnu Øquivalent par l’État membre intØressØ �
s’Øtendant sur une durØe minimale de quatre annØes d’ensei-
gnement thØorique et pratique dans l’une des disciplines
scientifiques suivantes: pharmacie, mØdecine, mØdecine vØtØ-
rinaire, chimie, chimie et technologie pharmaceutiques,
biologie;

b) expØrience pratique d’au moins deux ans, dans un ou
plusieurs Øtablissements autorisØs à rØaliser des activitØs
liØes à la collecte et au contrôle du sang humain et des
composants sanguins ou à leur transformation, leur stockage
et leur distribution.

2. Il incombe à la personne responsable de veiller à ce que
chaque lot de sang ou de composants sanguins, quelle que soit
sa destination, ait ØtØ collectØ et contrôlØ conformØment aux
lois en vigueur dans l’État membre et à ce que chaque lot de
sang ou de composants sanguins destinØ à la transfusion ait ØtØ
transformØ, stockØ et distribuØ conformØment aux lois en
vigueur dans l’État membre.

Article 10

Personnel

1. Le personnel intervenant dans la collecte, le contrôle, la
transformation, le stockage et la distribution du sang humain et
des composants sanguins reçoit une formation adaptØe en
temps opportun.

2. La formation du personnel est fournie lors du recrute-
ment, puis à intervalles rØguliers, au moins une fois par an. Elle
est rØpØtØe en cas de transfert ou de changement d’emploi, ainsi
qu’à la suite de l’introduction d’une technologie nouvelle.

Elle fait l’objet d’une Øvaluation pØriodique au moins tous les
deux ans (tests d’aptitude).

3. Des lignes directrices de formation traitant des questions
figurant à l’annexe III sont fournies au personnel.
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CHAPITRE IV

GESTION DE LA QUALITÉ

Article 11

SystŁme de la qualitØ pour les Øtablissements de trans-
fusion sanguine

1. L’autoritØ compØtente prend toutes les mesures nØces-
saires pour que chaque Øtablissement de transfusion sanguine
mette en place et maintienne un systŁme de la qualitØ pour les
Øtablissements de transfusion sanguine («SQETS»).

2. Le SQETS couvre toutes les activitØs des Øtablissements de
transfusion sanguine qui dØterminent la politique, les objectifs
et les responsabilitØs en matiŁre de qualitØ et les mettent en
�uvre par des moyens tels que la planification de la qualitØ, le
contrôle de la qualitØ, l’assurance de la qualitØ et l’amØlioration
de la qualitØ, dans le cadre du systŁme de la qualitØ.

3. La Commission Øtablit, conformØment à la procØdure
visØe à l’article 26, paragraphe 2, des normes et spØcifications
communautaires dØtaillØes relatives aux activitØs visØes au para-
graphe 2 du prØsent article, à mettre en �uvre par un Øtablis-
sement de transfusion sanguine.

Article 12

Documents

1. Les États membres prennent toutes les mesures nØces-
saires pour que les Øtablissements de transfusion sanguine
conservent les documents relatifs aux procØdures opØration-
nelles et aux lignes directrices, les manuels de formation et
de rØfØrence, ainsi que les formulaires de compte rendu.

2. Les États membres prennent toutes les mesures nØces-
saires pour assurer l’accŁs aux documents aux agents chargØs
de mettre en �uvre des mesures d’inspection et de contrôle
visØes à l’article 8.

Article 13

TraçabilitØ

1. Les États membres prennent toutes les mesures nØces-
saires pour assurer la traçabilitØ, du donneur au patient et
vice versa, du sang et des composants sanguins qui sont
collectØs, contrôlØs, transformØs, stockØs ou distribuØs sur leur
territoire.

À cette fin, les États membres veillent à ce que les Øtablisse-
ments de transfusion sanguine mettent en �uvre, sous la
responsabilitØ de la personne responsable, un systŁme d’identi-
fication des donneurs et attribuent un numØro à chaque don et
à ses produits.

2. Les États membres prennent toutes les mesures nØces-
saires pour que le sang et les composants sanguins qui sont
collectØs, transformØs, stockØs et distribuØs sur leur territoire
rØpondent aux normes d’Øtiquetage figurant à l’annexe IV.

Article 14

Notification des effets indØsirables et des incidents

1. Les États membres veillent à la mise en �uvre d’un
systŁme permettant de rassembler, de compiler et de trans-
mettre à l’autoritØ compØtente les informations concernant les
effets indØsirables et les incidents liØs à la collecte, au contrôle,
à la transformation, au stockage et à la distribution du sang et
des composants sanguins.

2. La personne responsable notifie à l’autoritØ compØtente
tout effet indØsirable grave ou tout incident grave liØ à la
collecte du sang et des composants sanguins.

3. La procØdure communautaire de notification des effets
indØsirables et des incidents visØs aux paragraphes 1 et 2 du
prØsent article ainsi que la forme de la notification sont Øtablis
par la Commission conformØment à la procØdure visØe à
l’article 26, paragraphe 2.

Article 15

Archivage des donnØes

1. Les États membres prennent toutes les mesures nØces-
saires pour que les Øtablissements de transfusion sanguine
conservent les dossiers relatifs aux informations requises dans
les annexes V, VI et VII, ainsi qu’à la prØvalence de marqueurs
viraux chez les donneurs de sang et de plasma et aux sØrocon-
versions positives confirmØes.

2. L’autoritØ compØtente conserve les dossiers relatifs aux
donnØes reçues des Øtablissements de transfusion sanguine
conformØment aux dispositions des articles 5, 6, 7 et 14.

3. Les dossiers sont conservØs pendant au moins trente ans.

CHAPITRE V

DISPOSITIONS RELATIVES À LA QUALITÉ ET À LA SÉCURITÉ
DU SANG ET DES COMPOSANTS SANGUINS

Article 16

Informations à fournir aux donneurs

Les États membres veillent à ce que tous les donneurs de sang
ou de plasma reçoivent les informations visØes à l’annexe V,
partie A.

Article 17

Informations à obtenir des donneurs

Les États membres prennent toutes les mesures nØcessaires
pour que tous les donneurs qui indiquent leur volontØ d’effec-
tuer un don de sang ou de composants sanguins fournissent à
l’Øtablissement de transfusion sanguine les informations visØes à
l’annexe V, partie B.
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Article 18

AdmissibilitØ des donneurs

1. Afin de protØger la santØ tant du donneur que du rece-
veur, les Øtablissements de transfusion sanguine veillent à ce
que des procØdures d’Øvaluation soient en vigueur pour tous les
donneurs de sang et de composants sanguins et à ce que les
critŁres figurant à l’annexe VI soient remplis.

2. Le sang et les composants sanguins sont prØlevØs sur des
donneurs qui rØpondent aux critŁres en matiŁre de don fixØs à
l’annexe VI.

3. Tout Øcart par rapport aux critŁres d’âge du donneur, de
tension artØrielle, de pouls, d’hØmoglobine ou d’hØmatocrite ne
dØpasse pas les prescriptions figurant à l’annexe VI.

4. L’intervalle entre deux dons de sang total ou de plasma
d’aphØrŁse et le volume prØlevØ lors de chaque don sont
conformes aux prescriptions de l’annexe VI.

5. Si l’une des maladies ou l’un des symptômes ØnumØrØs à
l’annexe VI sont identifiØs au cours du processus de don, les
donneurs font l’objet d’une exclusion permanente.

6. Les rØsultats des procØdures d’Øvaluation et d’examen des
donneurs sont enregistrØs et toute anomalie doit Œtre signalØe
au donneur.

Article 19

Contrôle des dons

Les Øtablissements de transfusion sanguine veillent à ce que
chaque don de sang et de composants sanguins soit contrôlØ
conformØment aux prescriptions figurant à l’annexe VII.

Article 20

Conditions de stockage et de congØlation

1. Les Øtablissements de transfusion sanguine veillent à ce
que les conditions de stockage du sang et des composants
sanguins soient conformes aux dispositions figurant à l’annexe
VIII, partie A.

2. Les Øtablissements de transfusion sanguine veillent à ce
que les prescriptions concernant le dØlai de congØlation du
sang et des composants sanguins aprŁs le prØlŁvement soit
clairement identifiØes, conformØment à l’annexe VIII, partie B.

Article 21

Prescriptions de qualitØ relatives aux composants sanguins

Les Øtablissements de transfusion sanguine veillent à ce que les
prescriptions de qualitØ relatives aux composants sanguins
rØpondent à des normes ØlevØes, conformØment aux disposi-
tions figurant à l’annexe IX.

CHAPITRE VI

PROTECTION DES DONNÉES

Article 22

Protection des donnØes

1. Les États membres, conformØment à la directive
95/46/CE, assurent la confidentialitØ des informations mØdi-
cales sensibles relatives aux donneurs, y compris les informa-
tions obtenues conformØment à l’article 17.

2. Les États membres veillent à ce que les donneurs soient
informØs de la protection dont bØnØficient leurs donnØes
personnelles, notamment la garantie de l’absence de toute
divulgation non autorisØe du nom du donneur, des informa-
tions relatives à sa santØ et des rØsultats des examens pratiquØs.

3. Les États membres prennent toutes les mesures nØces-
saires pour que les donnØes rassemblØes conformØment à la
prØsente directive aient ØtØ rendues anonymes, en sorte que
le donneur ne soit plus identifiable.

À cette fin, ils veillent à ce que:

a) des mesures soient prises pour assurer la sØcuritØ des
donnØes et empŒcher les ajouts, suppressions ou modifica-
tions non autorisØs dans les fichiers de donneurs ou les
registres d’exclusions, ainsi que les transferts non autorisØs
d’informations;

b) des procØdures soient en vigueur pour rØsoudre les
problŁmes de divergences entre les donnØes;

c) aucune divulgation non autorisØe de ces informations n’ait
lieu, tout en assurant la traçabilitØ des dons.

CHAPITRE VII

ÉCHANGE D’INFORMATIONS, RAPPORTS ET SANCTIONS

Article 23

Échange d’informations

Afin de faciliter l’Øchange d’informations relatives à la collecte,
au contrôle, à la transformation, au stockage et à la distribution
du sang et des composants sanguins, notamment sur les inci-
dents ou les effets indØsirables, la Commission rencontre rØgu-
liŁrement les autoritØs compØtentes dØsignØes par les États
membres pour Øchanger des informations sur l’expØrience
acquise concernant la mise en �uvre des mesures de protection
de la santØ humaine.

Article 24

Rapports

1. Les États membres communiquent chaque annØe à la
Commission, et pour la premiŁre fois le 31 dØcembre 2003,
un rapport sur les activitØs rØalisØes en relation avec les dispo-
sitions de la prØsente directive, notamment un compte rendu
des mesures nationales prises en matiŁre d’inspection et de
contrôle.
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2. La Commission transmet au Parlement europØen, au
Conseil, au ComitØ Øconomique et social et au ComitØ des
rØgions les rapports soumis par les États membres sur l’expØ-
rience acquise dans la mise en �uvre de la prØsente directive.

3. Tous les trois ans, la Commission communique au Parle-
ment europØen, au Conseil, au ComitØ Øconomique et social et
au ComitØ des rØgions un rapport sur la mise en �uvre des
prescriptions de la directive, en particulier celles qui concernent
l’inspection et le contrôle.

Article 25

Sanctions

Les États membres dØterminent le rØgime des sanctions appli-
cables aux violations des dispositions nationales prises en appli-
cation de la prØsente directive, et prennent toute mesure nØces-
saire pour assurer la mise en �uvre de celles-ci. Les sanctions
ainsi prØvues doivent Œtre effectives, proportionnØes et dissua-
sives. Les États membres notifient ces dispositions à la Commis-
sion au plus tard à la date mentionnØe à l’article 30 et toute
modification ultØrieure les concernant dans les meilleurs dØlais.

CHAPITRE VIII

COMITÉS

Article 26

ProcØdure de comitØ

1. La Commission est assistØe par un comitØ composØ des
reprØsentants des États membres et prØsidØ par le reprØsentant
de la Commission.

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de la dØci-
sion 1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions
des articles 7 et 8 de celle-ci.

3. La pØriode prØvue à l’article 5, paragraphe 6, de la dØci-
sion 1999/468/CE est fixØe à trois mois.

Article 27

Adaptation au progrŁs technique

Les annexes I à IX sont adaptØes au progrŁs scientifique et
technique conformØment à la procØdure visØe à l’article 26,
paragraphe 2.

Article 28

Consultation de comitØs scientifiques

Lorsqu’elle adapte les annexes de la prØsente directive au
progrŁs scientifique et technique, la Commission peut consulter
le ou les comitØs scientifiques concernØs, en particulier afin
d’assurer un niveau comparable de qualitØ et de sØcuritØ du
sang et du plasma utilisØs pour la transfusion et en tant que
matiŁre premiŁre pour la fabrication des mØdicaments.

CHAPITRE IX

DISPOSITIONS FINALES

Article 29

Modification de la directive 89/381/CEE

L’article suivant est insØrØ dans la directive 89/381/CEE:

«Article 6 bis

En ce qui concerne l’utilisation du sang et du plasma
humain en tant que matiŁre premiŁre pour la fabrication
des mØdicaments, telle que visØe à l’article 3, les modifica-
tions apportØes à l’annexe de la directive 75/318/CEE
comme prØvu à l’article 6 sont adaptØes au progrŁs tech-
nique selon la procØdure visØe aux articles 26 et 28 de la
directive . . ./. . ./CE du Parlement europØen et du Conseil (1)
[Øtablissant des normes ØlevØes de qualitØ et de sØcuritØ
pour la collecte, le contrôle, la transformation, le stockage
et la distribution du sang humain et des composants
sanguins dans le but d’assurer un niveau ØlevØ de protec-
tion de la santØ humaine dans la CommunautØ et amendant
la directive 75/318/CEE du Parlement europØen et du
Conseil].

___________
(1) JO L . . .»

Article 30

Transposition

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
se conformer à la prØsente directive au plus tard le 31
dØcembre 2002 . Ils en informent immØdiatement la Commis-
sion.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le
texte des dispositions de droit interne qu’ils ont dØjà adoptØes
ou qu’ils adoptent dans le domaine rØgi par la prØsente direc-
tive.

Article 31

EntrØe en vigueur

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 32

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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ANNEXE I

TERMINOLOGIE UTILISÉE DANS LES ANNEXES

1. AphØrŁse: processus permettant d’obtenir sØlectivement un ou plusieurs composants sanguins d’un donneur, en
prØlevant le sang total, en sØparant ses composants par centrifugation ou filtration et en restituant au donneur
les composants non recherchØs.

2. Couche leuco-plaquettaire: composant sanguin prØparØ par centrifugation d’une unitØ de sang total et contenant la
plupart de ses leucocytes et, en fonction de la centrifugation, de ses plaquettes.

3. DØrivØ cellulaire: produit thØrapeutique dØrivØ d’un composant sanguin (comme les dØrivØs de leucocytes � inter-
fØrons, cytokines � ou d’Ørythrocytes pØrimØs � solution d’hØmoglobine).

4. CryoprØcipitØ: composant sanguin obtenu à partir d’une unitØ de plasma frais congelØ et contenant la majeure partie
du facteur VIII, du facteur von Willebrand, du fibrinogŁne, du facteur XIII et de la fibronectine.

5. CytaphØrŁse: procØdure d’aphØrŁse destinØe à prØlever un composant cellulaire du sang, comme les globules rouges,
les leucocytes ou les plaquettes.

6. Donneur: personne prØsentant un Øtat de santØ normal et de bons antØcØdents mØdicaux, qui donne volontairement
du sang ou du plasma à des fins thØrapeutiques.

7. Date de pØremption: dernier jour oø le sang ou le composant sanguin peut Œtre utilisØ en toute sØcuritØ pour la
transfusion.

8. Granulocytes: un type de leucocyte; dØnomination Øgalement utilisØe pour dØsigner un composant sanguin obtenu
soit par sØparation du sang total, soit par aphØrŁse, oø les granulocytes sont prØsents dans une proportion plusieurs
fois plus ØlevØe que dans le sang total.

9. Granulocytes d’aphØrŁse: concentrØ de granulocytes prØparØ par cytaphØrŁse.

10. Leucocytes: globules blancs; dØnomination Øgalement utilisØe pour dØsigner un composant sanguin obtenu soit par
sØparation du sang total, soit par aphØrŁse, oø les leucocytes sont prØsents dans une proportion plusieurs fois plus
ØlevØe que dans le sang total.

11. DØrivØ plasmatique: protØine plasmatique humaine hautement purifiØe, prØparØe à partir d’un pool de plasma, dans
des conditions de fabrication pharmaceutique autorisØes.

12. Plasma: partie liquide du sang anticoagulØ obtenue aprŁs sØparation des composants cellulaires.

13. Plasma dØpourvu de cryoprØcipitØ: plasma surnageant soustrait lors de la prØparation du cryoprØcipitØ. Le contenu en
albumine et en immunoglobulines est comparable à celui du plasma frais congelØ; le facteur VIII, le facteur von
Willebrand, le fibrinogŁne, le facteur XIII et la fibronectine ont ØtØ soustraits en majeure partie.

14. Plasma frais congelØ: plasma sØparØ d’une unitØ de sang total quelques heures au plus aprŁs le don ou collectØ de
façon sØlective par aphØrŁse, congelØ dans un dØlai trŁs bref et stockØ à une tempØrature infØrieure à � 20 °C (et de
prØfØrence infØrieure à � 30 °C).

15. Plasma issu de sang total: plasma prØparØ à partir de dons individuels de sang total.

16. Plasma dØcongelØ: plasma frais congelØ qui a ØtØ dØcongelØ pour un usage clinique.

17. Plaquettes (unitØ unique): concentrØ de plaquettes prØparØ par transformation d’une unitØ de sang total.

18. Pool de plaquettes (couche leuco-plaquettaire): concentrØ de plaquettes prØparØ par transformation d’un pool de couches
leuco-plaquettaires obtenues à partir de diffØrentes unitØs de sang total.

19. Plaquettes d’aphØrŁse: concentrØ de plaquettes prØparØ par aphØrŁse.

20. Plaquettes d’aphØrŁse cryoconservØes: composant sanguin prØparØ par congØlation des plaquettes dans les 24 heures de
leur prØlŁvement par aphØrŁse, avec utilisation d’un cryoprotecteur et stockage à � 80 °C ou à une tempØrature
infØrieure.

21. Plaquettes: composant sanguin obtenu, soit par sØparation du sang total, soit par aphØrŁse, en suspension dans un
faible volume de plasma provenant du mŒme don.
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22. Globules rouges appauvris en leucocytes, avec solution supplØmentaire de conservation: composant sanguin prØparØ par
centrifugation du sang total, Ølimination de la couche leuco-plaquettaire et de la plus grand partie du plasma, et
ajout ultØrieur aux globules rouges d’une solution nutritive appropriØe.

23. Globules rouges avec solution supplØmentaire de conservation: composant sanguin obtenu par centrifugation du sang total
et Ølimination de la plus grande partie du plasma, avec ajout ultØrieur aux globules rouges d’une solution nutritive
appropriØe.

24. Globules rouges appauvris en leucocytes: composant sanguin prØparØ par centrifugation du sang total et Ølimination de
la couche leuco-plaquettaire et de la plus grande partie du plasma.

25. Globules rouges cryoconservØs: composant sanguin dØrivØ du sang total; les globules rouges sont congelØs, de prØfØ-
rence dans les 7 jours du prØlŁvement, avec utilisation d’un cryoprotecteur, et stockØs à � 80 °C ou à une tempØ-
rature infØrieure.

26. Globules rouges dØglycØrolisØs: globules rouges dØcongelØs et dØbarrassØs du glycØrol par lavage.

27. Globules rouges congelØs dans 20 % de glycØrol: globules rouges stockØs en permanence à � 65 °C ou à une tempØrature
infØrieure et auxquels 20 % de glycØrol a ØtØ ajoutØ avant congØlation.

28. Globules rouges congelØs dans 40 % de glycØrol: globules rouges stockØs en permanence à � 65 °C ou à une tempØrature
infØrieure et auxquels 40 % de glycØrol a ØtØ ajoutØ avant congØlation.

29. Globules rouges congelØs dans du glycØrol: globules rouges stockØs en permanence à � 65 °C ou à une tempØrature
infØrieure et auxquels du glycØrol a ØtØ ajoutØ avant congØlation.

30. Globules rouges congelØs: globules rouges stockØs en permanence à � 65 °C ou à une tempØrature infØrieure et
auxquels un agent cryoprotecteur comme le glycØrol a ØtØ ajoutØ avant congØlation.

31. Globules rouges dØleucocytØs: composant sanguin prØparØ par centrifugation du sang total, Ølimination de la plus
grande partie du plasma et soustraction des leucocytes par filtration.

32. Globules rouges lavØs: composant sanguin prØparØ par lavage, avec un volume de solution compatible, de globules
rouges centrifugØs, en vue de soustraire les leucocytes, les plaquettes et la presque totalitØ du plasma.

33. Globules rouges: composant sanguin prØparØ par centrifugation du sang total et soustraction de la plus grande partie
du plasma.

ANNEXE II

INFORMATIONS À FOURNIR PAR L’ÉTABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE À L’AUTORITÉ
COMPÉTENTE

PARTIE A

� Identification de l’Øtablissement de transfusion sanguine (adresse, numØros de tØlØphone et de tØlØcopieur, numØros
d’urgence)

� Identification de la personne responsable, du personnel qualifiØ

� Nombre de personnes employØes et qualifications; leurs responsabilitØs; descriptions Øcrites des emplois

� Prescriptions d’hygiŁne (par exemple vŒtements de protection, hygiŁne sur le lieu de travail)

� Identification des produits prØparØs

� Respect des prescriptions rØglementaires relatives aux locaux et Øquipements

� Élimination des dØchets infectieux

� ProcØdures opØrationnelles standard concernant l’admissibilitØ des donneurs, le contrôle, la prØparation, la trans-
formation et la distribution des dons

� Prescriptions de stockage (durØe, tempØrature)

� Dispositions à appliquer en matiŁre d’Øtiquetage
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PARTIE B

� Nombre total de donneurs par an

� Nombre total de dons par an

� Nombre de donneurs/dons rejetØs

� Incidence des maladies dans les dons

� NumØros d’identification des donneurs

� NumØros d’identification des dons

� Nombre de dons sØparØs en composants

ANNEXE III

LIGNES DIRECTRICES DE LA FORMATION

à fournir au personnel intervenant directement dans la collecte, le contrôle, la transformation, le stockage et la
distribution du sang total et des composants sanguinsÿ

Formation de l’ensemble du
personnel

Formation complØmen-
taire destinØe aux

techniciens

Formation complØmentaire destinØe au
personnel infirmier

Formation complØ-
mentaire destinØe
aux scientifiques
(biologie, chimie)

Formation complØ-
mentaire destinØe

aux mØdecins

Formation complØ-
mentaire destinØe

aux mØdecins
gestionnaires

Aperçu gØnØral concernant le
sang et la transfusion sanguine
Étapes essentielles du processus
de collecte et de transfusion du
sang
Importance du respect des
procØdures destinØes à assurer à
la fois la qualitØ et la sØcuritØ du
produit final
Importance du respect des rŁgles
de confidentialitØ
ÉlØments de gestion de la qualitØ

Formation tech-
nique à la prØpa-
ration des
composants
sanguins
Formation à la
pratique de tests
sur les dons de
sang et de tests
prØtransfusionnels

Formation technique à la collecte
et à la transformation du sang
� ThØorie relative aux procØ-

dures de collecte
� Pratique des procØdures de

collecte du sang total et des
procØdures d’aphØrŁse

Formation à l’entretien avec le
donneur potentiel/l’Øvaluation du
donneur potentiel
Formation aux prescriptions de
stockage et de contrôle de qualitØ
du sang et des composants
sanguins
Formation à l’identification des
contre-indications au don/à la
collecte
Formation à la rØdaction et à la
tenue de dossiers manuels/infor-
matiques (donneurs, dons,
patients)

Formation à la
mØdecine
transfusion-
nelle

Formation aux
procØdures
d’ØpidØmio-
logie/hØmovi-
gilance
ProcØdures
d’urgence

Formation à la
gestion
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ANNEXE IV

PRESCRIPTIONS D’ÉTIQUETAGE

Composant L’Øtiquette apposØe sur les Øchantillons et les contenants doit comporter aux moins les
informations suivantes

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES D’ÉTIQUETAGE

Indiquer
� la nature du sang total ou du composant sanguin (ou du composant prØvu)
� le volume du composant
� l’identification univoque, numØrique ou alphanumØrique, du don
� le nom et l’adresse du producteur (texte en clair ou code)
� Groupe ABO
� le groupe Rh (D), avec indication «Rh (D) positif» si D positif ou «Rh (D)

nØgatif» si D nØgatif
� la date du prØlŁvement et la date de pØremption
� la tempØrature de stockage
� le nom de l’anticoagulant (non requis pour les globules rouges congelØs,

dØglycØrolisØs, rØgØnØrØs ou lavØs)
� le volume approximatif de sang prØlevØ sur le donneur
� que le sang ou le composant ne peut Œtre utilisØ pour transfusion s’il

prØsente des signes visibles d’une hØmolyse anormale ou de toute autre
dØtØrioration

� que le sang ou le composant doit Œtre administrØ avec utilisation d’un filtre
170-200 ìm

PRESCRIPTIONS D’ÉTIQUETAGE SUPPLÉMENTAIRES SPÉCIFIQUES

Plasma frais congelØ
Indiquer
� si le composant provient d’un don de sang total ou d’un don d’aphØrŁse;
� le volume et la composition de l’anticoagulant utilisØ;
� s’il a ØtØ sØcurisØ par quarantaine ou viro-attØnuØ.

Plaquettes d’aphØrŁse � le volume du contenu et le nombre moyen de plaquettes; le nombre effectif
de plaquettes, si l’unitØ ne rØpond pas à la norme recommandØe;

� si une dØleucocytation a ØtØ pratiquØe.

Plaquettes non issues d’aphØrŁse � le numØro du don (si les plaquettes sont rØunies en pool, un systŁme
d’Øtiquetage doit permettre l’identification des dons originaux);

� si une dØleucocytation a ØtØ pratiquØe ou non;
� la composition de la solution anticoagulante.

Globules rouges � le nom et le volume du composant;
� la composition de la solution anticoagulante ou supplØmentaire.

Globules rouges cryoconservØs � la date et l’heure de prØparation et de pØremption;
� la composition et le volume de la solution de suspension;
� une attention particuliŁre doit Œtre apportØe à l’identification des unitØs en

poches congelØes.

Globules rouges appauvris en leuco-
cytes

� la composition de la solution anticoagulante.

Globules rouges avec solution
supplØmentaire de conservation

� la composition et le volume de la solution supplØmentaire de conservation.

Globules rouges appauvris en leuco-
cytes, avec solution supplØmentaire
de conservation

� la composition et le volume de la solution supplØmentaire de conservation.

Globules rouges dØleucocytØs � la composition de la solution anticoagulante

Globules rouges lavØs � la date et l’heure de prØparation et de pØremption;
� la composition et le volume de la solution de suspension.

Sang total � le volume de prØparation;
� la composition et le volume de la solution anticoagulante.
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ANNEXE V

PRESCRIPTIONS EN MATI¨RE D’INFORMATIONS

A. INFORMATIONS À FOURNIR AUX DONNEURS CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 16

1. Des donnØes didactiques prØcises, mais comprØhensibles par tous, sur les caractØristiques essentielles du sang, sur
les produits qui en sont dØrivØs, et sur tous les avantages que prØsentent les dons de sang et de plasma pour les
patients.

2. Les raisons qui justifient la demande des antØcØdents mØdicaux, l’examen mØdical et le contrôle des dons; des
informations sur le risque de transmission des maladies infectieuses par le sang et les produits sanguins; les
signes et les symptômes du SIDA et la signification du «consentement ØclairØ», de l’auto-exclusion et de l’exclu-
sion temporaire et permanente.

3. Des informations sur la protection des personnelles: aucune divulgation non autorisØe du nom du donneur, des
informations relatives à sa santØ et des rØsultats des examens pratiquØs.

4. Les raisons de s’abstenir de donner qui tiennent à la prØservation de leur propre santØ.

5. Les raisons de s’abstenir de donner qui ont trait à la prØservation de la sØcuritØ des receveurs, comme les
comportements sexuels à risque, le VIH/SIDA, l’hØpatite, la toxicomanie et l’utilisation et l’abus de mØdicaments.

6. La mention de la possibilitØ de renoncer à leur don à ce stade, sans gŒne, ni embarras.

7. La mention de la possibilitØ de se retirer ou de s’auto-exclure à tout moment au cours du processus de don.

8. La possibilitØ de poser des questions à tout moment.

9. L’engagement du centre de collecte du sang de contacter le donneur si les rØsultats des tests rØvŁlent une
pathologie quelconque.

10. Des informations spØcifiques sur la nature des procØdures que comporte le don de sang et les risques qui y sont
liØs pour les personnes disposØes à participer à des programmes d’aphØrŁse, que ce soit pour le prØlŁvement de
plasma ou de composants cellulaires.

B. INFORMATIONS À OBTENIR DES DONNEURS CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 17

1. Identification:

Moyens d’identification appropriØs, comprenant:

� le nom (nom de famille et prØnom),

� l’adresse,

� la date de naissance,

ou d’autres moyens permettant une identification univoque du donneur.

2. État de santØ

État de santØ et antØcØdents mØdicaux

� tous les facteurs utiles susceptibles de contribuer à identifier et à exclure les personnes dont les dons
pourraient prØsenter un risque pour leur propre santØ ou un risque de transmission de maladies à d’autres
personnes, au moyen d’un questionnaire Øcrit portant sur les critŁres figurant à l’annexe VI et d’un entretien
individuel avec un membre du personnel mØdical formØ à cet effet.

3. Signature

� Signature sur le questionnaire du donneur, qui sera contresignØ par le membre du personnel mØdical
conduisant l’entretien sous la responsabilitØ de la personne responsable, ou moyennant l’approbation de
cette personne responsable.
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� Signature sur une attestation sØparØe, par laquelle le donneur

� reconnaît

� avoir lu et compris les donnØes didactiques fournies;

� avoir eu la possibilitØ de poser des questions;

� avoir reçu des rØponses satisfaisantes;

� accepte que son don de sang ou de plasma puisse Œtre utilisØ pour des patients nØcessitant une trans-
fusion ou des produits sanguins dans le pays oø le don est effectuØ ou dans un autre pays dans lequel il
serait transfØrØ, conformØment à la lØgislation du pays oø le don est effectuØ, notamment en ce qui
concerne la destination du don;

� indique son consentement ØclairØ, confirmant qu’il/elle souhaite poursuivre le processus de don.

ANNEXE VI

PRESCRIPTIONS CONCERNANT L’ADMISSIBILITÉ DES DONNEURS DE SANG ET DE PLASMA ET LE
DÉPISTAGE PRATIQUÉ SUR LES DONS DE SANG

1. Prescriptions relatives à la protection des donneurs de sang et de plasma

a) CritŁres d’admissibilitØ physiques

´ge 18-65 ans 60-65 ans
(premier don)
à la discrØtion du
mØdecin respon-
sable

17 ans et non considØrØ
juridiquement comme
mineur;
sinon consentement
Øcrit selon les termes de
la loi

+ 65 ans
autorisation du
mØdecin respon-
sable, renouvelØe
chaque annØe

Poids ‡ 50 kg qu’il s’agisse
de sang total ou de
plasma

Tension artØrielle Systolique
£ 180 mm de
mercure

Diastolique
£ 100 mm de
mercure

Pouls 50-110 battements
par minute et rØgulier

< 50 battements
par minute
acceptØ si le
donneur suit un
entraînement
sportif intensif

HØmoglobine (ou
hØmatocrite)

pour les femmes
‡ 12,5 g/100 ml

pour les hommes
‡ 13,5 g/100 ml

Pour le plasma
d’aphØrŁse
hommes et femmes
‡ 12,5 g/100 ml

HØmatocrite pour les femmes
‡ 38 %

pour les hommes
‡ 40 %

Pour le plasma
d’aphØrŁse
‡ 38 %

ProtØines Pour la plasma-
phØrŁse 60 g/litre

b) CritŁres concernant le don

Intervalle Pour le sang total
> 8 semaines

Pour le plasma
d’aphØrŁse
> 72 heures

Volume Par don de sang total
£ 500 ml

FRC 154 E/154 Journal officiel des CommunautØs europØennes 29.5.2001



2. CritŁres d’exclusion permanente

a) Pour la protection du donneur

� maladies auto-immunes

� maladies cardiovasculaires

� maladies du systŁme nerveux central

� maladies malignes

� tendance anormale aux hØmorragies

� syncopes ou convulsions

� maladie gastro-intestinale, hØmatologique, mØtabolique, respiratoire ou rØnale grave ou chronique, non incluse
dans l’une des catØgories prØcØdentes

b) Pour la protection du receveur

Candidats au don se trouvant dans l’une des situations suivantes ou prØsentant des antØcØdents à cet Øgard:

� maladies auto-immunes

� maladies infectieuses � personnes souffrant ou ayant souffert de

� babØsiose

� hØpatite B (Ag HBs positif confirmØ)

� hØpatite C

� hØpatite infectieuse (d’Øtiologie inexpliquØe)

� VIH/SIDA

� HTLV I/II

� lŁpre

� kala-azar (leishmaniose)

� fiŁvre Q

� syphilis

� trypanosomiase amØricaine (maladie de Chagas)

� maladies malignes

� EST (ou antØcØdents dans la famille gØnØtique)

� alcoolisme chronique

� receveur d’une greffe de cornØe et/ou de dure-mŁre

� diabŁte, si traitØ à l’insuline

� consommation de drogue, par voie intraveineuse (IV)

� receveur d’hormones hypophysaires d’origine humaine (par ex. hormones de croissance)

� comportement sexuel faisant courir un risque ØlevØ de transmission de maladies infectieuses, notamment les
personnes ayant eu des relations sexuelles en Øchange d’argent ou de drogue

3. CritŁres d’exclusion temporaire

Qu’il s’agisse de la protection du donneur ou du receveur: devraient tenir pleinement compte des dispositions de la
recommandation 98/463/CE.
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ANNEXE VII

PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX TESTS PRATIQUÉS SUR LES DONS DE SANG TOTAL ET DE PLASMA

Composants Prescriptions relatives aux tests RØsultat requis

Sang total/plasma Tests sØrologiques Groupage AB0 (*) DØtermination au moyen de rØactifs de grou-
page sanguin agrØØs

Groupage Rh D (*) DØtermination au moyen de rØactifs de grou-
page sanguin anti-D agrØØs

Groupage Rh C et E DØtermination au moyen de rØactifs de grou-
page sanguin agrØØs

Groupage HLA

Anticorps dirigØs contre les
antigŁnes Ørythrocytaires

AntigŁne de surface de l’hØpa-
tite B

Ag HBs NØgatif selon test ELISA ou RIA agrØØ

Anticorps au virus de l’immu-
nodØficience humaine 1

anti-VIH 1 Non rØactif pour les anticorps anti-VIH 1,
selon tests de dØpistage agrØØs

Anticorps au virus de l’immu-
nodØficience humaine 2

anti-VIH 2 Non rØactif pour les anticorps anti-VIH 2,
selon tests de dØpistage agrØØs

Anticorps au virus de l’hØpa-
tite C

anti-VHC Non rØactif pour les anticorps anti-VHC, selon
tests de dØpistage agrØØs

ALAT (si nØcessaire) peu ØlevØ (selon les spØcifications des autoritØs
nationales)

HBc-Ab (si nØcessaire) NØgatif sur la base d’un test de dØpistage agrØØ

Treponema pallidum (syphilis) Syphilis (si nØcessaire) NØgatif selon test de dØpistage

CMV-Ab (si nØcessaire) NØgatif selon test de dØpistage

HTLV-Abs (si nØcessaire) NØgatif selon test de dØpistage

Malaria pour les personnes
qui voyagent dans les
rØgions oø elle est endØmique

(*) Non requis pour le plasma d’aphØrŁse destinØ uniquement au fractionnement.
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ANNEXE VIII

STOCKAGE ET CONGÉLATION

A. STOCKAGE

Produit sanguin TempØrature de stockage DurØe du stockage TempØrature de transport DurØe du transport

CryoprØcipitØ � 18 °C � � 25 °C 3 mois Similaire à la tempØra-
ture de stockage

� 25 °C � � 30 °C 6 mois

£ 30 °C 12 mois

Granulocytes + 20 °C � + 24 °C Administrer aussitôt que
possible, dans les
12 heures du prØlŁ-
vement

Plasma dØpourvu de
cryoprØcipitØ

� 18 °C � � 25 °C 3 mois Similaire à la tempØra-
ture de stockage

� 25 °C � � 30 °C 6 mois

£ 30 °C £ 12 mois

Plasma frais congelØ 18 °C � � 25 °C 3 mois Similaire à la tempØra-
ture de stockage

� 25 °C � � 30 °C 6 mois

£ 30 °C £ 12 mois

Plasma dØcongelØ DØcongelØ entre + 30 °C �
+ 37 °C

Transfuser aussitôt que
possible

Plaquettes + 20 °C � + 24 °C 24 heures à 5 jours (avec
agitation lente et
continue)
< 6 heures (aprŁs mani-
pulation en systŁme
ouvert)

Similaire à la tempØra-
ture de stockage
(avec agitation lente et
continue)

Plaquettes
(unitØ unique)

+ 20 °C � + 24 °C En fonction de la poche Similaire à la tempØra-
ture de stockage

Plaquettes d’aphØrŁse + 20 °C � + 24 °C En fonction de la poche Similaire à la tempØra-
ture de stockage

ConcentrØ de plaquettes
non issues d’aphØrŁse

+ 20 °C � + 24 °C 24 24 heures à 5 jours
(avec agitation lente et
continue)

Plaquettes d’aphØrŁse
cryoconservØes

Plaquettes congelØes mainte-
nues à:
� 80 °C (congØlateur Ølectrique)
� 150 °C (vapeur d’azote)
Plaquettes dØcongelØes
Stocker entre + 20 °C et
+ 24 °C avec agitation appro-
priØe, si un stockage à court
terme est nØcessaire

+ 12 mois
Utiliser immØdiatement
aprŁs dØcongØlation

Similaire à la tempØra-
ture de stockage

Pool de plaquettes
(couche leuco-plaquettaire)

+ 20 °C � + 24 °C En fonction de la poche Similaire à la tempØra-
ture de stockage

Globules rouges + 2 °C � + 6 °C 35 jours (dans un anti-
coagulant avec ajout
d’adØnine)

+ 1 °C � + 10 °C £ 12 heures

Globules rouges avec
solution supplØmentaire de
conservation

+ 2 °C � + 6 °C £ 35 jours, en fonction de
la solution anticoagulante
et de la solution supplØ-
mentaire

+ 1 °C � + 10 °C £ 12 heures
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Produit sanguin TempØrature de stockage DurØe du stockage TempØrature de transport DurØe du transport

Globules rouges appauvris
en leucocytes, avec solution
supplØmentaire de conser-
vation

+ 2 °C � + 6 °C £ 35 jours, en fonction de
la solution anticoagulante
et de la solution supplØ-
mentaire

+ 1 °C � + 10 °C £ 12 heures

Globules rouges
dØleucocytØs

+ 2 °C � + 6 °C £ 35 jours dans un anti-
coagulant avec ajout
d’adØnine
< 12 heures si prØparØs
en systŁme ouvert

+ 1 °C � + 10 °C £ 12 heures

Globules rouges congelØs
dans du glycØrol

� 80 °C 10 ans à partir du prØlŁ-
vement

Globules rouges congelØs
dans 20 % de glycØrol

< � 120 °C 10 ans à partir du prØlŁ-
vement

Globules rouges congelØs
dans 40 % de glycØrol

< � 65 °C 10 ans à partir du prØlŁ-
vement

Globules rouges lavØs + 2 °C � + 6 °C < 12 heures + 2 °C � + 10 °C £ 12 heures

Sang total (destinØ à Œtre
transfusØ en tant que tel)

+ 2 °C � + 6 °C < 35 jours dans un anti-
coagulant avec ajout
d’adØnine

+ 1 °C � + 10 °C £ 12 heures

Sang total (destinØ à la
prØparation de composants)

+ 1 °C � + 6 °C
(dans les 8 heures du prØlŁ-
vement)

B. CONGÉLATION

Produit sanguin DØlai de congØlation

Plasma A CongØlation dans les 6 heures qui suivent le prØlŁvement

Plasma B CongØlation dans les 24 heures suivant le prØlŁvement

Plasma C CongØlation plus de 24 heures aprŁs le prØlŁvement

Plaquettes CongØlation dans les 24 heures

Globules rouges CongØlation dans les 7 jours
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ANNEXE IX

PRESCRIPTIONS DE QUALITÉ RELATIVES AUX COMPOSANTS SANGUINS

Composant PropriØtØs ParamŁtre à vØrifier sur toutes les unitØs
(sauf indication contraire) Prescriptions de qualitØ

CryoprØcipitØ Contient la majeure partie du
facteur VIII, du facteur von
Willebrand, du fibrinogŁne, du
facteur XIII et de la fibronectine
prØsents dans le plasma fraîche-
ment prØlevØ et sØparØ.

Prescriptions relatives au contrôle
des dons de sang figurant en
Annexe VII plus

Volume 10-25 ml

Facteur VIIIc

Échantillonnage � 1 % de toutes
les unitØs.

Tous les deux mois:

a) pool de 6 unitØs de diffØrents
groupes sanguins au premier
mois de stockage;

b) pool de 6 unitØs de diffØrents
groupes sanguins au dernier
mois de stockage;

> 70 U.I./unitØ

FibrinogŁne

Échantillonnage � 1 % de toutes
les unitØs

< 140 mg/unitØ

Granulocytes d’aphØrŁse Fonction principale: phagocytose
des bactØries.

Prescriptions relatives au contrôle
des dons de sang figurant en
Annexe VII plus

Volume < 500 ml

Granulocytes > 10 × 109/unitØ

‡ 1010 dans 75 % de toutes les
unitØs

Plasma dØpourvu de cryoprØcipitØ Contenu en albumine, immuno-
globulines et facteurs de coagu-
lation comparable au plasma frais
congelØ.

Taux rØduit de facteur V, VIII,
XIII, de facteur von Willebrand,
de fibrinogŁne et de fibronectine.

Prescriptions relatives au contrôle
des dons de sang figurant en
Annexe VII plus

(sauf si le plasma lui-mŒme est la
source)

Volume

Échantillonnage � toutes les
unitØs

volume indiquØ – 10 %

Plasma frais congelØ Contenu normal du plasma en
facteurs de coagulation stables,
albumine et immunoglobulines;

au moins 70 % du facteur VIIIc
original, des autres facteurs de
coagulation labiles et des inhibi-
teurs naturellement prØsents.

La lØgislation CE s’applique s’il
s’agit d’une matiŁre premiŁre
pour produits de fractionnement.

Prescriptions relatives au contrôle
des dons de sang figurant en
Annexe VII plus
(sauf si le plasma lui-mŒme est la
source)

Volume

Échantillonnage: 3 unitØs/jour

(issu de sang total) 150-300 ml
avec solution anticoagulante

(aphØrŁse) 500-600 ml avec solu-
tion anticoagulante

Apparence
Échantillonnage: toutes les unitØs

Clair

Globules rouges
Échantillonnage: toutes les unitØs

< 6 × 109
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Composant PropriØtØs ParamŁtre à vØrifier sur toutes les unitØs
(sauf indication contraire) Prescriptions de qualitØ

HBc-Abs (*)
(si nØcessaire)

NØgatif sur la base d’un test de
dØpistage agrØØ

Plaquettes d’aphØrŁse Contenu en plaquettes variable
en fonction de la mØthode de
prØparation et de la machine
utilisØes.
MŒme chose pour la contamina-
tion du produit en leucocytes et
Ørythrocytes.
UnitØ standard = 5-6 unitØs indi-
viduelles par PRP.

Prescriptions relatives au contrôle
des dons de sang figurant en
Annexe VII plus

Volume > 40 ml/60 × 109

plaquettes

Contenu en plaquettes
Échantillonnage � toutes les
unitØs
(75 % des unitØs vØrifiØes doivent
correspondre aux valeurs spØci-
fiØes)

> 240 × 109

plaquettes/don

Leucocytes rØsiduels
� avant dØleucocytation
� aprŁs dØleucocytation
Échantillonnage � toutes les
unitØs
(90 % des unitØs vØrifiØes doivent
correspondre aux valeurs spØci-
fiØes)

< 1,0 × 109/unitØ standard

< 1,0 × 106/unitØ standard

Agitation
Échantillonnage � toutes les
unitØs

+ 1 (score)

HLA ou PLA
(si nØcessaire)

Groupage

pH mesurØ
Échantillonnage � toutes les
unitØs sans agitation

6,5-7,4

Plaquettes d’aphØrŁse cryoconser-
vØes

L’unitØ reconstituØe de plaquettes
cryoconservØes est pratiquement
dØpourvue de globules rouges et
de granulocytes.

Prescriptions relatives au contrôle
des dons de sang figurant en
Annexe VII plus

Volume 50-200 ml

Contenu en plaquettes > 40 % du contenu en plaquettes
original avant congØlation

Leucocytes rØsiduels < 0,2 × 106 × 1011

plaquettes

Plaquettes issues d’une unitØ unique
par PRP

QuantitØ de plaquettes dans une
«dose standard» adulte Øquivalente
à celle obtenue à partir de 4-6
unitØs de sang total.

Prescriptions relatives au contrôle
des dons de sang figurant en
Annexe VII plus

HLA ou PLA
(si nØcessaire)

Groupage
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Composant PropriØtØs ParamŁtre à vØrifier sur toutes les unitØs
(sauf indication contraire) Prescriptions de qualitØ

Volume

Échantillonnage � toutes les
unitØs

40-60 ml de

plasma/don

Contenu en plaquettes
Échantillonnage � 1 % de toutes
les unitØs:
‡ 10 unitØs/mois
(75 % des unitØs vØrifiØes doivent
correspondre aux valeurs spØci-
fiØes)

‡ 55 × 109

plaquettes/Øquivalent unitØ indivi-
duelle

Leucocytes rØsiduels
� avant dØleucocytation < 0,2 × 109/Øquivalent unitØ indivi-

duelle

� aprŁs dØleucocytation < 0,2 × 106/Øquivalent unitØ indivi-
duelle

Échantillonnage � 1 % de toutes
les unitØs
‡ 10 unitØs/mois
(75 % des unitØs vØrifiØes doivent
correspondre aux valeurs spØci-
fiØes)

pH (à la fin de la durØe de
conservation recommandØe)

Échantillonnage � 1 % de toutes
les unitØs

6,4-7,4

Pool de plaquettes provenant de
couches leuco-plaquettaires

Prescriptions relatives au contrôle
des dons de sang figurant en
Annexe VII plus

HLA ou PLA
(si nØcessaire)

Volume n. s.

Contenu en plaquettes

Échantillonnage

2,5 × 1011

Leucocytes rØsiduels

� avant dØleucocytation < 0,05 × 109/Øquivalent unitØ indi-
viduelle

� aprŁs dØleucocytation < 0,2 × 106/Øquivalent unitØ indivi-
duelle

Échantillonnage � 1 % de toutes
les unitØs

‡ 10 unitØs/mois

(75 % des unitØs vØrifiØes doivent
correspondre aux valeurs spØci-
fiØes)

PH 6,5-7,4

Globules rouges Contient tous les globules rouges
de l’unitØ donnØe aprŁs centrifu-
gation. Aucune procØdure
destinØe à Øliminer les leucocytes
ou les plaquettes.

Prescriptions relatives au contrôle
des dons de sang figurant en
Annexe VII plus

Volume

Échantillonnage � 3 unitØs/jour

280 – 50 ml

HØmatocrite

Échantillonnage � 3 unitØs/jour

55-75 %

HØmoglobine

Échantillonnage � 3 unitØs/jour

‡ 45 g

Globules rouges appauvris en
leucocytes

Tous les globules rouges de
l’unitØ donnØe, sauf 10-30 ml,
sont prØsents aprŁs centrifuga-
tion.

Prescriptions relatives au contrôle
des dons de sang figurant en
Annexe VII plus
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Composant PropriØtØs ParamŁtre à vØrifier sur toutes les unitØs
(sauf indication contraire) Prescriptions de qualitØ

Volume

Échantillonnage � 3 unitØs/jour

280 – 60 ml

HØmatocrite

Échantillonnage � 3 unitØs/jour

50-75 %

HØmoglobine

Échantillonnage � 3 unitØs/jour

> 43 g/unitØ

Contenu en leucocytes

Échantillonnage � 3 unitØs/jour

(75 des unitØs vØrifiØes doivent
correspondre aux valeurs spØci-
fiØes)

< 1,2 × 109

cellules/unitØ

Contenu en plaquettes

Échantillonnage

< 10 × 109

cellules/unitØ

Globules rouges avec solution
supplØmentaire de conservation

Tous les globules rouges de
l’unitØ donnØe sont prØsents aprŁs
centrifugation.
Aucune procØdure destinØe à
Øliminer les leucocytes ou les
plaquettes.

Prescriptions relatives au contrôle
des dons de sang figurant en
Annexe VII plus

Volume

Échantillonnage � 1 % de toutes
les unitØs

(75 % des unitØs vØrifiØes doivent
correspondre aux valeurs spØci-
fiØes)

280-420 ml

HØmatocrite

Échantillonnage � 75 % des
unitØs vØrifiØes doivent corres-
pondre aux valeurs spØcifiØes

50-70 %

(en fonction de la solution supplØ-
mentaire, de la mØthode de centri-
fugation et de la quantitØ de plasma
restante)

HØmoglobine

Échantillonnage

‡ 45 g/unitØ

Globules rouges appauvris en
leucocytes, avec solution supplØ-
mentaire de conservation

Tous les globules rouges de
l’unitØ donnØe, sauf 10-30 ml,
sont prØsents aprŁs centrifuga-
tion.

Prescriptions relatives au contrôle
des dons de sang figurant en
Annexe VII plus

Volume

Échantillonnage � 3 unitØs/jour

280 – 60 ml

HØmatocrite

Échantillonnage � 3 unitØs/jour

50-70 %

(en fonction de la nature de la
solution supplØmentaire, de la
mØthode de centrifugation et de la
quantitØ de plasma restante)

HØmoglobine

Échantillonnage � 3 unitØs/jour

‡ 43 g/unitØ

Contenu en leucocytes

Contenu en plaquettes

Échantillonnage � 3 unitØs/jour

< 1,2 × 109cellules/unitØ

(dans ‡ 75 % de toutes les unitØs
vØrifiØes)

< 20 × 109cellules/unitØ

Globules rouges cryoconservØs Prescriptions relatives au contrôle
des dons de sang figurant en
Annexe VII plus
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Composant PropriØtØs ParamŁtre à vØrifier sur toutes les unitØs
(sauf indication contraire) Prescriptions de qualitØ

Volume > 185 ml

Hb (surnageant) (solution de
suspension finale)

< 0,2 g/unitØ

HØmatocrite 0,55-0,75

HØmoglobine ‡ 36 g/unitØ

OsmolaritØ

Échantillonnage � 1 % de toutes
les unitØs

< 340 mOsm/L

Leucocytes

Échantillonnage � 1 % de toutes
les unitØs

(75 % des unitØs vØrifiØes doivent
correspondre aux valeurs spØci-
fiØes)

< 0,1 × 109

StØrilitØ

Échantillonnage � 1 % de toutes
les unitØs

StØrile

Globules rouges dØleucocytØs Prescriptions relatives au contrôle
des dons de sang figurant en
Annexe VII plus

Volume 280 – 60 ml

Leucocytes rØsiduels

Échantillonnage � validation
avec 100 filtrations pour chaque
type de filtre

< 5 × 106cellules/unitØ

HØmatocrite 50-75 %

HØmoglobine

Échantillonnage � validation
avec 100 filtrations pour chaque
type de filtre

‡ 40 g/unitØ

Globules rouges lavØs La quantitØ de plasma rØsiduel
dØpend du protocole de lavage.

Prescriptions relatives au contrôle
des dons de sang figurant en
Annexe VII plus

Volume 280 – 60 ml

HØmatocrite 65-75 %

HØmoglobine

Échantillonnage � 3 unitØs/jour

‡ 40 g/unitØ

ProtØines rØsiduelles du surna-
geant final

< 0,5 g/unitØ (pour garantir un
contenu IgA

< 0,2 mg/unitØ)

Sang total Prescriptions relatives au contrôle
des dons de sang figurant en
Annexe VII plus

Volume

Échantillonnage � toutes les
unitØs

400-500 ml à l’exclusion de
l’anticoagulant

HØmatocrite 35-45 %

HØmoglobine

«Échantillonnage»

‡45 g/unitØ

HØmolyse en fin de stockage

Échantillonnage

< 0,8 % de la masse Ørythrocytaire

(*) Non requis pour le plasma d’aphØrŁse destinØ uniquement au fractionnement.
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Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil relative aux machines et modifiant
la directive 95/16/CE

(2001/C 154 E/15)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 899 final � 2001/0004(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 26 janvier 2001)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La directive 98/37/CE du Parlement EuropØen et du
Conseil du 22 juin 1998 concernant le rapprochement
des lØgislations des États membres relatives aux
machines (1) constituait la codification de la directive
89/392/CEE (2). À l’occasion de nouvelles modifications
substantielles de la directive 98/37/CE, il convient, pour
des raisons de clartØ, de procØder à sa refonte.

(2) Le secteur des machines constitue une partie importante
du secteur de la mØcanique et est un des noyaux indus-
triels de l’Øconomie de la CommunautØ. Le coßt social dß
au nombre important d’accidents provoquØs directement
par l’utilisation des machines peut Œtre rØduit par l’intØ-
gration de la sØcuritØ à la conception et à la construction
des machines ainsi que par une installation et un entretien
corrects.

(3) Il incombe aux États membres d’assurer, sur leur territoire,
la sØcuritØ et la santØ des personnes, notamment des
travailleurs et des consommateurs et, le cas ØchØant, des
animaux domestiques et des biens entre autres vis-à-vis
des risques dØcoulant de l’utilisation des machines.

(4) Le maintien ou l’amØlioration du niveau de sØcuritØ atteint
dans les États membres constitue l’un des objectifs essen-
tiels de la prØsente directive. Cependant, il convient de
rØduire les contraintes superflues imposØes aux entreprises
pour certains types de machines, à savoir: les machines
pour la fabrication d’articles pyrotechniques, dont le
risque principal est couvert par la directive 94/9/CE du
Parlement europØen et du Conseil du 23 mars 1994
concernant le rapprochement des lØgislations des États
membres pour les appareils et systŁmes de protection
destinØs à Œtre utilisØs en atmosphŁre explosible (3); les

structures de protection contre le retournement et le
renversement, qui sont couvertes par la dØclaration du
fabricant de la machine complŁte; et les blocs logiques
assurant des fonctions de sØcuritØ pour commandes bima-
nuelles, qui font maintenant partie intØgrante des
machines mises sur le marchØ.

(5) Afin d’assurer la sØcuritØ juridique des utilisateurs, il est
nØcessaire de dØfinir le plus prØcisØment possible le
champ d’application de la prØsente directive et les
concepts relatifs à l’application de celle-ci.

(6) Les dispositions impØratives en matiŁre d’ascenseurs de
chantier et d’appareils portatifs à charge explosive destinØs
à des fins industrielles ou techniques, frØquemment
complØtØes par des spØcifications techniques obligatoires
de facto et/ou par des normes volontaires, ne conduisent
pas nØcessairement à des niveaux de sØcuritØ et de santØ
diffØrents, mais constituent nØanmoins, en raison de leurs
disparitØs, des entraves aux Øchanges à l’intØrieur de la
CommunautØ. En outre, les systŁmes nationaux d’attesta-
tion de conformitØ et de certification de ces machines
divergent considØrablement. Il est dŁs lors opportun de
ne pas exclure du champ d’application de la prØsente
directive les ascenseurs de chantier ainsi que les appareils
portatifs à charge explosive, ces derniers Øtant par ailleurs
exclus du champ d’application de la directive 91/477/CEE
du Conseil du 18 juin 1991 relative au contrôle de l’acqui-
sition et de la dØtention d’armes (4).

(7) Les ascenseurs de chantier, qui ne sont qu’un cas particu-
lier d’appareils de levage de personnes, doivent Œtre traitØs
par la prØsente directive. Les exigences de sØcuritØ et de
santØ prØvues par celle-ci ne peuvent toutefois, Øtant
donnØ leur usage particulier, s’appliquer aux ØlØvateurs
de personnes pour machinerie thØâtrale, à savoir les
dispositifs de levage de personnes, installØs de façon
permanente ou provisoire dans les salles de spectacles,
qui permettent le passage des personnes depuis la scŁne
vers les lieux annexes de la scŁne et rØciproquement.

(8) La surveillance du marchØ est un outil essentiel dans la
mesure oø elle assure l’application correcte et uniforme
des dispositions des directives. Il convient dŁs lors de
mettre en place le cadre juridique dans lequel elle
pourra se dØrouler harmonieusement.
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(9) À l’occasion de cette surveillance du marchØ, une distinc-
tion claire doit Œtre Øtablie entre la contestation d’une
norme harmonisØe confØrant une prØsomption de confor-
mitØ à une machine et la clause de sauvegarde relative à
une machine.

(10) La mise en service d’une machine au sens de la prØsente
directive ne peut concerner que l’emploi de la machine
elle-mŒme pour son usage prØvu ou raisonnablement
prØvisible. Ceci ne prØjuge pas d’Øventuelles conditions
d’utilisation extØrieures à la machine qui pourraient Œtre
imposØes pour autant que ces conditions n’entraînent pas
de modifications de la machine par rapport aux disposi-
tions de la prØsente directive.

(11) Lorsque la machine peut Œtre utilisØe par un consomma-
teur, à savoir un opØrateur non professionnel, le fabricant
doit en tenir compte lors du processus de fabrication. Il
en va de mŒme lorsque la machine est utilisØe de façon
normale pour fournir un service à un consommateur.

(12) Bien que l’ensemble des dispositions de la prØsente direc-
tive ne puissent s’appliquer aux quasi-machines, il importe
que leur libre circulation soit assurØe lorsqu’elles sont
destinØes, par une dØclaration spØcifique, à Œtre incorpo-
rØes dans une machine ou à Œtre assemblØes avec d’autres
machines pour former une machine couverte par la
prØsente directive.

(13) À l’occasion notamment des foires et des expositions, il
doit Œtre possible d’exposer des machines qui ne satisfont
pas aux dispositions de la prØsente directive. Il est cepen-
dant indiquØ d’informer de façon adØquate les intØressØs
de cette non-conformitØ et de l’impossibilitØ d’acquØrir
lesdites machines en l’Øtat.

(14) La prØsente directive ne dØfinit que les exigences essen-
tielles de sØcuritØ et de santØ de portØe gØnØrale, complØ-
tØes par une sØrie d’exigences plus spØcifiques pour
certaines catØgories de machines. Pour faciliter aux
producteurs la preuve de conformitØ à ces exigences
essentielles, il est souhaitable de disposer de normes
harmonisØes au niveau communautaire en ce qui
concerne la prØvention contre les risques dØcoulant de
la conception et de la construction des machines ainsi
que pour permettre le contrôle de la conformitØ aux
exigences essentielles. Ces normes harmonisØes sur le
plan communautaire sont ØlaborØes par des organismes
de droit privØ et doivent conserver leur statut de textes
non obligatoires.

(15) Au vu de la nature des risques impliquØs par l’utilisation
des machines couvertes par la prØsente directive, il
convient d’Øtablir les procØdures d’Øvaluation de la confor-
mitØ aux exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ. Ces
procØdures doivent Œtre conçues à la lumiŁre de l’impor-
tance du danger inhØrent à ces machines. Par consØquent,
chaque catØgorie de machines doit Œtre assortie d’une
procØdure adØquate qui soit conforme à la dØcision
93/465/CEE du Conseil du 22 juillet 1993 concernant
les modules relatifs aux diffØrentes phases des procØdures

d’Øvaluation de la conformitØ et les rŁgles d’apposition et
d’utilisation du marquage «CE» de conformitØ, destinØs à
Œtre utilisØs dans les directives d’harmonisation tech-
nique (1), tout en tenant compte de la nature de la vØrifi-
cation requise pour ces machines.

(16) Il est indiquØ de laisser aux fabricants l’entiŁre responsa-
bilitØ d’attester la conformitØ de leurs machines vis-à-vis
des dispositions de la prØsente directive. NØanmoins, pour
certains types de machines prØsentant un potentiel plus
important de risques, une procØdure de certification plus
contraignante est souhaitable.

(17) Il importe que le marquage «CE» soit pleinement reconnu
comme Øtant le seul marquage garantissant la conformitØ
de la machine aux exigences de la prØsente directive. Tout
marquage susceptible de tromper les tiers sur la significa-
tion ou le graphisme du marquage «CE» doit Œtre interdit.

(18) Pour assurer la mŒme qualitØ au marquage «CE» et à la
marque du fabricant, il importe qu’ils soient apposØs selon
les mŒmes techniques. Pour pouvoir faire la distinction
entre les marquages «CE» Øventuels qui pourraient appa-
raître sur certains composants et le marquage «CE» corres-
pondant à la machine, il importe que ce marquage soit
apposØ à côtØ du nom de celui qui en a pris la respon-
sabilitØ, à savoir le fabricant ou son mandataire.

(19) Le fabricant ou son mandataire doit obligatoirement effec-
tuer une analyse de risques pour la machine qu’il dØsire
mettre sur le marchØ. Pour cela, il doit dØterminer quelles
sont les exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ qui
s’appliquent à sa machine et pour lesquelles il devra
prendre des mesures.

(20) Il est indispensable que le fabricant ou son mandataire
Øtabli dans la CommunautØ, avant d’Øtablir la dØclaration
«CE» de conformitØ, constitue un dossier technique de
constructions. Il n’est cependant pas indispensable que
toute la documentation existe en permanence d’une
maniŁre matØrielle, mais elle doit pouvoir Œtre mise à
disposition sur demande. Elle peut ne pas comprendre
les plans dØtaillØs des sous-ensembles utilisØs pour la fabri-
cation des machines, sauf si leur connaissance est indis-
pensable pour la vØrification de la conformitØ aux
exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ.

(21) Les destinataires de toute dØcision prise dans le cadre de la
prØsente directive doivent connaître les motifs de cette
dØcision et les moyens de recours qui leur sont ouverts.

(22) ConformØment à l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du
Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice
des compØtences d’exØcution confØrØes à la Commis-
sion (2), il convient, selon le cas, que les mesures nØces-
saires pour la mise en �uvre de la prØsente directive
soient arrŒtØes selon la procØdure consultative prØvue à
l’article 3 de ladite dØcision ou selon la procØdure de
rØglementation prØvue à l’article 5 de ladite dØcision.

FR29.5.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 154 E/165

(1) JO L 220 du 30.8.1993, p. 23.
(2) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.



(23) Il y a lieu que les États membres prØvoient des sanctions
applicables aux violations des dispositions de la prØsente
directive. Ces sanctions doivent Œtre effectives, proportion-
nØes et dissuasives.

(24) L’application de la prØsente directive à un certain nombre
de machines destinØes au levage de personnes, en parti-
culier de personnes à mobilitØ rØduite, conduit à mieux
dØfinir les produits couverts par la prØsente directive en
relation avec la directive 95/16/CE du Parlement europØen
et du Conseil du 29 juin 1995 concernant le rapproche-
ment des lØgislations des États membres relatives aux
ascenseurs (1). Une nouvelle dØfinition du champ d’appli-
cation de cette derniŁre directive a ØtØ jugØe nØcessaire et
il y a lieu de modifier celle-ci en consØquence.

(25) ConformØment au principe de proportionnalitØ, il est
nØcessaire et appropriØ, afin de mettre en �uvre l’objectif
fondamental de l’amØlioration de la sØcuritØ des machines
mises sur le marchØ, de fixer les exigences essentielles de
sØcuritØ et de santØ relatives à leur conception et à leur
construction. La prØsente directive se limite à ce qui est
nØcessaire pour atteindre les objectifs poursuivis, confor-
mØment aux dispositions de l’article 5 du traitØ,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Champ d’application

1. La prØsente directive s’applique:

a) aux produits dØfinis à l’article 2, deuxiŁme alinØa, points a) à
i);

b) aux vØhicules conçus et construits pour effectuer un travail
autre que le seul transport de personnes et utilisØs dans les
aØroports et dans l’industrie d’extraction de minØraux.

2. Sont exclus du champ d’application de la prØsente direc-
tive:

a) les composants, y compris ceux de sØcuritØ, ou les Øquipe-
ments, y compris interchangeables, destinØs à Œtre utilisØs
comme piŁces de rechange pour remplacer des composants
ou Øquipements identiques et fournis par le fabricant de la
machine d’origine ou par un tiers selon les instructions du
fabricant,

b) les matØriels spØcifiques pour fŒtes foraines et parcs
d’attraction,

c) les machines spØcialement conçues ou mises en service en
vue d’un usage nuclØaire et dont la dØfaillance peut engen-
drer une Ømission de radioactivitØ,

d) les armes à feu,

e) les moyens de transport, y compris les remorques,

f) les unitØs mobiles off shore ainsi que les machines couvertes
par la prØsente directive installØes à bord de ces unitØs,

g) les machines spØcialement conçues et construites pour les
forces armØes ou de maintien de l’ordre,

h) les ascenseurs Øquipant les puits de mine,

i) les ØlØvateurs pour personnes dans les machineries thØâ-
trales,

j) les produits qui relŁvent des domaines suivants:

i) matØriels exclusivement ØlectromØnagers,

ii) Øquipements audio et vidØo,

iii) Øquipements de la technologie de l’information,

iv) machines et matØriels de bureau,

v) disjoncteurs et interrupteurs,

k) les Øquipements Ølectriques à haute tension suivants:

i) appareillages de connexion et de commande,

ii) transformateurs,

l) les moteurs de tout type,

m) les sites industriels pris dans leur globalitØ tels que les
usines pØtrochimiques, les centrales de chauffe ou Ølec-
trique,

n) les dispositifs mØdicaux.

Article 2

DØfinitions

Aux fins de la prØsente directive le terme «machine» dØsigne les
produits dØfinis au deuxiŁme alinØa, points a) à h), du prØsent
article ainsi que les vØhicules visØs à l’article 1er, paragraphe 1,
point b).

Les dØfinitions suivantes s’appliquent:

a) «machine stricto sensu»:

i) ensemble, ØquipØ ou destinØ à Œtre ØquipØ d’un systŁme
d’entraînement autre que la force humaine ou animale
employØe directement, composØ de piŁces ou d’organes
liØs entre eux dont au moins un est mobile et qui sont
rØunis de façon solidaire en vue d’une application
dØfinie,

ii) machine visØe au point i) à laquelle manquent seule-
ment des ØlØments de liaison au site d’utilisation ou de
connexion aux sources d’Ønergie et de mouvement,

iii) machine visØe au point i) prŒte à Œtre installØe et qui ne
peut fonctionner en l’Øtat qu’aprŁs montage sur un
vØhicule ou installation dans un bâtiment ou une cons-
truction,
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iv) appareil de levage dont la source d’Ønergie est la force
humaine employØe directement;

b) «ensemble de machines»: ensemble de machines et/ou de
quasi-machines qui, afin de concourir à un mŒme rØsultat,
sont disposØes et commandØes de maniŁre à Œtre solidaires
dans leur fonctionnement;

c) «Øquipement interchangeable»: dispositif, qui, aprŁs la mise
en service d’une machine ou d’un tracteur, est assemblØ à
celui-ci par l’opØrateur lui-mŒme pour modifier sa fonction
ou apporter une fonction nouvelle, dans la mesure oø cet
Øquipement n’est ni une piŁce de rechange ni un outil;

d) «composant de sØcuritØ»: composant, mis isolØment sur le
marchØ en vue de son installation sur une machine en
service ou sur une machine d’occasion, ØnumØrØ dans la
liste suivante:

i) composants visØs aux points 19 et 20 de l’annexe IV,

ii) bloc logique de sØcuritØ de circuit d’arrŒt d’urgence et
de contrôle de protecteurs mobiles,

iii) Ølectrovanne de commande de mouvements dangereux
de machines,

iv) systŁme d’extraction de fumØes ou de poussiŁres
destinØ aux machines,

v) protecteur et dispositif de protection ainsi que leurs
dispositifs de verrouillage destinØs aux machines,

vi) dispositif de contrôle de sollicitation des appareils de
levage et dispositifs antichute de palans,

vii) dispositif anticollision des appareils de levage,

viii) ceinture de sØcuritØ et systŁme de retenue de personne
sur leur siŁge,

ix) clapet de non-retour destinØ à Œtre installØ sur les
circuits hydrauliques,

x) protecteur des dispositifs amovibles de transmission
mØcanique;

e) «accessoire de levage»: composant ou Øquipement non liØ à
la machine de levage, permettant la prØhension de la
charge, et placØ soit entre la machine et la charge, soit
sur la charge elle-mŒme, soit faisant partie intØgrante de
la charge; sont Øgalement considØrØs comme accessoires
de levage les Ølingues et leurs composants;

f) «dispositif amovible de transmission mØcanique»: compo-
sant amovible destinØ à la transmission de puissance

entre une machine motrice ou un tracteur et une
machine rØceptrice en les reliant au premier palier fixe;
au moins une de ces deux machines doit Œtre mobile;

g) «protecteur des dispositifs amovibles de transmission mØca-
nique»: dispositif assurant la protection des personnes expo-
sØes contre les risques d’entraînement provoquØs par un
dispositif amovible de transmission mØcanique;

h) «appareil portatif à charge explosive»: appareil portatif
destinØ à des fins industrielles ou techniques utilisant une
charge explosive, sous forme d’une cartouche, pour:

i) la fixation d’une piŁce mØtallique dans un matØriau, ou

ii) l’abattage des animaux, ou

iii) le marquage d’objet par gravure à froid, ou

iv) le sertissage de câbles;

i) «quasi-machine»: ensemble, ØquipØ ou destinØ à Œtre ØquipØ
d’un systŁme d’entraînement, composØ de piŁces ou
d’organes mØcaniques liØs entre eux qui constituent
presque une machine mais ne peuvent assurer à eux seuls
une application dØfinie; la quasi-machine est destinØe à Œtre
incorporØe ou assemblØe à une ou plusieurs machines ou à
d’autres quasi-machines en vue de constituer une machine
unique à laquelle s’applique la prØsente directive;

j) «mise sur le marchØ»: premiŁre mise à disposition dans la
CommunautØ, à titre onØreux ou gratuit, d’une machine
destinØe à un utilisateur final;

k) «fabricant»: toute personne physique ou morale responsable
de la conception et de la rØalisation d’une machine
couverte par la prØsente directive, en vue de sa mise sur
le marchØ, sous son propre nom ou sa propre marque; sont
Øgalement considØrØs comme fabricant:

i) toute personne physique ou morale qui conçoit ou fait
concevoir, rØalise ou fait rØaliser, pour son propre usage,
une machine couverte par la prØsente directive,

ii) toute personne physique ou morale qui, lors de la mise
sur le marchØ ou la mise en service d’une machine
couverte par la prØsente directive, est responsable de
sa conformitØ à la prØsente directive;

l) «mandataire»: toute personne physique ou morale Øtablie
dans la CommunautØ ayant reçu un mandat Øcrit du fabri-
cant pour accomplir en son nom tout ou partie des obli-
gations et formalitØs liØes à la prØsente directive;
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m) «mise en service»: premiŁre utilisation conformØment à sa
destination, dans la CommunautØ, d’une machine couverte
par la prØsente directive; pour les machines ne nØcessitant,
avant la premiŁre utilisation, ni installation ni rØglage par le
fabricant ou par une tierce personne dØsignØe par celui-ci,
la mise en service est considØrØe comme ayant lieu lors de
la mise sur le marchØ;

n) «norme harmonisØe»: spØcification technique adoptØe par
un organisme de normalisation, à savoir le ComitØ euro-
pØen de normalisation (CEN), le ComitØ europØen de
normalisation Ølectrotechnique (CENELEC) ou l’Institut
europØen des normes de tØlØcommunication (ETSI),
adoptØe dans le cadre d’un mandat dØlivrØ par la Commis-
sion conformØment aux procØdures Øtablies par la directive
98/34/CE du Parlement europØen et du Conseil (1), et
dØpourvue de caractŁre obligatoire.

Article 3

Directives particuliŁres

1. Dans la mesure oø, pour une machine, les risques visØs
dans la prØsente directive sont couverts de maniŁre plus spØci-
fique par d’autres directives communautaires, la prØsente direc-
tive ne s’applique pas ou cesse de s’appliquer pour cette
machine et pour ces risques dŁs la mise en application desdites
directives.

2. Pour les machines destinØes à Œtre utilisØes par un
consommateur, en ce qui concerne les dispositions visant à
protØger la santØ et la sØcuritØ qui ne sont couvertes ni par
la prØsente directive ni par d’autres textes communautaires
spØcifiques, les dispositions de la directive 92/59/CEE du
Conseil (2), sont d’application.

Article 4

Surveillance du marchØ

1. Les États membres prennent toutes les mesures utiles
pour que les machines ne puissent Œtre mises sur le marchØ
et/ou mises en service que si elles ne compromettent pas la
sØcuritØ et la santØ des personnes et, le cas ØchØant, des
animaux domestiques ou des biens, lorsqu’elles sont installØes
et entretenues convenablement et utilisØes conformØment à leur
destination ou dans des conditions raisonnablement prØvisibles.

2. Les États membres prennent toutes les mesures utiles
pour que les quasi-machines ne puissent Œtre mises sur le
marchØ que si elles satisfont aux dispositions de la directive
qui les concernent.

3. Les États membres instituent ou nomment des autoritØs
compØtentes pour contrôler la conformitØ des machines aux
dispositions visØes aux paragraphes 1 et 2.

(1) JO L 204 du 21.7.1998, p. 37, Directive modifiØe par la directive
98/48/CE (JO L 217 du 5.8.1998, p. 18).

(2) JO L 228 du 11.8.1992, p. 24.

4. Les États membres dØfinissent les missions, l’organisation
et les pouvoirs des autoritØs compØtentes visØes au paragraphe 3
et en avisent la Commission et les autres États membres, et leur
communiquent Øgalement toute modification ultØrieure.

Article 5

Mise sur le marchØ

1. Le fabricant ou son mandataire, avant de mettre sur le
marchØ et/ou en service une machine, doit s’assurer que:

a) celle-ci satisfait aux exigences essentielles de sØcuritØ et de
santØ ØnoncØes à l’annexe I,

b) les procØdures d’Øvaluation de la conformitØ visØes à l’arti-
cle 12 ont ØtØ accomplies.

2. Le fabricant ou son mandataire, avant de mettre sur le
marchØ une quasi-machine, doit s’assurer que les procØdures
visØes à l’article 13 sont accomplies.

3. Le fabricant ou son mandataire doit, aux fins de la procØ-
dure visØe à l’article 12, disposer des moyens nØcessaires ou y
avoir accŁs, pour pouvoir s’assurer de la conformitØ de la
machine aux exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ Ønon-
cØes à l’annexe I.

4. Lorsque les machines font Øgalement l’objet d’autres direc-
tives communautaires portant sur d’autres aspects et prØvoyant
l’apposition du marquage «CE», celui-ci indique que les
machines satisfont Øgalement aux dispositions de ces autres
directives.

Toutefois, lorsqu’une ou plusieurs de ces directives laissent le
choix au fabricant ou à son mandataire, pendant une pØriode
transitoire, du rØgime à appliquer, le marquage «CE» indique la
conformitØ aux dispositions des seules directives appliquØes par
le fabricant ou son mandataire.

Les rØfØrences des directives appliquØes, telles que publiØes au
Journal officiel des CommunautØs europØennes, doivent Œtre indi-
quØes dans la dØclaration «CE» de conformitØ qui accompagne
la machine.

Article 6

Libre circulation

1. Les États membres ne peuvent interdire, restreindre ou
entraver la mise sur le marchØ et/ou la mise en service sur
leur territoire des machines qui satisfont à la prØsente directive
pour les risques qui y sont traitØs.

2. Les États membres ne peuvent interdire, restreindre ou
entraver la mise sur le marchØ de quasi-machines qui sont
destinØes, par une dØclaration d’incorporation du fabricant ou
de son mandataire, visØe à l’annexe II, partie B, à Œtre incor-
porØes dans une machine ou à Œtre assemblØes avec d’autres
quasi-machines en vue de constituer une machine.
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3. Les États membres ne font pas obstacle, notamment lors
des foires, des expositions, des dØmonstrations, à la prØsenta-
tion des machines qui ne sont pas conformes à la prØsente
directive pour autant qu’un panneau visible indique clairement
leur non-conformitØ ainsi que l’impossibilitØ de disposer de ces
machines avant leur mise en conformitØ par le fabricant ou son
mandataire. En outre, lors de dØmonstration de telles machines
non conformes, des mesures de sØcuritØ adØquates doivent Œtre
prises afin d’assurer la protection des personnes.

Article 7

PrØsomption de conformitØ

1. Les États membres considŁrent que les machines portant
le marquage «CE» et accompagnØes de la dØclaration CE de
conformitØ dont les ØlØments sont prØvus à l’annexe II,
partie A, satisfont aux dispositions de la prØsente directive.

2. Une machine construite conformØment à une norme
harmonisØe, dont les rØfØrences ont fait l’objet d’une publica-
tion au Journal officiel des CommunautØs europØennes, est prØsumØe
conforme aux exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ
traitØes dans cette norme harmonisØe.

3. La Commission publie au Journal officiel des CommunautØs
europØennes les rØfØrences des normes harmonisØes.

4. Les États membres prennent les mesures appropriØes en
vue de permettre aux partenaires sociaux d’avoir une influence,
au niveau national, sur le processus d’Ølaboration et de suivi
des normes harmonisØes.

Article 8

Mesures spØcifiques

1. La Commission peut prendre, selon la procØdure visØe à
l’article 22, paragraphe 3, toute mesure appropriØe pour la
mise en �uvre des dispositions concernant les points suivants:

a) la mise à jour de la liste des composants de sØcuritØ prØvue
à l’article 2, deuxiŁme alinØa, point d);

b) les modalitØs de coopØration entre les États membres
prØvues à l’article 19;

c) la mise à jour de la liste des machines visØes à l’annexe I,
point 3.4.2., pour lesquelles une structure de protection
contre le retournement doit Œtre installØe;

d) la mise à jour de la liste des machines visØes à l’annexe I,
point 1.6.11.2 pour lesquelles des informations sur les
rayonnements non-ionisants doivent Œtre fournies;

e) l’interdiction de mise sur le marchØ des machines visØes à
l’article 9.

2. La Commission peut prendre, selon la procØdure visØe à
l’article 22, paragraphe 2, toute mesure appropriØe qu’impli-
quent la mise en �uvre et l’application pratique de la prØsente
directive.

Article 9

Mesures particuliŁres visant des catØgories de machines
potentiellement dangereuses

Lorsqu’un État membre estime, en ce qui concerne une catØ-
gorie de machines, qu’il y a lieu, pour protØger la sØcuritØ et la
santØ, d’interdire ou de restreindre leur mise sur le marchØ ou
de l’assortir de conditions particuliŁres, il prend ou envisage de
prendre toutes les mesures transitoires nØcessaires et justifiØes.
Il en informe alors la Commission et les autres États membres,
en indiquant ses raisons.

La Commission consulte les États membres et autres parties
intØressØes en leur indiquant les mesures qu’elle entend
prendre au niveau communautaire. Si les mesures nationales
sont justifiØes et si une action communautaire peut assurer un
niveau ØlevØ de protection de la santØ et de sØcuritØ des
citoyens, la Commission arrŒte les mesures communautaires
nØcessaires selon la procØdure visØe à l’article 22, paragraphe 3.

Article 10

ProcØdure de contestation d’une norme harmonisØe

Lorsqu’un État membre ou la Commission estime qu’une
norme harmonisØe visØe à l’article 7, paragraphe 2, ne couvre
pas entiŁrement les exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ
qu’elle traite et qui sont ØnoncØes à l’annexe I, la Commission
ou l’État membre saisit le comitØ instituØ par la directive
98/34/CE en exposant ses raisons. Le comitØ Ømet un avis
d’urgence.

Au vu de l’avis du comitØ, la Commission prend une dØcision
de non-publication, de publication avec restriction, de maintien
ou de retrait des rØfØrences de la norme harmonisØe concernØe
du Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Article 11

Clause de sauvegarde «produit»

1. Lorsqu’un État membre constate qu’une machine, munie
du marquage «CE», accompagnØe de la dØclaration CE de
conformitØ et utilisØe conformØment à sa destination ou dans
des conditions raisonnablement prØvisibles, risque de compro-
mettre la sØcuritØ des personnes et, le cas ØchØant, des animaux
domestiques ou des biens, il prend toutes les mesures utiles
pour retirer cette machine du marchØ, interdire sa mise sur
le marchØ et/ou sa mise en service ou restreindre sa libre
circulation.

L’État membre informe immØdiatement la Commission d’une
telle mesure et indique les raisons de sa dØcision, en particulier
si la non-conformitØ rØsulte:

a) du non-respect des exigences essentielles visØes à l’article 5,
paragraphe 1;
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b) d’une mauvaise application des normes harmonisØes visØes à
l’article 7, paragraphe 2;

c) d’une lacune des normes harmonisØes visØes à l’article 7,
paragraphe 2, elles-mŒmes.

2. La Commission entre en consultation avec les parties
concernØes dans les plus brefs dØlais. Lorsque la Commission
constate, aprŁs cette consultation, que la mesure est justifiØe,
elle en informe immØdiatement l’État membre qui a pris l’initia-
tive ainsi que les autres États membres. Lorsque la Commission
constate, aprŁs cette consultation, que la mesure est injustifiØe,
elle en informe immØdiatement l’État membre qui a pris l’initia-
tive ainsi que le fabricant ou son mandataire. Lorsque la dØci-
sion visØe au paragraphe 1 est justifiØe par une lacune des
normes harmonisØes, elle saisit le comitØ instituØ par la direc-
tive 98/34/CE si l’État membre ayant pris la dØcision entend la
maintenir et que la Commission ou l’État membre entame la
procØdure visØe à l’article 10.

3. Lorsqu’une machine est non conforme et est munie du
marquage «CE», l’État membre compØtent prend les mesures
appropriØes à l’encontre de celui qui a apposØ le marquage et
en informe la Commission et les autres États membres.

4. La Commission s’assure que les États membres sont tenus
informØs du dØroulement et des rØsultats de la procØdure.

Article 12

ProcØdures d’Øvaluation de la conformitØ des machines

1. À la suite de risques visØe à l’annexe I, point 1.1.2, le
fabricant ou son mandataire applique une des procØdures
d’Øvaluation de la conformitØ dØcrites aux paragraphes 2 à 5.

2. Lorsque l’analyse de risques a permis de conclure à une
absence d’effets utiles de la directive, le fabricant ou son
mandataire applique la procØdure simplifiØe dØcrite à
l’annexe VIII.

3. Lorsque l’analyse de risques n’a pas permis de conclure à
une absence d’effets utiles de la directive et que la machine
n’est pas visØe à l’annexe IV, le fabricant ou son mandataire,
pour attester la conformitØ de la machine aux dispositions de la
prØsente directive, applique la procØdure d’Øvaluation de la
conformitØ avec contrôle interne de la fabrication prØvue à
l’annexe VII.

4. Lorsque l’analyse de risques n’a pas permis de conclure à
une absence d’effets utiles de la directive et que la machine est
visØe à l’annexe IV et fabriquØe conformØment aux normes
harmonisØes visØes à l’article 7, paragraphe 2, et pour autant
que ces normes traitent de la totalitØ des risques pertinents, le
fabricant ou son mandataire, pour attester la conformitØ de la
machine aux dispositions de la prØsente directive, applique
l’une des procØdures suivantes:

a) la procØdure d’adØquation aux normes harmonisØes prØvue à
l’annexe IX,

b) la procØdure d’examen CE de type prØvue à l’annexe X,

c) la procØdure d’assurance qualitØ complŁte prØvue à
l’annexe XI.

5. Lorsque l’analyse de risques n’a pas permis de conclure à
une absence d’effets utiles de la directive et que la machine est
visØe à l’annexe IV et est fabriquØe en ne respectant pas ou
seulement en partie les normes harmonisØes visØes à l’article 7,
paragraphe 2, ou si des normes harmonisØes n’existent pas
pour la machine considØrØe, le fabricant ou son mandataire,
pour attester la conformitØ de la machine aux dispositions de la
prØsente directive, applique l’une des procØdures suivantes:

a) la procØdure d’examen CE de type prØvue à l’annexe X,

b) la procØdure d’assurance qualitØ complŁte prØvue à
l’annexe XI.

Article 13

ProcØdure pour les quasi-machines

Le fabricant d’une quasi-machine ou son mandataire doit, avant
la mise sur le marchØ:

a) Øtablir une dØclaration d’incorporation dØcrite à l’annexe II,
partie B, qui doit accompagner la quasi-machine jusqu’à son
incorporation et faire partie du dossier technique de la
machine terminØe;

b) constituer une notice d’assemblage dØcrite à l’annexe V.

Article 14

Organismes notifiØs

1. Les États membres notifient à la Commission et aux
autres États membres les organismes qu’ils ont dØsignØs pour
effectuer l’Øvaluation de la conformitØ en vue de la mise sur le
marchØ visØe à l’article 12, paragraphes 4 et 5, ainsi que les
tâches spØcifiques pour lesquelles ces organismes ont ØtØ dØsi-
gnØs et les numØros d’identification qui leur ont ØtØ attribuØs
prØalablement par la Commission.

2. La Commission publie au Journal officiel des CommunautØs
europØennes, pour information, une liste des organismes notifiØs
comprenant leur numØro d’identification ainsi que les tâches
pour lesquelles ils ont ØtØ notifiØs. Elle en assure la mise à jour.

3. Les États membres doivent appliquer les critŁres visØs à
l’annexe XII pour l’Øvaluation des organismes à notifier. Les
organismes qui satisfont aux critŁres d’Øvaluation prØvus dans
les normes harmonisØes pertinentes, dont les rØfØrences sont
publiØes au Journal officiel des CommunautØs europØennes au titre
de la prØsente directive, sont prØsumØs rØpondre auxdits
critŁres.

FRC 154 E/170 Journal officiel des CommunautØs europØennes 29.5.2001



4. Un État membre qui a dØsignØ un organisme doit retirer
sa notification s’il constate:

a) que cet organisme ne satisfait plus aux critŁres visØs à
l’annexe XII, ou

b) que des attestations ont ØtØ dØlivrØes, de maniŁre rØcurrente,
à des modŁles de machines ne rØpondant pas aux exigences
essentielles de sØcuritØ et de santØ ØnoncØes à l’annexe I.

Il en informe immØdiatement la Commission et les autres États
membres.

Article 15

Installation et utilisation des machines

1. La prØsente directive n’affecte pas la facultØ des États
membres de prescrire, dans le respect du droit communautaire,
les exigences qu’ils estiment nØcessaires pour assurer la protec-
tion des personnes et, en particulier des travailleurs, lors de
l’utilisation des machines, pour autant que cela n’implique
pas de modifications de ces machines par rapport à la prØsente
directive.

2. Les États membres prennent les dispositions qu’ils jugent
nØcessaires pour que soient portØes à la connaissance des
parties concernØes leurs dispositions lØgislatives, rØglementaires
et administratives relatives à l’installation et/ou à l’utilisation
des machines. Ils en informent la Commission.

Article 16

Marquage «CE»

1. Le marquage «CE» de conformitØ est constituØ des initiales
«CE» conformØment au modŁle donnØ à l’annexe III.

2. Le marquage «CE» est apposØ sur la machine de maniŁre
distincte et visible conformØment au point 1.9 de l’annexe I.

3. Il est interdit d’apposer sur les machines des marquages
susceptibles de tromper les tiers sur la signification ou le
graphisme du marquage «CE».

Tout autre marquage peut Œtre apposØ sur les machines à
condition de ne pas porter prØjudice à la visibilitØ, la lisibilitØ
et la signification du marquage «CE».

Article 17

Marquage non conforme

Les États membres considŁrent comme un marquage non
conforme:

a) l’apposition du marquage «CE» au titre de la prØsente direc-
tive sur une machine non couverte par celle-ci;

b) l’absence du marquage «CE» et/ou de la dØclaration «CE» de
conformitØ pour une machine;

c) l’apposition, sur une machine, d’un marquage autre que le
marquage «CE» et interdit au titre de l’article 16.

Lorsqu’un État membre constate un marquage non conforme,
le fabricant ou son mandataire a l’obligation de remettre la
machine en conformitØ avec les dispositions de la prØsente
directive et de faire cesser l’infraction dans les conditions
fixØes par cet État membre.

Si la non-conformitØ persiste, l’État membre prend toutes les
mesures appropriØes pour restreindre ou interdire la mise sur le
marchØ de la machine en cause ou assurer son retrait du
marchØ selon la procØdure prØvue à l’article 11.

Article 18

ConfidentialitØ

Sans prØjudice des dispositions et pratiques nationales existant
en matiŁre de secret, les États membres veillent à ce que toutes
les parties concernØes par l’application de la prØsente directive
soient tenues de garder confidentielles les informations obte-
nues dans l’exØcution de leur mission couvertes par le secret
professionnel, sauf si leur divulgation s’impose afin de protØger
la santØ et la sØcuritØ des personnes.

Les dispositions du premier alinØa n’affectent pas les obligations
des États membres et des organismes notifiØs visant l’informa-
tion rØciproque et la diffusion des mises en garde, ni les obli-
gations d’information incombant aux personnes concernØes
dans le cadre du droit pØnal.

Les dØcisions prises par les États membres et par la Commis-
sion dans le cadre des articles 9 et 11 doivent Œtre rendues
publiques.

Article 19

CoopØration entre les États membres

Les États membres prennent les mesures appropriØes pour que
les autoritØs compØtentes visØes à l’article 4, paragraphe 3,
coopŁrent entre elles et se transmettent mutuellement les infor-
mations nØcessaires pour permettre une application uniforme
de la prØsente directive.

Article 20

Droits de la dØfense

Toute mesure, prise en application de la prØsente directive et
conduisant à restreindre la mise sur le marchØ et/ou la mise en
service d’une machine visØe par la prØsente directive, est
motivØe de façon prØcise. Elle est notifiØe à l’intØressØ, dans
les meilleurs dØlais, avec l’indication des voies de recours
ouvertes par les lØgislations en vigueur dans l’État membre
concernØ et des dØlais dans lesquels ces recours doivent Œtre
introduits.
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Article 21

Diffusion de l’information

La Commission prend les mesures nØcessaires pour que les
donnØes utiles concernant la mise en �uvre de la prØsente
directive soient rendues disponibles.

Article 22

ComitØ

1. La Commission est assistØe par un comitØ, dØnommØ
ci-aprŁs «comitØ machines», composØ de reprØsentants des
États membres et prØsidØ par le reprØsentant de la Commission.

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure consultative prØvue à l’article 3 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions de
l’article 7 et de l’article 8 de celle-ci.

3. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de la dØci-
sion 1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions
de l’article 7 et de l’article 8 de celle-ci.

La pØriode prØvue à l’article 5, paragraphe 6 de la dØcision
1999/468/CE est fixØe à trois mois.

Article 23

Sanctions

Les États membres dØterminent le rØgime des sanctions appli-
cables aux violations des dispositions nationales prises en appli-
cation de la prØsente directive, et prennent toute mesure nØces-
saire pour assurer la mise en �uvre de celles-ci. Les sanctions
ainsi prØvues doivent Œtre effectives, proportionnØes et dissua-
sives. Les États membres notifient ces dispositions à la Commis-
sion au plus tard à la date mentionnØe à l’article 26, para-
graphe 1, premier alinØa, et toute modification ultØrieure les
concernant dans les meilleurs dØlais.

Article 24

Modification de la directive 95/16/CE

La directive 95/16/CE est modifiØe comme suit:

1) À l’article 1er, les paragraphes 2 et 3, sont remplacØs par le
texte suivant:

«2. Aux fins de la prØsente directive, on entend par
ascenseur un appareil qui dessert des niveaux dØfinis à
l’aide d’un support de charge qui se dØplace le long de
guides rigides et dont l’inclinaison sur l’horizontale est supØ-
rieure à 15 degrØs, destinØ au transport:

� de personnes,

� de personnes et d’objets.

Les appareils dont le support se dØplace selon une course
parfaitement fixØe dans l’espace, mŒme s’ils ne se dØplacent
pas le long de guides rigides, font partie du domaine
d’application de la prØsente directive.

3. Sont exclus du champ d’application de la prØsente
directive:

� les appareils de levage de personnes ou de personnes et
d’objets, dont la vitesse de dØplacement est Øgale ou
infØrieure à 0,15 m/s,

� les installations à câbles, y compris les funiculaires,

� les ascenseurs spØcialement conçus et construits à des
fins militaires ou de maintien de l’ordre,

� les plates-formes destinØes à monter/descendre des
personnes et à partir desquelles des travaux peuvent
Œtre effectuØs,

� les ascenseurs Øquipant les puits de mine,

� les ØlØvateurs de personnes dans les machineries thØâ-
trales,

� les ascenseurs installØs dans des moyens de transport,

� les ascenseurs liØs à une machine et destinØs exclusive-
ment à l’accŁs au poste de travail,

� les appareils pour personnes à mobilitØ rØduite dont le
support se dØplace en suivant la pente d’un escalier,

� les escaliers et trottoirs mØcaniques.»

2) Le point 1.2 de l’annexe I est remplacØ par le texte suivant:

«1.2. Support de charge

Le support de charge de chaque ascenseur doit Œtre
une cabine. Cette cabine doit Œtre conçue et construite
pour offrir l’espace et la rØsistance correspondant au
nombre maximal de personnes et à la charge nomi-
nale de l’ascenseur fixØs par l’installateur.

Lorsque l’ascenseur est destinØ au transport de
personnes et que ses dimensions le permettent, la
cabine doit Œtre conçue et construite de façon à ne
pas entraver ou empŒcher, par ses caractØristiques
structurelles, l’accŁs et l’usage par des personnes
handicapØes, et à permettre tous les amØnagements
appropriØs destinØs à leur en faciliter l’usage.»

Article 25

Abrogation

La directive 98/37/CE est abrogØe.

Les rØfØrences faites à la directive abrogØe s’entendent comme
faites à la prØsente directive et sont à lire selon le tableau de
correspondance figurant à l’annexe XIII.
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Article 26

Mise en �uvre

1. Les États membres adoptent et publient avant le 30 juin
2004 les dispositions lØgislatives, rØglementaires et administra-
tives nØcessaires pour se conformer à la prØsente directive. Ils
en informent immØdiatement la Commission.

Ils appliquent ces dispositions à partir du 1er janvier 2006.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le
texte des dispositions de droit interne qu’ils adoptent dans le
domaine rØgi par la prØsente directive.

Article 27

EntrØe en vigueur

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui-ci de sa publication au Journal officiel des CommunautØs
europØennes.

Article 28

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.

ANNEXE I

EXIGENCES ESSENTIELLES DE SÉCURITÉ ET DE SANTÉ RELATIVES À LA CONCEPTION ET À LA CONS-
TRUCTION DES MACHINES

REMARQUES PRÉLIMINAIRES

1. Le fabricant d’une machine ou son mandataire a l’obligation d’effectuer une analyse des risques afin de rechercher
tous ceux qui s’appliquent à sa machine; il doit ensuite la concevoir et la construire en prenant en compte son
analyse.

2. Les obligations prØvues par les exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ ne s’appliquent que lorsque le risque
correspondant existe pour la machine lorsqu’elle est utilisØe dans les conditions prØvues par le fabricant ou son
mandataire mais aussi dans des conditions anormales prØvisibles. En tout Øtat de cause, le principe d’intØgration de la
sØcuritØ (exigence 1.1.2) et les obligations de marquage et de fourniture d’une notice d’instruction (exigences 1.9 et
1.10.2) s’appliquent à l’ensemble des machines, à l’exception des machines visØes à l’article 12, paragraphe 2, qui ne
prØsentent pas de risques.

3. Les exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ ØnoncØes dans la prØsente annexe sont impØratives. Toutefois, compte
tenu de l’Øtat de la technique et des impØratifs Øconomiques prohibitifs, les objectifs qu’elles fixent peuvent ne pas
Œtre atteints. Dans ce cas, la machine doit Œtre conçue et construite pour tendre vers ces objectifs.

4. Les exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ ont ØtØ regroupØes en fonction des catØgories de machines. Il est
nØanmoins impØratif de tenir compte de l’intØgralitØ de la prØsente annexe afin d’Œtre en mesure de satisfaire toutes
les exigences essentielles pertinentes. Les machines prØsentent en effet un ensemble de risques qui peuvent Œtre traitØs
dans plusieurs chapitres de la prØsente annexe.

1. EXIGENCES ESSENTIELLES DE SÉCURITÉ ET DE SANTÉ

1.1. GØnØralitØs

1.1.1. DØfinitions

Aux fins de la prØsente annexe, on entend par:

1. «zone dangereuse»: toute zone à l’intØrieur et/ou autour d’une machine dans laquelle la prØsence d’une
personne exposØe soumet celle-ci a un risque pour sa sØcuritØ ou pour sa santØ;

2. «personne exposØe»: toute personne se trouvant entiŁrement ou en partie dans une zone dangereuse;

3. «opØrateur»: la (les) personne(s) chargØe(s) d’installer, de faire fonctionner, de rØgler, d’entretenir, de nettoyer,
de dØpanner, de dØplacer une machine;

4. «situation dangereuse»: toute situation dans laquelle une personne est exposØe à un ou plusieurs risques;

5. «risque»: combinaison de la probabilitØ et de la gravitØ d’une lØsion ou d’une atteinte à la santØ pouvant
survenir dans une situation dangereuse;
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6. «protecteur»: ØlØment de machine utilisØ spØcifiquement pour assurer une protection au moyen d’une
barriŁre matØrielle;

7. «dispositif de protection»: dispositif (autre qu’un protecteur) qui Ølimine un danger potentiel ou rØduit le
risque jusqu’à un niveau acceptable, seul ou associØ à un protecteur.

1.1.2. Principes d’intØgration de la sØcuritØ

a) La machine doit, par construction, Œtre apte à assurer sa fonction, à Œtre rØglØe et entretenue sans que les
personnes ne soient exposØes à un risque lorsque ces opØrations sont effectuØes dans les conditions prØvues
par le fabricant mais aussi dans les conditions anormales prØvisibles.

Les mesures prises doivent avoir pour objectif de supprimer les risques d’accidents durant la durØe
d’existence prØvisible de la machine, y compris les phases de montage, de dØmontage, de dØmantŁlement
(mise hors service) et de mise au rebut.

b) En choisissant les solutions les plus adØquates, le fabricant doit appliquer les principes suivants, dans l’ordre
indiquØ:

� Øliminer ou rØduire les risques dans toute la mesure du possible (intØgration de la sØcuritØ à la
conception et à la construction de la machine),

� prendre les mesures de protection nØcessaires vis-à-vis des risques ne pouvant Œtre ØliminØs,

� informer les utilisateurs des risques rØsiduels dus à l’efficacitØ incomplŁte des mesures de protection
adoptØes, indiquer si une formation particuliŁre est requise et signaler s’il est nØcessaire de prØvoir un
Øquipement de protection individuelle.

c) Lors de la conception et de la construction de la machine et lors de la rØdaction de la notice d’instructions,
le fabricant ou son mandataire doit envisager non seulement l’usage normal de la machine mais aussi
l’usage de la machine qui peut Œtre raisonnablement attendu.

La machine doit Œtre conçue et construite pour Øviter qu’elle ne soit utilisØe d’une façon anormale si un tel
mode d’utilisation engendre un risque. Le cas ØchØant, la notice d’instructions doit attirer l’attention de
l’utilisateur sur les contre-indications d’emploi de la machine qui, d’aprŁs l’expØrience, pourraient se
prØsenter.

d) La machine doit Œtre conçue et construite pour tenir compte des contraintes imposØes à l’opØrateur par
l’utilisation nØcessaire ou prØvisible d’un Øquipement de protection individuelle.

e) La machine doit Œtre livrØe avec tous les Øquipements et accessoires spØciaux et essentiels pour qu’elle
puisse Œtre rØglØe, entretenue et utilisØe sans risque.

1.1.3. Ergonomie

Dans les conditions prØvues d’utilisation, la gŒne, la fatigue et les contraintes psychiques de l’opØrateur doivent
Œtre rØduites au minimum envisageable compte tenu des principes de l’ergonomie.

1.1.4. MatØriaux et produits

Les matØriaux utilisØs pour la construction de la machine ou les produits employØs et crØØs lors de son
utilisation ne doivent pas Œtre à l’origine de risques pour la sØcuritØ et la santØ des personnes exposØes.

En particulier, lors de l’emploi de fluides, la machine doit Œtre conçue et construite pour pouvoir Œtre utilisØe
sans risques dus au remplissage, à l’utilisation, à la rØcupØration et à l’Øvacuation.

1.1.5. Éclairage

La machine doit Œtre fournie avec un Øclairage incorporØ, adaptØ aux opØrations, là oø, malgrØ un Øclairage
ambiant ayant une valeur normale, l’absence d’un tel dispositif pourrait crØer un risque.

La machine doit Œtre conçue et construite de façon à ce qu’il n’y ait ni zone d’ombre gŒnante, ni Øblouisse-
ment, ni effet stroboscopique dangereux dß à l’Øclairage fourni.
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L’exigence essentielle dØcrite au point 3.1.2. s’applique Øgalement aux machines fixes destinØes à Œtre utilisØes à
l’extØrieur pour lesquelles un travail de nuit est prØvu.

Si certains organes intØrieurs doivent Œtre inspectØs frØquemment, ils doivent Œtre munis de dispositifs d’Øclai-
rage appropriØs; il en sera de mŒme pour les zones de rØglage et de maintenance.

1.1.6. Conception de la machine en vue de la manutention

La machine ou chacun de ses diffØrents ØlØments doit:

� pouvoir Œtre manutentionnØ de façon sßre,

� Œtre emballØ ou Œtre conçu pour pouvoir Œtre entreposØ de façon sßre et sans dØtØriorations.

Lors du transport de la machine et/ou de ses ØlØments, il ne doit pas pouvoir se produire de dØplacements
intempestifs ni de risques dus à l’instabilitØ si la machine et/ou ses ØlØments sont manutentionnØs selon les
instructions du fabricant ou de son mandataire.

Lorsque la masse, les dimensions ou la forme de la machine ou de ses diffØrents ØlØments n’en permettent pas
le dØplacement à la main, la machine ou chacun de ses diffØrents ØlØments doit:

� soit Œtre muni d’accessoires permettant la prØhension par un moyen de levage,

� soit Œtre conçu de maniŁre à permettre de l’Øquiper avec de tels accessoires,

� soit avoir une forme telle que les moyens de levage normaux puissent s’adapter facilement.

Lorsque la machine ou l’un de ses ØlØments est transportØ à la main, il doit:

� soit Œtre facilement dØplaçable,

� soit comporter des moyens de prØhension permettant de le dØplacer en toute sØcuritØ.

Des dispositions particuliŁres doivent Œtre prØvues pour la manutention des outils et/ou parties de machines,
mŒme lØgers, qui peuvent Œtre dangereux.

1.2. Commandes

1.2.1. SØcuritØ et fiabilitØ des systŁmes de commande

Les systŁmes de commande doivent Œtre conçus et construits pour Œtre sßrs et fiables, de maniŁre à Øviter
toute situation dangereuse. Ils doivent notamment Œtre conçus et construits de maniŁre:

� à rØsister aux contraintes normales de service et aux influences extØrieures,

� à ne pas produire de situations dangereuses en cas d’erreur humaine dans les man�uvres.

1.2.2. Organes de service

Les organes de service doivent Œtre:

� clairement visibles et identifiables, l’usage de pictogrammes est recommandØ,

� placØs pour permettre une man�uvre sßre, sans hØsitation ni perte de temps et sans Øquivoque,

� conçus de façon que le mouvement de l’organe de service soit cohØrent avec l’effet commandØ,

� disposØs en dehors des zones dangereuses sauf, si nØcessaire, pour certains organes, tel qu’un arrŒt
d’urgence et une console d’apprentissage pour les robots,

� situØs de façon que leur man�uvre ne puisse engendrer de risques supplØmentaires,

� conçus ou protØgØs de façon que l’effet voulu, s’il peut entraîner un risque, ne puisse se produire sans une
man�uvre intentionnelle,

FR29.5.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 154 E/175



� fabriquØs de façon à rØsister aux efforts prØvisibles. Une attention particuliŁre sera apportØe aux dispositifs
arrŒt d’urgence qui risquent d’Œtre soumis à des efforts importants.

Lorsqu’un organe de service est conçu et construit pour permettre plusieurs actions diffØrentes, c’est-à-dire que
son action n’est pas univoque, l’action commandØe doit Œtre affichØe en clair et, si nØcessaire, faire l’objet d’une
confirmation.

Les organes de service doivent avoir une configuration telle que leur disposition, leur course et leur effort
rØsistant soient compatibles avec l’action commandØe, compte tenu des principes de l’ergonomie.

La machine doit Œtre munie de dispositifs de signalisation et d’indication dont la connaissance est nØcessaire
pour qu’elle puisse fonctionner de façon sßre. Depuis le poste de commande, l’opØrateur doit pouvoir
percevoir les indications de ces dispositifs.

Depuis chaque poste de commande, l’opØrateur doit pouvoir Œtre capable de s’assurer de l’absence de
personnes dans les zones dangereuses.

Si cela est impossible, le systŁme de commande doit Œtre conçu et construit de maniŁre que toute mise en
marche soit prØcØdØe d’un signal d’avertissement sonore et/ou visuel qui laisse suffisamment de temps à la
personne exposØe pour quitter la zone dangereuse ou s’opposer au dØmarrage de la machine.

Si nØcessaire, des moyens doivent Œtre prØvus pour que la machine ne puisse Œtre commandØe qu’à partir de
postes de commande situØs dans une ou plusieurs zones ou emplacements prØdØterminØs.

1.2.3. Mise en marche

La mise en marche d’une machine ne doit pouvoir s’effectuer que par une action volontaire sur un organe de
service prØvu à cet effet.

Il en sera de mŒme:

� pour la remise en marche aprŁs un arrŒt, quelle qu’en soit l’origine,

� pour la commande d’une modification importante des conditions de fonctionnement.

Toutefois, si cela n’entraîne pas de situation dangereuse, la remise en marche ou la modification des conditions
de fonctionnement peut Œtre effectuØe par une action volontaire sur un organe autre qu’un organe de service
prØvu à cet effet.

Par dØrogation aux exigences ci-dessus, dans le cas d’un fonctionnement automatique d’une installation
automatisØe, la mise en marche, la remise en marche aprŁs un arrŒt ou la modification des conditions de
fonctionnement doit pouvoir se produire sans intervention si cela n’entraîne pas de situations dangereuses
pour l’opØrateur et/ou les personnes exposØes.

1.2.4. Dispositif d’arrŒt

1.2.4.1. A r r Œ t n o r m a l

Chaque machine doit Œtre munie d’un organe de service permettant son arrŒt gØnØral dans des conditions
sßres.

Chaque poste de travail doit Œtre muni d’un organe de service permettant d’arrŒter, en fonction des risques
existants, soit tous les ØlØments mobiles de la machine soit une partie d’entre eux seulement, de maniŁre que la
machine soit en situation de sØcuritØ.

L’ordre d’arrŒt de la machine doit Œtre prioritaire sur les ordres de mise en marche.

L’arrŒt de la machine ou de ses ØlØments dangereux Øtant obtenu, l’alimentation en Ønergie des actionneurs
concernØs doit Œtre interrompue.

1.2.4.2. A r r Œ t d ’ u r g e n c e

Chaque machine doit Œtre munie d’un ou de plusieurs dispositifs d’arrŒt d’urgence au moyen desquels des
situations dangereuses qui risquent de se produire de façon imminente ou qui sont en train de se produire
peuvent Œtre ØvitØes.

Sont exclues de cette obligation:

� les machines pour lesquelles le dispositif d’arrŒt d’urgence n’est pas en mesure de rØduire le risque, soit
parce qu’il ne rØduit pas le temps d’obtention de l’arrŒt normal, soit parce qu’il ne permet pas de prendre
les mesures particuliŁres nØcessitØes par le risque,
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� les machines portatives et les machines guidØes à la main.

Ce dispositif doit:

� comprendre des organes de service clairement identifiables, bien visibles et rapidement accessibles,

� provoquer l’arrŒt du processus dangereux en un temps aussi rØduit que possible sans crØer de risque
supplØmentaire,

� Øventuellement dØclencher ou permettre de dØclencher certains mouvements de sauvegarde.

Lorsqu’on cesse d’actionner la commande d’arrŒt d’urgence aprŁs avoir dØclenchØ un ordre d’arrŒt, cet ordre
doit Œtre maintenu par un blocage du dispositif d’arrŒt d’urgence jusqu’à son dØblocage; il ne doit pas Œtre
possible d’obtenir le blocage du dispositif sans que ce dernier engendre un ordre d’arrŒt; le dØblocage du
dispositif ne doit pouvoir Œtre obtenu que par une man�uvre appropriØe et ce dØblocage ne doit pas remettre
la machine en marche mais seulement autoriser un redØmarrage.

1.2.4.3. I n s t a l l a t i o n s c o m p l e x e s

Dans le cas de machines ou d’ØlØments de machines conçus pour travailler associØs, ceux-ci doivent Œtre
conçus et construits pour que les dispositifs d’arrŒt, y compris les dispositifs d’arrŒt d’urgence, puissent arrŒter
non seulement la machine mais aussi tous les Øquipements en aval et/ou en amont si leur maintien en marche
peut constituer un danger.

1.2.5. SØlecteur de mode de commande ou de fonctionnement

Le mode de commande sØlectionnØ doit avoir prioritØ sur tous les autres modes de commande ou de
fonctionnement, à l’exception de l’arrŒt d’urgence.

Si la machine a ØtØ conçue et construite pour permettre son utilisation selon plusieurs modes de commande
ou de fonctionnement prØsentant des niveaux de sØcuritØ diffØrents, elle doit Œtre munie d’un sØlecteur de
mode de commande ou de fonctionnement verrouillable dans chaque position. Chaque position du sØlecteur
ne doit correspondre qu’à un seul mode de commande ou de fonctionnement.

Le sØlecteur peut Œtre remplacØ par d’autres moyens permettant de limiter l’utilisation de certaines fonctions de
la machine à certaines catØgories d’opØrateurs.

Si, pour certaines opØrations, la machine doit pouvoir fonctionner avec ses dispositifs de protection neutra-
lisØs, le sØlecteur de mode de commande ou de fonctionnement doit simultanØment:

� exclure le mode de commande automatique,

� n’autoriser les mouvements que par des organes de service nØcessitant une action maintenue,

� n’autoriser le fonctionnement des ØlØments mobiles dangereux que dans des conditions de sØcuritØ accrue
et en Øvitant tout risque dØcoulant d’un enchaînement de sØquences,

� interdire tout mouvement susceptible de prØsenter un danger en agissant d’une façon volontaire ou
involontaire sur les capteurs internes de la machine, ainsi que tout mouvement incontrôlØ.

En outre, à partir du poste de rØglage, l’opØrateur doit avoir la maîtrise du fonctionnement des ØlØments sur
lesquels il agit.

1.2.6. DØfaillance de l’alimentation en Ønergie

L’interruption, le rØtablissement aprŁs une interruption, ou la variation, quel qu’en soit le sens, de l’alimen-
tation en Ønergie de la machine ne doit pas crØer de situations dangereuses.

1.2.7. DØfaillance du circuit de commande

Un dØfaut affectant la logique du circuit de commande, ou une dØfaillance ou une dØtØrioration du circuit de
commande ne doit pas crØer de situations dangereuses.
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1.2.8. Logiciels

Les Øventuels logiciels de dialogue entre l’opØrateur et le systŁme de commande ou de contrôle d’une machine
doivent Œtre conçus de façon conviviale.

1.3. Mesures de protection contre les risques mØcaniques

1.3.1. StabilitØ

La machine, ainsi que ses ØlØments et ses Øquipements, doit Œtre conçue et construite pour que sa stabilitØ soit
suffisante pour permettre son utilisation sans risque de renversement, de chute ou de dØplacement intempestif.

Cette exigence s’applique Øgalement lors du transport, du montage, du dØmontage, de la mise au rebut, et lors
de toute autre action impliquant la machine.

Si la forme mŒme de la machine ou son installation prØvue ne permet pas d’assurer une stabilitØ suffisante, des
moyens de fixation appropriØs doivent Œtre prØvus et indiquØs dans la notice d’instructions.

1.3.2. Risque de rupture en service

Les diffØrentes parties de la machine ainsi que les liaisons entre elles doivent pouvoir rØsister aux contraintes
auxquelles elles sont soumises pendant l’utilisation.

Les matØriaux utilisØs doivent prØsenter une rØsistance suffisante, adaptØe aux caractØristiques du milieu
d’utilisation.

Le fabricant ou son mandataire indiquera dans la notice d’instructions les types et frØquences des entretiens et
inspections nØcessaires pour des raisons de sØcuritØ. Il indiquera, le cas ØchØant, les piŁces sujettes à usure ainsi
que les critŁres de remplacement.

Si, malgrØ les prØcautions prises, il subsiste des risques d’Øclatement ou de rupture, les ØlØments mobiles
concernØs doivent Œtre montØs et disposØs de maniŁre que, en cas de rupture, leurs fragments soient retenus et
qu’ils ne puissent atteindre les postes de travail.

Les conduites rigides ou souples vØhiculant des fluides, en particulier sous haute pression, devront pouvoir
supporter les sollicitations internes et externes prØvues; elles seront solidement attachØes et/ou protØgØes
contre les agressions externes de toute nature; des prØcautions seront prises pour que, en cas de rupture,
elles ne puissent occasionner de risques.

En cas d’acheminement automatique de la matiŁre à usiner vers l’outil, les conditions indiquØes ci-aprŁs
doivent Œtre remplies pour Øviter des risques pour les personnes exposØes:

� lors du contact outil/piŁce, l’outil doit avoir atteint ses conditions normales de travail,

� lors de la mise en marche et/ou de l’arrŒt de l’outil (volontaire ou accidentel), le mouvement d’achemi-
nement et le mouvement de l’outil doivent Œtre coordonnØs.

1.3.3. Risques dus aux chutes et projections d’objets

Des prØcautions doivent Œtre prises pour Øviter les chutes ou projections d’objets pouvant prØsenter un risque.

1.3.4. Risques dus aux surfaces, arŒtes et angles

Les ØlØments accessibles de la machine ne doivent comporter, dans la mesure ou leur fonction le permet, ni
arŒtes vives, ni angles vifs, ni surfaces rugueuses susceptibles de blesser.

1.3.5. Risques dus aux machines combinØes

Lorsque la machine est prØvue pour pouvoir effectuer plusieurs opØrations diffØrentes avec reprise manuelle de
la piŁce entre chaque opØration (machine combinØe), elle doit Œtre conçue et construite pour que chaque
ØlØment puisse Œtre utilisØ sØparØment sans que les autres ØlØments ne constituent un danger ou une gŒne pour
la personne exposØe.

Dans ce but, chacun des ØlØments, s’il n’est pas protØgØ, doit pouvoir Œtre mis en marche ou arrŒtØ indivi-
duellement.
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1.3.6. Risques dus aux variations de vitesse de rotation des outils

Dans le cas d’opØrations dans des conditions d’utilisation diffØrentes, la machine doit Œtre conçue et construite
de telle maniŁre que le choix et le rØglage de ces conditions puissent Œtre effectuØs de maniŁre sßre et fiable.

1.3.7. PrØvention des risques liØs aux ØlØments mobiles

Les ØlØments mobiles de la machine doivent Œtre conçus, construits et disposØs pour Øviter les risques de
contact pouvant entraîner des accidents ou, lorsque des risques subsistent, Œtre munis de protecteurs ou de
dispositifs de protection.

Toutes les dispositions nØcessaires doivent Œtre prises pour empŒcher le blocage inopinØ des ØlØments mobiles
de travail. Dans les cas oø, malgrØ les prØcautions prises, un blocage est susceptible d’intervenir, des moyens de
protection spØcifiques, des outils spØcifiques doivent Œtre prØvus afin de permettre un dØblocage sans risque.

La notice d’instruction et Øventuellement une indication sur la machine devront mentionner ces moyens de
protection spØcifiques.

1.3.8. Choix d’une protection contre les risques engendrØs par les ØlØments mobiles

Les protecteurs ou dispositifs de protection utilisØs pour la protection contre les risques engendrØs par les
ØlØments mobiles doivent Œtre choisis en fonction du risque existant. Les indications mentionnØes ci-aprŁs
doivent Œtre utilisØes pour permettre le choix.

1.3.8.1. É l Ø m e n t s m o b i l e s d e t r a n s m i s s i o n

Les protecteurs conçus pour protØger les personnes exposØes contre les risques engendrØs par les ØlØments
mobiles de transmission doivent Œtre:

� soit des protecteurs fixes visØs au point 1.4.2.1,

� soit des protecteurs mobiles de type A visØs au point 1.4.2.2.

Cette derniŁre solution doit Œtre utilisØe si des interventions frØquentes sont prØvues.

1.3.8.2. É l Ø m e n t s m o b i l e s c o n c o u r a n t d i r e c t e m e n t a u t r a v a i l

Les protecteurs ou dispositifs de protection conçus pour protØger les personnes exposØes contre les risques
engendrØs par les ØlØments mobiles concourant au travail doivent Œtre:

� soit des protecteurs fixes visØs au point 1.4.2.1,

� soit des protecteurs mobiles de type B visØs au point 1.4.2.2,

� soit des dispositifs de protection visØs au point 1.4.3,

Toutefois, lorsque certains ØlØments mobiles concourant à l’exØcution du travail ne peuvent Œtre rendus
inaccessibles, pour tout ou partie, pendant leur fonctionnement à cause d’opØrations qui nØcessitent l’inter-
vention de l’opØrateur dans leur voisinage, ces ØlØments doivent, dans la mesure oø cela est techniquement
possible, Œtre munis:

� de protecteurs fixes, interdisant l’accŁs aux parties des ØlØments non utilisØes pour le travail,

� de protecteurs rØglables visØs au point 1.4.2.3.

1.3.9. Risques dus aux mouvements non commandØs

Quand un ØlØment d’une machine a ØtØ arrŒtØ, sa dØrive à partir de sa position d’arrŒt, quelle qu’en soit la
cause, en l’absence d’action sur les organes de service, doit Œtre telle qu’elle ne crØe pas de risque pour les
personnes exposØes.
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1.4. CaractØristiques requises pour les protecteurs et les dispositifs de protection

1.4.1. Exigences gØnØrales

Les protecteurs et les dispositifs de protection

� doivent Œtre de construction robuste,

� doivent Œtre maintenus en place solidement,

� ne doivent pas occasionner de risques supplØmentaires,

� ne doivent pas Œtre facilement escamotØs ou rendus inopØrants,

� ne doivent pas pouvoir rester en place en l’absence de leurs moyens de fixation.

� doivent Œtre situØs à une distance suffisante de la zone dangereuse,

� ne doivent pas limiter plus que nØcessaire l’observation du cycle de travail,

� doivent permettre les interventions indispensables pour la mise en place et/ou le remplacement des outils
ainsi que pour les travaux d’entretien, cela en limitant l’accŁs au seul secteur oø le travail doit Œtre rØalisØ,
et, si possible, sans dØmontage du protecteur ou du dispositif de protection.

1.4.2. Exigences particuliŁres pour les protecteurs

1.4.2.1. P r o t e c t e u r s f i x e s

La fixation des protecteurs fixes doit Œtre assurØe par des systŁmes nØcessitant l’emploi d’outils pour leur
ouverture. Les moyens de fixation doivent rester solidaires des protecteurs lors de leur dØmontage.

1.4.2.2. P r o t e c t e u r s m o b i l e s

A. Les protecteurs mobiles de type A doivent:

� dans la mesure du possible, rester solidaires de la machine lorsqu’ils sont ouverts,

� Œtre associØs à un dispositif de verrouillage

� interdisant la mise en marche des ØlØments mobiles tant qu’ils permettent l’accŁs à ces ØlØments,

� dØclenchant l’arrŒt dŁs qu’ils ne sont plus dans la position de fermeture.

B. Les protecteurs mobiles de type B doivent:

� dans la mesure du possible, rester solidaires de la machine lorsqu’ils sont ouverts,

� Œtre conçus et construits pour que

� leur rØglage nØcessite une action volontaire,

� l’absence ou la dØfaillance d’un de leurs organes empŒche la mise en marche ou provoque l’arrŒt
des ØlØments mobiles,

� une protection soit assurØe par obstacle de nature appropriØe en cas de risque de projection.

� Œtre associØs à un dispositif d’interverrouillage interdisant

� la mise en mouvement des ØlØments mobiles aussi longtemps que l’opØrateur a la possibilitØ de les
atteindre,

� à la personne exposØe d’atteindre les ØlØments mobiles en mouvement.
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1.4.2.3. P r o t e c t e u r s r Ø g l a b l e s l i m i t a n t l ’ a c c Ł s

Les protecteurs rØglables limitant l’accŁs aux parties des ØlØments mobiles strictement nØcessaires au travail
doivent:

� pouvoir Œtre rØglØs manuellement ou automatiquement selon la nature du travail à rØaliser,

� pouvoir Œtre rØglØs sans utilisation d’un outil et de maniŁre aisØe,

� rØduire autant que possible le risque de projection.

1.4.3. Exigences particuliŁres pour les dispositifs de protection

Les dispositifs de protection doivent Œtre conçus et construits pour Œtre associØs à un dispositif d’interver-
rouillage interdisant

� la mise en mouvement des ØlØments mobiles aussi longtemps que l’opØrateur a la possibilitØ de les
atteindre,

� à la personne exposØe d’atteindre les ØlØments mobiles en mouvement.

Leur rØglage doit nØcessiter une action volontaire.

L’absence ou la dØfaillance d’un de leurs organes doit empŒcher la mise en marche ou provoque l’arrŒt des
ØlØments mobiles.

1.5. CaractØristiques requises pour les postes de travail et/ou de conduite

1.5.1. Poste de travail et/ou de conduite

Le poste de travail et/ou de conduite peut Œtre multipliØ et, dans ce cas, chacun des postes doit disposer de
tous les organes de service nØcessaires, sans gŒner ni mettre en danger mutuellement les opØrateurs.

Quand il y a plusieurs postes de commande, la machine doit Œtre conçue pour que l’utilisation de l’un d’eux
rende impossible l’usage des autres, à l’exception des dispositifs d’arrŒt et d’arrŒt d’urgence.

Le poste de travail et/ou de conduite doit Œtre conçu et construit pour Øviter tout risque pour la santØ dß aux
gaz d’Øchappement et/ou au manque d’oxygŁne.

Le poste de travail et/ou de conduite doit Œtre ØquipØ d’une cabine adØquate lorsque la machine est à l’origine
d’un environnement prØsentant des risques pour la santØ et la sØcuritØ de l’opØrateur. La cabine doit Œtre
conçue, construite et/ou ØquipØe pour assurer au conducteur de bonnes conditions de travail et le protØger
contre les risques prØvisibles. La sortie doit permettre une Øvacuation rapide. En outre, une issue de secours
doit Œtre prØvue dans une direction diffØrente de la sortie normale.

Les matØriaux utilisØs pour la cabine et son amØnagement doivent Œtre difficilement inflammables.

1.5.2. SiŁges

Lorsque les conditions de travail le permettent, l’emplacement de travail faisant partie intØgrante de la machine
doit Œtre prØvu pour l’installation de siŁges.

Lorsqu’il existe, le siŁge de l’opØrateur ou du conducteur doit assurer la stabilitØ de l’opØrateur ou du
conducteur.

Dans le cas oø le siŁge fait partie intØgrante de la machine, il doit Œtre fourni avec celle-ci.

Si la machine est soumise à des vibrations, le siŁge doit Œtre conçu pour rØduire au niveau le plus bas
raisonnablement possible les vibrations transmises à l’opØrateur ou au conducteur. L’ancrage du siŁge doit
rØsister à toutes les contraintes qu’il peut subir. S’il n’existe pas de plancher sous les pieds de l’opØrateur ou du
conducteur, celui-ci devra disposer de repose-pied antidØrapants.

1.6. Mesures de protection contre d’autres risques

1.6.1. Risques dus à l’Ønergie Ølectrique

Lorsque la machine est alimentØe en Ønergie Ølectrique, elle doit Œtre conçue, construite et ØquipØe de maniŁre
à prØvenir, ou permettre de prØvenir, tous les risques d’origine Ølectrique.

FR29.5.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 154 E/181



La rØglementation spØcifique en vigueur concernant le matØriel Ølectrique destinØ à Œtre employØ dans
certaines limites de tension doit s’appliquer aux machines qui y sont soumises, cependant l’Øvaluation de la
conformitØ pour ces risques est rØgie par la prØsente directive.

1.6.2. Risques dus à l’ØlectricitØ statique

La machine doit Œtre conçue et construite pour Øviter ou restreindre l’apparition de charges Ølectrostatiques
pouvant Œtre dangereuses et/ou Œtre munie des moyens permettant de les Øcouler.

1.6.3. Risques dus à la foudre

Lorsque la machine est conçue pour se trouver à l’extØrieur et peut Œtre soumise à l’action directe de la foudre
pendant son utilisation, elle doit Œtre ØquipØe de maniŁre à Øcouler vers le sol les charges Ølectriques
rØsultantes.

1.6.4. Risques dus aux Ønergies autres qu’Ølectriques

Lorsque la machine est alimentØe par une Ønergie autre qu’Ølectrique, elle doit Œtre conçue, construite et
ØquipØe de maniŁre à prØvenir tous les risques pouvant provenir de ces types d’Ønergie.

1.6.5. Risques dus aux erreurs de montage

Les erreurs commises lors du montage ou du remontage de certaines piŁces qui pourraient Œtre à l’origine de
risques doivent Œtre rendues impossibles par la conception de ces piŁces ou, à dØfaut, par des indications
figurant sur les piŁces elles-mŒmes et/ou sur les carters. Les mŒmes indications doivent figurer sur les piŁces
mobiles et/ou sur leur carter lorsque la connaissance du sens du mouvement est nØcessaire pour Øviter un
risque.

Le cas ØchØant, la notice d’instructions doit donner des renseignements complØmentaires sur ces risques.

Lorsqu’un branchement dØfectueux peut Œtre à l’origine de risques, les raccordements erronØs doivent Œtre
rendus impossibles par conception ou, à dØfaut, par des indications portØes sur les conduites et/ou sur les
borniers.

1.6.6. Risques dus aux tempØratures extrŒmes

Des dispositions doivent Œtre prises pour Øviter tout risque de blessures, par contact ou à distance, avec des
piŁces ou des matØriaux à tempØrature ØlevØe ou trŁs basse.

Les risques de projection de matiŁres trŁs chaudes ou trŁs froides doivent Œtre ØtudiØs. S’ils existent, des
moyens nØcessaires doivent Œtre pris pour les empŒcher et, si cela est techniquement impossible, les rendre
non dangereux.

1.6.7. Risques d’incendie

La machine doit Œtre conçue et construite pour Øviter tout risque d’incendie ou de surchauffe provoquØ par la
machine elle-mŒme ou par les gaz, liquides, poussiŁres, vapeurs et autres substances produites ou utilisØes par
la machine.

1.6.8. Risques d’explosion

La machine doit Œtre conçue et construite pour Øviter tout risque d’explosion provoquØ par la machine
elle-mŒme ou par les gaz, liquides, poussiŁres, vapeurs et autres substances produites ou utilisØes par la
machine.

La machine doit Œtre, en ce qui concerne les risques d’explosion dus à son utilisation dans une atmosphŁre
explosible, conforme aux directives spØcifiques en vigueur.

1.6.9. Risques dus au bruit

La machine doit Œtre conçue et construite pour que les risques rØsultant de l’Ømission du bruit aØrien produit
soient rØduits au niveau le plus bas compte tenu du progrŁs technique et de la disponibilitØ de moyens de
rØduction du bruit, notamment à la source.

1.6.10. Risques dus aux vibrations

La machine doit Œtre conçue et construite pour que les risques rØsultant des vibrations produites par la
machine soient rØduits au niveau le plus bas compte tenu du progrŁs technique et de la disponibilitØ de
moyens de rØduction des vibrations, notamment à la source.
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1.6.11. Risques dus aux rayonnements

1.6.11.1. G Ø n Ø r a l i t Ø s

La machine doit Œtre conçue et construite pour que toute Ømission par la machine de rayonnements ionisants
ou non-ionisants soit limitØe à ce qui est nØcessaire pour son fonctionnement et pour que ses effets sur les
personnes exposØes soient nuls ou rØduits jusqu’à des proportions non dangereuses.

1.6.11.2. N o t i c e d ’ i n s t r u c t i o n s

Lorsque la machine est susceptible d’Ømettre des rayonnements non-ionisants risquant de mettre en danger les
personnes exposØes, en particulier les personnes porteuses de dispositifs mØdicaux implantables actifs ou
non-actifs, la notice d’instructions doit donner une information quantitative concernant le rayonnement
Ømis pour l’opØrateur et les personnes exposØes.

En outre, cette information est obligatoire pour les machines suivantes:

� machines à souder,

� machines à chauffage par induction,

� Ølectro-aimants

1.6.12. Risques dus aux rayonnements extØrieurs

La machine doit Œtre conçue et construite de façon que les rayonnements extØrieurs ne perturbent pas son
fonctionnement.

1.6.13. Risques dus aux Øquipements laser

En cas d’utilisation d’Øquipements laser, il y a lieu de tenir compte des dispositions suivantes:

� L’Øquipement laser sur une machine doit Œtre conçu et construit de maniŁre à Øviter tout rayonnement
involontaire,

� L’Øquipement laser sur une machine doit Œtre protØgØ de maniŁre à ce que ni les rayonnements utiles ni le
rayonnement produit par rØflexion ou par diffusion ni le rayonnement secondaire ne nuisent à la santØ,

� les Øquipements optiques pour l’observation ou le rØglage d’Øquipement laser sur une machine doivent Œtre
tels qu’aucun risque pour la santØ ne soit crØØ par les rayons laser.

1.6.14. Risques dus aux Ømissions de substances dangereuses

La machine doit Œtre conçue, construite et/ou ØquipØe pour permettre d’Øviter les risques dus aux substances
dangereuses qu’elle produit.

Lorsque le risque existe, la machine doit Œtre ØquipØe pour permettre le captage et/ou l’aspiration des produits
citØs de façon à prØvenir les risques liØs à l’inhalation ou l’ingestion des substances dangereuses.

Lors du fonctionnement normal de la machine, les dispositifs de captage et/ou d’aspiration visØs à l’alinØa
prØcØdent doivent Œtre situØs le plus prŁs possible du lieu d’Ømission si l’Ømission ne se produit pas dans une
enceinte close faisant partie de la machine.

1.6.15. Risques de rester prisonnier dans une machine

La machine doit Œtre conçue, construite ou ØquipØe de moyens permettant à une personne exposØe de ne pas
y rester enfermØe ou, en cas d’impossibilitØ, de demander de l’aide.

1.6.16. Risques de chute

Les parties de la machine sur lesquelles il est prØvu que des personnes puissent Œtre amenØes à se dØplacer ou
à stationner doivent Œtre conçues et construites de façon à Øviter que ces personnes ne glissent, trØbuchent ou
tombent sur ces parties ou hors de celles-ci.
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1.7. Maintenance

1.7.1. Entretien de la machine

Les points de rØglage et d’entretien doivent Œtre situØs en dehors des zones dangereuses. Les opØrations de
rØglage, de maintenance, de rØparation, de nettoyage et d’entretien de la machine doivent pouvoir Œtre
effectuØes sur la machine à l’arrŒt.

Si une au moins des conditions prØcØdentes ne peut, pour des raisons techniques, Œtre satisfaite, ces opØrations
doivent pouvoir Œtre effectuØes sans risque (voir notamment le point 1.2.5).

Pour une machine automatisØe et Øventuellement pour d’autres machines, un dispositif de connexion permet-
tant de monter un Øquipement de diagnostic de recherche de pannes doit Œtre prØvu.

Les ØlØments d’une machine automatisØe dont le remplacement frØquent est prØvu, doivent Œtre aptes à Œtre
dØmontØs et remontØs facilement en sØcuritØ. L’accŁs à ces ØlØments doit permettre d’effectuer ces tâches avec
les moyens techniques nØcessaires selon un mode opØratoire prØvu.

1.7.2. AccŁs aux postes de travail et aux postes d’intervention utilisØs pour la maintenance

La machine doit Œtre conçue et construite pour disposer de moyens d’accŁs permettant d’atteindre, en sØcuritØ,
tous les emplacements utiles pour les opØrations de production, de rØglage et de maintenance.

La circulation des personnes exposØes doit pouvoir Œtre effectuØe sans entraves.

1.7.3. SØparation des sources d’Ønergie

La machine doit Œtre munie de dispositifs permettant de l’isoler de chacune de ses sources d’Ønergie. Ces
dispositifs doivent Œtre clairement identifiØs. Ils doivent Œtre verrouillables si la reconnexion risque de prØsenter
un danger pour les personnes exposØes. Dans le cas d’une machine alimentØe en Ønergie Ølectrique par une
fiche embrochable, la sØparation de la fiche est suffisante pour autant que l’exigence de l’alinØa suivant soit
satisfaite.

Le dispositif doit Œtre Øgalement verrouillable lorsque l’opØrateur ne peut pas, de tous les emplacements qu’il
doit occuper, vØrifier la permanence de la sØparation.

L’Ønergie rØsiduelle ou stockØe, qui pourrait subsister aprŁs sØparation de la machine, doit pouvoir Œtre dissipØe
sans danger pour les personnes exposØes.

Par dØrogation à l’exigence figurant à l’alinØa prØcØdent, certains circuits peuvent ne pas Œtre sØparØs de leur
source d’Ønergie afin de permettre, par exemple, le maintien de piŁces, la sauvegarde d’informations, l’Øclairage
des parties intØrieures, etc. Dans ce cas, des dispositions particuliŁres doivent Œtre prises pour assurer la
sØcuritØ des opØrateurs.

1.7.4. Intervention de l’opØrateur

La machine doit Œtre conçue, construite et ØquipØe de façon à limiter les causes d’intervention des opØrateurs.

Chaque fois que l’intervention d’un opØrateur ne pourra Œtre ØvitØe, celle-ci devra pouvoir Œtre effectuØe
facilement en sØcuritØ.

1.7.5. Nettoyage des parties intØrieures

La machine doit Œtre conçue et construite pour que le nettoyage des parties intØrieures de la machine ayant
contenu des substances ou prØparations dangereuses soit possible sans pØnØtrer dans les parties intØrieures; de
mŒme, leur dØgorgement Øventuel doit pouvoir Œtre fait de l’extØrieur. S’il est absolument impossible d’Øviter
de pØnØtrer dans les parties intØrieures, le fabricant ou son mandataire devra prendre des mesures lors de la
construction pour permettre d’effectuer le nettoyage avec un minimum de risques.
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1.8. Informations, dispositifs d’alerte, avertissement

1.8.1. Dispositifs d’information

L’information nØcessaire à la conduite d’une machine doit Œtre sans ambiguïtØ et facile à comprendre.

Elle ne doit pas Œtre excessive au point de surcharger l’opØrateur.

Lorsque la sØcuritØ et la santØ des personnes exposØes peuvent Œtre mises en danger par un fonctionnement
dØfectueux d’une machine qui fonctionne sans surveillance, cette machine doit Œtre ØquipØe pour donner un
avertissement sonore ou lumineux adØquat.

1.8.2. Dispositifs d’alerte

Si la machine est munie de dispositifs d’alerte, ils doivent pouvoir Œtre compris sans ambiguïtØ et Œtre
facilement perçus.

Des mesures doivent Œtre prises pour permettre à l’opØrateur de vØrifier la permanence de l’efficacitØ de ces
dispositifs d’alerte.

Les prescriptions de directives spØcifiques concernant les couleurs et signaux de sØcuritØ doivent Œtre appli-
quØes.

1.8.3. Avertissement sur les risques rØsiduels

Lorsque des risques continuent à exister malgrØ toutes les dispositions adoptØes ou lorsqu’il s’agit de risques
potentiels non Øvidents, le fabricant ou son mandataire doit prØvoir des avertissements.

Ces avertissements doivent, de prØfØrence, utiliser des pictogrammes comprØhensibles par tous, et/ou Œtre
rØdigØs dans l’une des langues du pays d’utilisation accompagnØs, sur demande, de versions linguistiques
comprises par les opØrateurs.

1.9. Marquage des machines

Chaque machine doit porter, de maniŁre lisible et indØlØbile, les indications minimales suivantes:

� le nom et l’adresse du fabricant et, le cas ØchØant, de son mandataire (1),

� le cas ØchØant, le nom et l’adresse de la personne physique ou morale qui assume la responsabilitØ de sa
conformitØ à la prØsente directive,

� la dØsignation de la machine,

� le marquage «CE»,

� la dØsignation de la sØrie ou du type,

� le numØro de sØrie s’il existe,

� l’annØe de construction (2).

En outre, la machine conçue et construite pour Œtre utilisØe en atmosphŁre explosible, doit porter cette
indication.

En fonction de sa nature, la machine doit Øgalement porter toutes les indications indispensables à sa sØcuritØ
d’emploi.

Lorsqu’un ØlØment de la machine doit Œtre manutentionnØ, au cours de son utilisation, avec des moyens de
levage, sa masse doit y Œtre inscrite de maniŁre lisible, durable et non ambiguº.

Toutes les indications doivent Œtre clairement identifiables par l’utilisateur final.
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1.10. Notice d’instructions

Chaque machine doit Œtre accompagnØe d’une notice d’instructions dans la (les) langue(s) communautaire(s)
officielle(s) qui peut (peuvent) Œtre dØterminØe(s), en conformitØ avec le traitØ, par l’État membre oø la machine
est mise sur le marchØ et/ou mise en service.

La notice d’instructions qui accompagne la machine doit Œtre une «Notice originale» ou une «Traduction de la
notice originale»; dans ce cas, cette traduction sera obligatoirement accompagnØe d’une «Notice originale».

La notice d’instructions doit Œtre rØdigØe selon les principes ØnoncØs ci-aprŁs.

1.10.1. Principes gØnØraux de rØdaction

a) Le contenu de la notice d’instructions doit se limiter à la machine en question et envisager non seulement
l’usage normal de la machine mais aussi l’usage qui peut en Œtre raisonnablement attendu.

b) Le fabricant ou son mandataire doit Øtablir la notice d’instructions dans une langue communautaire
officielle. Il fait figurer la mention «Notice originale» sur cette notice d’instructions dont il assumera la
responsabilitØ. Si le fabricant ou son mandataire assume la responsabilitØ de versions linguistiques dans
d’autres langues communautaires officielles, ces versions porteront Øgalement la mention «Notice originale».

c) Lorsqu’il n’existe pas de «Notice originale» dans la ou les langues officielles du pays d’utilisation, une
traduction dans cette ou ces langues doit Œtre faite par celui qui introduit la machine dans la zone
linguistique considØrØe. Ces traductions doivent porter la mention «Traduction de la notice originale».

d) Dans le cas de machines qui peuvent Œtre destinØes à des utilisateurs non-professionnels, la rØdaction et la
prØsentation du mode d’emploi doivent tenir compte du niveau de formation gØnØrale et de la perspicacitØ
que l’on peut raisonnablement attendre de ces utilisateurs.

e) Par dØrogation, la notice de maintenance destinØe à Œtre utilisØe par un personnel spØcialisØ qui dØpend du
fabricant ou son mandataire peut Œtre rØdigØe dans une seule des langues communautaires comprise par ce
personnel.

1.10.2. Contenu de la notice d’instructions

Chaque notice doit contenir les informations suivantes:

a) nom et adresse du fabricant et, le cas ØchØant, de son mandataire,

b) dØsignation de la machine, telle qu’indiquØe sur la machine elle-mŒme, à l’exception du numØro de sØrie
(voir point 1.9),

c) les instructions d’installations et de montage de la machine, y compris les moyens de fixation,

d) les instructions de mise en service et, si nØcessaire, d’apprentissage,

e) le cas ØchØant, les caractØristiques essentielles des outils pouvant Œtre montØs sur la machine,

f) les instructions relatives à la sØcuritØ des opØrations de manutention, en indiquant la masse de la machine
et de ses diffØrents ØlØments lorsqu’ils doivent, de façon rØguliŁre, Œtre transportØs sØparØment,

g) la ou les conditions prØvues d’utilisation au sens du point 1.1.2 c),

h) le cas ØchØant, la mention que la machine est destinØe à Œtre utilisØe en atmosphŁre explosible,

i) les postes de travail susceptibles d’Œtre occupØs par les opØrateurs,

j) le mode opØratoire à respecter en cas d’incident ou de panne. Si un blocage est susceptible d’intervenir, la
notice d’instructions indiquera le mode opØratoire à respecter pour permettre un dØblocage sans risque,

k) la dØfinition des opØrations de rØglage et de maintenance devant Œtre rØalisØes par l’utilisateur ainsi que les
mesures de prØvention qui doivent Œtre respectØes,

l) les indications permettant de faciliter la maintenance,
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m) Les instructions relatives au branchement et raccordement de fluides, y compris Ølectrique, qui peuvent
Œtre à l’origine de risques,

n) les contre-indications d’emploi,

o) l’obligation pour l’utilisateur de respecter les dispositions rØglementaires relatives à l’utilisation des Øqui-
pements de travail et notamment de la directive 89/655/CEE du Conseil (1) modifiØe par la directive
95/63/CE,

p) les conditions dans lesquelles les machines rØpondent à l’exigence de stabilitØ pendant son utilisation, son
transport, son montage, son dØmontage, hors service, pendant les Øpreuves ou les dØfaillances prØvisibles,

q) les prescriptions relatives à l’installation et au montage destinØes à diminuer le bruit engendrØ et les
vibrations produites,

r) les informations concernant l’Ømission de bruit aØrien ci-aprŁs:

� le niveau de pression acoustique continu Øquivalent pondØrØ A, aux postes de travail, lorsqu’il dØpasse
70 dB (A); si ce niveau est infØrieur ou Øgal à 70 dB (A), ce fait doit Œtre mentionnØ,

� la valeur maximale de la pression acoustique instantanØe pondØrØe C, aux postes de travail, lorsqu’elle
dØpasse 63 Pa (130 dB par rapport à 20 ìPa)

� le niveau de puissance acoustique Ømis par la machine lorsque le niveau de pression acoustique
continu Øquivalent pondØrØ A, aux postes de travail, dØpasse 85 dB (A).

Ces valeurs seront soit rØellement mesurØes pour la machine visØe, soit Øtablies à partir de mesures effectuØes
sur une machine techniquement comparable et reprØsentant la production envisagØe.

Lorsque la machine est de trŁs grandes dimensions, l’indication du niveau de puissance acoustique peut Œtre
remplacØe par l’indication des niveaux de pression acoustique continus Øquivalents en des emplacements
spØcifiØs autour de la machine.

Lorsque les normes harmonisØes ne sont pas appliquØes, les donnØes acoustiques doivent Œtre mesurØes en
utilisant le code de mesurage le plus appropriØ adaptØ à la machine.

Les conditions de fonctionnement de la machine pendant le mesurage et les mØthodes utilisØes pour le
mesurage doivent Œtre dØcrites.

Lorsque le ou les postes de travail ne sont pas, ou ne peuvent pas Œtre, dØfinis, la mesure de niveau de
pression acoustique doit Œtre effectuØe à 1 m de la surface de la machine et à une hauteur de 1,60 m
au-dessus du sol ou de la plate-forme d’accŁs. La position et la valeur de la pression acoustique maximale
doivent Œtre indiquØes.

Lorsque des directives spØcifiques prØvoient d’autres indications pour la mesure du niveau de pression acous-
tiques ou du niveau de puissance acoustique, ces directives doivent Œtre appliquØes et les prescriptions
correspondantes du prØsent point ne s’appliquent pas.

2. EXIGENCES ESSENTIELLES COMPLÉMENTAIRES DE SÉCURITÉ ET DE SANTÉ POUR CERTAINES CATÉGO-
RIES DE MACHINES

Les machines agro-alimentaires et machines destinØes aux industries cosmØtique et pharmaceutique, les
machines tenues et/ou guidØes à la main ainsi que les machines à bois et matiŁres assimilØes doivent rØpondre
à l’ensemble des exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ dØcrites dans la prØsente annexe, les exigences
essentielles ci-aprŁs ne sont donc que des particularitØs pour ces types de machines.

2.1. Machines agro-alimentaires et machines destinØes aux industries cosmØtique et pharmaceutique

2.1.1. GØnØralitØs

Les machines agro-alimentaires, les machines destinØes aux industries cosmØtique et pharmaceutique doivent
Œtre conçues et construites de maniŁre à Øviter des risques d’infection, de maladie et de contagion.

Les rŁgles d’hygiŁne suivantes doivent Œtre observØes:

a) les matØriaux en contact ou pouvant Œtre mis en contact avec les denrØes alimentaires, les produits
cosmØtiques ou pharmaceutiques doivent satisfaire aux directives les concernant. La machine doit Œtre
conçue et construite de maniŁre à ce que ces matØriaux puissent Œtre propres avant chaque utilisation;
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b) toutes les surfaces en contact avec les denrØes alimentaires, produits cosmØtiques ou pharmaceutiques
doivent:

� Œtre lisses et ne possØder ni rugositØ, ni anfractuositØ pouvant abriter des matiŁres organiques, il en est
de mŒme pour les raccordements entre deux surfaces,

� doivent Œtre conçues et construites de maniŁre à rØduire au maximum les saillies, les rebords et les
recoins des assemblages. Ceux-ci sont rØalisØs de prØfØrence par soudure ou par collage continus;

� pouvoir Œtre facilement nettoyØes et dØsinfectØes, Øventuellement aprŁs enlŁvement de parties facilement
dØmontables. Les surfaces intØrieures doivent Œtre raccordØes par des congØs de rayon suffisant pour
permettre un nettoyage complet;

c) les liquides et gaz provenant des denrØes alimentaires, produits cosmØtiques ou pharmaceutiques, ainsi que
les produits de nettoyage, de dØsinfection et de rinçage doivent pouvoir s’Øcouler vers l’extØrieur de la
machine sans rencontrer d’obstacles (Øventuellement dans une position «nettoyage»);

d) la machine doit Œtre conçue et construite pour Øviter toute infiltration de liquide, toute accumulation de
matiŁres organiques ou pØnØtration d’Œtres vivants notamment d’insectes dans des zones non nettoyables;

e) la machine doit Œtre conçue et construite pour que des produits auxiliaires, y compris les lubrifiants utilisØs,
ne puissent entrer en contact avec les denrØes alimentaires, produits cosmØtiques ou pharmaceutiques. Le
cas ØchØant, la machine doit Œtre conçue et construite pour permettre de vØrifier la permanence de cette
exigence.

2.1.2. Notice d’instructions

La notice d’instructions des machines agro-alimentaires et des machines destinØes aux industries cosmØtique et
pharmaceutique doit indiquer les produits et mØthodes de nettoyage, de dØsinfection et de rinçage prØconisØs
(non seulement pour les parties facilement accessibles mais aussi pour le cas oø un nettoyage en place est
nØcessaire pour les parties auxquelles l’accŁs est impossible ou dØconseillØ).

2.2. Machines portatives tenues et/ou guidØes à la main

2.2.1. GØnØralitØs

Les machines portatives tenues et/ou guidØes à la main doivent:

� selon leur type, possØder une surface d’appui de dimension suffisante et possØder, en nombre suffisant, des
moyens de prØhension et de maintien correctement dimensionnØs et disposØs afin que la stabilitØ de la
machine soit assurØe dans les conditions de fonctionnement prØvues.

� sauf si cela est techniquement impossible ou lorsqu’il existe une commande indØpendante, dans le cas oø
les poignØes ne peuvent pas Œtre lâchØes en toute sØcuritØ, Œtre munies d’organes de service de mise en
marche et/ou arrŒt disposØs de maniŁre telle que l’opØrateur ne doive pas lâcher les moyens de prØhension
pour les actionner,

� Œtre conçues, construites ou ØquipØes de maniŁre à ce que soient supprimØs les risques dus à leur mise en
marche intempestive et/ou leur maintien en fonctionnement aprŁs que l’opØrateur a lâchØ les moyens de
prØhension. Des dispositions compensatoires doivent Œtre prises si cette exigence n’est techniquement pas
rØalisable,

� Œtre conçues et construites pour permettre, en cas de nØcessitØ, de contrôler visuellement l’engagement de
l’outil dans le matØriau travaillØ.

Les poignØes des machines portatives doivent Œtre conçues et construites de maniŁre à rendre la mise en
marche et l’arrŒt facile et aisØ.

2.2.2. Notice d’instructions

La notice d’instructions doit donner l’indication suivante concernant les vibrations Ømises par les machines
tenues et guidØes à la main:

� la valeur moyenne quadratique pondØrØe en frØquence de l’accØlØration, à laquelle sont exposØs les
membres supØrieurs lorsqu’elle dØpasse 2,5 m/s2, dØfinie par les rŁgles d’essai appropriØes. Lorsque
l’accØlØration ne dØpasse pas 2,5 m/s2, ce fait doit Œtre mentionnØ.
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Cette valeur sera soit rØellement mesurØe pour la machine visØe, soit Øtablie à partir de mesures effectuØes sur
une machine techniquement comparable et reprØsentant la production envisagØe.

Lorsque les normes harmonisØes ne sont pas appliquØes, les donnØes vibratoires doivent Œtre mesurØes en
utilisant le code de mesurage le plus appropriØ adaptØ à la machine.

Les conditions de fonctionnement de la machine pendant le mesurage et les mØthodes utilisØes pour le
mesurage doivent Œtre dØcrites.

2.3. Appareils portatifs à charge explosive

2.3.1. GØnØralitØs

Les appareils portatifs à charge explosive doivent Œtre conçus et construits de façon à:

� rØaliser la transmission de l’Ønergie de la cartouche à la piŁce propulsØe par une piŁce intermØdiaire et non
par action directe,

� empŒcher l’utilisation de l’appareil si celui-ci n’est pas positionnØ correctement et avec une pression
suffisante sur la piŁce travaillØe,

� empŒcher un dØclenchement intempestif,

� disposer, le cas ØchØant, d’un pare-Øclats.

Des prØcautions particuliŁres seront prises pour Øviter la rupture de la chambre d’explosion.

2.3.2. Notice d’instructions

La notice d’instructions doit donner pour l’appareil concernØ les indications nØcessaires en ce qui concerne:

� les cartouches appropriØes,

� les Øquipements interchangeables pouvant Œtre utilisØs.

2.4. Machines à bois et matiŁres assimilØes

Les machines à bois et matiŁres assimilØes doivent suivre les rŁgles suivantes:

a) La machine doit Œtre conçue, construite ou ØquipØe pour que la piŁce à usiner puisse Œtre mise en place et
guidØe en sØcuritØ; lorsque la piŁce est tenue à la main sur une table de travail, celle-ci doit assurer une
stabilitØ suffisante de la piŁce pendant le travail et ne pas gŒner son dØplacement.

b) Lorsque la machine est susceptible d’Œtre utilisØe dans des conditions entraînant un risque de rejet des
piŁces de bois, elle doit Œtre conçue, construite ou ØquipØe pour Øviter le rejet ou, si cela n’est pas possible,
pour que le rejet ne produise pas de risques pour l’opØrateur et/ou les personnes exposØes.

c) La machine doit Œtre ØquipØe de freins automatiques arrŒtant l’outil dans un temps suffisamment court
lorsqu’il y a risque de contact avec l’outil pendant qu’il ralentit.

d) Lorsque l’outil est intØgrØ à une machine non entiŁrement automatisØe celle-ci doit Œtre conçue et
construite de maniŁre à Øliminer et rØduire la gravitØ des accidents de personnes.

3. EXIGENCES ESSENTIELLES COMPLÉMENTAIRES DE SÉCURITÉ ET DE SANTÉ POUR PALLIER LES RISQUES
DUS À LA MOBILITÉ DES MACHINES

Les machines prØsentant des risques dus à la mobilitØ doivent rØpondre à l’ensemble des exigences essentielles
de sØcuritØ et de santØ dØcrites dans la prØsente annexe, les exigences essentielles ci-aprŁs ne sont donc que des
particularitØs pour ce type de machines.
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3.1. GØnØralitØs

3.1.1. DØfinitions

«Machine prØsentant des risques dus à la mobilitØ»:

� Machine dont le travail s’effectue sur des aires de travail et exige soit la mobilitØ pendant le travail, soit un
dØplacement continu ou semi-continu, suivant une succession d’emplacements de travail fixes.

� Machine dont le travail s’effectue sans dØplacement mais qui peut Œtre munie de moyens permettant de les
dØplacer plus facilement d’un endroit à un autre.

«Conducteur»: opØrateur chargØ du dØplacement d’une machine. Le conducteur peut Œtre, soit portØ par la
machine, soit à pied accompagnant la machine, soit agissant par commande à distance.

3.1.2. Éclairage

Si une utilisation dans des lieux obscurs ou pendant la nuit est prØvue, la machine automotrice doit comporter
un dispositif d’Øclairage adaptØ au travail à effectuer, sans prØjudice des autres rØglementations Øventuellement
applicables.

3.2. Poste de travail

3.2.1. SiŁges

Lorsque la machine peut Œtre ØquipØe d’une structure de protection contre le retournement, le siŁge doit Œtre
ØquipØ d’une ceinture de sØcuritØ ou d’un dispositif Øquivalent qui maintienne le conducteur sur son siŁge sans
s’opposer ni aux mouvements nØcessaires à la conduite ni aux mouvements Øventuels rØsultant de la suspen-
sion du siŁge par rapport à la structure.

3.2.2. Poste de conduite

La visibilitØ depuis le poste de conduite doit Œtre telle que le conducteur puisse en toute sØcuritØ, pour
lui-mŒme et pour les personnes exposØes, faire Øvoluer la machine et ses outils dans les conditions d’utilisation
prØvues. En cas de besoin, des dispositifs appropriØs doivent remØdier aux risques rØsultant de l’insuffisance de
la vision directe.

La machine doit Œtre conçue et construite pour que, du poste de conduite, il ne puisse y avoir de risque, par
contact inopinØ avec les roues ou les chenilles, pour le conducteur et les opØrateurs embarquØs.

Si les dimensions le permettent, le poste de conduite du conducteur portØ doit Œtre conçu et construit pour
pouvoir Œtre ØquipØ d’une cabine. Dans ce cas, il doit comporter un emplacement destinØ au rangement des
instructions nØcessaires au conducteur et/ou aux opØrateurs.

3.2.3. Autres emplacements

Si les conditions d’utilisation prØvoient que des opØrateurs autres que le conducteur peuvent Œtre occasion-
nellement ou rØguliŁrement transportØs par la machine ou y travailler, des places appropriØes doivent Œtre
prØvues permettant le transport ou le travail sans risque.

Le point 3.2.2 deuxiŁme et troisiŁme alinØas s’applique Øgalement aux emplacements des opØrateurs autres que
le conducteur.

3.3. Commandes

Si nØcessaire, des moyens doivent Œtre prØvus pour empŒcher un usage non autorisØ du poste de commande.

Dans le cas de commandes à distance, chaque poste de commande doit indiquer de maniŁre non ambiguº
quelles sont la ou les machines destinØes à Œtre commandØes par le poste.

Le systŁme de commande doit Œtre conçu et construit de façon à affecter:

� la machine concernØe;

� les fonctions concernØes.

La machine doit Œtre conçue et construite pour ne rØpondre qu’aux signaux des postes de commande prØvus.
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3.3.1. Organes de service

Depuis le poste de conduite, le conducteur doit pouvoir actionner tous les organes de service nØcessaires au
fonctionnement de la machine sauf pour les fonctions dont la mise en �uvre ne peut se faire en sØcuritØ que
par des organes de service situØs hors du poste de conduite. Cette exception s’applique notamment aux postes
de travail, autres que le poste de conduite dont la charge incombe à des opØrateurs autres que le conducteur
ou dans le cas oø il est nØcessaire que le conducteur quitte son poste de conduite pour effectuer la man�uvre
en sØcuritØ.

Lorsqu’il existe des pØdales, elles doivent Œtre conçues, construites et disposØes de façon à ce qu’elles puissent
Œtre actionnØes par un conducteur de façon sßre avec le minimum de risque de confusion; elles doivent
prØsenter une surface antidØrapante et Œtre facilement nettoyables.

Lorsque leur action peut engendrer des risques, notamment des mouvements dangereux, les organes de service
de la machine, sauf ceux à positions prØdØterminØes, doivent revenir en position neutre dŁs que l’opØrateur les
libŁre.

Dans le cas de machines à roues, le mØcanisme de direction doit Œtre conçu et construit pour rØduire la force
des mouvements brusques du volant ou du levier de direction rØsultant de chocs sur les roues directrices.

Toute commande de blocage du diffØrentiel doit Œtre conçue et disposØe de telle sorte qu’elle permette le
dØblocage du diffØrentiel lorsque la machine est en mouvement.

L’avant-dernier alinØa du point 1.2.2 ne s’applique qu’en cas de marche arriŁre.

3.3.2. Mise en marche/dØplacement

Tout dØplacement commandØ d’une machine automotrice à conducteur portØ ne peut s’effectuer que si le
conducteur est à son poste de commande.

Lorsqu’une machine doit, pour son travail, Œtre ØquipØe de dispositifs dØpassant son gabarit normal, il faut que
le conducteur dispose de moyens permettant de vØrifier facilement, avant de la dØplacer, que ces dispositifs
sont dans une position dØfinie permettant un dØplacement sßr.

Il en est de mŒme pour tous les autres ØlØments qui, pour permettre un dØplacement sßr, doivent occuper une
position dØfinie, verrouillØe si nØcessaire.

Lorsque cela est techniquement et Øconomiquement rØalisable, le dØplacement de la machine doit Œtre asservi à
la position sure des ØlØments citØs ci-avant.

Un dØplacement de la machine ne doit pas pouvoir se produire lors de la mise en marche du moteur.

3.3.3. ArrŒt du dØplacement

Sans prØjudice des exigences à respecter pour la circulation routiŁre, les machines automotrices ainsi que les
remorques doivent respecter les exigences de ralentissement, d’arrŒt, de freinage, d’immobilisation, assurant la
sØcuritØ dans toutes les conditions de service, de charge, de vitesse, d’Øtat du sol, de dØclivitØ prØvues.

Le ralentissement et l’arrŒt de la machine automotrice doivent pouvoir Œtre obtenus par le conducteur au
moyen d’un dispositif principal. Dans la mesure oø la sØcuritØ l’exige, en cas de dØfaillance du dispositif
principal ou en l’absence d’Ønergie pour actionner ce dispositif, un dispositif de secours ayant des commandes
entiŁrement indØpendantes et aisØment accessibles, doit permettre le ralentissement et l’arrŒt.

Dans la mesure oø la sØcuritØ l’exige, le maintien de l’immobilisation de la machine doit Œtre obtenu à l’aide
d’un dispositif de stationnement. Ce dispositif peut Œtre confondu avec l’un des dispositifs visØs au deuxiŁme
alinØa, à condition qu’il soit à action purement mØcanique.

Une machine ØquipØe de commande à distance doit disposer de moyens pour initier automatiquement et
immØdiatement l’arrŒt de la machine et pour prØvenir les fonctionnements potentiellement dangereux, dans les
situations suivantes:

� lorsque le conducteur en a perdu le contrôle, à l’exception des machines exØcutant des tâches prØpro-
grammØes hors du domaine de la commande à distance lorsque aucune condition dangereuse ne peut
apparaître,

� lors de la rØception d’un signal d’arrŒt,
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� lorsqu’un dØfaut est dØtectØ dans le systŁme,

� quand un signal de validation n’a pas ØtØ dØtectØ pendant un dØlai spØcifiØ,

� le point 1.2.4.1 ne s’applique pas à la fonction «dØplacement».

3.3.4. DØplacement de machines à conducteur à pied

Tout dØplacement d’une machine automotrice à conducteur à pied ne peut se produire que si le conducteur
effectue une action maintenue sur l’organe de service correspondant. En particulier, un dØplacement ne doit
pas pouvoir se produire lors de la mise en marche du moteur.

Les systŁmes de commande des machines à conducteur à pied doivent Œtre conçus de maniŁre à rØduire au
minimum les risques dus au dØplacement inopinØ de la machine vers le conducteur, notamment les risques:

a) d’Øcrasement;

b) dus aux outils rotatifs.

En outre, la vitesse normale de dØplacement de la machine doit Œtre compatible avec la vitesse d’un conducteur
à pied.

Dans le cas de machines sur lesquelles peut Œtre montØ un outil rotatif, l’outil ne doit pas pouvoir Œtre
actionnØ lorsque la marche arriŁre est enclenchØe sauf dans le cas ou le dØplacement de la machine rØsulte du
mouvement de l’outil. Dans ce dernier cas, la vitesse en marche arriŁre doit Œtre suffisamment faible pour
qu’elle ne prØsente pas de danger pour le conducteur.

3.3.5. DØfaillance du circuit de commande

Une dØfaillance dans l’alimentation de la direction assistØe, quand elle existe, ne doit pas empŒcher de diriger
la machine pour l’arrŒter.

3.4. Mesures de protection contre les risques mØcaniques

3.4.1. Risques dus à des mouvements non commandØs

La machine doit Œtre conçue, construite et, le cas ØchØant, montØe sur son support mobile de façon à ce que,
lors de son dØplacement, les oscillations incontrôlØes de son centre de gravitØ n’affectent pas sa stabilitØ ou ne
produisent pas d’efforts excessifs sur sa structure.

3.4.2. Risques dus au retournement

Lorsque, pour une machine automotrice avec conducteur portØ, et Øventuellement opØrateurs portØs, il existe
un risque de retournement, la machine doit Œtre conçue et construite pour tenir compte de ce risque et Œtre
munie de points d’ancrage qui permettent de recevoir une structure de protection contre ce risque (ROPS).

Cette structure doit Œtre telle qu’en cas de retournement elle garantisse au conducteur portØ, et Øventuellement
aux opØrateurs portØs, un volume limite de dØformation (DLV) adØquat.

Afin de vØrifier si la structure rØpond à l’exigence visØe au deuxiŁme alinØa, le fabricant ou son mandataire
doit effectuer ou faire effectuer, pour chaque type de structure, des essais appropriØs.

En outre, les engins de terrassement suivants d’une puissance supØrieure à 15 kW doivent Œtre munis d’une
structure de protection en cas de retournement:

� chargeuses à chenilles ou à roues,

� chargeuses-pelleteuses,

� tracteurs à chenilles ou à roues,

� dØcapeuses avec ou sans autochargeur,
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� niveleuses,

� tombereaux avec avant-train.

3.4.3. Risques dus aux chutes d’objets

Lorsque pour une machine à conducteur portØ, et Øventuellement avec opØrateurs portØs, il existe un risque
dß à des chutes d’objets ou de matØriaux, la machine doit Œtre conçue pour tenir compte de ces risques et
Œtre munie, si ses dimensions le permettent, de points d’ancrage lui permettant de recevoir une structure de
protection contre ce risque (FOPS).

Cette structure doit Œtre telle qu’en cas de chutes d’objets ou de matØriaux, elle garantisse aux opØrateurs
portØs un volume limite de dØformation (DLV) adØquat.

Afin de vØrifier si la structure rØpond à l’exigence visØe au deuxiŁme alinØa, le fabricant ou son mandataire
doit effectuer ou faire effectuer, pour chaque type de structure, des essais appropriØs.

3.4.4. Risques dus aux moyens d’accŁs

Des moyens d’appui et de maintien doivent Œtre conçus, construits et disposØs de maniŁre à ce que les
opØrateurs les utilisent instinctivement et n’utilisent pas à cet effet les organes de service.

3.4.5. Risques dus aux dispositifs de remorquage

Toute machine utilisØe pour remorquer ou destinØe à Œtre remorquØe doit Œtre ØquipØe de dispositifs de
remorquage ou d’attelage conçus, construits, disposØs de façon à assurer un attelage et un dØsattelage aisØs
et sßrs et empŒcher un dØsattelage accidentel pendant l’utilisation.

Dans la mesure oø la charge sur le timon l’exige, ces machines doivent Œtre ØquipØes d’un support avec une
surface d’appui adaptØe à la charge et au sol.

3.4.6. Risques dus à la transmission de puissance entre la machine automotrice (ou le tracteur) et la machine rØceptrice

Les dispositifs amovibles de transmission mØcanique reliant une machine automotrice (ou un tracteur) au
premier palier fixe d’une machine rØceptrice doivent Œtre conçus et construits de maniŁre à ce que, sur toute
leur longueur, toute partie en mouvement durant le fonctionnement soit protØgØe.

Du côtØ de la machine automotrice ou du tracteur, la prise de force à laquelle est attelØ le dispositif amovible
de transmission mØcanique doit Œtre protØgØe soit par un Øcran fixØ à la machine automotrice (ou au tracteur)
soit par tout autre dispositif assurant une protection Øquivalente.

Du côtØ de la machine tractØe, l’arbre rØcepteur doit Œtre enfermØ dans un carter de protection fixØ sur la
machine.

La prØsence d’un limiteur de couple ou d’une roue libre n’est autorisØe, pour la transmission par cardan, que
du côtØ de son attelage à la machine rØceptrice. Dans ce cas, il convient d’indiquer sur le dispositif amovible de
transmission mØcanique le sens de montage.

Toute machine tractØe, dont le fonctionnement nØcessite la prØsence d’un dispositif amovible de transmission
mØcanique la reliant à une machine automotrice ou à un tracteur, doit possØder un systŁme d’accrochage du
dispositif amovible de transmission mØcanique de telle sorte que lorsque la machine est dØtelØe, le dispositif
amovible de transmission mØcanique et son dispositif de protection ne soit pas endommagØ par contact avec
le sol ou avec un ØlØment de la machine.

Les ØlØments extØrieurs du dispositif de protection doivent Œtre conçus, construits et disposØs de telle sorte
qu’ils ne puissent pas tourner avec le dispositif amovible de transmission mØcanique. Le dispositif de protec-
tion doit recouvrir la transmission jusqu’aux extrØmitØs de mâchoires intØrieures dans le cas de joints de
cardans simples et au moins jusqu’au centre du ou des joints extØrieurs dans le cas de cardans dits à grand
angle.

Si des accŁs aux postes de travail sont prØvus à proximitØ du dispositif amovible de transmission mØcanique,
ils doivent Œtre conçus et construits pour Øviter que les dispositifs de protection de ces arbres ne puissent
servir de marchepieds, à moins qu’ils ne soient conçus et construits à cette fin.
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3.4.7. Risques dus aux ØlØments mobiles de transmission

Par dØrogation au point 1.3.8.1, dans le cas des moteurs, les protections mobiles empŒchant l’accŁs aux parties
mobiles dans le compartiment moteur peuvent ne pas possØder des dispositifs de verrouillage, à condition que
leur ouverture dØpende soit de l’utilisation d’un outil ou d’une clØ, soit de l’utilisation d’une commande situØe
au poste de conduite si celui-ci est situØ dans une cabine entiŁrement close et d’accŁs verrouillable.

3.5. Mesures de protection contre d’autres risques

3.5.1. Risques dus à la batterie d’accumulateurs

Le logement de la batterie doit Œtre conçu et construit de façon à rØduire au maximum la possibilitØ de
projection d’Ølectrolyte sur l’opØrateur, mŒme en cas de retournement, et/ou en vue d’Øviter l’accumulation de
vapeurs aux emplacements occupØs par les opØrateurs.

La machine doit Œtre conçue et construite de maniŁre à ce que la batterie puisse Œtre dØconnectØe à l’aide d’un
dispositif facilement accessible prØvu à cet effet.

3.5.2. Risques d’incendie

En fonction des risques prØvus, la machine doit, si ses dimensions le permettent:

� soit permettre la mise en place d’extincteurs facilement accessibles,

� soit Œtre munies de systŁmes d’extinction faisant partie intØgrante de la machine.

3.5.3. Risques dus aux Ømissions de poussiŁres, gaz, etc.

Le point 1.6.14 deuxiŁme et troisiŁme alinØas, ne s’applique pas lorsque la fonction principale de la machine
est la pulvØrisation de produits. NØanmoins, le risque d’exposition de l’opØrateur aux substances Ømises devra
Œtre minimisØ.

3.6. Indications

3.6.1. Signalisation � Avertissement

Chaque machine doit Œtre ØquipØe de moyens de signalisation et/ou de plaques d’instructions concernant
l’utilisation, le rØglage, la maintenance chaque fois que cela est nØcessaire pour assurer la sØcuritØ et la santØ
des personnes exposØes. Ils doivent Œtre choisis, conçus, rØalisØs de façon à Œtre clairement perçus et durables.

Sans prØjudice des exigences à respecter pour la circulation routiŁre, les machines à conducteur portØ doivent
avoir l’Øquipement suivant:

� un avertisseur sonore permettant d’avertir les personnes exposØes,

� un systŁme de signalisation lumineuse tenant compte des conditions d’utilisation prØvues. Cette derniŁre
exigence ne s’applique pas aux machines destinØes exclusivement aux travaux souterrains et dØpourvues
d’Ønergie Ølectrique,

� le cas ØchØant, un systŁme de connexion doit exister entre la remorque et la machine prØsentant des
risques dus à la mobilitØ.

Les machines commandØes à distance dont les conditions d’utilisation normale exposent des personnes aux
risques de choc et d’Øcrasement doivent Œtre munies des moyens appropriØs pour signaler leurs Øvolutions ou
de moyens pour protØger les personnes exposØes contre ces risques. Il doit en Œtre de mŒme pour les machines
dont l’utilisation implique une rØpØtition systØmatique d’avance et de recul sur un mŒme axe et dont le
conducteur ne voit pas directement en arriŁre.

La mise hors service involontaire de tous les dispositifs d’avertissement et de signalisation doit Œtre empŒchØe
par construction. Chaque fois que cela est indispensable à la sØcuritØ, ces dispositifs doivent Œtre munis de
moyens de contrôle de bon fonctionnement et leur dØfaillance doit Œtre rendue apparente à l’opØrateur.

Pour les machines dont les Øvolutions ou celles de leur outil prØsentent un risque particulier, une inscription
sur la machine, interdisant l’approche vers la machine pendant le travail, doit Œtre lisible à une distance
suffisante pour assurer la sØcuritØ des personnes situØes à proximitØ.
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3.6.2. Marquage

Chaque machine doit porter, de maniŁre lisible et indØlØbile, les indications suivantes:

� la puissance nominale exprimØe en kW,

� la masse en kg dans la configuration la plus usuelle et, le cas ØchØant:

� l’effort de traction maximal prØvu au crochet d’attelage en newtons (N),

� l’effort vertical maximal prØvu sur le crochet d’attelage en newtons (N).

3.6.3. Notice d’instructions

3.6.3.1. V i b r a t i o n s

La notice d’instructions des machines qui transmettent des vibrations au corps entier du conducteur ou aux
membres supØrieurs doit donner les indications suivantes pour les parties du corps concernØes:

� la valeur moyenne quadratique pondØrØe en frØquence de l’accØlØration, à laquelle sont exposØs les
membres supØrieurs, lorsqu’elle dØpasse 2,5 m/s2 . Si ce niveau est infØrieur ou Øgal à 2,5 m/s2, ce
fait doit Œtre mentionnØ,

� la valeur moyenne quadratique pondØrØe en frØquence de l’accØlØration, à laquelle est exposØ le corps
(pieds ou sØant), lorsqu’elle dØpasse 0,5 m/s2. Si ce niveau est infØrieur ou Øgal à 0,5 m/s2, ce fait doit
Œtre mentionnØ.

Ces valeurs seront soit rØellement mesurØes pour la machine visØe, soit Øtablies à partir de mesures effectuØes
sur une machine techniquement comparable et reprØsentant la production envisagØe.

Lorsque les normes harmonisØes ne sont pas appliquØes, les donnØes vibratoires doivent Œtre mesurØes en
utilisant le code de mesurage le plus appropriØ adaptØ à la machine.

Les conditions de fonctionnement de la machine pendant le mesurage et les mØthodes utilisØes pour le
mesurage doivent Œtre dØcrites.

3.6.3.2. U s a g e s m u l t i p l e s

La notice d’instruction des machines permettant plusieurs usages selon l’Øquipement qui est mis en �uvre et la
notice d’instruction des Øquipements interchangeables doivent comporter les informations nØcessaires pour
permettre le montage et l’utilisation en sØcuritØ de la machine de base et des Øquipements interchangeables qui
peuvent y Œtre montØs.

4. EXIGENCES ESSENTIELLES COMPLÉMENTAIRES DE SÉCURITÉ ET DE SANTÉ POUR PALLIER LES RISQUES
PARTICULIERS DUS À UNE OPÉRATION DE LEVAGE

Les machines prØsentant des risques dus à une opØration de levage doivent rØpondre à l’ensemble des
exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ dØcrites dans la prØsente annexe, les exigences essentielles ci-aprŁs
ne sont donc que des particularitØs pour ce type de machines.

4.1. GØnØralitØs

4.1.1. DØfinitions

a) «OpØration de levage»: opØration de dØplacement de charges ou de personnes nØcessitant, à un moment
donnØ, un changement de niveau.

b) «Elingue»: dispositif servant à entourer ou à accrocher un objet et à l’Ølever au moyen d’un engin.

c) «Accessoire d’Ølingage»: accessoire de levage qui sert à la confection ou à l’utilisation d’une Ølingue.

d) «Charge guidØe»: charge dont la totalitØ du dØplacement se fait le long de guides matØrialisØs, rigides ou
souples, dont la position dans l’espace est dØterminØe par des points fixes.

e) «Coefficient d’utilisation»: rapport arithmØtique entre la charge garantie par le fabricant ou son mandataire
jusqu’à laquelle une machine, un Øquipement ou un accessoire de levage peut retenir cette charge et la
charge maximale d’utilisation qui est marquØe respectivement sur la machine, l’Øquipement ou l’accessoire
de levage.

f) «Coefficient d’Øpreuve»: rapport arithmØtique entre la charge utilisØe pour effectuer les Øpreuves statiques ou
dynamiques d’une machine, d’un Øquipement ou d’un accessoire de levage et la charge maximale d’utili-
sation qui est marquØe respectivement sur la machine, l’Øquipement ou l’accessoire de levage.
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g) «Épreuve statique»: essai qui consiste à inspecter la machine ou l’accessoire de levage et ensuite lui appliquer
une force correspondante à la charge maximale d’utilisation multipliØe par le coefficient d’Øpreuve statique
appropriØ, puis, aprŁs relâchement, inspecter à nouveau la machine ou l’accessoire de levage afin de vØrifier
qu’aucun dommage n’est apparu.

h) «Épreuve dynamique»: essai qui consiste à faire fonctionner la machine ou l’accessoire de levage dans toutes
les configurations possibles à la charge maximale d’utilisation multipliØe par le coefficient d’Øpreuve
dynamique appropriØ en tenant compte du comportement dynamique de la machine en vue de vØrifier
le bon fonctionnement de celle-ci ou de l’accessoire de levage.

4.1.2. Mesures de protection contre les risques mØcaniques

4.1.2.1. M a c h i n e c i r c u l a n t l e l o n g d e g u i d e s o u s u r d e s c h e m i n s d e r o u l e m e n t s

La machine doit Œtre pourvue de dispositifs qui agissent sur les guidages ou chemins de roulement afin d’Øviter
les dØraillements.

Toutefois, en cas de dØraillement malgrØ la prØsence de tels dispositifs ou en cas de dØfaillance d’un organe de
guidage ou de roulement, des dispositions doivent Œtre prØvues pour empŒcher la chute d’Øquipements, de
composants ou de la charge ainsi que le basculement de la machine.

4.1.2.2. R Ø s i s t a n c e m Ø c a n i q u e

La machine, l’accessoire de levage ainsi que les ØlØments amovibles doivent pouvoir rØsister aux contraintes
auxquelles ils sont soumis en service et, s’il y a lieu, hors service, dans les conditions d’installation et
d’exploitation prØvues et dans toutes les configurations y relatives, compte tenu, le cas ØchØant, des effets
des agents atmosphØriques et des efforts exercØs par les personnes. Cette exigence doit Øgalement Œtre satisfaite
pendant le transport, le montage et le dØmontage.

La machine et les accessoires de levage doivent Œtre conçus et construits afin d’Øviter des dØfaillances dues à la
fatigue ou à l’usure, compte tenu de l’utilisation prØvue.

Les matØriaux employØs doivent Œtre choisis en tenant compte des milieux d’utilisation prØvus, notamment en
ce qui concerne la corrosion, l’abrasion, les chocs, la fragilitØ à froid et le vieillissement.

La machine et les accessoires de levage doivent Œtre conçus et construits pour supporter sans dØformation
permanente ni dØfectuositØ manifeste les surcharges dues aux Øpreuves statiques. Le calcul doit prendre en
compte les valeurs du coefficient d’Øpreuve statique qui est choisi de maniŁre à garantir un niveau de sØcuritØ
adØquat; ce coefficient a, en rŁgle gØnØrale, les valeurs suivantes:

a) machines mues par la force humaine et accessoires de levage: 1,5,

b) autres machines: 1,25.

La machine doit Œtre conçue et construite pour supporter sans dØfaillance les Øpreuves dynamiques effectuØes
avec la charge maximale d’utilisation multipliØe par le coefficient d’Øpreuve dynamique. Ce coefficient
d’Øpreuve dynamique est choisi de maniŁre à garantir un niveau de sØcuritØ adØquat; ce coefficient est, en
rŁgle gØnØrale, Øgal à 1,1.

Les Øpreuves statiques et dynamiques doivent Œtre effectuØes sur toute machine prŒte à Œtre mise en service.

Ces Øpreuves sont effectuØes, en rŁgle gØnØrale, avec les vitesses nominales prØvues. Au cas ou le circuit de
commande de la machine autorise plusieurs mouvements simultanØs, les Øpreuves doivent Œtre effectuØes dans
les conditions les plus dØfavorables, c’est-à-dire, en rŁgle gØnØrale, en combinant les mouvements.

4.1.2.3. A c c e s s o i r e s d e l e v a g e

Les diamŁtres des poulies, tambours et galets doivent Œtre compatibles et appropriØs avec les dimensions des
câbles ou des chaînes avec lesquels ils peuvent Œtre ØquipØs.

Les tambours et galets doivent Œtre conçus, construits et mis en place de façon que les câbles ou chaînes dont
ils sont ØquipØs puissent s’enrouler sans quitter latØralement l’emplacement prØvu.

Les câbles utilisØs directement pour le levage ou le support de la charge ne doivent comporter aucune Øpissure
autre que celles de leurs extrØmitØs. Les Øpissures sont cependant tolØrØes dans les installations qui sont
destinØes, dŁs leur conception, à Œtre modifiØes rØguliŁrement en fonction des besoins d’une exploitation.
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Le coefficient d’utilisation de l’ensemble câble et terminaison est choisi de maniŁre à garantir un niveau de
sØcuritØ adØquat; ce coefficient est, en rŁgle gØnØrale, Øgal à 5.

Le coefficient d’utilisation des chaînes de levage est choisi de maniŁre à garantir un niveau de sØcuritØ adØquat;
ce coefficient est, en rŁgle gØnØrale, Øgal à 4.

Afin de vØrifier si le coefficient d’utilisation adØquat est atteint, le fabricant ou son mandataire doit effectuer
ou faire effectuer les essais appropriØs pour chaque type de chaîne et de câble utilisØ directement pour le
levage de la charge et pour chaque type de terminaison de câble.

4.1.2.4. A c c e s s o i r e s d ’ Ø l i n g a g e

Les accessoires d’Ølingage doivent Œtre dimensionnØs en tenant compte des phØnomŁnes de fatigue et de
vieillissement pour un nombre de cycles de fonctionnement conforme à la durØe de vie prØvue dans les
conditions de service spØcifiØes pour l’application prØvue.

En outre:

a) le coefficient d’utilisation de l’ensemble câble mØtallique et terminaison est choisi de maniŁre à garantir un
niveau de sØcuritØ adØquat; ce coefficient est, en rŁgle gØnØrale, Øgal à 5. Les câbles ne doivent comporter
aucune Øpissure ou boucle autre que celles de leurs extrØmitØs,

b) lorsque des chaînes à maillons soudØs sont utilisØes, elles doivent Œtre du type à maillons courts. Le
coefficient d’utilisation des chaînes, quel que soit leur type, est choisi de maniŁre à garantir un niveau
de sØcuritØ adØquat; ce coefficient est, en rŁgle gØnØrale, Øgal à 4,

c) le coefficient d’utilisation des câbles ou sangles en fibres textiles dØpend du matØriau, du procØdØ de
fabrication, des dimensions et de l’utilisation. Ce coefficient est choisi de maniŁre à garantir un niveau
de sØcuritØ adØquat; il est, en rŁgle gØnØrale, Øgal à 7, à condition que les matØriaux utilisØs soient de trŁs
bonne qualitØ contrôlØe et que le procØdØ de fabrication soit appropriØ aux conditions d’utilisation prØvues.
Dans le cas contraire, il est, en rŁgle gØnØrale, plus ØlevØ, afin de donner un niveau de sØcuritØ Øquivalent.

Les câbles ou sangles en fibres textiles ne doivent comporter aucun n�ud, Øpissure ou liaison autres que
ceux de l’extrØmitØ de l’Ølingage ou de bouclage d’une Ølingue sans fin,

d) le coefficient d’utilisation de tous les composants mØtalliques d’une Ølingue, ou utilisØs avec une Ølingue, est
choisi de maniŁre à garantir un niveau de sØcuritØ adØquat; ce coefficient est, en rŁgle gØnØrale, Øgal à 4,

e) la capacitØ maximale d’utilisation d’une Ølingue multibrin est dØterminØe en tenant compte de la capacitØ
maximale d’utilisation du brin le plus faible, du nombre de brins et d’un facteur minorant qui dØpend du
mode d’Ølingage,

f) afin de vØrifier si le coefficient d’utilisation adØquat est atteint, le fabricant ou son mandataire doit effectuer
ou faire effectuer les essais appropriØs pour chaque type de composant visØ aux points a), b), c) et d).

4.1.2.5. C o n t r ô l e d e s m o u v e m e n t s

Les dispositifs de contrôle des mouvements doivent agir de maniŁre à conserver la machine sur laquelle ils
sont installØs en situation de sØcuritØ.

a) La machine doit Œtre conçue, construite ou ØquipØe de dispositifs qui maintiennent l’amplitude des mouve-
ments de leurs ØlØments dans les limites prØvues. L’action de ces dispositifs doit, le cas ØchØant, Œtre
prØcØdØe d’un avertissement.

b) Quand plusieurs machines fixes ou roulant sur des rails peuvent Øvoluer simultanØment avec des risques de
heurts, ces machines doivent Œtre conçues et construites pour pouvoir Œtre ØquipØes de systŁmes permettant
d’Øviter ces risques.

c) La machine doit Œtre conçue et construite de maniŁre que les charges ne puissent dØriver dangereusement
ou tomber intempestivement en chute libre, en cas de dØfaillance partielle ou totale de l’Ønergie, ou lorsque
cesse l’action de l’opØrateur.

d) Il ne doit pas Œtre possible, dans les conditions normales de fonctionnement, de faire descendre la charge
sous le seul contrôle d’un frein à friction, sauf pour les machines dont le travail nØcessite une telle
application.
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e) Les organes de prØhension doivent Œtre conçus et construits pour Øviter une chute intempestive des charges.

4.1.2.6. R i s q u e s d u s a u x m o u v e m e n t s d e s c h a r g e s m a n u t e n t i o n n Ø e s

L’implantation du poste de conduite des machines doit permettre la surveillance maximale des trajectoires des
ØlØments en mouvement, afin d’Øviter les heurts possibles avec des personnes ou des matØriels ou d’autres
machines pouvant Øvoluer simultanØment et susceptibles de prØsenter des dangers.

Les machines à charge guidØe et les machines pour lesquelles les supports de charge suivent un parcours bien
dØfini doivent Œtre conçues, construites et ØquipØes de dispositifs Øvitant de compromettre la sØcuritØ des
personnes exposØes.

4.2. Exigences particuliŁres pour les machines mues par une Ønergie autre que la force humaine

4.2.1. Organes de commande des mouvements

Les organes de commande des mouvements de la machine ou de ses Øquipements doivent Œtre à action
maintenue. Cependant, pour les mouvements, partiels ou totaux, pour lesquels il n’y a pas de risque de heurt
de la charge ou de la machine, on peut remplacer lesdits organes par des organes de commande autorisant des
mouvements avec arrŒts automatiques à des niveaux prØsØlectionnØs sans maintien de l’action de l’opØrateur.

4.2.2. Contrôle des sollicitations

Les machines d’une charge maximale d’utilisation au moins Øgale à 1 000 kg ou dont le moment de renver-
sement est au moins Øgal à 40 000 Nm doivent Œtre ØquipØes de dispositifs avertissant le conducteur et
empŒchant les mouvements dangereux en cas:

� de surcharge des machines:

� soit par dØpassement des charges maximales d’utilisation,

� soit par dØpassement des moments dus à ces charges,

� de dØpassement des moments tendant au renversement.

4.2.3. Câbles pour installations guidØes par câbles

Les câbles porteurs, tracteurs ou porteurs-tracteurs doivent Œtre tendus par contrepoids ou par un dispositif
permettant de contrôler en permanence la tension.

4.2.4. Risques pour les personnes exposØes

Les machines qui desservent des niveaux dØfinis et dans lesquelles des opØrateurs peuvent pØnØtrer sur le
support de charge pour disposer ou arrimer la charge doivent Œtre conçues et construites de maniŁre à Øviter
un dØplacement non contrôlØ du support de charge, notamment lors du chargement ou du dØchargement.

4.3. Marquage

4.3.1. Chaînes et câbles

Chaque longueur de chaîne, câble ou sangle ne faisant pas partie d’un ensemble doit comporter, outre le
marquage CE, un marquage qui indique les rØfØrences du fabricant ou de son mandataire ainsi que l’identi-
fication de l’attestation y affØrente.

Si le marquage de tout ou partie des informations requises pour les accessoires de levage est matØriellement
impossible, celles-ci doivent Œtre donnØes sur une plaque, une plaquette, une bague inamovible ou par d’autres
moyens solidement fixØs à l’accessoire.

Les indications doivent Œtre lisibles, indØlØbiles, et placØes à un endroit tel qu’elles ne risquent pas de
compromettre la rØsistance de l’accessoire.

L’attestation dont il est fait mention ci-dessus doit comporter les indications exigØes par les normes harmo-
nisØes ou, à dØfaut, les indications minimales suivantes:

� le nom et l’adresse du fabricant et, le cas ØchØant, de son mandataire,
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� une description de la chaîne ou du câble comportant:

� ses dimensions nominales,

� sa construction,

� le matØriau de fabrication,

� tout traitement mØtallurgique spØcial subi par le matØriel,

� en cas d’essai, l’indication de la norme utilisØe,

� la charge maximale à subir en service par la chaîne ou le câble. Une fourchette de valeurs peut Œtre
indiquØe en fonction des applications prØvues.

4.3.2. Accessoires de levage

Chaque accessoire de levage ne faisant pas partie d’un ensemble doit porter les marquages suivants:

� identification du matØriau quand cette information est nØcessaire pour la compatibilitØ dimensionnelle,

� identification de la charge maximale d’utilisation,

� marquage CE.

4.3.3. Machines de levage

Chaque machine doit porter, de maniŁre lisible et indØlØbile des indications concernant la charge maximale
d’utilisation:

a) indiquØe en clair, de façon trŁs visible, pour les machines qui n’ont qu’une valeur possible;

b) lorsque la charge nominale dØpend de la configuration de la machine, chaque poste de conduite sera ØquipØ
d’une plaque de charges donnant sous forme de croquis, Øventuellement de tableaux, les charges nominales
pour chaque configuration.

Les machines ØquipØes d’un support de charge dont les dimensions permettent l’accŁs des personnes et dont la
course crØe un risque de chute doivent porter une indication claire et indØlØbile interdisant le levage de
personnes. Cette indication doit Œtre visible à chacun des emplacements permettant l’accŁs.

4.4. Notice d’instructions

4.4.1. Accessoires de levage et d’Ølingage

Chaque accessoire de levage ou chaque lot commercialement indivisible d’accessoires de levage doit Œtre
accompagnØ d’une notice d’instructions donnant au minimum les indications suivantes:

� les conditions normales d’utilisation,

� les coefficients d’Øpreuve,

� les instructions pour l’utilisation, le montage et la maintenance,

� les limites d’emploi, notamment pour les accessoires tels que les ventouses magnØtiques ou pneumatiques
qui ne peuvent pas satisfaire au point 4.1.2.5 e)

4.4.2. Machines de levage

Chaque machine doit Œtre accompagnØe d’une notice d’instructions qui comprend les indications relatives:

a) aux caractØristiques techniques, notamment:

� s’il y a lieu, un rappel du tableau des charges dØfinies au point 4.3.3 b),

� les rØactions aux appuis ou aux scellements et, le cas ØchØant, les caractØristiques des voies,

� s’il y a lieu, la dØfinition et moyens d’installation de lests;
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b) au contenu du carnet de suivi de la machine, s’il n’est pas fourni avec la machine;

c) aux conseils d’utilisation, notamment pour remØdier aux insuffisances de la vision directe de la charge par
l’opØrateur;

d) aux instructions nØcessaires pour effectuer les Øpreuves avant la premiŁre mise en service de machines qui
ne sont pas montØes, chez le fabricant ou son mandataire, dans leur configuration d’utilisation.

5. EXIGENCES ESSENTIELLES COMPLÉMENTAIRES DE SÉCURITÉ ET DE SANTÉ POUR LES MACHINES DESTI-
NÉES À ˚TRE UTILISÉES DANS DES TRAVAUX SOUTERRAINS

Les machines destinØes à Œtre utilisØes dans des travaux souterrains doivent rØpondre à l’ensemble des
exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ dØcrites dans la prØsente annexe, les exigences essentielles ci-aprŁs
ne sont donc que des particularitØs pour ce type de machines.

5.1. Risques dus au manque de stabilitØ

Les soutŁnements marchants doivent Œtre conçus et construits pour permettre une orientation adØquate lors de
leurs dØplacements et ne pas se renverser avant et pendant la mise en pression et aprŁs dØcompression. Ils
doivent disposer d’ancrages pour les plaques de tŒte des Øtançons hydrauliques individuels.

5.2. Circulation

Les soutŁnements marchants doivent offrir une circulation sans entraves aux personnes exposØes.

5.3. Éclairage

Les exigences prØvues au point 1.1.5 ne s’appliquent pas.

5.4. Organes de service

Les organes de service d’accØlØration et de freinage du dØplacement des machines sur rails doivent Œtre
actionnØs à la main. Toutefois, le dispositif d’homme-mort peut Œtre à commande par le pied.

Les organes de service des soutŁnements marchants doivent Œtre conçus, construits et disposØs pour permettre
que, pendant l’opØration de ripage, les opØrateurs soient abritØs par un soutŁnement en place. Les organes de
service doivent Œtre protØgØs contre tout dØclenchement inopinØ.

5.5. ArrŒt du dØplacement

Les locomotives destinØes à Œtre utilisØes dans les travaux souterrains doivent Œtre ØquipØes d’un dispositif
«homme-mort» agissant sur le circuit de commande du dØplacement de la machine.

5.6. Risque d’incendie

Le deuxiŁme tiret du point 3.5.2 est obligatoire pour les machines qui comportent des parties ayant une haute
capacitØ d’inflammabilitØ.

Le systŁme de freinage doit Œtre conçu et construit pour ne pas produire d’Øtincelles ou Œtre à l’origine
d’incendie.

Les machines à moteur thermique doivent Œtre ØquipØes exclusivement d’un moteur à combustion interne
utilisant un carburant à faible tension de vapeur et qui exclut toute Øtincelle d’origine Ølectrique.

5.7. Risques dus aux Ømissions de gaz

Les gaz d’Øchappement des moteurs à combustion interne ne doivent pas Œtre ØvacuØs vers le haut.

6. EXIGENCES ESSENTIELLES COMPLÉMENTAIRES DE SÉCURITÉ ET DE SANTÉ POUR LES MACHINES
PRÉSENTANT DES RISQUES DUS À UNE OPÉRATION DE LEVAGE OU DE DÉPLACEMENT DE PERSONNES

Les machines prØsentant des risques dus à une opØration de levage ou de dØplacement de personnes doivent
rØpondre à l’ensemble des exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ dØcrites dans la prØsente annexe, les
exigences essentielles ci-aprŁs ne sont donc que des particularitØs pour ce type de machines.
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6.1. GØnØralitØs

6.1.1. DØfinition

«Habitacle»: emplacement sur lequel prennent place les personnes qui doivent Œtre levØes, descendues ou
dØplacØes grâce à son mouvement.

6.1.2. RØsistance mØcanique

Les coefficients d’utilisation dØfinis au chapitre 4 ne sont pas suffisants pour les machines destinØes au levage
ou au dØplacement de personnes et doivent, en rŁgle gØnØrale, Œtre doublØs. Le plancher de l’habitacle doit Œtre
conçu et construit pour offrir l’espace et la rØsistance correspondant au nombre maximal de personnes et à la
charge maximale d’utilisation prØvus.

6.1.3. Contrôle des sollicitations pour les appareils mus par une Ønergie autre que la force humaine

Les exigences du point 4.2.2 s’appliquent quelles que soient les valeurs de la charge maximale d’utilisation et
du moment tendant au renversement.

6.2. Organes de service

Lorsque les exigences de sØcuritØ n’imposent pas d’autres solutions, l’habitacle doit Œtre conçu et construit afin
que les personnes s’y trouvant disposent d’organes de service des mouvements relatifs de montØe, de descente
et, le cas ØchØant, de dØplacement de cet habitacle par rapport à la machine.

Ces organes de service doivent avoir prioritØ sur les autres organes de service du mŒme mouvement, sauf sur
les dispositifs d’arrŒt d’urgence.

Les organes de service de ces mouvements doivent Œtre des commandes nØcessitant une action maintenue.

6.3. Risques pour les personnes se trouvant dans l’habitacle

6.3.1. Risques de chutes hors de l’habitacle

Lorsqu’un travail est effectuØ à partir de l’habitacle, des prØcautions particuliŁres doivent Œtre prises pour en
assurer la stabilitØ et en empŒcher les mouvements inopinØs.

Si les mesures visØes au point 1.6.16 ne sont pas suffisantes, l’habitacle doit Œtre ØquipØ de points d’ancrage en
nombre appropriØ au nombre de personnes pouvant se trouver dans l’habitacle et suffisamment rØsistants
pour l’accrochage des Øquipements de protection individuelle destinØs à protØger contre les risques de hauteur.

Lorsqu’il existe une trappe dans le plancher ou le plafond, ou un portillon latØral, leur sens d’ouverture doit
s’opposer au risque de chute en cas d’ouverture inopinØe.

La machine doit Œtre conçue et construite pour que le plancher de l’habitacle ne s’incline pas au point de crØer
un risque de chute de ses occupants, y compris pendant les mouvements.

Le plancher de l’habitacle doit Œtre antidØrapant.

6.3.2. Risques de chute ou de renversement de l’habitacle

La machine doit Œtre conçue et construite de sorte qu’il ne se produise pas de chute ou de renversement de
l’habitacle.

La machine de levage ou de dØplacement de personnes doit Œtre conçue, construite ou ØquipØe pour que les
accØlØrations et dØcØlØrations de l’habitacle ne crØent pas de risques pour les personnes exposØes. Elle doit
comporter un moyen de prØhension fixe par rapport aux utilisateurs leur permettant de conserver leur
stabilitØ.

Si une machine de levage ou de dØplacement de personnes est dØplaçable avec l’habitacle en une position autre
que la position de repos, la machine doit Œtre conçue et construite pour que la ou les personnes situØes dans
l’habitacle disposent de moyens permettant d’Øviter les risques qui peuvent Œtre engendrØs par les dØplace-
ments de la machine.

6.4. Indications

Lorsque cela est nØcessaire pour assurer la sØcuritØ, l’habitacle doit porter les indications pertinentes indis-
pensables.
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7. EXIGENCES ESSENTIELLES COMPLÉMENTAIRES DE SÉCURITÉ ET DE SANTÉ POUR LES MACHINES
PRÉSENTANT DES RISQUES DUS AU LEVAGE ET DESTINÉES AUX PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE

Les machines prØsentant des risques dus au levage et destinØes aux personnes à mobilitØ rØduite doivent
rØpondre à l’ensemble des exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ dØcrites dans la prØsente annexe, les
exigences essentielles ci-aprŁs ne sont donc que des particularitØs pour ce type de machines.

7.1. DØfinitions

Aux fins du prØsent chapitre, on entend par support tout emplacement sur lequel se trouve une personne à
mobilitØ rØduite pour lui permettre de changer de niveau. Ce support peut se prØsenter sous la forme d’une
plate-forme, d’un siŁge, ou de tout autre dispositif assurant la mŒme fonction.

7.2. Organes de service

Les organes de service doivent Œtre conçus et construits pour Œtre aisØment accessibles par les utilisateurs, en
tenant compte de leur handicap.

Lorsqu’une personne se trouve sur le support, la commande doit Œtre une commande nØcessitant une action
maintenue et Œtre prioritaire sur toutes les autres commandes. Cette exigence n’est pas d’application pour la
fonction d’appel du support à partir d’un palier.

7.3. Risque de chute du support

La machine doit Œtre ØquipØe de dispositifs destinØs à empŒcher la chute libre ou des mouvements incontrôlØs
vers le haut du support de charge. Le dispositif empŒchant la chute libre du support doit Œtre indØpendant des
moyens de suspension du support.

Ce dispositif doit Œtre capable d’arrŒter le support à sa charge nominale et à la vitesse maximale prØvue par
l’installateur. L’arrŒt dß à l’action de ce dispositif ne doit pas provoquer de dØcØlØration dangereuse pour les
occupants, dans tous les cas de charge.

Des dispositions doivent Œtre prises pour Øviter les chocs entre le support et les extrØmitØs de la gaine.

7.4. AccŁs à une plate-forme

Les machines doivent Œtre conçues et construites pour minimiser la diffØrence de niveau entre la plate-forme
et chacun des niveaux atteints.

Les accŁs doivent Œtre munis de dispositifs de protection, afin de prØvenir les risques de chute de personnes
quand la plate-forme ne se trouve pas à un palier.

Ces dispositifs de protection doivent Œtre munis d’un dispositif d’interverrouillage contrôlØ par la position de la
plate-forme de telle façon que:

� ils ne puissent Œtre ouverts si celle-ci n’est pas prØsente,

� celle-ci ne puisse dØmarrer qu’aprŁs la fermeture de ces dispositifs de protection.

Lorsque la chute verticale possible est infØrieure à 0,50 m, un garde-corps suffit.

Lorsque la chute verticale possible est comprise entre 0,50 m et 3 m, la porte et les parois fixes protØgeant le
volume parcouru doivent Œtre pleines et d’une hauteur minimale de 1,10 m,

Lorsque la chute verticale possible est supØrieure à 3 m, une porte paliŁre est obligatoire et les parois fixes
protØgeant le volume parcouru doivent Œtre pleines et d’une hauteur minimale de 2 m.

8. EXIGENCES ESSENTIELLES COMPLÉMENTAIRES DE SÉCURITÉ ET DE SANTÉ POUR LES ASCENSEURS DE
CHANTIER

Les ascenseurs de chantier doivent rØpondre à l’ensemble des exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ
dØcrites dans la prØsente annexe, les exigences essentielles ci-aprŁs ne sont donc que des particularitØs pour ce
type de machines.
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8.1. Cabine

Les ascenseurs de chantier doivent Œtre ØquipØs d’une cabine complŁte; les parois et le plafond peuvent Œtre
soit en matØriau plein soit avec des ouvertures.

Lorsque, pour les ascenseurs de chantier, il existe un risque de chute d’objets menaçant les personnes, le
plafond de la cabine doit Œtre ØquipØ de dispositifs de protection contre les chutes d’objets.

8.2. Protection du volume parcouru par la cabine

En utilisation normale, le volume parcouru par la cabine doit Œtre inaccessible.

8.3. SystŁme de suspension du support de charge

Les ascenseurs de chantier doivent Œtre ØquipØs d’un systŁme de suspension du support de charge, de fixations
et de piŁces terminales conçus et construits de façon à assurer un niveau de sØcuritØ globale adØquat et de
minimiser le risque de chute du support de charge.

Lorsque des câbles ou des chaînes sont utilisØes pour suspendre le support de charge, au moins deux câbles ou
chaînes indØpendants sont requis, chacun disposant de son propre systŁme d’ancrage. À l’exception du cas oø
une boucle est nØcessaire, ces câbles ou chaînes ne doivent pas comporter de n�ud ou d’Øpissure.

8.4. Risque de chute du support de charge

L’ascenseur de chantier doit Œtre ØquipØ de dispositifs destinØs à empŒcher la chute libre ou des mouvements
incontrôlØs vers le haut du support de charge. Le dispositif empŒchant la chute libre du support de charge doit
Œtre indØpendant des moyens de suspension du support de charge.

Ce dispositif doit Œtre capable d’arrŒter le support de charge à sa charge nominale et à la vitesse maximale
prØvue. L’arrŒt dß à l’action de ce dispositif ne doit pas provoquer de dØcØlØration dangereuse pour les
occupants, dans tous les cas de charge.

Des dispositions doivent Œtre prises pour Øviter les chocs entre le support de charge et les extrØmitØs de la
gaine.

8.5. AccŁs au support de charge

Les ascenseurs de chantier doivent Œtre conçus et construits pour minimiser la diffØrence de niveau entre le
support de charge et chacun des niveaux atteints.

Les accŁs au support de charge doivent Œtre munis de portes paliŁres ØquipØes d’un dispositif d’interverrouil-
lage contrôlØ par la position du support de charge de telle façon que:

� ils ne puissent Œtre ouverts si le support de charge n’est pas prØsent,

� le support de charge ne puisse dØmarrer qu’aprŁs la fermeture de ces dispositifs de protection.
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ANNEXE II

CONTENU DES DÉCLARATIONS

A. Contenu de la dØclaration CE de conformitØ d’une machine (1)

La dØclaration CE de conformitØ (2) doit comprendre les ØlØments suivants:

1. la dØsignation et l’adresse du fabricant ou de son mandataire (3),

2. le nom et l’adresse de la personne qui peut constituer le dossier technique, cette personne doit Œtre Øtablie dans
la CommunautØ,

3. la description et l’identification de la machine (4),

4. la dØclaration de conformitØ à la prØsente directive,

5. le cas ØchØant, une dØclaration de la conformitØ aux autres directives europØennes (5) et/ou dispositions perti-
nentes auxquelles rØpond la machine,

6. le cas ØchØant, le nom, l’adresse et le numØro d’identification de l’organisme notifiØ qui a effectuØ la procØdure
d’adØquation aux normes harmonisØes prØvue à l’annexe IX,

7. le cas ØchØant, le nom, l’adresse et le numØro d’identification de l’organisme notifiØ et le numØro de l’attestation
d’examen CE de type prØvu à l’annexe X,

8. le cas ØchØant, le nom, l’adresse et le numØro d’identification de l’organisme notifiØ qui a dØlivrØ l’assurance
qualitØ complŁte prØvue à l’annexe XI,

9. le cas ØchØant, les rØfØrences aux normes harmonisØes qui ont ØtØ utilisØes,

10. le cas ØchØant, les normes et spØcifications techniques nationales qui ont ØtØ utilisØes,

11. le lieu et la date de la dØclaration,

12. l’identification et la signature du fabricant ou de son mandataire ou de la personne ayant reçu pouvoir pour
rØdiger cette dØclaration.

B. Contenu de la dØclaration d’incorporation d’une quasi-machine (6)

La dØclaration d’incorporation doit comprendre les ØlØments suivants:

1. la dØsignation et l’adresse du fabricant de la quasi-machine (7) ou de son mandataire,

2. la description et l’identification de la quasi-machine (8),

3. le cas ØchØant, une dØclaration de la conformitØ de la quasi-machine aux autres directives europØennes (9)
applicables,
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(1) Cette dØclaration et ses traductions doivent Œtre rØdigØes dans les mŒmes conditions que la notice d’instructions (voir l’annexe I
point 1.10.1.c), soit à la machine soit en caractŁre d’imprimerie.

(2) Cette dØclaration ne porte que sur la machine dans l’Øtat oø elle est livrØe, à l’exclusion des ØlØments ajoutØs et/ou opØrations
effectuØes ultØrieurement par l’utilisateur final.

(3) Raison sociale, adresse complŁte; lorsque la dØclaration est Øtablie par un mandataire la raison sociale et l’adresse du fabricant doivent
Øgalement Œtre indiquØes.

(4) Description de la machine, type, numØro de sØrie, marque commerciale, etc.
(5) Ces rØfØrences doivent Œtre celles des textes publiØs au Journal officiel des CommunautØs europØennes.
(6) Cette dØclaration d’incorporation doit Œtre rØdigØe soit à la machine, soit en caractŁres d’imprimerie.
(7) Raison sociale, adresse complŁte; lorsque la dØclaration est Øtablie par un mandataire la raison sociale et l’adresse du fabricant doivent

Øgalement Œtre indiquØes.
(8) Description de la quasi-machine, type, numØro de sØrie, marque commerciale, etc.
(9) Ces rØfØrences doivent Œtre celles des textes publiØs au Journal officiel des CommunautØs europØennes.



4. l’engagement de transmettre, à la suite d’une demande dßment motivØe des autoritØs nationales, les informations
pertinentes concernant cette quasi-machine. Cet engagement inclura les modalitØs de transmission et ne portera
pas prØjudice aux droits de propriØtØ intellectuelle du fabricant de la quasi-machine.

5. la mention de l’interdiction de mise en service avant que la machine dans laquelle elle sera incorporØe ne soit
dØclarØe conforme aux dispositions de la prØsente directive,

6. le lieu et la date de la dØclaration,

7. l’identification et la signature du fabricant ou de son mandataire ou de la personne ayant reçu pouvoir pour
rØdiger cette dØclaration.

ANNEXE III

MARQUAGE «CE»

Le marquage «CE» de conformitØ est constituØ des initiales «CE» selon le graphisme suivant:

En cas de rØduction ou d’agrandissement du marquage «CE», les proportions telles qu’elles ressortent du graphisme
figurant ci-dessus doivent Œtre respectØes.

Les diffØrents ØlØments du marquage «CE» doivent avoir sensiblement la mŒme dimension verticale laquelle ne peut Œtre
infØrieure à 5 mm. Il peut Œtre dØrogØ à cette dimension minimale pour les machines de petite taille.

Le marquage «CE» doit Œtre apposØ au voisinage immØdiat du nom du fabricant ou son mandataire, requis au point 1.9
de l’annexe I, et Œtre appliquØ selon la mŒme technique.

ANNEXE IV

TYPES DE MACHINES POUR LESQUELLES IL FAUT APPLIQUER UNE DES PROCÉDURES VISÉES À
L’ARTICLE 12 PARAGRAPHES 2 ET 3

1. Scies circulaires (monolames et multilames) pour le travail du bois et des matiŁres assimilØes ou pour le travail de la
viande et des matiŁres assimilØes.

1.1. Machines à scier, à lame(s) en position fixe en cours de coupe, ayant une table ou un support de piŁce fixe avec
avance manuelle de la piŁce ou avec entraîneur amovible.

1.2. Machines à scier, à lame(s) en position fixe en cours de coupe, à table-chevalet ou chariot à mouvement alternatif, à
dØplacement manuel.

1.3. Machines à scier, à lame(s) en position fixe en cours de coupe, possØdant par construction un dispositif d’avance
intØgrØ des piŁces à scier à chargement et/ou dØchargement manuel.

1.4. Machines à scier, à lame(s) mobile(s) en cours de coupe, à dispositif d’avance intØgrØ, à chargement et/ou dØchar-
gement manuel.

2. Machines à dØgauchir à avance manuelle pour le travail du bois.

3. Machines à raboter sur une face à avance intØgrØe, à chargement et/ou dØchargement manuel pour le travail du
bois.

4. Scies à ruban à chargement et/ou dØchargement manuel pour le travail du bois et des matiŁres assimilØes ou pour
le travail de la viande et des matiŁres assimilØes.
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4.1. Machines à scier à lame en position fixe en cours de coupe et à table ou à support de piŁce fixe ou à mouvement
alternatif.

4.2. Machines à scier à lame montØe sur un chariot à mouvement alternatif.

5. Machines combinØes des types visØs aux points 1 à 3 et au point 7 pour le travail du bois et des matiŁres
assimilØes.

6. Machines à tenonner à plusieurs broches à avance manuelle pour le travail du bois.

7. Toupies à axe vertical à avance manuelle pour le travail du bois et des matiŁres assimilØes.

8. Scies à chaîne portatives pour le travail du bois.

9. Presses, y compris les plieuses, pour le travail à froid des mØtaux, à chargement et/ou dØchargement manuel dont
les ØlØments mobiles de travail peuvent avoir une course supØrieure à 6 mm et une vitesse supØrieure à 30 mm/s.

10. Machines de moulage des plastiques par injection ou compression à chargement ou dØchargement manuel.

11. Machines de moulage de caoutchouc par injection ou compression à chargement ou dØchargement manuel.

12. Machines pour les travaux souterrains des types suivants:

� locomotives et bennes de freinage,

� soutŁnement marchant hydraulique.

13. Bennes de ramassage d’ordures mØnagŁres à chargement manuel et comportant un mØcanisme de compression.

14. Dispositifs amovibles de transmission mØcanique.

15. Dispositifs de protection des dispositifs amovibles de transmission mØcanique.

16. Ponts ØlØvateurs pour vØhicules.

17. Appareils de levage de personnes ou de personnes et de biens, avec un risque de chute verticale supØrieur à
3 mŁtres.

18. Appareils portatifs à charge explosive.

19. Dispositifs Ølectro-sensibles conçus pour la dØtection des personnes, notamment barrages immatØriels, tapis sensi-
bles, dØtecteurs ØlectromagnØtiques.

20. Écrans mobiles automatiques pour la protection des machines visØes aux points 9, 10 et 11.

ANNEXE V

NOTICE D’ASSEMBLAGE D’UNE QUASI-MACHINE

Cette notice d’assemblage doit contenir une description des conditions à remplir pour permettre un assemblage correct
avec la machine finale afin de ne pas compromettre la sØcuritØ et la santØ des personnes.

Elle doit Œtre Øtablie dans une langue communautaire officielle acceptØe par le fabricant de la machine dans laquelle cette
quasi-machine sera incorporØe ou par son mandataire.
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ANNEXE VI

DOSSIER TECHNIQUE POUR LES MACHINES

1. Cette annexe dØcrit la procØdure suivant laquelle un dossier technique est Øtabli. Le dossier technique doit permettre
de dØmontrer la conformitØ de la machine aux exigences de la directive. Il devra couvrir, dans la mesure nØcessaire à
cette Øvaluation, la conception, la fabrication et le fonctionnement de la machine. Ce dossier technique doit Œtre
rØdigØ dans une des langues officielles de la CommunautØ, à l’exception de la notice d’instructions de la machine pour
laquelle des dispositions particuliŁres, prØvues à l’annexe I, point 1.10.1, doivent Œtre appliquØes.

Le dossier technique comprend les ØlØments suivants:

a) un dossier de construction constituØ:

� du plan d’ensemble de la machine, ainsi que des plans des circuits de commande,

� des plans dØtaillØs et complets, accompagnØs Øventuellement des notes de calcul, rØsultats d’essais, etc.,
permettant la vØrification de la conformitØ de la machine aux exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ,

� de la liste:

� des exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ de la prØsente directive qui s’appliquent à la machine en
question,

� des normes, et des autres spØcifications techniques qui ont ØtØ utilisØes,

� de la description des solutions adoptØes pour prØvenir les risques prØsentØs par la machine,

� de tout rapport technique ou de toute attestation obtenus d’un organisme ou laboratoire choisi par le fabricant
ou son mandataire,

� dans le cas d’utilisation d’une norme harmonisØe qui le prØvoit, de tout rapport technique donnant les
rØsultats des essais effectuØs à son choix soit par lui-mŒme soit par un organisme ou laboratoire choisi par
le fabricant ou son mandataire,

� d’un exemplaire de la notice d’instructions de la machine;

b) dans le cas de fabrication en sØrie, les dispositions internes qui seront mises en �uvre pour maintenir la
conformitØ des machines aux dispositions de la directive.

Le fabricant doit effectuer les recherches et les essais nØcessaires sur les composants, accessoires ou sur la machine
entiŁre afin de dØterminer si celle-ci, de par sa conception et sa construction, peut Œtre assemblØe et mise en
service en sØcuritØ.

2. Le dossier technique visØ au point 1 doit Œtre tenu à la disposition des autoritØs compØtentes des États membres. Ce
dossier technique ne doit pas obligatoirement se trouver sur le territoire de l’Union europØenne; de plus, il peut ne
pas exister en permanence d’une maniŁre matØrielle. Il doit pouvoir Œtre rØuni et rendu disponible dans un temps
compatible avec son importance par la personne dØsignØe dans la dØclaration CE de conformitØ.

3. La non-prØsentation du dossier technique, à la suite d’une demande dßment motivØe des autoritØs nationales
compØtentes, peut constituer une raison suffisante pour douter de la prØsomption de conformitØ des machines
visØes par ce dossier technique aux dispositions de la prØsente directive.
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ANNEXE VII

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ AVEC CONTRÔLE INTERNE DE LA FABRICATION POUR UNE
MACHINE

1. Cette annexe dØcrit la procØdure par laquelle le fabricant ou son mandataire, avant la mise sur le marchØ:

� constitue un dossier technique,

� Øtablit, pour chaque machine, une dØclaration CE de conformitØ

� appose, sur chaque machine, le marquage «CE».

2. Pour chaque exemplaire reprØsentatif de la production considØrØe, le fabricant ou son mandataire Øtablit le dossier
technique visØ à l’annexe VI point 1.

3. Le fabricant ou son mandataire appose, sur chaque machine, le marquage «CE» tel que prØvu à l’annexe III et Øtablit,
pour chaque machine, une dØclaration CE de conformitØ, dont les ØlØments sont prØvus à l’annexe II, partie A.

Le fabricant ou son mandataire conserve le dossier technique dØcrit à l’annexe VI, point 1, accompagnØ d’une copie
de la dØclaration CE de conformitØ, pendant une durØe de dix ans à compter de la derniŁre date de fabrication de la
machine.

Dans le cas d’une fabrication en sØrie de machines identiques, une copie du dossier technique reprØsentatif de la
production considØrØe peut Œtre envisagØe.

ANNEXE VIII

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ POUR UNE MACHINE NE PRÉSENTANT PAS DE RISQUE
INTRINS¨QUE POUR LA SÉCURITÉ ET LA SANTÉ

Lorsque l’analyse de risques, effectuØe par le fabricant ou son mandataire conformØment à l’annexe I, dØmontre l’absence
de tout effet utile de la directive en matiŁre de sØcuritØ et de santØ, la procØdure suivante est d’application:

1. Le fabricant ou son mandataire appose sur chaque machine le marquage «CE»

2. Le fabricant ou son mandataire conserve l’analyse de risques pendant 10 ans à partir de la date de fabrication de la
machine ou du dernier exemplaire de la machine s’il s’agit d’une fabrication en sØrie. Cette analyse doit Œtre tenue, à
des fins de contrôle, à la disposition des autoritØs compØtentes des États membres.

3. Il n’y a pas lieu d’Øtablir une attestation CE de conformitØ, ni de conserver un dossier technique complet.

ANNEXE IX

ADÉQUATION AUX NORMES HARMONISÉES POUR UNE MACHINE VISÉE À L’ANNEXE IV

1. Cette annexe dØcrit l’Øvaluation de la conformitØ d’une machine visØe à l’annexe IV et fabriquØe conformØment à une
ou plusieurs normes harmonisØes. Elle dØcrit la procØdure par laquelle:

� le fabricant ou son mandataire, avant la mise sur le marchØ

� constitue le dossier technique visØ à l’annexe VI, point 1,

� introduit une demande d’adØquation de ce dossier technique auprŁs d’un organisme notifiØ,

� l’organisme notifiØ

� constate et atteste que ce dossier technique satisfait aux dispositions de la prØsente directive,

� Øtablit une attestation d’adØquation,
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� le fabricant ou son mandataire, avant la mise sur le marchØ

� Øtablit, pour chaque machine, une dØclaration CE de conformitØ

� appose, sur chaque machine, le marquage «CE».

2. PrØalablement à toute dØmarche, le fabricant ou son mandataire doit, pour chaque exemplaire reprØsentatif de la
production considØrØe, Øtablir le dossier technique visØ à l’annexe VI, point 1.

3. La demande d’attestation d’adØquation est introduite par le fabricant ou son mandataire auprŁs d’un organisme notifiØ
de son choix, pour chaque exemplaire reprØsentatif de la production considØrØe.

Les dossiers et la correspondance se rapportant aux procØdures d’examen par l’organisme notifiØ sont rØdigØs dans
une langue officielle de l’État membre oø est Øtabli l’organisme notifiØ ou dans une langue acceptØe par celui-ci.

La demande comporte:

� le nom et l’adresse du fabricant ou son mandataire,

� une dØclaration Øcrite spØcifiant que la mŒme demande n’a pas ØtØ introduite auprŁs d’un autre organisme notifiØ,

� le dossier technique dØcrit à l’annexe VI, point 1.

4. L’organisme notifiØ examine le dossier technique, vØrifie que les normes harmonisØes qui y sont mentionnØes ont ØtØ
correctement appliquØes.

5. Lorsque le dossier technique satisfait aux dispositions de la directive, l’organisme notifiØ dØlivre une attestation
d’adØquation au demandeur. L’attestation comporte le nom et l’adresse du fabricant ou son mandataire, les
donnØes nØcessaires à l’identification de la machine dØcrite dans le dossier technique, les conclusions du contrôle
et les conditions de validitØ de l’attestation.

L’organisme notifiØ conserve, pendant quinze ans à dater de la date de dØlivrance de l’attestation, une copie de cette
attestation, le dossier technique ainsi que tous les documents significatifs y affØrents.

6. S’il refuse de dØlivrer une attestation d’adØquation au fabricant ou son mandataire, l’organisme notifiØ motive d’une
façon dØtaillØe ce refus. Il en informe le demandeur et les autres organismes notifiØs. Une procØdure de recours doit
Œtre prØvue.

S’il retire une attestation d’adØquation au fabricant ou son mandataire, l’organisme notifiØ motive d’une façon dØtaillØe
ce retrait. Il en informe, en exposant la motivation de sa dØcision, le demandeur et l’État membre qui l’a notifiØ.
Celui-ci en informe à son tour la Commission et les autres États membres. Une procØdure de recours doit Œtre prØvue.

7. Le demandeur informe l’organisme notifiØ qui dØtient le dossier technique relatif à l’attestation d’adØquation de toutes
les modifications à la machine approuvØe. L’organisme notifiØ examine ces modifications et doit alors, soit confirmer
la validitØ de l’attestation existante, soit en Øtablir une nouvelle lorsque ces modifications peuvent remettre en cause la
conformitØ aux exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ ou aux conditions d’utilisation prØvues de la machine.

8. La Commission, les États membres et les autres organismes notifiØs peuvent, sur demande, obtenir une copie des
attestations d’adØquation. Sur demande motivØe, la Commission et les États membres peuvent obtenir une copie du
dossier technique et des rØsultats des examens effectuØs par l’organisme notifiØ.

9. AprŁs rØception de l’attestation d’adØquation, le fabricant ou son mandataire assure et dØclare que les machines
fabriquØes conformØment au dossier technique ayant fait l’objet d’une attestation d’adØquation sont conformes à
celui-ci et satisfont aux dispositions de la prØsente directive.

Le fabricant ou son mandataire appose, sur chaque machine, le marquage «CE» tel que prØvu à l’annexe III et Øtablit,
pour chaque machine, une dØclaration CE de conformitØ, dont les ØlØments sont prØvus à l’annexe II, partie A.

Le fabricant ou son mandataire conserve pour chacun des produits fabriquØs, les ØlØments permettant d’Øtablir le
dossier technique, accompagnØ d’une copie de la dØclaration CE de conformitØ, pendant une durØe de dix ans à
compter de la derniŁre date de fabrication du produit.

Dans le cas d’une fabrication en sØrie de machines identiques, une copie du dossier technique reprØsentatif de la
production considØrØe peut Œtre envisagØe.
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ANNEXE X

EXAMEN CE DE TYPE D’UNE MACHINE VISÉE À L’ANNEXE IV

1. Cette annexe dØcrit l’Øvaluation de la conformitØ d’une machine visØe à l’annexe IV suite à un examen de type
effectuØ par un organisme notifiØ. Elle dØcrit la procØdure par laquelle:

� le fabricant ou son mandataire, avant la mise sur le marchØ

� constitue le dossier technique visØ à l’annexe VI, point 1,

� introduit une demande d’examen CE de type auprŁs d’un organisme notifiØ,

� l’organisme notifiØ

� constate et atteste qu’un exemplaire reprØsentatif de la production considØrØe satisfait aux dispositions de la
prØsente directive,

� Øtablit une attestation d’examen CE de type,

� le fabricant ou son mandataire, avant la mise sur le marchØ

� Øtablit, pour chaque machine, une dØclaration CE de conformitØ

� appose, sur chaque machine, le marquage «CE».

2. PrØalablement à toute dØmarche, le fabricant ou son mandataire doit, pour chaque exemplaire reprØsentatif de la
production considØrØe, Øtablir le dossier technique visØ à l’annexe VI, point 1.

3. Pour chaque exemplaire reprØsentatif de la production considØrØe, la demande d’examen CE de type est introduite
par le fabricant ou son mandataire auprŁs d’un organisme notifiØ de son choix.

Les dossiers et la correspondance se rapportant aux procØdures d’examen CE de type par l’organisme notifiØ sont
rØdigØs dans une langue officielle de l’État membre oø est Øtabli l’organisme notifiØ ou dans une langue acceptØe par
celui-ci.

La demande comporte:

� le nom et l’adresse du fabricant ou son mandataire,

� une dØclaration Øcrite spØcifiant que la mŒme demande n’a pas ØtØ introduite auprŁs d’un autre organisme
notifiØ,

� le dossier technique dØcrit à l’annexe VI, point 1.

En outre, le demandeur met à la disposition de l’organisme notifiØ un exemplaire reprØsentatif de la production en
question, ci-aprŁs dØnommØ «type» (1). L’organisme notifiØ peut demander d’autres exemplaires si le programme
d’essais le requiert.

4. L’organisme notifiØ:

4.1. examine le dossier technique, vØrifie que le type a ØtØ fabriquØ en conformitØ avec celui-ci et relŁve les ØlØments qui
ont ØtØ conçus conformØment aux dispositions applicables des normes visØes à l’article 7, paragraphe 2, ainsi que
les ØlØments dont la conception ne s’appuie pas sur les dispositions appropriØes desdites normes;

4.2. effectue ou fait effectuer les contrôles appropriØs et les essais nØcessaires pour vØrifier si les solutions adoptØes
satisfont aux exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ de la directive lorsque les normes visØes à l’article 7,
paragraphe 2, n’ont pas ØtØ appliquØes;

4.3. effectue ou fait effectuer les contrôles appropriØs et les essais nØcessaires pour vØrifier si, dans le cas de l’utilisation
des normes harmonisØes, celles-ci ont ØtØ rØellement appliquØes;

4.4. convient avec le demandeur de l’endroit oø les contrôles et les essais nØcessaires seront effectuØs.
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5. Lorsque le type satisfait aux dispositions de la directive, l’organisme notifiØ dØlivre une attestation d’examen CE de
type au demandeur. L’attestation comporte le nom et l’adresse du fabricant ou son mandataire, les donnØes
nØcessaires à l’identification du type approuvØ, les conclusions du contrôle et les conditions de validitØ de l’attes-
tation.

L’organisme notifiØ conserve, pendant quinze ans à dater de la date de dØlivrance de l’attestation, une copie de cette
attestation, le dossier technique ainsi que tous les documents significatifs y affØrents.

6. S’il refuse de dØlivrer une attestation d’examen CE de type au fabricant ou son mandataire, l’organisme notifiØ
motive d’une façon dØtaillØe ce refus. Il en informe le demandeur et les autres organismes notifiØs. Une procØdure
de recours doit Œtre prØvue.

S’il retire une attestation d’examen CE de type au fabricant ou son mandataire, l’organisme notifiØ motive d’une
façon dØtaillØe ce retrait. Il en informe, en exposant la motivation de sa dØcision, le demandeur et l’État membre qui
l’a notifiØ. Celui-ci en informe à son tour les autres États membres et la Commission. Une procØdure de recours doit
Œtre prØvue.

7. Le demandeur informe l’organisme notifiØ qui dØtient le dossier technique relatif à l’attestation d’examen CE de type
de toutes les modifications à la machine approuvØe. L’organisme notifiØ examine ces modifications et doit alors, soit
confirmer la validitØ de l’attestation d’examen CE de type existante, soit en Øtablir une nouvelle lorsque ces
modifications peuvent mettre en cause la conformitØ aux exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ ou aux
conditions d’utilisation prØvues de la machine.

8. La Commission, les États membres et les autres organismes notifiØs peuvent, sur demande, obtenir une copie des
attestations d’examen CE de type. Sur demande motivØe, la Commission et les États membres peuvent obtenir une
copie du dossier technique et des rØsultats des examens effectuØs par l’organisme notifiØ.

9. AprŁs rØception de l’attestation d’examen CE de type, le fabricant ou son mandataire assure et dØclare que les
machines en question sont conformes au type dØcrit dans l’attestation et satisfont aux dispositions de la prØsente
directive.

Le fabricant ou son mandataire appose, sur chaque machine, le marquage «CE» tel que prØvu à l’annexe III et Øtablit,
pour chaque machine, une dØclaration CE de conformitØ, dont les ØlØments sont prØvus à l’annexe II, partie A.

Le fabricant ou son mandataire conserve le dossier technique, accompagnØ d’une copie de la dØclaration CE de
conformitØ, pendant une durØe de dix ans à compter de la derniŁre date de fabrication de la machine.

Dans le cas d’une fabrication en sØrie de machines identiques, une copie du dossier technique reprØsentatif de la
production considØrØe peut Œtre envisagØe.
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ANNEXE XI

ASSURANCE QUALITÉ COMPL¨TE POUR UNE MACHINE VISÉE À L’ANNEXE IV

1. Cette annexe dØcrit l’Øvaluation de la conformitØ d’une machine fabriquØe en appliquant une assurance qualitØ
complŁte. Elle dØcrit la procØdure par laquelle:

� le fabricant

� met en �uvre un systŁme d’assurance qualitØ complŁte dØcrit au paragraphe 3 de la prØsente annexe,

� constitue un dossier technique,

� l’organisme notifiØ Øvalue et surveille ce systŁme de qualitØ,

� le fabricant ou son mandataire

� Øtablit, pour chaque machine, une dØclaration CE de conformitØ

� appose, sur chaque machine, le marquage «CE», accompagnØ du numØro d’identification de cet organisme
notifiØ.

2. Le fabricant met en �uvre un systŁme de qualitØ approuvØ pour la conception, la fabrication, l’inspection finale et
les essais, comme spØcifiØ au point 3, et est soumis à la surveillance visØe au point 4.

3. SystŁme de qualitØ

3.1. Le fabricant ou son mandataire introduit auprŁs d’un organisme notifiØ de son choix une demande d’Øvaluation de
son systŁme de qualitØ.

La demande comprend:

� le nom et l’adresse du fabricant,

� les lieux de conception, de fabrication, d’inspection, d’essai et de stockage des machines,

� le dossier technique dØcrit à l’annexe VI, point 1, pour une des machines qu’il envisage de fabriquer,

� la documentation sur le systŁme de qualitØ,

� une dØclaration Øcrite spØcifiant que la mŒme demande n’a pas ØtØ introduite auprŁs d’un autre organisme
notifiØ.

3.2. Le systŁme de qualitØ doit assurer la conformitØ des machines aux dispositions de la prØsente directive.

Tous les ØlØments, exigences et dispositions adoptØs par le fabricant doivent figurer dans une documentation tenue
de maniŁre systØmatique et rationnelle sous la forme de mesures, de procØdures et d’instructions Øcrites. Cette
documentation sur le systŁme de qualitØ permet une interprØtation uniforme des mesures de procØdure et de
qualitØ telles que programmes, plans, manuels et dossiers de qualitØ.

Elle comprend en particulier une description adØquate:

� des objectifs de qualitØ, de l’organigramme, et des responsabilitØs et pouvoirs des cadres en matiŁre de qualitØ
de la conception et de qualitØ des machines;

� des spØcifications techniques de conception, y compris les normes qui seront appliquØes et, lorsque les normes
visØes à l’article 7, paragraphe 2 ne sont pas appliquØes entiŁrement, des moyens qui seront utilisØs pour que les
exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ de la prØsente directive soient respectØes;

� des techniques de contrôle et de vØrification de la conception, des procØdØs et des actions systØmatiques qui
seront utilisØs lors de la conception des machines couvertes par la prØsente directive;

� des techniques correspondantes de fabrication, de contrôle de la qualitØ et d’assurance de la qualitØ, des
procØdØs et actions systØmatiques qui seront utilisØs;

� des contrôles et des essais qui seront effectuØs avant, pendant et aprŁs la fabrication, avec indication de la
frØquence à laquelle ils auront lieu;
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� des dossiers de qualitØ, tels que les rapports d’inspection et les donnØes des essais, les donnØes d’Øtalonnage, les
rapports sur la qualification du personnel concernØ;

� des moyens permettant de vØrifier la rØalisation de la qualitØ voulue en matiŁre de conception et de produit,
ainsi que le fonctionnement efficace du systŁme de qualitØ.

3.3. L’organisme notifiØ Øvalue le systŁme de qualitØ en vue de dØterminer s’il rØpond aux exigences visØes au point 3.2.
Les ØlØments du systŁme de qualitØ conformes à la norme harmonisØe pertinente sont prØsumØs conformes aux
exigences correspondantes visØes au point 3.2.

L’Øquipe d’auditeurs comportera au moins un membre expØrimentØ dans l’Øvaluation de la technologie des
machines couvertes par la prØsente directive. La procØdure d’Øvaluation comporte une visite d’inspection dans
les installations du fabricant.

La dØcision est notifiØe au fabricant ou à son mandataire. La notification contient les conclusions du contrôle et la
dØcision d’Øvaluation motivØe. Une procØdure de recours doit Œtre prØvue.

3.4. Le fabricant s’engage à remplir les obligations dØcoulant du systŁme de qualitØ tel qu’il est agrØØ et à faire en sorte
qu’il demeure adØquat et efficace.

Le fabricant ou son mandataire, informe l’organisme notifiØ qui a agrØØ le systŁme de qualitØ de tout projet
d’adaptation de celui-ci.

L’organisme notifiØ Øvalue les modifications proposØes et dØcide si le systŁme de qualitØ modifiØ rØpondra encore
aux exigences visØes au point 3.2 ou si une rØØvaluation est nØcessaire.

Il notifie sa dØcision au fabricant. La notification contient les conclusions du contrôle et la dØcision d’Øvaluation
motivØe.

4. Surveillance sous la responsabilitØ de l’organisme notifiØ

4.1. Le but de la surveillance est de s’assurer que le fabricant remplit correctement les obligations qui dØcoulent du
systŁme de qualitØ approuvØ.

4.2. Le fabricant autorise l’organisme notifiØ à accØder, à des fins d’inspection, aux lieux de conception, de fabrication,
d’inspection, d’essai et de stockage et lui fournit toute information nØcessaire, en particulier:

� la documentation relative au systŁme de qualitØ,

� les dossiers de qualitØ prØvus dans la partie du systŁme de qualitØ consacrØe à la conception, tels que rØsultats
des analyses, des calculs, des essais, etc.,

� les dossiers de qualitØ prØvus dans la partie du systŁme de qualitØ consacrØe à la fabrication, tels que les
rapports d’inspection et les donnØes des essais, les donnØes d’Øtalonnage, les rapports sur les qualifications du
personnel concernØ, etc.

4.3. L’organisme notifiØ effectue des audits pØriodiques pour s’assurer que le fabricant maintient et applique le systŁme
de qualitØ; il fournit un rapport d’audit au fabricant. La frØquence des audits pØriodiques est telle qu’une rØØva-
luation complŁte est menØe tous les trois ans.

4.4. En outre, l’organisme notifiØ peut effectuer des visites à l’improviste chez le fabricant. La nØcessitØ de ces visites
additionnelles et leur frØquence seront dØterminØes sur la base d’un systŁme de contrôle sur visites gØrØ par
l’organisme notifiØ. En particulier, les facteurs suivants seront pris en considØration dans le systŁme de contrôle
sur visites:

� les rØsultats de visites de surveillance antØrieures;

� la nØcessitØ d’assurer le suivi de mesures de correction;

� le cas ØchØant, les conditions spØciales liØes à l’approbation du systŁme;

� des modifications significatives dans l’organisation de la fabrication, dans les mesures ou dans les techniques.

À l’occasion de telles visites, l’organisme notifiØ peut, si nØcessaire, effectuer ou faire effectuer des essais destinØs à
vØrifier le bon fonctionnement du systŁme de qualitØ. Il fournit au fabricant un rapport de visite et, s’il y a eu un
essai, un rapport d’essai.
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5. Le fabricant ou son mandataire assure et dØclare que les machines en question sont conformes et satisfont aux
dispositions de la prØsente directive.

Le fabricant ou son mandataire appose, sur chaque machine, le marquage «CE» tel que prØvu à l’annexe III,
accompagnØ du numØro d’identification de l’organisme notifiØ, et Øtablit pour chaque machine, une dØclaration
CE de conformitØ, dont les ØlØments sont prØvus à l’annexe II, partie A.

Le fabricant ou son mandataire conserve les ØlØments permettant de constituer le dossier technique dØcrit à
l’annexe VI point 1, accompagnØs d’une copie de la dØclaration CE de conformitØ, pendant une durØe de dix
ans à compter de la derniŁre date de fabrication de la machine.

Dans le cas d’une fabrication en sØrie de machines identiques, une copie reprØsentative de la production considØrØe
peut Œtre envisagØe.

6. Le fabricant ou son mandataire tient à la disposition des autoritØs nationales pendant une durØe de dix ans à
compter de la derniŁre date de fabrication:

� la documentation visØe au point 3.1 deuxiŁme alinØa deuxiŁme tiret,

� les dØcisions et rapports de l’organisme notifiØ visØs aux points 3.3 dernier alinØa et 3.4 dernier alinØa, ainsi
qu’aux points 4.3 et 4.4.

7. Si l’organisme notifiØ refuse de dØlivrer ou retire une approbation de systŁme de qualitØ au fabricant, il motive
d’une façon dØtaillØe ce refus. Il en informe le demandeur et les autres organismes notifiØs. Une procØdure de
recours doit Œtre prØvue.

ANNEXE XII

CRIT¨RES MINIMAUX DEVANT ˚TRE PRIS EN CONSIDÉRATION PAR LES ÉTATS MEMBRES POUR LA
NOTIFICATION DES ORGANISMES

1. L’organisme, son directeur et le personnel chargØ d’exØcuter les opØrations de vØrification ne peuvent Œtre ni le
concepteur, ni le constructeur, ni le fournisseur, ni l’installateur des machines qu’ils contrôlent, ni le mandataire de
l’une de ces personnes. Ils ne peuvent pas intervenir ni directement ni comme mandataire dans la conception, la
construction, la commercialisation ou l’entretien de ces machines. Ceci n’exclut pas la possibilitØ d’un Øchange
d’informations techniques entre le fabricant et l’organisme.

2. L’organisme et le personnel chargØ du contrôle doivent exØcuter les opØrations de vØrification avec la plus grande
intØgritØ professionnelle et la plus grande compØtence technique et doivent Œtre libres de toutes les pressions et
incitations, notamment d’ordre financier, pouvant influencer leur jugement ou les rØsultats de leur contrôle, en
particulier de celles Ømanant de personnes ou de groupements de personnes intØressØs par les rØsultats des vØrifi-
cations.

3. L’organisme doit disposer, pour chaque catØgorie de machines pour laquelle il est notifiØ, du personnel ayant une
connaissance technique et une expØrience suffisante et adØquate pour permettre d’assurer l’Øvaluation de la confor-
mitØ. Il doit possØder les moyens nØcessaires pour accomplir de façon adØquate les tâches techniques et adminis-
tratives liØes à l’exØcution des vØrifications; il doit Øgalement avoir accŁs au matØriel nØcessaire pour les vØrifications
exceptionnelles.

4. Le personnel chargØ des contrôles doit possØder:

� une bonne formation technique et professionnelle,

� une connaissance satisfaisante des prescriptions relatives aux contrôles qu’il effectue et une pratique suffisante de
ces contrôles,

� l’aptitude requise pour rØdiger les attestations, procŁs-verbaux et rapports qui constituent la matØrialisation des
contrôles effectuØs.

5. L’indØpendance du personnel chargØ du contrôle doit Œtre garantie. La rØmunØration de chaque agent ne doit Œtre
fonction ni du nombre des contrôles qu’il effectue, ni du rØsultat de ces contrôles.

6. L’organisme doit souscrire une assurance de responsabilitØ civile à moins que cette responsabilitØ ne soit couverte par
l’État sur la base du droit national ou que les contrôles ne soient effectuØs directement par l’État membre.

7. Le personnel de l’organisme est liØ par le secret professionnel pour tout ce qu’il apprend dans l’exercice de ses
fonctions (sauf à l’Øgard des autoritØs administratives compØtentes de l’État oø il exerce ses activitØs) dans le cadre de
la prØsente directive ou de toute disposition de droit interne lui donnant effet.
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ANNEXE XIII

TABLEAU DE CORRESPONDANCE

Directive 98/37/CE PrØsente directive

Article 1er, paragraphe 1 Article 1er, paragraphe 1

Article 1er, paragraphe 2 a) Article 2, paragraphes a) à c)

Article 1er, paragraphe 2 b) Article 2, paragraphe d)

Article 1er, paragraphe 3 Article 1er, paragraphe 3

Article 1er, paragraphe 4 Article 3, paragraphe 1

Article 1er, paragraphe 5 �

Article 2, paragraphe 1 Article 4, paragraphe 1

Article 2, paragraphe 2 Article 15 paragraphe 1

Article 2, paragraphe 3 Article 6, paragraphe 3

Article 3 Article 5, paragraphe 1

Article 4, paragraphes 1 et 2 Article 6, paragraphes 1 et 2

Article 4, paragraphe 3 �

Article 5, paragraphe 1 Article 7, paragraphe 1

Article 5, paragraphe 2, premier alinØa Article 7, paragraphe 2

Article 5, paragraphe 2, dernier alinØa Article 7, paragraphe 3

Article 5, paragraphe 3 Article 7, paragraphe 4

Article 6, paragraphe 1 Article 10

Article 6, paragraphe 2 Article 22

Article 7 Article 11

Article 8, paragraphe 1 �

Article 8, paragraphe 2 Article 12, paragraphes 3 à 5

Article 8, paragraphe 3 �

Article 8, paragraphe 4 �

Article 8, paragraphe 5 �

Article 8, paragraphe 6 Article 5, paragraphe 4

Article 8, paragraphe 7 �

Article 8, paragraphe 8 �

Article 9 Article 14

Article 10, paragraphes 1 à 3 Article 16, paragraphes 3 à 5

Article 10, paragraphes 4 Article 17

Article 11 Article 20

Article 12 Article 21

Article 13, paragraphe 1 Article 25 paragraphe 2

Article 13, paragraphe 2 �

Article 14 �

Article 15 Article 26

Article 16 Article 27

Annexe I, remarque prØliminaire 1 Annexe I, remarque prØliminaire 2

Annexe I, remarque prØliminaire 2 Annexe I, remarque prØliminaire 3

Annexe I, remarque prØliminaire 3, 1er et 2Łme alinØa Annexe I, remarque prØliminaire 4

Annexe I, remarque prØliminaire 3, 3Łme alinØa Annexe I, remarque prØliminaire 1

Annexe I, point 1.1.1, § 1 à 3 Annexe I, point 1.1.1, § 1 à 3

Annexe I, point 1.1.2, sauf le point e) Annexe I, point 1.1.2

Annexe I, point 1.1.2, point e) Annexe I, point 1.1.3

Annexe I, point 1.1.3 Annexe I, point 1.1.4

Annexe I, point 1.1.4 Annexe I, point 1.1.5

Annexe I, point 1.1.5 Annexe I, point 1.1.6

Annexe I, points 1.2.1 à 1.2.3 Annexe I, points 1.2.1 à 1.2.3
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Directive 98/37/CE PrØsente directive

Annexe I, point 1.2.4, 1er sous-titre Annexe I, point 1.2.4.1

Annexe I, point 1.2.4, 2Łme sous-titre Annexe I, point 1.2.4.2

Annexe I, point 1.2.4, 3Łme sous-titre Annexe I, point 1.2.4.3

Annexe I, points 1.2.5 à 1.2.8 Annexe I, points 1.2.5 à 1.2.8

Annexe I, points 1.3.1 à 1.3.7 Annexe I, points 1.3.1 à 1.3.7

Annexe I, point 1.3.8, 1er alinØa Annexe I, point 1.3.8

Annexe I, point 1.3.8, A Annexe I, point 1.3.8.1

Annexe I, point 1.3.8, B Annexe I, point 1.3.8.2

Annexe I, points 1.4.1 à 1.4.3 Annexe I, points 1.4.1 à 1.4.3

Annexe I, points 1.5.1 et 1.5.2 Annexe I, points 1.6.1 et 1.6.2

Annexe I, points 1.5.3 à 1.5.9 Annexe I, points 1.6.4 à 1.6.10

Annexe I, point 1.5.10 Annexe I, point 1.6.11.1

Annexe I, point 1.5.11 à 1.5.15 Annexe I, point 1.6.12 à 1.6.16

Annexe I, points 1.6.1 à 1.6.5 Annexe I, points 1.7.1 à 1.7.5

Annexe I, points 1.7.0 à 1.7.2 Annexe I, points 1.8.1 à 1.8.3

Annexe I, point 1.7.3 Annexe I, point 1.9

Annexe I, point 1.7.4 a) Annexe I, point 1.10.2 a) à g) et i) à p)

Annexe I, point 1.7.4 b) Annexe I, point 1.10.1 a) à c) et e)

Annexe I, point 1.7.4 c) �

Annexe I, point 1.7.4 d) �

Annexe I, point 1.7.4 e) Annexe I, point 1.10.2 q)

Annexe I, point 1.7.4 f) Annexe I, point 1.10.2 r)

Annexe I, point 1.7.4 g) Annexe I, point 1.10.2 h)

Annexe I, point 1.7.4 h) Annexe I, point 1.10.1 d)

Annexe I, point 2.1 exceptØ le dernier alinØa Annexe I, point 2.1.1

Annexe I, point 2.1 dernier alinØa Annexe I, point 2.1.2

Annexe I, point 2.2. exceptØs les 3 derniers alinØas Annexe I, point 2.2.1

Annexe I, point 2.2. les 3 derniers alinØas Annexe I, point 2.2.2.

Annexe I, point 2.3 Annexe I, point 2.4

Annexe I, point 3 1er alinØa Annexe I, point 3 1er alinØa

Annexe I, points 3 2Łme et 3Łme alinØas et 3.1.1 Annexe I, point 3.1.1

Annexe I, point 3 4Łme alinØa �

Annexe I, point 3.1.2 Annexe I, point 3.1.2

Annexe I, point 3.1.3 Annexe I, point 1.3.1

Annexe I, point 3.2.1 dØbut du 1er alinØa Annexe I, point 1.5.1

Annexe I, point 3.2.1 fin du 1er alinØa, 2Łme et 4Łme

alinØas
Annexe I, point 3.2.2

Annexe I, point 3.2.1 3Łme alinØa �

Annexe I, point 3.2.2 1er et 2Łme alinØas Annexe I, point 1.5.2

Annexe I, point 3.2.2. 3Łme alinØa Annexe I, point 3.2.1

Annexe I, point 3.2.3 Annexe I, point 3.2.3

Annexe I, points 3.3.1 à 3.3.5 Annexe I, points 3.3.1 à 3.3.5

Annexe I, point 3.4.1 1er alinØa Annexe I, point 1.3.9

Annexe I, point 3.4.1 2Łme alinØa Annexe I, point 3.4.1

Annexe I, point 3.4.2 �

Annexe I, points 3.4.3 à 3.4.8 Annexe I, points 3.4.2 à 3.4.7

Annexe I, points 3.5.1 à 3.5.3 Annexe I, points 3.5.1 à 3.5.3

Annexe I, point 3.6.1 à 3.6.3 Annexe I, point 3.6.1 à 3.6.3

Annexe I, point 4.1.1 a) Article 2, point e)

Annexe I, points 4.1.1 b) à g) Annexe I, points 4.1.1 b) à h)
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Proposition de dØcision du Parlement europØen et du Conseil Øtablissant le programme d’action
communautaire pour l’environnement pour la pØriode 2001-2010

(2001/C 154 E/16)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 31 final � 2001/0029(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 26 janvier 2001)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 175, paragraphe 3,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure fixØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Un environnement propre et salubre est nØcessaire au
maintien du bien-Œtre et de la prospØritØ de la sociØtØ;
or, notre environnement sera soumis à des contraintes
sans prØcØdent du fait de la croissance qui se poursuit à
l’Øchelon planØtaire.

(2) Le cinquiŁme programme communautaire d’action pour
l’environnement, «Vers un dØveloppement soutenable»,
qui s’est achevØ le 31 dØcembre 2000, a fortement
contribuØ à amØliorer la situation dans ce domaine.

(3) Il subsiste toutefois un certain nombre de problŁmes envi-
ronnementaux graves, qui nØcessitent la mise en �uvre de
mesures complØmentaires.

(4) Une utilisation prudente des ressources naturelles et la
protection de l’ØcosystŁme planØtaire, ainsi que la prospØ-
ritØ Øconomique et un dØveloppement social ØquilibrØ
sont nØcessaires au dØveloppement durable.

(5) Le prØsent programme porte essentiellement sur la dimen-
sion environnementale du dØveloppement durable, tout en
visant à amØliorer de maniŁre globale l’Øtat de l’environ-
nement et la qualitØ de la vie au sein de l’Union euro-
pØenne.

(6) Le prØsent programme d’action pour l’environnement
dØfinit les prioritØs d’action communautaire dans le
domaine de l’environnement pour une pØriode de dix
ans, afin de disposer d’une pØriode suffisante pour
Ølaborer de nouvelles mesures, les mettre en �uvre et
Øvaluer leurs effets.

(7) Les objectifs, prioritØs et actions dØfinis par la prØsente
dØcision s’appliqueront Øgalement aux nouveaux États
membres de l’Union europØenne.

(8) La rØglementation demeure un outil essentiel pour relever
les dØfis environnementaux, c’est pourquoi la mise en
�uvre pleine et correcte de la lØgislation en vigueur
constituera une prioritØ.

(9) Il est fondamental d’intØgrer les questions environnemen-
tales aux politiques Øconomiques et sociales si l’on veut
traiter à la source les contraintes pesant sur l’environne-
ment, et de nouveaux progrŁs doivent Œtre rØalisØs à cet
Øgard.

(10) Une approche stratØgique doit Œtre suivie afin d’apporter
les changements nØcessaires aux modes de production et
de consommation qui influent sur l’Øtat de l’environne-
ment et sur son Øvolution; cette approche doit permettre
d’Øtablir de nouvelles relations avec le marchØ, de donner
plus de poids au citoyen et de favoriser l’Ølaboration de
meilleures dØcisions en matiŁre d’amØnagement et de
gestion du territoire.

(11) Les scientifiques s’accordent à dire que les activitØs
humaines sont à l’origine d’une augmentation des concen-
trations de gaz à effet de serre, elle-mŒme responsable
d’une hausse des tempØratures globales et d’une perturba-
tion du climat.

(12) Les rØpercussions des changements climatiques sur la
sociØtØ humaine et sur la nature sont graves, c’est pour-
quoi il est nØcessaire de prendre des mesures pour rØduire
les Ømissions de gaz à effet de serre.

(13) Il est possible de prØvenir les changements climatiques
sans pour autant limiter la croissance et la prospØritØ,
en dissociant croissance Øconomique et Ømissions.

(14) Des ØcosystŁmes salubres et ØquilibrØs sont essentiels au
maintien de la vie sur notre planŁte.

(15) Les activitØs humaines exercent une pression considØrable
sur la nature et sur la biodiversitØ, notamment en raison
de la pollution et des modes d’exploitation des sols et de
la mer.

(16) Les sols, qui constituent une ressource limitØe essentielle à
l’agriculture, sont soumis à diffØrentes contraintes.

(17) En dØpit de l’amØlioration des normes environnementales,
la santØ des personnes est affectØe par la qualitØ de l’air, de
l’eau et de la nourriture, et les faits montrent que les
allergies, maladies respiratoires, cancers et autres affec-
tions sont en nombre croissant.
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(18) La pollution causØe par les transports, les activitØs agri-
coles, les procØdØs industriels, les effluents urbains et la
gestion des dØchets, contribue à la mauvaise qualitØ de
l’environnement, dont pâtit la santØ des personnes.

(19) Il est donc nØcessaire de mettre davantage l’accent sur la
prØvention et sur le principe de prØcaution lors de la
dØfinition d’une approche visant à protØger la santØ
publique et l’environnement.

(20) La capacitØ de la planŁte à absorber la demande en
ressources ainsi que les dØchets rØsultant de leur utilisation
est mise à rude Øpreuve, et l’exploitation des mØtaux, des
minerais et des hydrocarbures s’accompagne d’effets
nocifs.

(21) Le volume de dØchets produits dans la CommunautØ
continue d’augmenter, entraînant la disparition de terres
et de ressources ainsi qu’un accroissement de la pollution.

(22) La proportion de dØchets dangereux est importante.

(23) Du fait de la globalisation de l’Øconomie, il devient de plus
en plus nØcessaire de prendre des mesures environnemen-
tales au niveau international, c’est pourquoi la Commu-
nautØ doit apporter de nouvelles rØponses dans ce
domaine, en lien avec ses politiques concernant le
commerce, le dØveloppement et les affaires extØrieures.

(24) Étant donnØ la complexitØ des questions qui sont en jeu,
l’Ølaboration de la politique de l’environnement doit se
fonder sur des analyses scientifiques et Øconomiques
solides, reposant sur une bonne connaissance de l’Øtat
de l’environnement et des tendances dans ce domaine,
conformØment à l’article 174 du traitØ.

(25) Les informations fournies aux dØcideurs politiques et au
grand public doivent Œtre appropriØes, actualisØes et faci-
lement comprØhensibles.

(26) Les progrŁs rØalisØs en matiŁre d’objectifs environnemen-
taux doivent Œtre mesurØs et ØvaluØs.

(27) À mi-parcours de la mise en �uvre du programme, il
convient d’Øvaluer les progrŁs rØalisØs et de dØterminer
si les orientations prises doivent Œtre modifiØes,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Établissement du programme

1. La prØsente dØcision Øtablit un programme communau-
taire d’action pour l’environnement, ci-aprŁs dØnommØ «le
programme», fixant les objectifs prioritaires à atteindre.

2. Ce programme couvre la pØriode comprise entre le
1er janvier 2001 et le 31 dØcembre 2010.

Article 2

VisØe et objectifs gØnØraux

1. Le programme dØfinit les principaux objectifs et prioritØs
de l’Union europØenne � actuelle et Ølargie � en matiŁre
d’environnement, qui contribueront à la mise en �uvre de la
stratØgie communautaire de dØveloppement durable, en se
fondant sur une Øvaluation de l’Øtat de l’environnement et sur
les tendances dans ce domaine, ainsi que sur le recensement
des problŁmes environnementaux persistants qui requiŁrent
une action forte de la CommunautØ.

2. Le programme favorise la pleine intØgration des exigences
relatives à la protection de l’environnement dans les autres
politiques communautaires, tout en veillant à ce que les
mesures proposØes et adoptØes en faveur de l’environnement
tiennent compte des objectifs liØs aux dimensions Øconomiques
et sociales du dØveloppement durable, en se fondant sur des
consultations Øtendues et sur des connaissances scientifiques
solides, ainsi que la pleine prise en compte de tous les instru-
ments et solutions existant dans ce domaine.

3. Le programme vise à stabiliser la concentration atmos-
phØrique des gaz à effet de serre à un niveau permettant
d’Øviter que le climat de la terre ne subisse des variations
artificielles. À cette fin, il convient de mieux se conformer à
l’exigence à long terme dØfinie par le Groupe intergouverne-
mental d’experts sur l’Øvolution du climat, qui consiste à
rØduire les Ømissions de gaz à effet de serre de 70 % par
rapport aux chiffres de 1990, en remplissant les objectifs
suivants:

� ratification par les États membres actuels du protocole de
Kyoto et respect, d’ici à 2008 ou 2012 au plus tard, de
l’objectif de rØduction de 8 % des Ømissions par rapport à
1990;

� dØfinition pour la CommunautØ d’une position crØdible lui
permettant de plaider en faveur d’un accord international
concernant la dØfinition d’un nouvel objectif pour la
pØriode suivant celle couverte par le protocole de Kyoto,
ce qui devrait conduire à une rØduction sensible des Ømis-
sions.

4. Le programme vise à protØger et à restaurer le bon fonc-
tionnement des systŁmes naturels et à mettre un terme à
l’appauvrissement de la biodiversitØ, tant à l’intØrieur de
l’Union europØenne qu’à l’Øchelle mondiale, par les objectifs
suivants:

� protection du milieu naturel contre les Ømissions polluantes
nocives;

� protection des sols contre l’Ørosion et la pollution;

� protection de la diversitØ biologique, conformØment à la
stratØgie communautaire relative à la biodiversitØ (1);

� protection de la biodiversitØ et de la valeur esthØtique du
paysage dans les rØgions rurales de la CommunautØ.
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5. Le programme vise à Øviter que les polluants artificiels
prØsents dans l’environnement n’atteignent un niveau suscep-
tible d’avoir des incidences sensibles sur la santØ publique ou de
constituer un danger inacceptable à cet Øgard. Les objectifs
spØcifiques du programme sont les suivants:

� mieux comprendre les risques pesant sur la santØ des
personnes;

� Øvaluer tous les produits chimiques fabriquØs en quantitØs
spØcifiques, dans une approche ØchelonnØe avec des dates
bien ciblØes et des ØchØances claires (comme dØcrit dans le
Livre Blanc sur la nouvelle stratØgie chimique), en commen-
çant par les produits chimiques produits en grande quantitØ
et ceux qui sont particuliŁrement prØoccupants;

� veiller à ce que les niveaux de pesticides prØsents dans
l’environnement n’entraînent pas d’incidences ou de
risques notables pour la santØ et pour l’environnement et,
plus gØnØralement, rØduire de maniŁre globale l’utilisation
des pesticides;

� garantir des niveaux de qualitØ de l’eau exempts d’inci-
dences et de risques notables en termes de santØ et d’envi-
ronnement, et veiller à ce que le taux de prØlŁvement des
ressources en eau soit durable à long terme;

� garantir des niveaux de qualitØ de l’air exempts d’incidences
et de risques notables en termes de santØ et d’environne-
ment;

� rØduire sensiblement le nombre de personnes soumises de
maniŁre rØguliŁre et prolongØe à des niveaux sonores
ØlevØs.

6. Le programme vise à promouvoir une utilisation plus
efficace des ressources et à amØliorer la gestion des ressources
et des dØchets, par les objectifs suivants:

� veiller à ce que la consommation de ressources renouvela-
bles et non renouvelables ainsi que ses incidences
n’excŁdent pas les capacitØs naturelles de l’environnement;

� rØduire de maniŁre sensible la quantitØ de dØchets faisant
l’objet d’une Ølimination finale et le volume de dØchets
dangereux produits, sur l’ensemble de la durØe du
programme;

� rØduire sensiblement le volume de dØchets produits à
l’Øchelle globale, par des initiatives de prØvention de la
production de dØchets, l’amØlioration du rendement des
ressources et l’adoption de modes de consommation plus
durables, ce qui permettra de dissocier la production de
dØchets de la croissance Øconomique;

� veiller à ce que les dØchets encore produits ne prØsentent
aucun danger ou que les risques soient aussi faibles que
possible, en accordant la prioritØ à la valorisation des

dØchets et en particulier à leur recyclage; rØduire au
maximum la quantitØ de dØchets faisant l’objet d’une Ølimi-
nation finale et s’assurer que leur Ølimination ou leur mise
en dØcharge ne prØsente aucun danger; le site de traitement
des dØchets doit Œtre le plus proche possible du site de
production de ces dØchets, dans la mesure oø cela est
compatible avec la lØgislation communautaire et oø cela
n’entraîne pas une diminution de l’efficacitØ Øconomique
et technique des opØrations de traitement des dØchets.

7. Le programme promeut l’adoption de politiques et
d’approches favorisant le dØveloppement durable dans les
pays candidats.

8. Le programme favorise la protection de l’environnement
et le dØveloppement durable dans les pays candidats à l’adhØ-
sion, par les mesures suivantes:

� Øtablissement d’un vaste dialogue sur le dØveloppement
durable avec les administrations des pays candidats;

� mise en place d’une coopØration avec les ONG travaillant
dans le domaine de l’environnement et les entreprises
Øtablies dans les pays candidats, afin d’accroître la sensibi-
lisation à ces questions.

9. Le programme soutient la mise en place d’un partenariat
global pour l’environnement et contribue au dØveloppement
durable, en veillant à:

� l’intØgration des prØoccupations et des objectifs liØs à l’envi-
ronnement et au dØveloppement durable dans tous les
aspects des relations extØrieures de la CommunautØ;

� la prise en compte des questions environnementales et
l’affectation de ressources suffisantes par les organisations
internationales;

� l’application des conventions internationales relatives à
l’environnement;

� la recherche active d’un consensus en matiŁre d’Øvaluation
des risques pour la santØ et l’environnement, notamment
par l’Øchange d’informations, la collaboration dans le
domaine de la recherche et la dØfinition de procØdures
d’essai, en vue de faciliter l’Øtablissement d’un consensus
international concernant des mØthodes de gestion des
risques, et notamment l’application du principe de prØcau-
tion en cas de nØcessitØ.

10. Le programme vise à assurer que la politique environ-
nementale de la CommunautØ est menØe de maniŁre intØgrØe et
se fonde sur une consultation large et Øtendue des parties
concernØes, sur la participation des citoyens, sur une analyse
coßt-efficacitØ et sur des donnØes et des informations scientifi-
ques solides, tenant compte des derniŁres avancØes de la
recherche et du dØveloppement.
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Article 3

Approches stratØgiques visant à atteindre les objectifs
environnementaux

Pour atteindre les objectifs visØs à l’article 2 en matiŁre d’appro-
ches stratØgiques, il convient notamment de mettre en �uvre
les actions prioritaires prØsentØes ci-dessous.

1. Favoriser une mise en �uvre plus efficace de la lØgislation
communautaire sur l’environnement, sans prØjudice du droit
de la Commission d’entamer des procØdures d’infraction.
Pour ce faire, il convient de:

� favoriser l’Øchange d’informations concernant les meil-
leures pratiques en matiŁre de mise en �uvre du droit
communautaire de l’environnement, par le biais du
rØseau IMPEL;

� dØfinir des mesures de lutte contre les dØlits environne-
mentaux;

� promouvoir l’amØlioration des normes d’inspection et de
surveillance dans les États membres.

2. Tenir compte des exigences relatives à la protection de
l’environnement lors de la dØfinition de toutes les politiques
et actions communautaires. Il convient à cette fin de:

� veiller à ce que les stratØgies dØfinies par le Conseil en
matiŁre d’intØgration dans les diffØrentes politiques se
traduisent par des mesures efficaces;

� contrôler de maniŁre rØguliŁre, par des indicateurs
appropriØs, le processus d’intØgration sectorielle, et
Øtablir un rapport à ce sujet;

� amØliorer l’intØgration des critŁres environnementaux
dans les programmes de financement de la Commu-
nautØ.

3. Promouvoir l’application du principe du pollueur-payeur par
l’utilisation d’instruments fondØs sur la logique de marchØ,
notamment d’un systŁme d’Øchange de droits d’Ømission, de
taxes, de prØlŁvements et de subventions en matiŁre d’envi-
ronnement, afin de faire entrer en ligne de compte les inci-
dences environnementales aussi bien nØgatives que positives.

4. Promouvoir la coopØration et le partenariat avec les entre-
prises et leurs organes reprØsentatifs en ce qui concerne les
questions environnementales. Pour ce faire, il faut:

� promouvoir une mise en �uvre plus large du systŁme
communautaire de gestion et d’audit environnemen-
taux (1) et lancer des initiatives visant à inciter les entre-
prises à publier des rapports rigoureux, vØrifiØs par des
experts indØpendants, en ce qui concerne leur perfor-
mance environnementale ou en termes de dØveloppe-
ment durable;

� Øtablir un programme d’assistance visant à aider les
entreprises à respecter les exigences dØfinies, qui

prØvoie une aide spØcifique pour les petites et moyennes
entreprises;

� encourager l’introduction de systŁmes de rØcompense
pour les entreprises performantes d’un point de vue
environnemental;

� promouvoir la mise en place d’une politique intØgrØe
favorisant la prise en compte des exigences environne-
mentales sur l’ensemble du cycle d’un produit, ainsi que
l’application plus rØpandue de procØdØs respectueux de
l’environnement et la fabrication d’un plus grand
nombre de produits «verts»;

� inciter les entreprises à passer des accords et à prendre
des engagements sur une base volontaire, afin de rØaliser
des objectifs environnementaux.

5. Contribuer à ce que les consommateurs soient mieux
informØs sur les incidences environnementales des procØdØs
et des produits utilisØs. Il faut donc:

� inciter les entreprises à apposer sur leurs produits des
labels Øcologiques, afin de permettre aux consomma-
teurs de comparer la performance environnementale de
produits de mŒme nature;

� encourager l’utilisation d’autodØclarations environne-
mentales fiables et prØvenir l’utilisation de dØclarations
mensongŁres;

� promouvoir une politique d’achats publics respectueuse
de l’environnement, qui soit conforme aux rŁgles
communautaires en matiŁre de concurrence et au fonc-
tionnement du marchØ intØrieur, assortie d’orientations
sur les meilleures pratiques en la matiŁre; cette approche
dØbuterait par l’Øvaluation du caractŁre Øcologique de la
politique d’approvisionnement des institutions commu-
nautaires.

6. Favoriser l’intØgration de l’environnement dans le secteur de
la finance. À cette fin, il faut:

� envisager une initiative volontariste en collaboration
avec le secteur financier, qui comprenne l’Ølaboration
de lignes directrices pour l’intØgration de donnØes rela-
tives au coßt environnemental des produits dans les
rapports financiers annuels des sociØtØs, ainsi que
l’Øchange entre les États membres d’informations rela-
tives aux meilleures pratiques de politique financiŁre;

� prier la Banque europØenne d’investissement de
renforcer l’intØgration des objectifs et considØrations en
matiŁre d’environnement dans ses activitØs de prŒt.

7. Établir un systŁme de responsabilitØ communautaire, ce qui
nØcessite de:

� mettre en place une lØgislation communautaire en
matiŁre de responsabilitØ environnementale.
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8. Promouvoir une meilleure comprØhension des questions
environnementales par les citoyens europØens. Pour ce
faire, il convient de:

� contribuer à ce que le citoyen dispose d’informations
facilement accessibles sur l’environnement;

� fournir aux autoritØs locales et rØgionales ou à d’autres
organisations un «kit de suggestions» en matiŁre de
ressources, afin de les aider à dialoguer avec les citoyens
sur les questions environnementales, et notamment en
matiŁre d’Øvaluation des performances environnemen-
tales des mØnages, ainsi que des informations visant à
amØliorer cette performance.

9. Stimuler et promouvoir la mise en �uvre de dØcisions en
matiŁre d’amØnagement et de gestion du territoire qui soient
efficaces et tiennent compte des questions environnemen-
tales, tout en respectant pleinement le principe de subsidia-
ritØ. Il faut pour cela:

� promouvoir les meilleures pratiques en matiŁre d’amØna-
gement du territoire, en accordant une place importante
au programme de gestion intØgrØe des zones côtiŁres;

� soutenir la crØation de programmes et de rØseaux favo-
risant les Øchanges d’expØrience et la mise en �uvre de
bonnes pratiques dans le domaine du dØveloppement
durable de l’espace urbain et de l’exploitation durable
de la mer;

� affecter des ressources plus importantes et donner une
place plus grande aux mesures agro-environnementales
dans le cadre de la politique agricole commune.

Article 4

Domaines d’action prioritaires en matiŁre de changements
climatiques

Pour atteindre les objectifs visØs à l’article 2 en ce qui concerne
les changements climatiques, il convient notamment de mettre
en �uvre les actions prioritaires prØsentØes ci-dessous.

1. En vue de satisfaire aux objectifs ciblØs fixØs par le protocole
de Kyoto, les actions suivantes sont nØcessaires:

� ratifier et mettre en �uvre le protocole de Kyoto;

� dØfinir des objectifs à atteindre de maniŁre rentable en
vue de rØduire les Ømissions de gaz à effet de serre dans
les diffØrents secteurs, en lien avec le programme euro-
pØen sur le changement climatique;

� mettre en place un systŁme communautaire concernant
l’Øchange de droits d’Ømission de CO2.

� dresser l’inventaire des subventions accordØes au secteur
de l’Ønergie dans les États membres et examiner ces
subventions. Cet examen comprendra la vØrification de
leur compatibilitØ avec les objectifs dØfinis en matiŁre de
changements climatiques;

� favoriser le passage à des combustibles à faible teneur en
carbone pour la production d’ØlectricitØ;

� promouvoir l’utilisation des sources d’Ønergie renouvela-
bles, en vue d’atteindre l’objectif de 12 % de l’Ønergie
produite à partir de sources renouvelables d’ici à 2010;

� favoriser l’utilisation de mesures fiscales, y compris au
niveau communautaire, visant à encourager le passage à
des Ønergies et à des modes de transport plus propres
ainsi que l’innovation technologique, et notamment
l’adoption d’un cadre pour la taxation des produits Øner-
gØtiques;

� stimuler l’Øtablissement d’un accord environnemental
avec l’industrie en matiŁre d’efficacitØ ØnergØtique;

� dØfinir des mesures spØcifiques pour rØduire les Ømis-
sions de gaz à effet de serre provenant des avions, à
moins qu’une action de mŒme nature ne soit dØcidØe
au sein de l’Organisation de l’aviation civile internatio-
nale d’ici à 2002;

� veiller à ce que le changement climatique figure parmi
les grands thŁmes de la politique communautaire de
recherche et de dØveloppement technologique et dans
les programmes de recherche nationaux;

� mettre en place des mØcanismes pour aider les PME à
s’adapter, à innover et à amØliorer leur performance
dans ce domaine;

� introduire des mesures incitatives pour augmenter la
production combinØe de chaleur et d’ØlectricitØ;

� promouvoir la mise en �uvre dans l’industrie de prati-
ques et de techniques visant à amØliorer l’efficacitØ envi-
ronnementale;

� inciter les entreprises à rØaliser des Øconomies d’Ønergie
dans la climatisation (chaud � froid) des bâtiments.

2. La CommunautØ doit prØparer l’adaptation aux consØ-
quences des changements climatiques, en:

� rØexaminant certaines politiques communautaires,
notamment en matiŁre de politique de cohØsion, afin
de tenir compte de cette adaptation dans les dØcisions
d’investissement;

� encourageant la modØlisation et les Øvaluations climati-
ques à l’Øchelon rØgional, en vue d’Ølaborer des mesures
d’adaptation rØgionales et de promouvoir la sensibilisa-
tion des citoyens et des entreprises.

Article 5

Domaines d’action prioritaires en matiŁre de nature et de
biodiversitØ

Pour atteindre les objectifs visØs à l’article 2 en ce qui concerne
la protection et la restauration des systŁmes naturels et de la
biodiversitØ, il convient de mettre en �uvre les actions priori-
taires mentionnØes ci-dessous.

1. En ce qui concerne les accidents et les catastrophes natu-
relles:

� accroître la coordination communautaire des actions
menØes par les États membres à la suite d’accidents et
de catastrophes naturelles;
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� mettre en place des mesures pour permettre de prØvenir
les accidents graves liØs aux pipelines et aux activitØs
d’extraction, ainsi que des mesures relatives aux
dØchets d’extraction.

2. Mettre en place une stratØgie thØmatique concernant la
protection des sols.

3. Promouvoir l’intØgration de la protection et de la restaura-
tion des paysages dans les autres politiques.

4. Encourager un renforcement des relations positives existant
entre l’agriculture et l’environnement lors des futurs rØexa-
mens de la politique agricole commune.

5. Promouvoir une plus grande intØgration des considØrations
environnementales dans la politique commune de la pŒche,
à l’occasion de son rØexamen en 2002.

6. Mettre en place des stratØgies et des mesures relatives aux
forŒts, notamment par les actions suivantes:

� dØvelopper la sylviculture nationale et rØgionale ainsi
qu’une gestion durable des forŒts, dans le cadre de
plans de dØveloppement rural, en lien avec les travaux
menØs dans le cadre du Forum intergouvernemental sur
les forŒts et de la ConfØrence ministØrielle sur la protec-
tion des forŒts en Europe;

� poursuivre l’application des mesures communautaires en
place concernant la protection des forŒts, en mettant
davantage l’accent sur le contrôle des diffØrentes fonc-
tions des forŒts;

� favoriser la mise en place de systŁmes crØdibles de certi-
fication forestiŁre.

� poursuivre la participation active de la CommunautØ à la
mise en �uvre des rØsolutions adoptØes par les confØ-
rences ministØrielles sur la protection des forŒts en
Europe, ainsi qu’aux discussions et nØgociations inter-
nationales sur les questions liØes aux forŒts.

7. Mettre en place une stratØgie thØmatique pour la protection
de l’environnement marin.

8. Renforcer les contrôles en matiŁre de surveillance, d’Øtique-
tage et de traçabilitØ des OGM.

9. Contrôler la mise en �uvre des stratØgies et des plans
d’action communautaires concernant la biodiversitØ par
l’Øtablissement d’un programme de collecte de donnØes et
d’informations.

Article 6

Domaines d’action prioritaires en matiŁre d’environne-
ment et de santØ

Pour atteindre les objectifs visØs à l’article 2 en ce qui concerne
la santØ et l’environnement, il convient de mettre en �uvre les
actions prioritaires prØsentØes ci-dessous.

1. Renforcer la recherche et l’expertise scientifique communau-
taires et inciter la coordination des programmes de
recherche nationaux, en vue de favoriser la rØalisations des
objectifs en matiŁre de santØ et d’environnement, notam-
ment par les actions suivantes:

� dØfinition des domaines prioritaires de recherche et
d’action, et recommandations en la matiŁre;

� dØfinition et mise en place d’indicateurs concernant la
santØ et l’environnement;

� examen de la nØcessitØ de mettre à jour les normes et les
valeurs limites actuellement fixØes en matiŁre de santØ, et
notamment en ce qui concerne les incidences sur
certains groupes potentiellement vulnØrables tels que
les enfants ou les personnes âgØes;

� examen des tendances et mise en place d’un systŁme
d’information rapide pour traiter les problŁmes
nouveaux ou Ømergents.

2. En ce qui concerne les substances chimiques:

� mettre en place un nouveau systŁme commun pour
tester, Øvaluer et gØrer les risques des substances
nouvelles et actuelles;

� dØfinir un systŁme d’essais tenant compte des propriØtØs,
usages, exposition et volumes des substances chimiques
produites ou importØes;

� autoriser les substances chimiques ayant certaines
propriØtØs dangereuses susceptibles de devenir haute-
ment prØoccupantes avant de permettre leur utilisation
à des destinations particuliŁres;

� amØliorer la transmission par l’industrie d’informations
concernant les propriØtØs des substances chimiques
produites et utilisØes, afin d’en connaître les Øventuels
risques pour l’environnement;

� amØliorer la gestion des substances chimiques au niveau
communautaire et dans les États membres.

3. En ce qui concerne les pesticides:

� mettre en place une stratØgie thØmatique concernant
l’utilisation durable des pesticides;

� ratifier la convention de Rotterdam sur la procØdure de
consentement prØalable en connaissance de cause appli-
cable à certains produits chimiques et pesticides dange-
reux qui font l’objet du commerce international;

� modifier le rŁglement (CEE) no 2455/92 du Conseil, du
23 juillet 1992, concernant les exportations et importa-
tions de certains produits chimiques dangereux (1), afin
de l’adapter à la convention de Rotterdam, d’amØliorer
ses mØcanismes procØduraux ainsi que la transmission
d’informations aux pays en dØveloppement;
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� amØliorer la gestion des substances chimiques et des
pesticides dans les pays en dØveloppement et dans les
pays candidats, et notamment Øliminer les stocks de
vieux pesticides.

4. En ce qui concerne l’utilisation durable de l’eau et l’obten-
tion d’une qualitØ ØlevØe pour cette ressource:

� Øliminer progressivement les rejets de substances dange-
reuses dans l’eau;

� rØexaminer la directive sur les eaux de baignade (1);

� intØgrer l’approche dØfinie par la directive-cadre sur l’eau
et les objectifs relatifs à la qualitØ de l’eau dans la poli-
tique agricole commune et dans la politique de dØvelop-
pement rØgional.

5. En ce qui concerne la pollution atmosphØrique:

� amØliorer la surveillance de la qualitØ de l’air et la trans-
mission d’informations au public, notamment par la
mise en place d’indicateurs;

� dØfinir une stratØgie thØmatique sur la pollution atmos-
phØrique en vue d’Øtablir des prioritØs pour des actions
complØmentaires, rØexaminer et mettre à jour les
normes de qualitØ de l’air et les seuils d’Ømission natio-
naux, et dØvelopper de meilleurs systŁmes de collecte des
informations, de modØlisation et de prØvision;

� examiner la question de la qualitØ de l’air à l’intØrieur
des bâtiments et de ses incidences en termes de santØ, en
proposant, le cas ØchØant, des recommandations concer-
nant les mesures à mettre en �uvre.

Article 7

Domaines d’action prioritaires en matiŁre d’utilisation
durable des ressources naturelles et de gestion durable

des dØchets

Pour atteindre les objectifs visØs à l’article 2 en ce qui concerne
la gestion des dØchets et des ressources, il convient de mettre
en �uvre les actions prioritaires exposØes ci-dessous.

1. Élaborer une stratØgie thØmatique concernant l’utilisation
durable des ressources, qui comprendra notamment les
points suivants:

� Ølaboration d’un programme relatif aux meilleures prati-
ques dans ce domaine, destinØ aux entreprises;

� dØfinitions des besoins en termes de recherche;

� Øtablissement d’instruments Øconomiques;

� Ølimination des subventions favorisant l’utilisation exces-
sive de ressources;

� intØgration des questions liØes à l’utilisation efficace des
ressources dans le cadre d’une politique intØgrØe des
produits.

2. En ce qui concerne la prØvention des dØchets:

� intØgrer les objectifs et les prioritØs en matiŁre de
prØvention des dØchets dans le cadre d’une politique
intØgrØe des produits.

3. RØexaminer la lØgislation relative aux boues (2).

4. Proposer des recommandations concernant les dØchets de
construction et de dØmolition.

5. Élaborer une lØgislation sur les dØchets biodØgradables.

6. Mettre en place une stratØgie thØmatique sur le recyclage des
dØchets, et notamment des mesures visant à assurer la
collecte et le recyclage des flux de dØchets prioritaires.

Article 8

Domaines d’action prioritaires en matiŁre de politique
internationale

Pour atteindre les objectifs visØs à l’article 2 en ce qui concerne
les questions internationales, il convient de mettre en �uvre les
actions prioritaires prØsentØes ci-dessous.

1. IntØgrer les prØoccupations environnementales et la notion
de dØveloppement durable dans toutes les politiques extØ-
rieures de l’Union europØenne.

2. DØfinir un ensemble cohØrent d’objectifs en matiŁre d’envi-
ronnement et de dØveloppement, en vue de leur adoption
lors du sommet mondial de 2002 sur le dØveloppement
durable, et participer à des actions qui conduisent au renfor-
cement de la gouvernance environnemental au niveau inter-
national.

3. Envisager des solutions permettant de promouvoir l’applica-
tion de pratiques respectueuses de l’environnement dans les
opØrations d’investissement direct à l’Øtranger et des crØdits
à l’exportation.

4. Intensifier les efforts dØployØs au niveau international en vue
d’Øtablir un consensus concernant des mØthodes de l’Øvalua-
tion des risques pour la santØ et l’environnement, ainsi que
des mØthodes de gestion des risques reposant le cas ØchØant
sur le principe de prØcaution.

5. Veiller à ce que les accords commerciaux fassent l’objet
d’une Øvaluation de leurs incidences sur le dØveloppement
durable.
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Article 9

Une politique de l’environnement fondØe sur la partici-
pation et sur des connaissances solides

Pour atteindre les objectifs visØs à l’article 2 en ce qui concerne
l’Ølaboration d’une politique environnementale fondØe sur la
participation et sur des connaissances solides, les actions prio-
ritaires suivantes sont mises en �uvre:

1. Mettre en place des mØcanismes permettant une consulta-
tion large et Øtendue des parties impliquØes, en particulier
des personnes directement concernØes par les propositions
et par d’autres initiatives, et ce, à toutes les Øtapes du
processus, afin d’optimiser l’efficacitØ des choix opØrØs et
d’Œtre mieux à mŒme de garantir pour les mesures qui
seront proposØes un rØsultat satisfaisant du point de vue
de l’environnement.

2. Poursuivre l’octroi d’aides financiŁres aux ONG travaillant
dans le domaine de l’environnement, afin de faciliter leur
participation au processus de consultation.

3. Veiller à ce que l’environnement demeure une prioritØ
importante pour les programmes de recherche communau-
taire et des programmes de recherche nationaux. Assurer
une meilleure coordination de recherche dans le domaine
de l’environnement au niveau des États membres.

4. Veiller à ce que le public dispose d’informations rØguliŁres
en matiŁre d’environnement et de questions connexes, par la
production d’un rapport annuel sur les indicateurs environ-
nementaux clØs et par la mise en place d’indicateurs d’intØ-
gration, assortis le cas ØchØant d’une estimation des
dommages environnementaux.

5. RØexaminer les mØcanismes d’information et de compte
rendu afin d’introduire un systŁme plus cohØrent et plus
efficace, qui garantisse la prØsentation de rapports de
grande qualitØ et de donnØes et d’informations environne-
mentales comparables.

6. Favoriser la mise en place de systŁmes d’information gØogra-
phique ainsi que l’utilisation d’applications de surveillance
spatiale en tant qu’instruments d’aide à l’Ølaboration des
politiques et au contrôle de leur application.

Article 10

Contrôle et Øvaluation des rØsultats

1. Au cours de la quatriŁme annØe de mise en �uvre du
programme, la Commission Øvalue les progrŁs rØalisØs dans
l’application des mesures. La Commission soumet ce rapport
intermØdiaire au Parlement europØen et au Conseil, ainsi que
toute proposition de modification jugØe opportune.

2. Au cours de la derniŁre annØe de mise en �uvre du
programme, la Commission prØsente au Parlement europØen
et au Conseil une Øvaluation finale concernant le programme
ainsi que l’Øtat de l’environnement et les perspectives dans ce
domaine.

Article 11

La prØsente dØcision est publiØe au Journal officiel des Commu-
nautØs europØennes.
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Proposition de dØcision du Conseil concernant la signature de l’accord entre la CommunautØ
europØenne et la Roumanie Øtablissant certaines conditions pour le transport de marchandises

par route et la promotion du transport combinØ

(2001/C 154 E/17)

COM(2001) 45 final � 2001/0032(AVC)

(PrØsentØe par la Commission le 29 janvier 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notamment son article 71, en liaison avec son
article 300, paragraphe 2, premiŁre phrase,

vu la proposition de la Commission,

considØrant qu’il est nØcessaire d’autoriser la signature de l’accord entre la CommunautØ europØenne et la
Roumanie Øtablissant certaines conditions pour le transport de marchandises par route et la promotion du
transport combinØ au nom de la CommunautØ,

DÉCIDE:

Article premier

La signature, sous rØserve de conclusion, de l’accord entre la CommunautØ europØenne et la Roumanie
dans le domaine du transport est approuvØe au nom de la CommunautØ.

Article 2

Le prØsident du Conseil est autorisØ à dØsigner les personnes habilitØes à signer l’accord au nom de la
CommunautØ.
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Proposition de dØcision du Conseil concernant la conclusion de l’accord entre la CommunautØ
europØenne et la Roumanie Øtablissant certaines conditions pour le transport de marchandises par

route et la promotion du transport combinØ

(2001/C 154 E/18)

COM(2001) 45 final � 2001/0032(AVC)

(PrØsentØe par la Commission le 29 janvier 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notamment son article 71, en liaison avec son
article 300, paragraphe 3, deuxiŁme alinØa,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis conforme du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) La conclusion de l’accord entre la CommunautØ europØenne et la Roumanie dans le domaine du
transport offre un moyen appropriØ de poursuivre le dØveloppement des relations de transport
entre les parties contractantes.

(2) La conclusion de l’accord contribue au bon fonctionnement du marchØ intØrieur en promouvant le
trafic de transit à travers la Roumanie pour le transport intØrieur entre la GrŁce et les autres États
membres et permet ainsi de mener le commerce intracommunautaire au coßt le plus bas possible pour
le public en gØnØral et de rØduire au minimum les obstacles administratifs et techniques qui l’affectent.

(3) La conclusion de l’accord stimulera le transport combinØ, en vue de protØger l’environnement.

(4) Il est nØcessaire d’approuver l’accord au nom de la CommunautØ,

DÉCIDE:

Article premier

L’accord entre la CommunautØ europØenne et la Roumanie dans le domaine du transport est approuvØ au
nom de la CommunautØ.

Le texte de l’accord est joint à la prØsente dØcision.

Article 2

Le prØsident du Conseil procŁde à la notification prØvue à l’article 19 de l’accord.

Article 3

La prØsente dØcision est publiØe au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Elle prend effet le jour de sa publication.
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ACCORD

entre la CommunautØ europØenne et la Roumanie Øtablissant certaines conditions pour le trans-
port de marchandises par route et la promotion du transport combinØ

LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE, ci-aprŁs dØnommØe «la CommunautØ»,

La ROUMANIE,

ci-aprŁs dØnommØes «les parties contractantes»,

CONSIDÉRANT l’accord europØen du 1er fØvrier 1993 Øtablissant une association entre les CommunautØs
europØennes et leurs États membres, d’une part, et la Roumanie de l’autre, et en particulier son article 57,
paragraphe 3;

CONSIDÉRANT qu’il est essentiel pour la CommunautØ, dans le contexte de l’achŁvement du marchØ
intØrieur et de la mise en �uvre de la politique commune des transports, de veiller à ce que les marchan-
dises communautaires transitant par la Roumanie puissent circuler aussi rapidement et efficacement que
possible, sans obstacle ou discrimination;

CONSIDÉRANT que la Roumanie est intØressØe par l’extension, avec la CommunautØ, des droits et obliga-
tions mutuels existants relatifs à l’accŁs au marchØ des transports et au transit constituant la premiŁre Øtape
de la concrØtisation d’un accord de transport intØrieur tel qu’il est prØvu par l’accord europØen du 1er fØvrier
1993 Øtablissant une association entre les CommunautØs europØennes et leurs États membres, d’une part, et
la Roumanie de l’autre;

CONSIDÉRANT par ailleurs qu’il convient d’assurer le dØveloppement coordonnØ des flux de transport entre
et sur les territoires des parties contractantes, en particulier par l’introduction et le dØveloppement, sur une
base concurrentielle, d’un paquet de mesures coordonnØes sur le transport routier et le transport combinØ
par la promotion de vØhicules respectueux de l’environnement et le respect du principe de la mobilitØ
durable,

SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT:

TITRE I

OBJECTIF, CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS

Article premier

Objectif

Le prØsent accord a pour objectif de promouvoir la coopØration
entre les parties contractantes en matiŁre de transport de
marchandises, et, notamment, de trafic routier de transit, et
vise à faire en sorte à cet effet que le transport entre et sur
les territoires des parties contractantes soit dØveloppØ de façon
coordonnØe.

Article 2

Champ d’application

1. La coopØration porte sur le transport routier et le trans-
port combinØ de marchandises.

2. Le champ d’application du prØsent accord couvre notam-
ment à cet Øgard:

� l’accŁs au marchØ pour le trafic de transit dans le domaine
du transport routier de marchandises;

� les mesures de soutien juridiques et administratives, y
compris les mesures commerciales, fiscales, sociales et tech-
niques;

� la coopØration au dØveloppement d’un systŁme de transport
rØpondant, entre autres, aux besoins de la protection de
l’environnement;

� un Øchange rØgulier d’informations sur l’Øvolution de la
politique des transports des parties contractantes.

Article 3

DØfinitions

Aux fins du prØsent accord, on entend par:

a) «trafic de transit»: un voyage effectuØ par route en passant
par le territoire d’un ou de plusieurs États membres de la
CommunautØ, ou par le territoire de la Roumanie, indØpen-
damment du fait que ce transport soit effectuØ par un vØhi-
cule chargØ ou non chargØ, sans qu’il y ait chargement ou
dØchargement sur ces territoires;
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b) «transport combinØ»: le transport de marchandises entre les
territoires des parties contractantes ou empruntant ces terri-
toires, et pour lequel le camion, la remorque, la semi-
remorque, avec ou sans le tracteur, la caisse mobile ou le
conteneur de vingt pieds minimum, utilise la route pour le
tronçon initial ou final du voyage et, pour l’autre tronçon,
les services ferroviaires ou les voies navigables intØrieures ou
maritimes lorsque ce tronçon a plus de 100 km à vol
d’oiseau, et que le tronçon initial ou final de transport
routier du voyage est situØ:

� entre le point oø les marchandises sont chargØes et la
gare d’embarquement la plus proche pour le tronçon
initial, et entre la gare de dØchargement ferroviaire la
plus proche et le point oø les marchandises sont dØchar-
gØes pour le tronçon final, ou

� dans un rayon ne dØpassant pas 150 km à vol d’oiseau
depuis le port intØrieur ou le port maritime de charge-
ment ou de dØchargement;

c) «vØhicule routier»: un vØhicule à moteur enregistrØ dans un
pays qui est partie contractante, ou un ensemble de vØhi-
cules couplØs dont au moins le vØhicule à moteur rØpond à
cette condition, et qui sont utilisØs exclusivement pour le
transport de marchandises;

d) «redevance d’utilisation»: le paiement non discriminatoire
d’un montant particulier donnant le droit à un vØhicule
routier d’utiliser une infrastructure donnØe pour une
pØriode dØterminØe;

e) «pØage»: le paiement d’un montant spØcifiØ pour un vØhicule
voyageant entre deux points d’une infrastructure; ce
montant est dØterminØ sur la base de la distance parcourue
et de la catØgorie du vØhicule.

f) «territoire de la partie contractante»:

� pour la CommunautØ europØenne, les territoires dans
lesquels s’applique le traitØ instituant la CommunautØ
Øconomique europØenne, dans les conditions fixØes par
ce traitØ;

� pour la Roumanie, le territoire de la Roumanie.

TITRE II

TRANSPORT COMBINÉ

Article 4

Dispositions gØnØrales

Les parties contractantes adoptent les mesures mutuellement
coordonnØes requises pour le dØveloppement et la promotion
du transport combinØ afin qu’une proportion importante de
leur transport international soit effectuØe dans des conditions
plus respectueuses de l’environnement.

Article 5

Mesures de soutien

Les parties contractantes prennent toutes les mesures requises
pour amØliorer la compØtitivitØ du transport combinØ, particu-
liŁrement:

a) en prenant des mesures visant à encourager les utilisateurs
et les expØditeurs à utiliser le transport combinØ, par les
moyens suivants:

� amØliorer la compØtitivitØ de tous les types de transport
combinØ par rapport au transport routier, par le truche-
ment d’une aide financiŁre aux nouveaux projets de
transport combinØ entrepris par la CommunautØ ou la
Roumanie;

� stimuler le recours au transport combinØ non accom-
pagnØ, surtout sur longue distance, et promouvoir en
particulier l’utilisation de caisses mobiles, de conteneurs
et de semi-remorques;

� dans le cadre appropriØ, exonØrer des systŁmes de
quotas et d’autorisations les tronçons de transport
routier initiaux et/ou finals qui constituent une partie
intØgrante du transport combinØ;

� envisager la possibilitØ d’accorder des abattements pour
la taxe sur les vØhicules routiers lorsqu’ils sont utilisØs
dans des chaînes de transport combinØ;

� amØliorer la vitesse et la fiabilitØ du transport combinØ,
notamment grâce aux mesures suivantes:

� encourager l’intensification de la frØquence des
services de transport combinØ conformØment aux
besoins des expØditeurs et des utilisateurs,

� favoriser la rØduction du temps d’attente aux termi-
naux et augmenter leur productivitØ,

� rationaliser les contrôles aux frontiŁres relatifs au
transport combinØ, en transfØrant dŁs que possible
ces contrôles pour toutes les marchandises, à l’excep-
tion des marchandises soumises aux contrôles vØtØ-
rinaires et phytosanitaires, aux terminaux de trans-
port combinØ;

� amØliorer les conditions de sØcuritØ des marchan-
dises, de l’unitØ de transport et de l’unitØ de charge-
ment pendant tout le dØroulement de la chaîne de
transport combinØ.

� assurer un accŁs non discriminatoire aux terminaux
lorsqu’ils sont financØs ou cofinancØs par des fonds
publics;

� faire en sorte que, dans la mesure du possible, les auto-
ritØs compØtentes des parties contractantes octroient les
autorisations de transit routier convenues à l’article 6,
paragraphe 2 en prioritØ aux transporteurs routiers qui
utilisent le transport combinØ, en Øvaluant cette utilisa-
tion sur la base des donnØes statistiques dont dispose
chaque partie contractante;

� prendre en considØration les poids, dimensions et carac-
tØristiques techniques des Øquipements spØcialisØs de
transport combinØ lorsque cela est nØcessaire pour la
compatibilitØ avec les Øcartements de voies, et envisager
une action coordonnØe pour acquØrir et mettre en
service ces Øquipements en fonction du niveau de trafic;
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b) en rendant accessibles sur demande les informations dispo-
nibles concernant les nouvelles actions de transport
combinØ, y compris les projets de recherche technologique
(co)financØs par la partie contractante concernØe, au moyen
d’un rØsumØ prØsentant la teneur, les rØsultats et l’impact de
l’action ou du projet technologique;

c) en crØant une infrastructure adØquate:

� telle que la prØvoient les dispositions applicables de
l’AGTC, l’accord europØen du 1er fØvrier 1991 sur les
grandes lignes de transport international combinØ;

� en Øliminant tous les goulets d’Øtranglement sur les
routes d’accŁs aux terminaux de transport combinØ
afin d’accroître l’utilisation de ce type de transport;

d) en envisageant d’entreprendre les actions suivantes:

� examiner la possibilitØ d’autoriser les vØhicules de 44
tonnes à six essieux sur les tronçons routiers initiaux
et finals de transport combinØ;

� introduire des exceptions aux restrictions concernant la
conduite en fin de semaine et pendant les vacances sur
les tronçons routiers initiaux et finals de transport
combinØ;

� autoriser pour les exploitants des transports combinØs
l’accŁs mutuel aux chemins de fer dans le contexte d’un
nouvel accord.

TITRE III

TRANSPORT ROUTIER

Article 6

Dispositions gØnØrales

1. Pour ce qui est de l’accŁs mutuel aux marchØs des trans-
ports, les parties contractantes dØcident, initialement et sans
prØjudice du paragraphe 2, de maintenir les droits existants
rØsultant des accords bilatØraux ou d’autres arrangements bila-
tØraux conclus entre chaque État membre de la CommunautØ et
la Roumanie.

NØanmoins, en attendant la conclusion d’un accord entre les
parties contractantes sur l’accŁs au marchØ des transports
routiers tel que le prØvoit l’article 7, la Roumanie coopŁre
avec les États membres de la CommunautØ pour modifier le
cas ØchØant lesdits accords et/ou arrangements bilatØraux dans
la mesure nØcessaire pour les adapter au prØsent accord.

2. Outre les autorisations prØvues par les rØgimes dØcrits au
paragraphe 1, les parties contractantes dØcident d’accorder,
pour chaque annØe civile, l’accŁs au trafic de transit de vØhi-
cules de marchandises sur les territoires des États membres de
la CommunautØ et de la Roumanie, avec effet à la date à
laquelle le prØsent accord entre en vigueur, au moyen des
autorisations suivantes:

a) la CommunautØ recevra: 14 000 autorisations valables en
Roumanie;

b) la Roumanie recevra: 7 000 autorisations valables dans les
États membres de la CommunautØ moyennant apposition
des timbres adhØsifs correspondants;

c) la Roumanie recevra: 3 000 timbres adhØsifs pour chaque
État membre de la CommunautØ;

d) les autorisations citØes aux points a) et b) correspondent aux
modŁles figurant respectivement à l’annexe 1a et à
l’annexe 1b;

e) les timbres adhØsifs citØs au point c) correspondent au
modŁle figurant à l’annexe 1c;

f) les autorisations citØes aux points a) et b) sont fournies par
les services de la Commission aux autoritØs compØtentes de
la Roumanie ou, dans le cas de la CommunautØ, aux auto-
ritØs compØtentes de ses États membres. Les autoritØs
compØtentes complŁtent l’autorisation, à l’exception des inti-
tulØs «numØro d’immatriculation du vØhicule à moteur»,
«voyage aller» et «voyage retour» et les dØlivrent à leurs
exploitants de transport moyennant une redevance devant
couvrir uniquement des frais administratifs raisonnables;

g) les timbres adhØsifs visØs au point c) sont fournis par les
services de la Commission aux autoritØs compØtentes de la
Roumanie. Ils sont apposØs sur l’autorisation avant son utili-
sation afin d’indiquer pour quel(s) État(s) membre(s) de la
CommunautØ l’autorisation est valable;

h) les parties contractantes dØcident qu’aucune taxe ou rede-
vance similaire ne sera prØlevØe pour l’utilisation des auto-
risations visØes aux points a) et b);

i) les autorisations et les timbres adhØsifs sont valables pour
une annØe civile, jusqu’au 31 janvier de l’annØe suivante, et
peuvent Œtre utilisØs uniquement pour un aller et un retour.

3. Les autorisations visØes au paragraphe 2 ne peuvent Œtre
utilisØes que par des vØhicules conformes au minimum aux
normes EURO 1 ou aux dispositions du «certificat de camion
vert» figurant à l’annexe 4. La preuve de la conformitØ à ces
dispositions doit Œtre conservØe à bord du vØhicule pendant
tout le trajet.

4. Si la date à laquelle l’accord entre en vigueur conformØ-
ment à l’article 19 n’est pas le 1er janvier, le nombre d’autori-
sations et de timbres adhØsifs spØcifiØ au paragraphe 2 est
rØduit proportionnellement pour l’annØe civile au cours de
laquelle l’accord entre en vigueur.

5. Les autoritØs compØtentes des parties contractantes dØli-
vrent des autorisations pour le transport de marchandises
conformØment au prØsent accord et uniquement aux transpor-
teurs qui sont autorisØs, conformØment à leur lØgislation, à
effectuer des opØrations de transport routier international.
L’autorisation doit Œtre conservØe à bord du vØhicule. Dans le
cas d’un ensemble de vØhicules couplØs, elle doit accompagner
le vØhicule à moteur. Elle couvre l’ensemble de vØhicules
couplØs mŒme si la remorque ou la semi-remorque n’est pas
immatriculØe au nom du dØtenteur de l’autorisation ou si elle
est immatriculØe dans un autre pays.
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6. Les parties contractantes s’abstiennent de prendre toute
mesure unilatØrale qui pourrait entraîner une discrimination
entre les transporteurs ou vØhicules communautaires et
roumains. Chaque partie contractante prend toutes les
mesures nØcessaires pour faciliter le transport routier visØ par
le prØsent accord à destination de son propre territoire ou
passant par son propre territoire.

Article 7

AccŁs au marchØ

Les parties contractantes s’engagent, en prioritØ et en tenant
compte de l’adoption par la Roumanie des rŁgles fiscales,
sociales et techniques de la CommunautØ, à collaborer pour
s’efforcer de mettre sur pied un systŁme commun de rØglemen-
tation de l’accŁs au futur marchØ des transports routiers entre
elles.

Article 8

Dispositions fiscales

Dans le cas d’opØrations de transport, conformØment au
prØsent accord:

1) Les parties contractantes s’assurent que le principe de
non-discrimination sur la base de la nationalitØ ou du lieu
d’Øtablissement est appliquØ à la taxation des vØhicules
routiers, aux charges fiscales, aux pØages, et à toute autre
forme de redevance perçue sur l’utilisation de l’infrastruc-
ture de transport routier.

2) Les vØhicules routiers immatriculØs dans une partie contrac-
tante sont exemptØs de toutes les taxes et redevances sur les
vØhicules prØlevØes pour la circulation et la possession de
vØhicules ainsi que de toutes taxes ou redevances spØciales
prØlevØes sur les opØrations de transport sur le territoire de
l’autre partie contractante.

Les vØhicules routiers ne sont pas exemptØs du paiement des
taxes et prØlŁvements sur le carburant, les pØages routiers et
les redevances d’utilisation de l’infrastructure.

3) Les parties contractantes veillent à ce que les pØages et toute
autre forme de redevance d’utilisation ne puissent Œtre
imposØs simultanØment pour l’utilisation d’un mŒme
tronçon routier. Toutefois, les parties contractantes
peuvent Øgalement imposer des pØages sur les rØseaux oø
des redevances sont prØlevØes en vue de l’utilisation des
ponts, tunnels et passages de cols.

4) Les ØlØments suivants sont exempts de droits de douane et
de toute taxe et redevance:

a) le carburant contenu dans les rØservoirs des vØhicules
routiers au moment de l’importation sur le territoire de
l’autre partie contractante, lorsque ces rØservoirs sont
ceux qui ont ØtØ conçus par le constructeur pour le
type de vØhicule routier en question;

b) le carburant contenu dans les rØservoirs des remorques et
semi-remorques qui alimentent les systŁmes de refroidis-
sement des rØfrigØrateurs;

c) les lubrifiants, en quantitØs requises pour le voyage;

d) les piŁces de rechange et outils nØcessaires pour la rØpa-
ration d’un vØhicule tombØ en panne au cours d’un trans-
port routier international. Les piŁces de rechange qui
sont remplacØes doivent Œtre rØexportØes ou dØtruites
sous le contrôle de l’autoritØ douaniŁre compØtente de
l’autre partie contractante.

5) Sans prØjudice du paragraphe 2, deuxiŁme alinØa, si les
poids, dimensions ou charges par essieu d’un vØhicule
dØpassent les limites en vigueur sur le territoire de la
Roumanie, bien que le vØhicule soit conforme aux disposi-
tions de la directive 96/53/CE du Conseil sur les poids et les
dimensions, ce vØhicule n’est soumis à aucune taxe particu-
liŁre pour autant qu’il respecte les dispositions de l’annexe 5.

Article 9

Dispositions sociales

Les parties au prØsent accord mettent en �uvre l’accord euro-
pØen relatif au travail des Øquipages effectuant des transports
internationaux sur route (AETR) du 1er juillet 1970 tel qu’il est
applicable au moment de l’entrØe en vigueur du prØsent accord,
ou appliquent des rŁgles identiques aux rŁglements (CEE)
no 3820/85 et nno 3821/85 du Conseil, tels qu’ils ont ØtØ
modifiØs.

Article 10

Dispositions techniques

1. La Roumanie adopte des mesures Øquivalentes à celles
figurant à l’annexe 2 avant l’entrØe en vigueur du prØsent
accord, et aux mesures figurant à l’annexe 3 dans un dØlai de
deux ans aprŁs l’entrØe en vigueur du prØsent accord.

2. Les parties contractantes au prØsent accord mettent en
�uvre l’accord europØen relatif au transport international des
marchandises dangereuses (ADR) du 30 septembre 1957 tel
qu’il est appliquØ au moment de l’entrØe en vigueur du
prØsent accord.

3. La Roumanie s’efforce d’harmoniser, sur la base des rŁgles
communautaires, sa lØgislation relative aux transports de
denrØes pØrissables, d’animaux vivants et de marchandises
dangereuses.

4. Les parties contractantes mettent en commun leur expØ-
rience et Øchangent des informations sur leur lØgislation afin
d’amØliorer le flux et la sØcuritØ du trafic au cours des pØriodes
de pointe (fins de semaine, jours fØriØs, saison touristique).

5. Les parties contractantes coopŁrent pour encourager
l’introduction, le dØveloppement et la coordination de systŁmes
interopØrables d’informations sur le trafic routier.
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6. Les parties contractantes s’efforcent Øgalement d’harmo-
niser l’assistance technique à apporter aux conducteurs, la
diffusion des informations essentielles sur le trafic et les
services d’urgence, en ce compris les services ambulanciers et
d’autres services importants pour les chauffeurs.

TITRE IV

SIMPLIFICATION DES FORMALITÉS

Article 11

Simplification des formalitØs

1. Les parties contractantes dØcident de simplifier les forma-
litØs relatives aux flux de marchandises transportØes conformØ-
ment aux dispositions du prØsent accord.

2. Les parties contractantes dØcident d’entamer des nØgocia-
tions en vue de conclure un accord sur la facilitation des
contrôles et des formalitØs pour le transport de marchandises.

3. Les parties contractantes dØcident d’entreprendre, dans la
mesure nØcessaire, une action commune en vue et en faveur de
l’adoption de mesures supplØmentaires de simplification.

TITRE V

DISPOSITIONS FINALES

Article 12

Élargissement du champ d’application de l’accord

Si l’une des parties contractantes estime, sur la base de l’expØ-
rience acquise dans l’application du prØsent accord, que
d’autres mesures qui ne relŁvent pas du champ d’application
du prØsent accord prØsentent un intØrŒt pour une politique
europØenne coordonnØe des transports et peuvent en particu-
lier aider à rØsoudre les problŁmes du trafic de transit, elle
prØsente des suggestions à cet Øgard à l’autre partie contrac-
tante.

Article 13

ComitØ mixte

L’organe responsable de la coopØration est un comitØ mixte
dØnommØ «comitØ des transports CommunautØ/Roumanie».
Ce comitØ:

� est composØ de reprØsentants nommØs par la CommunautØ
et la Roumanie,

� se rØunit à la demande de l’une des parties contractantes,
alternativement sur le territoire de chaque partie contrac-
tante,

� institue son propre rŁglement intØrieur,

� agit d’un commun accord,

� veille à la mise en �uvre appropriØe du prØsent accord et,
en particulier:

a) envisage des mØthodes de coopØration et de promotion
du transport combinØ et examine au moins tous les deux
ans les progrŁs effectuØs à cet Øgard;

b) rØvise les annexes du prØsent accord au moins tous les
deux ans;

c) veille à rØsoudre tout litige qui pourrait survenir quant à
l’application et à l’interprØtation du prØsent accord. En
cas de dØsaccord, la dØcision est renvoyØe à une rØunion
ultØrieure du comitØ mixte qui se tient dans les deux
mois suivant la date de renvoi conformØment aux dispo-
sitions qui doivent Œtre fixØes dans son rŁglement intØ-
rieur;

d) coordonne le suivi, les prØvisions et autres travaux statis-
tiques concernant le transport routier et combinØ inter-
national et, en particulier, le trafic de transit routier;

e) adopte si nØcessaire des mesures concernant l’adaptation
technique des dispositions du prØsent accord;

f) prØpare le cas ØchØant des recommandations en vue de
l’augmentation du nombre d’autorisations/de timbres
adhØsifs;

g) discute si nØcessaire de tous les autres thŁmes pertinents
pour la mise en �uvre du prØsent accord.

Article 14

Infractions

1. En cas d’infraction aux dispositions du prØsent accord par
un vØhicule routier ou un chauffeur d’un vØhicule de ce type,
l’autoritØ compØtente de la partie contractante sur le territoire
de laquelle l’infraction a eu lieu peut notifier cette infraction à
l’autoritØ compØtente de l’autre partie contractante qui pourra
prendre les mesures prØvues par sa lØgislation nationale.

2. L’autoritØ compØtente recevant toute notification de ce
type informe dŁs que possible l’autoritØ compØtente de l’autre
partie contractante des mesures prises.

3. Les dispositions du prØsent article s’appliquent sans prØju-
dice des sanctions lØgales qui peuvent Œtre appliquØes par les
tribunaux et autoritØs policiŁres de la Roumanie ou de l’État
membre de la CommunautØ europØenne, en fonction de
l’endroit oø l’infraction a ØtØ commise.

Article 15

DurØe de l’accord

Le prØsent accord est conclu pour une pØriode de cinq ans. Si
aucune des parties contractantes ne le dØnonce par un prØavis
de douze mois avant la date d’expiration, l’accord est reconduit
automatiquement pour une pØriode de trois ans.

Article 16

DØnonciation de l’accord

Chaque partie peut dØnoncer l’accord moyennant un prØavis de
douze mois à notifier à l’autre partie.
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Article 17

Annexes

Les annexes font partie intØgrante du prØsent accord.

Article 18

Langues

Le prØsent accord est Øtabli en deux exemplaires en langues
danoise, nØerlandaise, anglaise, finnoise, française, allemande,

grecque, italienne, portugaise, espagnole, suØdoise et roumaine,
chaque version Øtant Øgalement authentique.

Article 19

EntrØe en vigueur

Le prØsent accord est conclu conformØment aux procØdures
propres aux parties contractantes. Il entre en vigueur le
premier jour du deuxiŁme mois suivant la date de notification
rØciproque par les parties contractantes de l’accomplissement
des procØdures requises à cet effet.
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ANNEXE 1a

(PremiŁre page de l’autorisation, en roumain)
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(Seconde page de l’autorisation)

Dispositions gØnØrales

(Texte en roumain)

Cette autorisation permet le transport de marchandises par route en transit par la Roumanie.

Elle est personnelle au dØtenteur et non transfØrable.

Elle peut Œtre retirØe par l’autoritØ compØtente qui l’a dØlivrØe ou, en cas de contrefaçon, par l’État oø les opØrations de
transit sont effectuØes.

Elle ne peut Œtre utilisØe que pour un seul vØhicule à la fois. «VØhicule» signifie un vØhicule à moteur immatriculØ dans
l’État d’Øtablissement ou un ensemble de vØhicules couplØs dont au moins le vØhicule à moteur est immatriculØ dans
l’État d’Øtablissement et qui est utilisØ exclusivement pour le transport de marchandises.

Elle doit Œtre conservØe à bord du vØhicule. Dans le cas d’un ensemble de vØhicules couplØs, elle doit accompagner le
vØhicule à moteur.

Le transporteur doit respecter toutes les lois et rØglementations nationales de la Roumanie concernant le transport et le
trafic.

Les normes techniques de construction et Øquipements utilisØs par les vØhicules pour effectuer des opØrations de transit
doivent correspondre aux normes fixØes pour les vØhicules mis en circulation dans le transport international et en outre
correspondre au moins aux normes EURO 1. La preuve de conformitØ à cette disposition doit Œtre conservØe à bord du
vØhicule pendant toute la durØe du voyage.

Cette autorisation doit Œtre rendue à l’autoritØ compØtente qui l’a dØlivrØe dans les quinze jours suivant son utilisation.

Dispositions gØnØrales (rØsumØ)

(Texte dans les langues officielles de la CommunautØ)

Cette autorisation permet le transport de marchandises par route en transit par la Roumanie.
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ANNEXE 1b

(PremiŁre page de l’autorisation, en allemand et en italien)
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(Seconde page de l’autorisation)

Dispositions gØnØrales

(Texte en allemand et en italien)

Cette autorisation permet le transport de marchandises par route en transit par les États membres de la CommunautØ
europØenne pour lesquels les timbres adhØsifs ont ØtØ joints et oblitØrØs.

Elle est personnelle au dØtenteur et non transfØrable.

Elle peut Œtre retirØe par l’autoritØ compØtente qui l’a dØlivrØe ou, en cas de contrefaçon, par l’État oø les opØrations de
transit sont effectuØes.

Elle ne peut Œtre utilisØe que pour un seul vØhicule à la fois. «VØhicule» signifie un vØhicule à moteur immatriculØ dans
l’État d’Øtablissement ou un ensemble de vØhicules couplØs dont au moins le vØhicule à moteur est immatriculØ dans
l’État d’Øtablissement et qui est utilisØ exclusivement pour le transport de marchandises.

Elle doit Œtre conservØe à bord du vØhicule. Dans le cas d’un ensemble de vØhicules couplØs, elle doit accompagner le
vØhicule à moteur.

Le transporteur doit respecter toutes les lois et rØglementations nationales concernant le transport et le trafic dans les
États membres de la CommunautØ europØenne par lesquels il transite.

Les normes techniques de construction et Øquipements utilisØs par les vØhicules pour effectuer des opØrations de transit
doivent correspondre aux normes fixØes pour les vØhicules mis en circulation dans le transport international et en outre
correspondre au moins aux normes EURO 1. La preuve de conformitØ à cette disposition doit Œtre conservØe à bord du
vØhicule pendant toute la durØe du voyage.

Cette autorisation doit Œtre rendue à l’autoritØ compØtente qui l’a dØlivrØe dans les quinze jours suivant son utilisation.

Dispositions gØnØrales (rØsumØ)

(Texte en roumain et dans les langues officielles de la CommunautØ à la l’exception de l’allemand et de l’italien)

Cette autorisation permet le transport de marchandises par route en transit par les États membres de la CommunautØ
europØenne pour lesquels les timbres adhØsifs ont ØtØ joints et oblitØrØs.
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ANNEXE 1c

(«Timbres adhØsifs»)
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ANNEXE 2

Dispositions pertinentes de l’acquis communautaire

1. Directive 88/77/CEE du Conseil, du 3 dØcembre 1987, concernant le rapprochement des lØgislations des États
membres relatives aux mesures à prendre contre les Ømissions de gaz polluants provenant des moteurs diesel destinØs
à la propulsion des vØhicules (JO L 36 du 9.2.1998, pp. 33-61), modifiØe en dernier lieu par la directive 96/1/CE du
Parlement europØen et du Conseil, du 22 janvier 1996 (JO L 40 du 17.2.1996, pp. 1-9).
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1. Directive 92/6/CEE du Conseil du 10 fØvrier 1992 relative à l’installation et à l’utilisation, dans la CommunautØ, de
limiteurs de vitesse sur certaines catØgories de vØhicules à moteur (JO L 57 du 2.3.1992, p. 27).
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ANNEXE 5

Routes de transit en Roumanie permettant aux vØhicules communautaires conformes aux rŁgles communau-
taires sur les poids et dimensions de transiter par la Roumanie sans paiement de redevances spØciales

1. Les vØhicules communautaires conformes à la directive 96/53/CE du Conseil, du 25 juillet 1996, fixant, pour certains
vØhicules routiers circulant au sein de la CommunautØ, les dimensions maximales autorisØes en trafic national et
international et les poids maximaux autorisØs en trafic international (JO L 235 du 17.9.1996, pp. 59-75) sont
exemptØs de toute autorisation spØciale et de toute redevance spØciale pour poids et dimensions en excŁs des
rŁgles roumaines sur les poids et dimensions pour autant que ces vØhicules s’en tiennent aux routes de transit
suivantes en Roumanie:

� route de transit Nadlac/Calafat (couloir paneuropØen IV): E68 de la frontiŁre hongroise à Nadlac et Arad, E671
d’Arad à Timisoara, E70 de Timisoara à Craiova, E79 de Craiova à Calafat et jusqu’à la frontiŁre bulgare;

� route de transit Nadlac/Giurgiu (couloirs paneuropØens IV et IX): E68 de la frontiŁre hongroise à Nadlac, Deva et
Sebes, E68/E81 de Sebes à Miercurea Sibiului et Vestem, E81 de Vestem à Pitesti, E70 de Pitesti à Bucarest;
contournement sud-ouest de Bucarest et E85 de Bucarest à Giurgiu et jusqu’à la frontiŁre bulgare.

2. Le tronçon suivant des routes de transit citØes au paragraphe 1 est temporairement exclu de l’application du
paragraphe 1 de la prØsente annexe jusqu’au 31 dØcembre 2000 au plus tard, sauf si le comitØ mixte constate
que le tronçon concernØ a ØtØ modernisØ (ou rØalignØ) pour Œtre conforme aux normes requises permettant la
circulation de vØhicules conformes aux rŁgles communautaires concernant les poids et dimensions:

� E 70 Bucarest-Pitesti

3. Les tronçons suivants des routes de transit citØes au paragraphe 1 sont temporairement exclus de l’application du
paragraphe 1 de la prØsente annexe jusqu’au 31 dØcembre 2003 au plus tard, sauf si le comitØ mixte constate que les
tronçons concernØs ont ØtØ modernisØs (ou rØalignØs) pour Œtre conformes aux normes permettant la circulation de
vØhicules conformes aux rŁgles communautaires concernant les poids et dimensions:

� E 68/E 81, Miercurea Sibiului à Vestem,

� E 70 Timisoara-Lugoj

� E 85 Bucarest-Giurgiu

4. Les tronçons suivants des routes de transit citØes au paragraphe 1 sont temporairement exclus de l’application du
paragraphe 1 de la prØsente annexe jusqu’au 31 dØcembre 2006 au plus tard, sauf si le comitØ mixte constate que les
tronçons concernØs ont ØtØ modernisØs (ou rØalignØs) pour Œtre conformes aux normes requises permettant la
circulation de vØhicules conformes aux rŁgles communautaires concernant les poids et dimensions:

� E 79, de Craiova à Calafat et à la frontiŁre bulgare

� E 70 Lugoj-Craiova

5. Sans prØjudice du paragraphe 1, sur les tronçons mentionnØs aux paragraphes 2, 3 et 4 et jusqu’aux dates qui y sont
mentionnØes, les autoritØs roumaines ne percevront des redevances liØes à la distance parcourue et au poids des
vØhicules, conformØment à la rØglementation nationale en vigueur, que sur les vØhicules dont les poids ou dimensions
excŁdent la rØglementation roumaine en la matiŁre.
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Proposition de dØcision du Conseil concernant la conclusion d’un accord entre la CommunautØ
europØenne, la RØpublique d’Islande et le Royaume de NorvŁge sur les critŁres et les mØcanismes
permettant de dØterminer l’État responsable de l’examen d’une demande d’asile prØsentØe dans un

État membre, en Islande ou en NorvŁge

(2001/C 154 E/19)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 55 final � 2001/0031(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 30 janvier 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, en particu-
lier les dispositions combinØes de son article 63, paragraphe 1,
et de son article 300, paragraphe 2, premier alinØa, seconde
phrase, et paragraphe 3, premier alinØa,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) La Commission a nØgociØ, au nom de la CommunautØ
europØenne, un accord entre la CommunautØ europØenne,
la RØpublique d’Islande et le Royaume de NorvŁge sur les
critŁres et les mØcanismes permettant de dØterminer l’État
responsable de l’examen d’une demande d’asile prØsentØe
dans un État membre, en Islande ou en NorvŁge (ci-aprŁs
dØnommØ «l’accord»).

(2) L’accord a ØtØ signØ, au nom de la CommunautØ euro-
pØenne, le 19 janvier 2001, sous rØserve de son Øventuelle
conclusion à une date ultØrieure, conformØment à la dØci-
sion . . ./. . ./CE du Conseil du 19 janvier 2001.

(3) L’accord doit Œtre à prØsent approuvØ.

(4) Il est Øgalement nØcessaire d’Øtablir les modalitØs d’applica-
tion de certaines des dispositions du prØsent accord.

(5) L’accord instituant un comitØ mixte dotØ de pouvoirs dØci-
sionnels dans certains domaines, il y a lieu de prØciser qui
reprØsente la CommunautØ au sein de ce comitØ.

(6) Il convient aussi de prØvoir une procØdure d’adoption des
positions communautaires,

DÉCIDE:

Article premier

L’accord entre la CommunautØ europØenne, la RØpublique
d’Islande et le Royaume de NorvŁge sur les critŁres et les
mØcanismes permettant de dØterminer l’État responsable de
l’examen d’une demande d’asile prØsentØe dans un État
membre, en Islande ou en NorvŁge est approuvØ au nom de
la CommunautØ.

Le texte de l’accord est annexØ à la prØsente dØcision.

Article 2

Le prØsident du Conseil est autorisØ à dØsigner la personne
habilitØe à dØposer, au nom de la CommunautØ europØenne,
l’instrument d’approbation prØvu à l’article 14 de l’accord, à
l’effet d’exprimer le consentement de la CommunautØ à Œtre
liØe.

Article 3

La Commission reprØsente la CommunautØ au sein du comitØ
mixte instituØ par l’article 3 de l’accord.

Article 4

1. AprŁs consultation d’un comitØ spØcial dØsignØ par le
Conseil, la Commission arrŒte, conformØment à l’article 3,
paragraphe 2, la position communautaire au sein du comitØ
mixte concernant l’adoption de son rŁglement intØrieur.

2. En ce qui concerne toutes les autres dØcisions du comitØ
mixte, le Conseil arrŒte la position communautaire à la majo-
ritØ qualifiØe, sur proposition de la Commission.

Article 5

La prØsente dØcision est publiØe au Journal officiel des Commu-
nautØs europØennes.
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ACCORD

entre la CommunautØ europØenne, la rØpublique d’Islande et le Royaume de NorvŁge relatif aux
critŁres et aux mØcanismes permettant de dØterminer l’État responsable de l’examen d’une

demande d’asile introduite dans un État membre, en Islande ou en NorvŁge

LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE,

et

la RÉPUBLIQUE D’ISLANDE,

et

le ROYAUME DE NORV¨GE,

ci-aprŁs dØnommØes «les parties contractantes»,

CONSIDÉRANT que les États membres de l’Union europØenne ont conclu la convention de Dublin relative à
la dØtermination de l’État responsable de l’examen d’une demande d’asile prØsentØe dans l’un des États
membres des CommunautØs europØennes (1), signØe à Dublin le 15 juin 1990 (ci-aprŁs dØnommØe «conven-
tion de Dublin»);

RAPPELANT que l’article 7 de l’accord du 18 mai 1999 conclu par le Conseil de l’Union europØenne
(ci-aprŁs dØnommØ «le Conseil»), la RØpublique d’Islande et le Royaume de NorvŁge sur l’association de
ces deux États à la mise en �uvre, à l’application et au dØveloppement de l’acquis de Schengen (2) stipule
qu’un arrangement appropriØ doit Œtre conclu sur les critŁres et les mØcanismes permettant de dØterminer
l’État responsable de l’examen d’une demande d’asile introduite dans un État membre, en Islande ou en
NorvŁge;

CONSIDÉRANT qu’il convient, par consØquent, d’intØgrer dans le prØsent accord les dispositions de la
convention de Dublin et les dispositions correspondantes dØjà adoptØes par le comitØ instituØ par
l’article 18 de ladite convention, sans prØjudice des relations instaurØes par la convention de Dublin
entre les parties contractantes à ladite convention;

CONSIDÉRANT que la directive 95/46/CE du Parlement europØen et du Conseil, du 24 octobre 1995,
relative à la protection des personnes physiques à l’Øgard du traitement des donnØes à caractŁre personnel
et à la libre circulation de ces donnØes (3) (ci-aprŁs dØnommØe «directive sur la protection des donnØes à
caractŁre personnel») est appliquØe par l’Islande et la NorvŁge comme elle est appliquØe par les États
membres de la CommunautØ europØenne lorsqu’ils traitent des donnØes aux fins du prØsent accord;

RECONNAISSANT toutefois, que les dispositions intØgrØes dans le prØsent accord doivent, s’il y a lieu, Œtre
adaptØes pour tenir compte de la position de l’Islande et de la NorvŁge en tant que pays tiers;

CONVAINCUS qu’il est nØcessaire d’inclure dans le prØsent accord un mØcanisme qui assure la cohØrence
avec l’Øvolution de l’acquis communautaire, en particulier pour les questions mentionnØes à l’article 63,
point 1), sous a), du traitØ instituant la CommunautØ europØenne;

CONVAINCUS qu’il est nØcessaire d’organiser la coopØration avec la RØpublique d’Islande et le Royaume de
NorvŁge à tous les niveaux en ce qui concerne la mise en �uvre, l’application pratique et le dØveloppement
ultØrieur de la convention de Dublin;

CONSIDÉRANT qu’il est nØcessaire, à cette fin, d’instituer une structure organisationnelle pour associer la
RØpublique d’Islande et le Royaume de NorvŁge aux activitØs dans ces domaines et permettre leur parti-
cipation auxdites activitØs par le biais d’un comitØ;
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CONSIDÉRANT que le Conseil a arrŒtØ le rŁglement (CE) no 2725/2000 du 11 dØcembre 2000 concernant la
crØation du systŁme «Eurodac» pour la comparaison des empreintes digitales aux fins de l’application
efficace de la convention de Dublin (1) en vue de contribuer à dØterminer la partie contractante qui est
responsable de l’examen d’une demande d’asile conformØment à la convention de Dublin (ci-aprŁs
dØnommØe «rŁglement Eurodac»);

CONSIDÉRANT qu’il convient que le prØsent accord s’Øtend à l’objet couvert par le rŁglement Eurodac en
vue de mettre en �uvre parallŁlement ledit rŁglement en Islande, en NorvŁge et dans la CommunautØ
europØenne;

CONSIDÉRANT que les dispositions du titre IV du traitØ instituant la CommunautØ europØenne et des actes
adoptØs sur la base dudit titre ne s’appliquent pas au Royaume du Danemark, mais qu’il convient de
donner la possibilitØ au Danemark de participer, s’il le souhaite, au prØsent accord,

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS QUI SUIVENT:

Article premier

1. Les dispositions de la convention de Dublin, ØnumØrØes à
la partie 1 de l’annexe du prØsent accord et les dØcisions du
comitØ instituØ par l’article 18 de la convention de Dublin
ØnumØrØes à la partie 2 de ladite annexe, sont mises en
�uvre par l’Islande et la NorvŁge et appliquØes dans leurs
relations mutuelles et dans leurs relations avec les États
membres, sous rØserve du paragraphe 4.

2. Les États membres appliquent, sous rØserve du para-
graphe 4, les rŁgles visØes au paragraphe 1, à l’Islande et à la
NorvŁge.

3. Les dispositions de la directive sur la protection des
donnØes à caractŁre personnel, telles qu’elles s’appliquent aux
États membres en ce qui concerne les donnØes traitØes aux fins
de la mise en �uvre et de l’application des dispositions dØfinies
à l’annexe, sont mises en �uvre et appliquØes, mutatis mutandis,
par l’Islande et la NorvŁge.

4. Aux fins des paragraphes 1 et 2, les rØfØrences aux «États
membres» contenues dans les dispositions visØes à l’annexe,
sont rØputØes englober l’Islande et la NorvŁge.

5. Le prØsent accord s’applique au rŁglement Eurodac, en
tenant compte de la situation particuliŁre de la NorvŁge et de
l’Islande en dehors de l’Union europØenne, en vue de mettre en
�uvre parallŁlement ledit rŁglement en Islande, en NorvŁge et
dans la CommunautØ europØenne.

Article 2

1. Lors de l’Ølaboration de nouvelles dispositions lØgislatives
fondØes sur l’article 63, point 1), sous a), du traitØ instituant la
CommunautØ europØenne dans un domaine relevant de l’objet
de l’annexe au prØsent accord ou de l’article 1er, paragraphe 5,
la Commission des CommunautØs europØennes (ci-aprŁs
dØnommØe «Commission») consulte d’une maniŁre informelle
les experts islandais et norvØgiens de la mŒme façon qu’elle

consulte les experts des États membres pour l’Ølaboration de
ses propositions.

2. La Commission, lorsqu’elle transmet ses propositions
concernant le prØsent accord, au Parlement europØen et au
Conseil, en adresse copie à l’Islande et à la NorvŁge.

À la demande de l’une des parties contractantes, un Øchange de
vues prØliminaire peut avoir lieu au sein du comitØ mixte
instituØ en vertu de l’article 3.

3. Les parties contractantes se consultent à nouveau, à la
demande de l’une d’entre elles, au sein du comitØ mixte, aux
moments importants de la phase prØcØdant l’adoption de dispo-
sitions lØgislatives, dans un processus continu d’information et
de consultation. AprŁs l’adoption de dispositions lØgislatives, la
procØdure dØcrite à l’article 4, paragraphes 2 à 7, s’applique.

4. Les parties contractantes coopŁrent de bonne foi au cours
de la phase d’information et de consultation afin de faciliter, à
la fin du processus, les activitØs du comitØ mixte, conformØ-
ment au prØsent accord.

5. Les reprØsentants des gouvernements de l’Islande et de la
NorvŁge ont le droit de formuler des suggestions au sein du
comitØ mixte en ce qui concerne les questions mentionnØes au
paragraphe 1.

6. La Commission assure aux experts norvØgiens et islandais
une participation aussi large que possible, selon les domaines
concernØs, à la prØparation des projets de mesures à soumettre
ultØrieurement aux comitØs qui assistent la Commission dans
l’exercice de ses pouvoirs exØcutifs. Ainsi, lors de l’Ølaboration
de mesures, la Commission consulte les experts islandais et
norvØgiens au mŒme titre que les experts des États membres.

7. Dans les cas oø le Conseil est saisi conformØment à la
procØdure applicable au type de comitØ concernØ, la Commis-
sion transmet au Conseil les vues des experts islandais et
norvØgiens.
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Article 3

1. Il est instituØ un comitØ mixte, composØ de reprØsentants
des parties contractantes.

2. Le comitØ mixte arrŒte son rŁglement intØrieur par
consensus.

3. Le comitØ mixte se rØunit à l’initiative de son prØsident ou
à la demande de l’un de ses membres.

4. Le comitØ mixte se rØunit au niveau appropriØ, selon les
besoins, en vue d’examiner la mise en �uvre et l’application
pratiques des dispositions visØes à l’annexe, y compris des
nouveaux actes ou mesures visØs à l’article 1er adoptØs par le
comitØ instituØ par l’article 18 de la convention de Dublin, et
de procØder à des Øchanges de vues sur l’Ølaboration de
nouvelles dispositions lØgislatives fondØes sur l’article 63,
point 1), sous a), du traitØ instituant la CommunautØ euro-
pØenne et relevant de l’objet de l’article 1er, paragraphe 5 ou
de l’annexe.

Tous les Øchanges d’informations relatifs au prØsent accord sont
considØrØs avoir eu lieu dans le cadre du mandat du comitØ
mixte.

5. La prØsidence du comitØ mixte est exercØe, à tour de rôle,
pendant une pØriode de six mois, par le reprØsentant de la
CommunautØ europØenne et le reprØsentant du gouvernement
de l’Islande ou de la NorvŁge, suivant l’ordre alphabØtique.

Article 4

1. Sous rØserve du paragraphe 2, lorsque le comitØ instituØ
par l’article 18 de la convention de Dublin adopte de nouveaux
actes ou mesures concernant des questions visØes à l’article 1er,
ces actes ou mesures sont appliquØs simultanØment par les
États membres, d’une part, et par l’Islande et la NorvŁge,
d’autre part, sauf dispositions explicites contraires de ceux-ci.

2. La Commission notifie sans dØlai à l’Islande et à la
NorvŁge l’adoption des actes ou mesures visØs au
paragraphe 1. L’Islande et la NorvŁge se prononcent indØpen-
damment sur l’acceptation de leur contenu et sur leur trans-
position dans leur ordre juridique interne. Ces dØcisions sont
notifiØes au SecrØtariat gØnØral du Conseil et à la Commission
dans un dØlai de trente jours suivant l’adoption des actes ou
mesures concernØs.

3. Si le contenu des actes ou mesures susvisØs ne peut lier
l’Islande qu’aprŁs la satisfaction des exigences constitutionnelles,
l’Islande en informe le SecrØtariat gØnØral du Conseil et la
Commission lors de leur notification. L’Islande informe dans
les moindres dØlais et par Øcrit le SecrØtariat gØnØral du
Conseil et la Commission de la satisfaction de toutes les
exigences constitutionnelles, et cela dŁs que possible avant la
date prØvue pour l’entrØe en vigueur de l’acte ou de la mesure
en ce qui concerne l’Islande, conformØment au paragraphe 1.

4. Si le contenu des actes ou mesures susvisØs ne peut lier la
NorvŁge qu’aprŁs la satisfaction des exigences constitution-
nelles, la NorvŁge en informe le SecrØtariat gØnØral du
Conseil et la Commission lors de leur notification. La
NorvŁge informe dans les moindres dØlais et par Øcrit le SecrØ-
tariat gØnØral du Conseil et la Commission, au plus tard six
mois aprŁs la notification de l’institution compØtente de l’Union
europØenne, de la satisfaction de toutes les exigences constitu-
tionnelles. À partir de la date fixØe pour l’entrØe en vigueur de
l’acte ou de la mesure en ce qui concerne la NorvŁge et jusqu’à
ce qu’elle notifie la satisfaction des exigences constitutionnelles,
la NorvŁge applique provisoirement, dans la mesure du
possible, le contenu de l’acte ou de la mesure en question.

5. L’acceptation par l’Islande et la NorvŁge des actes et
mesures visØs au paragraphe 1 crØe des droits et obligations
entre l’Islande et la NorvŁge, ainsi qu’entre l’Islande et la
NorvŁge, d’une part, et les États membres de l’Union euro-
pØenne, d’autre part.

6. Si:

a) l’Islande ou la NorvŁge notifie sa dØcision de ne pas accepter
le contenu d’un acte ou d’une mesure visØ au paragraphe 1,
auquel les procØdures prØvues dans le prØsent accord ont ØtØ
appliquØes, ou si

b) l’Islande ou la NorvŁge ne procŁde pas à la notification dans
le dØlai de trente jours visØ au paragraphe 2, ou si

c) l’Islande ne procŁde pas à la notification avant la date fixØe
pour l’entrØe en vigueur de l’acte ou de la mesure en ce qui
la concerne, ou si

d) la NorvŁge ne procŁde pas à la notification dans le dØlai de
six mois visØ au paragraphe 4 ou ne procŁde pas à l’appli-
cation provisoire prØvue au mŒme paragraphe à partir de la
date fixØe pour l’entrØe en vigueur de l’acte ou de la mesure
en ce qui la concerne,

le prØsent accord est suspendu en ce qui concerne l’Islande ou
la NorvŁge, selon le cas.

7. Le comitØ mixte examine la question qui a entraînØ la
suspension et entreprend de remØdier aux causes de la
non-acceptation ou de la non-ratification dans un dØlai de
quatre-vingt-dix jours. AprŁs avoir examinØ toutes les autres
possibilitØs afin de maintenir le bon fonctionnement du
prØsent accord, y compris la possibilitØ de prendre note de
l’Øquivalence des dispositions lØgislatives, il peut dØcider, à
l’unanimitØ, de rØtablir le prØsent accord. Au cas oø le
prØsent accord continue d’Œtre suspendu aprŁs quatre-vingt-dix
jours, il cesse d’Œtre applicable en ce qui concerne l’Islande ou
la NorvŁge, selon le cas.
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Article 5

Dans l’attente de l’entrØe en vigueur de mesures visØes à
l’article 2, paragraphe 1, et remplaçant les dispositions visØes
à l’article 1er, paragraphe 1, en conformitØ avec l’article 4,
paragraphes 3 et 4, si une partie contractante rencontre
d’importantes difficultØs rØsultant d’une modification substan-
tielle des conditions en vigueur lors de la conclusion du prØsent
accord, cette partie contractante peut saisir le comitØ mixte
instituØ par l’article 3 de cette question, afin que ce dernier
puisse prØsenter aux parties contractantes des mesures en vue
de trouver une solution. Le comitØ mixte dØcide sur ces
mesures à l’unanimitØ. Si l’unanimitØ ne peut Œtre obtenue,
l’article 8 s’applique.

Article 6

1. Afin d’atteindre l’objectif des parties contractantes de
parvenir à une application et à une interprØtation aussi
uniformes que possible des dispositions visØes à l’article 1er,
le comitØ mixte surveille constamment l’Øvolution de la juris-
prudence de la Cour de justice des CommunautØs europØennes
(ci-aprŁs dØnommØe «Cour de justice»), ainsi que l’Øvolution de
la jurisprudence des juridictions islandaises et norvØgiennes
compØtentes relative à ces dispositions. À cet effet, les parties
contractantes conviennent d’assurer la transmission mutuelle de
cette jurisprudence, sans dØlai.

2. Sous rØserve de l’adoption des modifications nØcessaires
du rŁglement de procØdure de la Cour de justice, l’Islande et la
NorvŁge ont le droit de prØsenter des mØmoires ou des obser-
vations Øcrites à celle-ci lorsqu’une juridiction d’un État
membre saisit la Cour de justice d’une question prØjudicielle
concernant l’interprØtation d’une disposition visØe à l’article 1er,
paragraphe 5, et à l’article 2, paragraphe 1.

Article 7

1. Chaque annØe, l’Islande et la NorvŁge prØsentent des
rapports au comitØ mixte sur la maniŁre dont leurs autoritØs
administratives et leurs juridictions ont appliquØ et interprØtØ
les dispositions visØes à l’article 1er, telles qu’interprØtØes, le cas
ØchØant, par la Cour de justice.

2. Si, dans un dØlai de deux mois aprŁs avoir ØtØ informØ
d’une diffØrence substantielle entre la jurisprudence de la Cour
de justice et celle des juridictions islandaises ou norvØgiennes
ou d’une diffØrence substantielle dans l’application des disposi-
tions visØes à l’article 1er entre les autoritØs des États membres
concernØs et celles de l’Islande et de la NorvŁge, le comitØ
mixte n’a pas ØtØ en mesure d’assurer une application et une
interprØtation uniformes, la procØdure prØvue à l’article 8 est
applicable.

Article 8

1. En cas de litige sur l’application ou l’interprØtation du
prØsent accord ou lorsque la situation prØvue à l’article 5 ou
à l’article 7, paragraphe 2, se prØsente, la question est inscrite
officiellement, en tant que point litigieux, à l’ordre du jour du
comitØ mixte.

2. Le comitØ mixte dispose de quatre-vingt-dix jours à
compter de la date de l’adoption de l’ordre du jour auquel le
litige a ØtØ inscrit pour rØgler celui-ci.

3. Si le litige ne peut Œtre rØglØ par le comitØ mixte dans le
dØlai de quatre-vingt-dix jours visØ au paragraphe 2, ce dØlai est
prorogØ à nouveau de quatre-vingt-dix jours en vue d’aboutir à
un rŁglement dØfinitif. Si, au terme de cette pØriode, le comitØ
mixe n’a pas pris de dØcision, le prØsent accord cesse d’Œtre
applicable en ce qui concerne l’Islande et la NorvŁge, selon le
cas, à la fin de la derniŁre journØe de ladite pØriode.

Article 9

1. En ce qui concerne les frais administratifs et opØrationnels
liØs à l’installation et au fonctionnement de l’unitØ centrale
d’Eurodac, l’Islande et la NorvŁge apportent au budget
gØnØral de l’Union europØenne une contribution annuelle
s’Ølevant:

� 0,1 % pour l’Islande,

� 4,995 % pour la NorvŁge,

d’un montant de rØfØrence initial de 9 575 000 EUR en crØdits
d’engagement et de 5 000 000 EUR en crØdits de paiement et,
à partir de l’exercice budgØtaire 2002, de crØdits budgØtaires
correspondants pour l’exercice budgØtaire considØrØ.

Les autres frais administratifs ou opØrationnels liØs à l’applica-
tion du prØsent accord sont partagØs entre l’Islande et la
NorvŁge, qui apportent à cet effet au budget gØnØral de
l’Union europØenne une contribution annuelle conformØment
à leur produit intØrieur brut respectif par rapport au produit
intØrieur brut de l’ensemble des États participants.

2. L’Islande et la NorvŁge ont le droit de recevoir les docu-
ments portant sur le prØsent accord et, lors des rØunions du
comitØ mixte, de demander l’interprØtation dans une langue
officielle des institutions des CommunautØs europØennes de
leur choix. Toutefois, tous les frais de traduction ou d’interprØ-
tation de et vers l’islandais ou le norvØgien sont à la charge de
l’Islande ou de la NorvŁge, selon le cas.

Article 10

Les autoritØs nationales de contrôle islandaises et norvØgiennes
chargØes de la protection des donnØes et l’organe indØpendant
de contrôle instituØ en vertu de l’article 286, paragraphe 2, du
traitØ instituant la CommunautØ europØenne, coopŁrent, dans la
mesure nØcessaire à l’exercice de leurs fonctions et Øchangent
en particulier toutes informations utiles. Les modalitØs d’une
telle coopØration sont fixØes d’un commun accord dŁs l’institu-
tion dudit organe.

Article 11

1. Le prØsent accord n’affecte en rien l’Accord sur l’Espace
Øconomique europØen ou tout autre accord conclu entre la
CommunautØ europØenne et l’Islande et/ou la NorvŁge ou
entre le Conseil et l’Islande et/ou la NorvŁge.

2. Le prØsent accord n’affecte en rien les accords qui seraient
conclus ultØrieurement entre la CommunautØ europØenne et
l’Islande et/ou la NorvŁge.
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3. Le prØsent accord n’affecte pas la coopØration dans le
cadre de l’Union nordique des passeports, dans la mesure oø
elle n’enfreint ni elle n’entrave les dispositions du prØsent
accord ainsi que les actes et mesures fondØs sur celui-ci.

Article 12

Le Royaume du Danemark peut demander à participer au
prØsent accord. Les parties contractantes, agissant avec le
consentement du Royaume du Danemark, fixent les conditions
pour une telle participation, dans un protocole au prØsent
accord.

Article 13

1. Sous rØserve des paragraphes 2 à 5, le prØsent accord
s’applique aux territoires oø le traitØ instituant la CommunautØ
europØenne est d’application, et aux territoires de l’Islande et de
la NorvŁge.

2. Le prØsent accord ne s’applique pas à Svalbard (Spitz-
bergen).

3. Le prØsent accord ne s’applique au territoire du Royaume
du Danemark que conformØment aux dispositions de l’article 12
et aux îles FØroØ et au Groenland qu’en cas d’extension de la
convention de Dublin à ces territoires.

4. Le prØsent accord ne s’applique pas aux dØpartements
français d’outre-mer.

5. Le prØsent accord ne prend effet à Gibraltar que si la
convention de Dublin, ou toute mesure communautaire
remplaçant ladite convention, s’applique à Gibraltar.

Article 14

1. Le prØsent accord est soumis à la ratification ou à l’appro-
bation des parties contractantes. Les instruments de ratification
ou d’approbation sont dØposØs auprŁs du SecrØtaire gØnØral du
Conseil, qui en est dØpositaire.

2. Le prØsent accord entre en vigueur le premier jour du
mois qui suit la notification du dØpôt du dernier instrument de
ratification ou d’approbation par le dØpositaire aux parties
contractantes.

Article 15

Chaque partie contractante peut dØnoncer le prØsent accord en
adressant une dØclaration Øcrite au dØpositaire. Cette dØclara-
tion prend effet six mois aprŁs son dØpôt. Le prØsent accord
cesse d’Œtre applicable si soit la CommunautØ europØenne soit
l’Islande et la NorvŁge, toutes les deux, l’ont dØnoncØ.

Fait à . . ., le . . ., en langues allemande, anglaise, danoise, espa-
gnole, finlandaise, française, grecque, italienne, nØerlandaise,
portugaise, suØdoise, islandaise et norvØgienne, tous les textes
faisant Øgalement foi, en un exemplaire unique qui sera dØposØ
aux archives du SecrØtariat gØnØral de l’Union europØenne.
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ANNEXE

DISPOSITIONS RELATIVES À LA CONVENTION DE DUBLIN ET DÉCISIONS DU COMITÉ INSTITUÉ PAR
L’ARTICLE 18 DE LA CONVENTION DE DUBLIN

Partie 1: convention de Dublin

Toutes les dispositions de la convention, signØe à Dublin le 15 juin 1990, relative à la dØtermination de
l’État responsable de l’examen d’une demande d’asile prØsentØe dans l’un des États membres, à l’exception
des articles 16 à 22.

Partie 2: dØcisions du comitØ instituØ par l’article 18 de la convention de Dublin

DØcision no 1/97 du 9 septembre 1997 du comitØ instituØ par l’article 18 de la convention de Dublin du
15 juin 1990 relative à certaines dispositions pour mettre en �uvre la convention.

DØcision no 1/98 du 30 juin 1998 du comitØ instituØ par l’article 18 de la convention de Dublin du 15 juin
1990 relative à certaines dispositions pour mettre en �uvre la convention.

DØclaration no 1

Dans l’attente de l’adoption par la CommunautØ europØenne de dispositions lØgislatives qui remplacent la
convention de Dublin, les parties contractantes organisent une rØunion du comitØ mixte instituØ par
l’article 3, paragraphe 1, de l’accord en liaison avec toute rØunion du comitØ instituØ par l’article 18 de
la convention de Dublin, y compris des rØunions au niveau des experts, pour prØparer leurs travaux.

DØclaration no 2

Les parties contractantes soulignent l’importance d’un dialogue Øtroit et productif entre tous ceux qui
participent à la mise en �uvre de la convention de Dublin et des mesures visØes à l’article 2, paragraphe 1
de l’accord.

La Commission invite des experts des États membres à des rØunions du comitØ mixte, afin de procØder à
des Øchanges de vues, dans le respect de l’article 3, paragraphe 1 de l’accord, avec l’Islande et la NorvŁge
sur toutes les questions visØes à l’accord.

Les parties contractantes ont pris note de la volontØ des États membres à accepter les invitations susvisØes
et à participer à ces Øchanges de vues avec l’Islande et la NorvŁge sur toutes les questions visØes à l’accord.

DØclaration no 3

Les parties contractantes conviennent que le rŁglement intØrieur du comitØ mixte instituØ par l’article 3 de
l’accord stipule que les rŁgles des institutions de l’Union europØenne d’oø proviennent les documents
concernant les mesures de protection des informations secrŁtes s’appliquant à ces institutions, s’appliquent
Øgalement à la protection des informations secrŁtes qui seront utilisØes par le comitØ mixte.

DØclaration no 4

Dans le cadre de l’accord, les parties contractantes conviennent que les principes qui rØgissent l’Øchange de
lettres annexØes à l’accord du 18 mai 1999 s’appliquent aux comitØs qui assistent la Commission des
CommunautØs europØennes dans l’exercice de ses pouvoirs exØcutifs.

DØclaration no 5

Les parties contractantes conviennent que la dØcision no 1/2000 du 31 octobre 2000 du comitØ instituØ
par l’article 18 de la convention de Dublin du 15 juin 1990, relative au transfert de la responsabilitØ de
l’examen des demandes d’asile Ømanant de membres de la famille conformØment à l’article 3, paragraphe 4,
et à l’article 9 de ladite convention, relŁve du champ d’application de l’accord, conformØment à la
procØdure de son article 4.
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Proposition de rŁglement du Conseil instituant, à l’occasion de la rØforme de la Commission, des
mesures particuliŁres concernant la cessation dØfinitive de fonctions de fonctionnaires de la

Commission des CommunautØs europØennes

(2001/C 154 E/20)

COM(2001) 50 final � 2001/0027(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 31 janvier 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 283,

vu la proposition de la Commission faite aprŁs consultation du
ComitØ du statut conformØment à l’article 10 bis du statut des
fonctionnaires des CommunautØs europØennes (1),

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis de la Cour de Justice,

vu l’avis de la Cour des Comptes,

considØrant ce qui suit:

(1) Une rØforme est en cours à la Commission, qui vise en
particulier à recentrer l’utilisation de ses ressources sur
ses activitØs prioritaires.

(2) Une communication de la Commission (2) fait apparaître,
au-delà des efforts dØjà accomplis en 1999 et 2000, une
insuffisance des effectifs allouØs à certaines de ses activitØs
prioritaires.

(3) La Commission entend couvrir une partie significative de
ces besoins par des mesures de rationalisation et de redØ-
ploiement interne.

(4) La Commission entend prendre les dispositions pour
assurer, notamment par la formation, la rØadaptation du
personnel redØployØ de la maniŁre la plus satisfaisante et
efficace possible.

(5) Les qualifications de certains fonctionnaires, particuliŁre-
ment parmi les plus anciens, seraient cependant trop Øloi-
gnØes des fonctions à pourvoir.

(6) La Commission a besoin de nouveaux profils de qualifica-
tions et de rØØquilibrer le tableau de ses effectifs, et le
nombre de dØparts naturels à la retraite sera insuffisant
pour autoriser dans des dØlais satisfaisants, par le recrute-
ment de nouveaux fonctionnaires, l’acquisition des compØ-
tences nØcessaires.

(7) Il convient dŁs lors d’arrŒter des mesures particuliŁres en
matiŁre de cessation dØfinitive des fonctions.

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Dans l’intØrŒt du service, et pour tenir compte des besoins de
renouvellement des compØtences dØcoulant du recentrage de
l’utilisation de ses ressources sur ses activitØs prioritaires, la
Commission est autorisØe, jusqu’au 31 dØcembre 2002, à
prendre à l’Øgard de ses fonctionnaires, indØpendamment du
budget (fonctionnement ou recherche) dont ils relŁvent, ayant
atteint l’âge de 50 ans et ayant accompli au moins dix ans de
service, à l’exception de ceux classØs dans les grades A 1 et A 2,
des mesures de cessation dØfinitive des fonctions au sens de
l’article 47 du statut, dans les conditions dØfinies par le prØsent
rŁglement.

Article 2

Le nombre total de fonctionnaires à l’Øgard desquels les
mesures visØes à l’article 1er peuvent Œtre prises est fixØ à
600. Pour l’annØe 2001, ce nombre est fixØ à 300.

Article 3

Compte tenu de l’intØrŒt du service, la Commission choisit,
dans les limites dØterminØes à l’article 2 et aprŁs consultation
de la commission paritaire, parmi les fonctionnaires sollicitant
l’application d’une mesure de cessation dØfinitive de fonctions
au titre de l’article 1er, ceux auxquels elle applique ladite
mesure.

Elle considŁre en prioritØ les fonctionnaires candidats touchØs
par les mesures de rØorganisation et de recentrage des
ressources sur les activitØs prioritaires, en particulier le redØ-
ploiement, dont les qualifications seraient trop ØloignØes des
fonctions à pourvoir. Elle prend en compte le degrØ de forma-
tion nØcessaire par rapport aux nouvelles tâches à accomplir,
l’âge, la compØtence, le rendement, la conduite dans le service,
la situation de famille et l’anciennetØ de service des fonction-
naires.

Article 4

1. L’ancien fonctionnaire ayant fait l’objet de la mesure
prØvue à l’article 1er a droit à une indemnitØ mensuelle fixØe
en pourcentage du dernier traitement de base, ce pourcentage
variant en fonction de l’âge et de l’anciennetØ de service au
moment du dØpart suivant le tableau annexØ au prØsent rŁgle-
ment (annexe 1). Le dernier traitement de base à considØrer est
celui affØrent au grade et à l’Øchelon que le fonctionnaire dØte-
nait lors de son dØpart du service, et figurant au tableau prØvu
à l’article 66 du statut, en vigueur le premier jour du mois
pour lequel l’indemnitØ est à liquider.
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2. L’ancien fonctionnaire peut à tout moment, à sa
demande, Œtre admis à la pension d’anciennetØ dans les condi-
tions du statut. Le bØnØfice de l’indemnitØ cesse alors à ce
moment. Il cesse en tous cas au plus tard le dernier jour du
mois au cours duquel l’ancien fonctionnaire atteint l’âge de
65 ans et lorsque, avant cet âge, il rØunit les conditions
ouvrant droit à la pension d’anciennetØ maximale de 70 %
(article 77 du statut).

L’ancien fonctionnaire est alors admis d’office au bØnØfice de la
pension d’anciennetØ, laquelle prend effet au premier jour du
mois civil suivant le mois au cours duquel l’indemnitØ a ØtØ
versØe pour la derniŁre fois.

3. L’indemnitØ prØvue au paragraphe 1 est affectØe du coef-
ficient correcteur fixØ pour le pays situØ à l’intØrieur des
CommunautØs oø le bØnØficiaire justifie avoir sa rØsidence.

Si le bØnØficiaire fixe sa rØsidence à l’extØrieur des Commu-
nautØs, le coefficient correcteur applicable à l’indemnitØ est
Øgal à 100.

L’indemnitØ est exprimØe en euros. Elle est payØe dans la
monnaie du pays de la rØsidence du bØnØficiaire. Elle est toute-
fois payØe en euros lorsqu’elle est affectØe du coefficient Øgal à
100 conformØment au deuxiŁme alinØa.

L’indemnitØ payØe en une monnaie autre que l’euro est calculØe
sur la base des taux de change visØs à l’article 63 deuxiŁme
alinØa du statut.

4. Le montant des revenus bruts perçus par l’intØressØ dans
toutes nouvelles fonctions vient en dØduction de l’indemnitØ
prØvue au paragraphe 1, dans la mesure oø ces revenus,
cumulØs avec cette indemnitØ, dØpassent sa derniŁre rØmunØra-
tion globale brute Øtablie sur la base du tableau des traitements
en vigueur le premier jour du mois pour lequel l’indemnitØ est
à liquider. Cette rØmunØration est affectØe du coefficient correc-
teur visØ au paragraphe 3.

Les revenus bruts et la derniŁre rØmunØration globale brute
visØs au premier alinØa s’entendent comme Øtant des montants
pris en compte aprŁs dØduction des charges sociales et avant
dØduction de l’impôt.

L’intØressØ est tenu de fournir les preuves Øcrites qui peuvent
Œtre exigØes et de notifier à l’institution tout ØlØment susceptible
de modifier ses droits à l’indemnitØ, sous peine de s’exposer
aux sanctions prØvues à l’article 86 du statut.

5. Dans les conditions ØnoncØes à l’article 67 du statut et
aux articles 1er, 2 et 3 de l’annexe VII du statut, les allocations
familiales sont soit versØes au bØnØficiaire de l’indemnitØ prØvue
au paragraphe 1er, soit à la personne ou aux personnes
auxquelles, en vertu de dispositions lØgales ou par dØcision
de justice ou de l’autoritØ administrative compØtente, la garde
du ou des enfants est confiØe, le montant de l’allocation de
foyer Øtant calculØ sur base de cette indemnitØ.

6. Le bØnØficiaire de l’indemnitØ a droit, pour lui-mŒme et
les personnes assurØes de son chef, aux prestations garanties
par le systŁme de sØcuritØ sociale prØvu à l’article 72 du statut,

sous rØserve qu’il verse la cotisation y affØrente, calculØe sur
base du montant de l’indemnitØ visØe au paragraphe 1, et qu’il
ne soit pas couvert par une autre assurance maladie, lØgale ou
rØglementaire.

7. Pendant la pØriode au cours de laquelle le droit à l’indem-
nitØ est ouvert, mais pour une durØe de six ans maximum,
l’ancien fonctionnaire continue d’acquØrir de nouveaux droits
à pension d’anciennetØ sur la base du traitement affØrent à son
grade et à son Øchelon, sous rØserve que, durant cette pØriode,
il y ait eu versement de la contribution prØvue au statut sur la
base dudit traitement, et sans que le total de la pension puisse
excØder le montant maximal prØvu à l’article 77 deuxiŁme
alinØa du statut. Pour l’application de l’article 5 de l’an-
nexe VIII du statut, cette pØriode est considØrØe comme
pØriode de service.

8. Sous rØserve des articles 1er paragraphe 1 et 22 de
l’annexe VIII du statut, le conjoint survivant d’un ancien fonc-
tionnaire, dØcØdØ alors qu’il Øtait bØnØficiaire de l’indemnitØ
mensuelle prØvue au paragraphe 1, a droit, pour autant qu’il
ait ØtØ son conjoint pendant un an au moins au moment oø
l’intØressØ a cessØ d’Œtre au service de l’institution, à une
pension de survie Øgale à 60 % de la pension d’anciennetØ
dont aurait bØnØficiØ l’ancien fonctionnaire s’il avait pu, sans
condition de durØe de service ni d’âge, y prØtendre à la date de
son dØcŁs.

Le montant de la pension de survie prØvue au premier alinØa
ne peut Œtre infØrieur aux montants prØvus à l’article 79
deuxiŁme alinØa du statut. Toutefois, le montant de cette
pension ne peut en aucun cas dØpasser le montant du
premier versement de la pension d’anciennetØ auquel l’ancien
fonctionnaire aurait eu droit si, demeurØ en vie et ayant ØpuisØ
ses droits à l’indemnitØ susvisØe, il avait ØtØ admis au bØnØfice
de la pension d’anciennetØ.

La condition d’antØrioritØ du mariage, prØvue au premier
alinØa, ne joue pas si un ou plusieurs enfants sont issus d’un
mariage de l’ancien fonctionnaire, contractØ antØrieurement à la
cessation d’activitØ, pour autant que le conjoint survivant pour-
voie ou ait pourvu aux besoins de ces enfants.

Il en va de mŒme si le dØcŁs de l’ancien fonctionnaire rØsulte
d’une des circonstances prØvues à l’article 17 deuxiŁme alinØa
in fine de l’annexe VIII du statut.

9. En cas de dØcŁs d’un ancien fonctionnaire bØnØficiant de
l’indemnitØ prØvue au paragraphe 1, les enfants reconnus à sa
charge au sens de l’article 2 de l’annexe VII du statut ont droit
à une pension d’orphelin dans les conditions prØvues à l’arti-
cle 80 premier, deuxiŁme et troisiŁme alinØas du statut ainsi
qu’à l’article 21 de l’annexe VIII du statut.

Article 5

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le jour suivant celui de
sa publication au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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ANNEXE 1

POURCENTAGE D’INDEMNITÉ

Le pourcentage d’indemnitØ mentionnØ au paragraphe 1 de l’article 4 du prØsent rŁglement est dØterminØ, en fonction de
l’âge et de l’anciennetØ de service du fonctionnaire au moment du dØpart, selon le tableau suivant:

Niveau d’indemnitØ suivant l’âge et l’anciennetØ de service

´ge
de 50 à 52 ans de 53 à 55 ans de 56 à 58 ans de 59 à 61 ans de 62 à 64 ans

AnciennetØ

10 à 19 ans 60,0 % 62,5 % 65,0 % 67,5 % 70,0 %

20 à 29 ans 62,5 % 65,0 % 67,5 % 70,0 % 70,0 %

30 ans et plus 65,0 % 67,5 % 70,0 % 70,0 % 70,0 %

L’âge et l’anciennetØ de service seront considØrØs par rapport à une date pivot à prØciser au moment de l’appel à
candidatures.

AppliquØes sur la population actuelle des fonctionnaires concernØs, ces conditions correspondent à un niveau d’indem-
nitØ moyen de 65 %.

ANNEXE 2

BASE DE CALCUL DE LA NEUTRALITÉ BUDGÉTAIRE

Cette annexe dØtaille les hypothŁses de calcul des ØlØments repris dans la fiche budgØtaire. Le principe de base est celui
d’une opØration budgØtairement neutre. La mØthode de calcul consiste à dØterminer l’Øconomie rØalisØe par le dØgage-
ment de 600 fonctionnaires (diffØrence des coßts de leur rØmunØration en tant qu’actifs et de leur indemnitØ une fois
dØgagØs) puis le nombre de nouveaux recrutements que cette Øconomie rend possible. Ce raisonnement est applicable
pendant la durØe de l’indemnitØ, jusqu’au moment oø les fonctionnaires dØgagØs sont pris en charge par le rØgime de
pensions.

HypothŁse 1: Identification de la population à dØgager

Il s’agira de 600 fonctionnaires en majoritØ «fin de carriŁre» soit, en proportion de la population actuelle des fonction-
naires concernØs, de:

2001 2002 Total

fonctionnaires A 3/LA 3 22 22 44

fonctionnaires A 4/LA 4-A 5/LA 5 134 134 268

fonctionnaires B 1-B 2 45 45 90

fonctionnaires C 1-C 2 80 80 160

fonctionnaires D 1-D 2 19 19 38

Total 300 300 600

Les rØfØrences aux grades A 3, A 4, A 5, et A 7 figurant dans cette annexe dØsignent aussi bien la catØgorie A que le cadre LA

HypothŁse 2: Profils moyens des fonctionnaires dØgagØs

Les coßts sont basØs sur les profils types suivants:

profil A 3: fonctionnaire A 3/3, mariØ, sans enfant à charge, recrutØ à 32 ans

profil A 4-A 5: fonctionnaire A 4/2, mariØ, sans enfant à charge, recrutØ à 32 ans

profil B 1-B 2: fonctionnaire B 1/2, mariØ, sans enfant à charge, recrutØ à 30 ans

profil C 1-C 2: fonctionnaire C 1/2, mariØ, sans enfant à charge, recrutØ à 28 ans
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profil D 1-D 2: fonctionnaire D 1/5, mariØ, sans enfant à charge, recrutØ à 30 ans

L’âge moyen de la partie de cette population âgØe de plus de 50 ans, est de 55 ans.

HypothŁse 3: Profils moyens des nouveaux fonctionnaires recrutØs

Les fonctionnaires dØgagØs seront remplacØs par des fonctionnaires des catØgories A et B (dans les proportions de
l’actuelle population des fonctionnaires, soit approximativement deux tiers de A/LA et un tiers de B) recrutØs aux grades
de base (respectivement A 7/3 et B 5/3), et supposØs mariØs avec un enfant à charge.

HypothŁse 4: Niveau moyen d’indemnitØ

AppliquØes sur la population actuelle des fonctionnaires concernØs (remplissant les critŁres d’âge et d’anciennetØ de
service), les conditions reprises à l’annexe 1 correspondent à un niveau d’indemnitØ moyen de 65 %. C’est ce niveau
d’indemnitØ qui est utilisØ dans les calculs.

HypothŁse 5: Autres hypothŁses de calcul

Les montants (traitement, indemnitØ, . . .) tiennent compte d’une indexation hypothØtique de 2,5 % des montants actuels
(adaptation MØthode pour l’annØe 2000 et actualisation à mi-2001).

Le taux de l’indemnitØ de dØpaysement inclus dans la rØmunØration du personnel en activitØ, est estimØ à 12 % (moyenne
entre les taux de 0 %, 4 % et 16 % dØpendant des situations individuelles).

Le coefficient correcteur appliquØ à la rØmunØration du personnel dØgagØ est estimØe à 105 (dØpendant du lieu oø ce
personnel fixera sa rØsidence aprŁs dØgagement).

Économie budgØtaire annuelle rØsultant du dØgagement

Le coßt budgØtaire annuel par fonctionnaire avant dØgagement est dØtaillØ dans le tableau suivant:

Coßt budgØtaire annuel par fonctionnaire en service:

A 3/3 A 4/2 B 1/2 C 1/2 D 1/5

Traitement de base 114 027 90 272 64 226 40 621 35 047

Allocation de foyer 5 701 4 514 3 211 2 095 2 095

IndemnitØ secrØtariat 1 928

DØpaysement 14 367 11 374 8 093 5 357 4 457

Contribution patronale RCAM 4 846 3 837 2 729 1 726 1 490

Impôt communautaire � 23 572 � 15 026 � 7 238 � 3 338 � 2 412

Contribution temporaire � 3 214 � 2 466 � 1 554 � 544 � 306

Contribution personnelle pensions � 9 407 � 7 447 � 5 299 � 3 351 � 2 891

Coßt budgØtaire par fonctionnaire 102 749 85 058 64 168 44 494 37 480

Le coßt budgØtaire annuel par fonctionnaire dØgagØ est dØtaillØ dans le tableau suivant (les coßts liØs à la cessation des
fonctions ne sont pas des coßts supplØmentaires mais plutôt des coßts anticipØs, et ne sont pas repris dans les calculs):

Coßt budgØtaire annuel par fonctionnaire dØgagØ

A 3/3 A 4/2 B 1/2 C 1/2 D 1/5

IndemnitØ 74 118 58 677 41 747 26 403 22 780

Allocation de foyer 3 706 2 934 2 095 2 095 2 095

Coefficient correcteur 3 355 2 656 1 890 1 233 1 078

Contribution patronale RCAM 2 520 1 995 1 419 898 775

Impôt communautaire � 9 097 � 5 674 3 060 � 1 620

Contribution personnelle pensions � 9 407 � 7 447 � 5 299 � 3 351 � 2 891

Coßt budgØtaire par fonctionnaire 65 195 53 141 38 792 25 658 23 837
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L’Øconomie budgØtaire annuelle rØalisØe par le dØgagement (Øconomie du dØgagement d’un fonctionnaire et Øconomie
totale) est dØtaillØe dans le tableau suivant:

Économie budgØtaire annuelle rØsultant du dØgagement

A 3/3 A 4/2 B 1/2 C 1/2 D 1/5 Total

Coßt par fonctionnaire en service 102 749 85 058 64 168 44 494 37 480

Coßt par fonctionnaire dØgagØ 65 195 53 141 38 792 25 658 23 837

Économie par fonctionnaire 37 554 31 917 25 376 18 837 13 643

Nombre de fonctionnaires à dØgager 44 268 90 160 38 600

Économie budgØtaire totale 1 652 376 8 553 756 2 283 840 3 013 920 518 434 16 022 326

L’Øconomie budgØtaire annuelle totale est de 16 022 326 EUR.

Coßt des nouveaux recrutØs et possibilitØs de recrutements

Le coßt budgØtaire annuel moyen d’un nouveau fonctionnaire est dØtaillØ dans le tableau suivant (le coefficient correcteur
tient compte de l’Øvolution de carriŁre pendant la pØriode considØrØe; les coßts liØs à la prise de fonction ne sont pas
inclus dans les calculs)

Coßt budgØtaire annuel par nouveau fonctionnaire

A 7/3 B 5/3

Traitement de base 57 643 37 107

Allocation de foyer 2 882 2 095

Allocation enfant à charge 2 698 2 698

Allocation scolaire 2 411 2 411

DØpaysement 7 587 5 027

Contribution patronale RCAM 2 450 1 577

Impôt communautaire � 4 572 � 1 973

Contribution temporaire � 1 291 � 401

Contribution personnelle pensions � 4 756 � 3 061

Total coßt budgØtaire de dØpart 65 052 45 480

Coefficient correcteur carriŁre 1,06 1,06

Coßt budgØtaire par fonctionnaire 68 955 48 383

Le coßt budgØtaire annuel liØ au recrutement de 258 nouveaux fonctionnaires (deux tiers de A/LA et un tiers de B) est
Øquivalent à l’Øconomie budgØtaire annuelle totale rØsultant du dØgagement:

Coßt budgØtaire annuel total nouveaux recrutements

A 7/3 B 5/3 Total

Coßt budgØtaire par fonctionnaire 68 955 48 383

Nombre de recrutements 172 86 258

Coßt budgØtaire total recrutements 11 860 260 4 160 938 16 021 198

L’Øconomie rØsultant du dØgagement de 600 fonctionnaires permet, à raison de deux tiers de A/LA et d’un tiers
de B, le recrutement de 258 nouveaux fonctionnaires.

FR29.5.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 154 E/255



Proposition de rŁglement du Conseil modifiant le rŁglement (CEE, Euratom, CECA) no 260/68
portant fixation des conditions et de la procØdure d’application de l’impôt Øtabli au profit des

CommunautØs europØennes

(2001/C 154 E/21)

COM(2001) 50 final

(PrØsentØe par la Commission le 31 janvier 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 283,

vu le protocole sur les privilŁges et immunitØs des Commu-
nautØs europØennes, et notamment son article 13,

vu la proposition de la Commission,

considØrant ce qui suit:

(1) Il importe de modifier le rŁglement (CEE, Euratom, CECA)
no 260/68 (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE,
CECA, Euratom) no 2804/00 (2), afin de tenir compte du
rŁglement no . . . du Conseil, du . . ., instituant, à l’occasion
de la rØforme de la Commission, des mesures particuliŁres
concernant la cessation dØfinitive des fonctions de fonction-
naires de la Commission des CommunautØs europØennes.

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

À l’article 2 du rŁglement (CEE, Euratom, CECA) no 260/68 est
ajoutØ un seiziŁme tiret ainsi libellØ:

� les bØnØficiaires de l’indemnitØ prØvue en cas de cessation
dØfinitive des fonctions à l’article 4 du rŁglement no . . .

Article 2

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le jour suivant celui de
sa publication au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Il est applicable à compter de la date de l’entrØe en vigueur du
rŁglement visØ à l’article 1er.
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Proposition de rŁglement du Conseil modifiant le rŁglement (Euratom, CECA, CEE) no 549/69
dØterminant les catØgories de fonctionnaires et agents des CommunautØs europØennes auxquels
s’appliquent les dispositions de l’article 12, de l’article 13 deuxiŁme alinØa et de l’article 14 du

protocole sur les privilŁges et immunitØs des CommunautØs

(2001/C 154 E/22)

COM(2001) 50 final � 2001/0028(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 31 janvier 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 283,

vu le protocole sur les privilŁges et immunitØs des Commu-
nautØs europØennes, et notamment ses articles 16 et 22,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis de la Cour de Justice,

vu l’avis de la Cour des Comptes,

considØrant ce qui suit:

(1) Il importe de modifier le rŁglement (Euratom, CECA, CEE)
no 549/69 (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE,
CECA, Euratom) no 1198/98 (2), afin de tenir compte du
rŁglement no . . . du Conseil, du . . ., instituant, à l’occasion
de la rØforme de la Commission, des mesures particuliŁres

concernant la cessation dØfinitive des fonctions de fonction-
naires de la Commission des CommunautØs europØennes,

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

À l’article 2 du rŁglement (Euratom, CECA, CEE) no 549/69 est
ajoutØ le point p) ainsi libellØ:

«p) les bØnØficiaires de l’indemnitØ prØvue en cas de cessation
dØfinitive des fonctions à l’article 4 du rŁglement no . . .».

Article 2

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le jour suivant celui de
sa publication au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Il est applicable à compter de la date de l’entrØe en vigueur du
rŁglement visØ à l’article 1er.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil relative à la formation des conduc-
teurs professionnels de marchandises ou de voyageurs par route

(2001/C 154 E/23)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 56 final � 2000/0033(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 2 fØvrier 2001)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 71,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La directive 76/914/CEE du Conseil, du 16 dØcembre 1976
concernant le niveau minimal de la formation de certains
conducteurs de vØhicules de transport par route (1) et le
rŁglement (CEE) n. 3820/85 du Conseil du 20 dØcembre
1985 relatif à l’harmonisation de certaines dispositions en
matiŁre sociale dans le domaine des transports par
route (2) ont permis d’accomplir des progrŁs en matiŁre
d’harmonisation des rŁgles relatives à la formation profes-
sionnelle.

(2) Des divergences subsistent toutefois entre les lØgislations
des États membres, qui exigent une harmonisation plus
poussØe en cette matiŁre afin de contribuer à la rØalisation
des politiques communautaires relatives à la libre circula-
tion des travailleurs, à la libertØ d’Øtablissement et à la
libre prestation des services et relatives à la politique
commune des transports.

(3) Aux sens du rŁglement (CEE) n. 3820/85 la formation
professionnelle obligatoire s’applique à ce jour seulement
à une minoritØ des conducteurs professionnels. La majo-
ritØ des conducteurs professionnels exercent leur mØtier
sur la seule base du permis de conduire.

(4) Une formation professionnelle initiale complŁte, adaptØe
aux contraintes du secteur du transport routier
aujourd’hui, prØvue par la directive 76/914/CEE et par le
rŁglement 3820/85 reste le standard de rØfØrence à
atteindre à long terme. Dans cette perspective, les avan-
tages accordØs aux dØtenteurs de cette formation pour
avoir accŁs à certaines catØgories de vØhicules à un âge
plus jeune doivent Œtre renforcØs.

(5) L’imposition d’un standard aussi ØlevØ à tout nouveau
conducteur est susceptible, toutefois, dans un premier
temps, de crØer des distorsions du marchØ de travail. Il
est donc opportun de prØvoir une formation initiale
minimum permettant d’imposer une formation rØduite
mais adØquate et effective à tous les nouveaux conduc-
teurs sans tenir compte de leur âge ou de la catØgorie
de vØhicule conduite.

(6) La formation professionnelle obligatoire doit insister, selon
une approche mØthodique, sur les rŁgles de sØcuritØ à
respecter pendant la conduite et à l’arrŒt. Le dØveloppe-
ment de la conduite dØfensive � anticipation des dangers,
prise en compte des autres usagers de la route � qui va
de pair avec la rationalisation de la consommation de
carburant, auront des effets positifs aussi bien pour la
sociØtØ que pour le secteur des transports lui-mŒme. La
formation professionnelle obligatoire doit renforcer l’appli-
cation des rØglementations du transport, de la circulation
et du travail, tels que les rŁgles relatives à la durØe mini-
male des repos et la durØe maximale de conduite et du
travail. La formation professionnelle doit finalement
s’ouvrir à des notions essentielles et importantes pour
les conducteurs professionnels telles que la santØ, la sØcu-
ritØ, le service et des notions de logistique. Il convient
d’associer les entreprises et les secteurs à la mise en
place et à la rØalisation de ce programme de formation.

(7) Les conducteurs professionnels qui exercent dØjà leur
mØtier avant l’entrØe en vigueur de la prØsente directive
doivent garder leurs droits acquis. Une formation continue
doit Œtre prØvue pour leur permettre, en particulier,
comme pour les nouveaux conducteurs par la suite,
d’actualiser leurs connaissances et de parfaire leur pratique
en matiŁre de sØcuritØ et de rØglementation profession-
nelle.

(8) La prØsente directive s’applique sans prØjudice de la direc-
tive 91/439/CEE du Conseil relative au permis de
conduire (3), modifiØe en dernier lieu par la directive
2000/56/CE de la Commission (4), de la directive
94/55/CE du Conseil, relative au transport des marchan-
dises dangereuses par route (5), modifiØe en dernier lieu
par la directive 2000/61/CE du Parlement europØen et du
Conseil (6) et de la directive 96/26/CE du Conseil, concer-
nant l’accŁs à la profession de transporteur de marchan-
dises et de transporteur de voyageurs par route (7), modi-
fiØe par la directive 98/76/CE du Conseil (8).
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(9) Afin de ne pas porter atteinte à la compØtence des parte-
naires sociaux de stipuler, notamment dans le cadre de
conventions collectives de travail, des dispositions plus
favorables aux travailleurs, l’annexe de la prØsente directive
fixe des exigences minimales pour la formation profes-
sionnelle.

(10) Les mesures nØcessaires pour l’adaptatation au progrŁs
technique de l’annexe de la prØsente directive Øtant des
mesures de portØe gØnØrale au sens de l’article 2 de la
dØcision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999
fixant les modalitØs de l’exercice des compØtences d’exØcu-
tion confØrØes à la Commission (1), il convient que ces
mesures soient arrŒtØes selon la procØdure de rØglementa-
tion prØvue à l’article 5 de ladite dØcision.

(11) Il y a lieu de modifier les annexes I et I bis de la directive
91/439/CEE du Conseil afin d’y ajouter les codes corres-
pondant à la formation obligatoire suivie.

(12) La directive 76/914/CE doit Œtre abrogØe,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Champ d’application

L’exercice de la profession de conducteur par route est rØgi par
les dispositions que les États membres adoptent conformØment
aux rŁgles communes de la prØsente directive.

Article 2

DØfinitions

Aux fins de la prØsente directive, on entend par:

a) «Conducteur professionnel de marchandises par route», le
conducteur qui effectue du transport de marchandises
contre rØmunØration

b) «conducteur professionnel de voyageurs par route», le
conducteur qui effectue du transport de voyageurs contre
rØmunØration

c) «catØgories de permis de conduire C1, C1E, C, CE, D1, D1E,
D, DE», les catØgories dØfinies par la directive 91/439/CEE

d) «rØsidence normale», la rØsidence telle que dØfinie à l’article 9
de la directive 91/439/CEE

Article 3

Exemptions

1. La prØsente directive ne s’applique pas aux transports
effectuØs au moyen de:

a) VØhicules dont la vitesse maximale autorisØe ne dØpasse pas
30 kilomŁtres à l’heure;

b) VØhicules affectØs aux services des forces armØes, de la
protection civile, des pompiers et des forces responsables
du maintien de l’ordre public, ou placØs sous le contrôle
de ceux-ci;

c) VØhicules subissant des tests sur route à des fins d’amØlio-
ration technique, de rØparation ou d’entretien, et vØhicules
neufs ou transformØs non encore mis en circulation;

d) VØhicules utilisØs pour des transports non commerciaux de
biens dans des buts privØs;

e) VØhicules transportant du matØriel ou de l’Øquipement, à
utiliser dans l’exercice du mØtier du conducteur, dans un
rayon de 50 kilomŁtres autour de leur point d’attache habi-
tuel, à condition que la conduite du vØhicule ne reprØsente
pas l’activitØ principale du conducteur et que la dØrogation
ne porte pas atteinte aux objectifs poursuivis par la prØsente
directive. Les États membres peuvent soumettre cette dØro-
gation à l’obtention d’une autorisation individuelle.

2. Les dispositions de la prØsente directive fixant des
exigences communes à celles fixØes par la directive 96/26/CE
ne s’appliquent pas aux candidats à la formation initiale qui à
la date d’entrØe en vigueur de la prØsente directive ont dØjà
satisfait aux exigences de la directive 96/26/CE.

Article 4

Obligation de formation

L’exercice de la profession de conducteur de marchandises ou
de voyageurs par route est subordonnØ à la rØussite des forma-
tions initiales et à l’assistance à la formation continue telles que
prØvues par la prØsente directive.

La rØussite de ces formations est consacrØe par la dØlivrance du
brevet, du certificat ou de l’attestation, sur base desquels, les
autoritØs compØtentes apposent le code communautaire corres-
pondant à la formation suivie sur le permis de conduire.

Article 5

Droits acquis

Les conducteurs professionnels de marchandises ou de voya-
geurs par route en fonction au moment de l’entrØe en vigueur
de la prØsente directive ou ayant exercØ leur fonction pendant
trois ans dans les cinq ans prØcØdant l’entrØe en vigueur de la
prØsente directive sont exemptØs de l’obligation de suivre une
formation initiale sans prØjudice des dispositions communau-
taires et nationales relatives aux âges minimum et aux catØgo-
ries de permis de conduire.

Article 6

Formation initiale

1. Toute personne accØdant à la profession de conducteur
professionnel de marchandises ou de voyageurs par route aprŁs
l’entrØe en vigueur de la prØsente directive, doit suivre une
formation professionnelle initiale telle que dØfinie à l’annexe
de la prØsente directive.
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2. La formation professionnelle initiale consiste soit en une
formation initiale complŁte, soit en une formation initiale
minimum, dØpendant directement de l’âge minimum et des
catØgories de vØhicules conduits. Ces deux formations initiales,
qui sont dØfinies à l’annexe de la prØsente directive, ne diffØ-
rencient que dans la durØe de la formation et par le degrØ de
dØtail des connaissances enseignØes.

3. Pour avoir accŁs à la formation initiale, le candidat doit
Œtre titulaire du permis de conduire en question. Toutefois,
l’accŁs à la formation initiale complŁte, dispensØe dans le
cadre d’une formation professionnelle à des jeunes de moins
de 18 ans, ne nØcessite pas une acquisition prØalable du permis
de conduire en question.

4. Le conducteur professionnel de marchandises par route
peut exercer sa profession:

a) À partir de l’âge de 18 ans:

i) Sur un vØhicule des catØgories C et CE à condition
d’avoir suivi une formation initiale complŁte

ii) Sur un vØhicule des catØgories C1 et C1E à condition
d’avoir suivi une formation initiale minimum

b) À partir de l’âge de 21 ans sur un vØhicule des catØgories C
et CE, à condition d’avoir suivi une formation initiale
minimum

5. Le conducteur professionnel de voyageurs par route peut
exercer sa profession:

a) À partir de l’âge de 18 ans:

i) Sur un vØhicule des catØgories D et DE affectØ aux trans-
ports de voyageurs par des services rØguliers dont le
parcours de ligne ne dØpasse pas 50 kilomŁtres, à condi-
tion d’avoir suivi une formation initiale complŁte

ii) Sur un vØhicule des catØgories D1 et D1E, à condition
d’avoir suivi une formation initiale complŁte

b) À partir de l’âge de 21 ans:

i) Sur un vØhicule des catØgories D et DE, à condition
d’avoir suivi une formation initiale complŁte

ii) Sur un vØhicule des catØgories D1 et D1E, à condition
d’avoir suivi une formation initiale minimum

c) À partir de l’âge de 24 ans sur un vØhicule des catØgories D
et DE, à condition d’avoir suivi une formation initiale
minimum

6. Les conducteurs professionnels de marchandises ou de
voyageurs par route ayant suivi une formation initiale complŁte
pour l’une des catØgories prØvues aux paragraphes 4 et 5 sont
dispensØs de suivre une formation initiale pour une autre des
catØgories de vØhicules prØvues aux dits paragraphes.

Les conducteurs professionnels de marchandises qui Ølargissent
ou changent leurs activitØs pour effectuer du transport de voya-
geurs, ou inversØment, ne doivent plus refaire les parties
communes aux formations prØvues.

Article 7

Contrôle des connaissances

1. Le tronc commun pour la formation initiale minimum est
sanctionnØ par un examen final. AprŁs cet examen, le candidat
à la profession de conducteur professionnel suit la formation
spØcifique dans une entreprise ou centre de formation agrØØe.
À l’issue des deux parties de la formation, tronc commun et
formation spØcifique, un brevet de formation initiale minimum
est dØlivrØ au conducteur.

2. Le tronc commun pour la formation initiale complŁte est
sanctionnØ par un examen final. AprŁs cet examen, le candidat
à la profession de conducteur professionnel suit la formation
spØcifique dans une entreprise ou centre de formation agrØØe.
À l’issue des deux parties de la formation, tronc commun et
formation spØcifique, un certificat d’aptitude professionnelle est
dØlivrØ au conducteur.

Article 8

Formation continue

1. La formation continue consiste en une formation permet-
tant aux personnes exerçant dØjà la profession de conducteur à
la date d’entrØe en vigueur de la prØsente directive, de mettre à
jour les connaissances essentielles pour leur fonction, en
mettant un accent spØcifique sur la sØcuritØ routiŁre et la ratio-
nalisation de la consommation de carburant.

La formation continue est dispensØe sur une pØriode groupØe.

2. Les conducteurs professionnels de marchandises ou de
voyageurs par route suivent la formation continue dØfinie à
l’annexe de la prØsente directive. La formation continue est
orientØe en fonction du profil du conducteur professionnel
sur base d’un entretien d’Øvaluation. Elle vise à approfondir et
rØviser certains points traitØs dans le cadre du programme de
formation initiale, identifiØs lors de l’entretien d’Øvaluation.

3. À l’issue de la formation une attestation de formation
continue est dØlivrØe au conducteur.

4. Les conducteurs professionnels de marchandises ou de
voyageurs par route en fonction au moment de l’entrØe en
vigueur de la prØsente directive ou ayant exercØ leur fonction
pendant trois ans, dans les cinq ans prØcØdant l’entrØe en
vigueur de la prØsente directive, suivent la formation continue
lors du premier renouvellement du permis de conduire et en
tout cas, au plus tard, dans les cinq ans suivant l’entrØe en
vigueur de la prØsente directive.

Article 9

Lieu de la formation et validitØ des documents attestant la
formation

1. Les conducteurs professionnels suivent les formations
professionnelles initiale et continue dans l’État membre oø ils
ont leur rØsidence normale ou dans lequel ils peuvent fournir la
preuve de leur qualitØ d’Øtudiant pendant une pØriode d’au
moins six mois.
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2. Le brevet de formation initiale minimum, le certificat
d’aptitude professionnelle et l’attestation de formation continue,
sont reconnus par tous les États membres. La validitØ de l’attes-
tation de formation continue ne peut dØpasser cinq ans.

Les certificats, brevets et attestations dØlivrØs par les États
membres sur la base des dispositions nationales existantes
jusqu’à la date de mise en application de la prØsente directive,
sont reconnus comme certificats brevets et attestations de
formation au sens de la prØsente directive.

Article 10

Codes communautaires

À la liste des codes communautaire harmonisØs fixØe dans les
annexes I et I bis de la directive 91/439/CEE les codes suivants
sont ajoutØs:

95. Titulaire du brevet de formation initiale minimum.

96. Titulaire du certificat d’aptitude professionnelle.

97. Titulaire de l’attestation de formation continue.

Article 11

Adaptation au progrŁs scientfique et technique

Les amendements nØcessaires pour adapter l’annexe au progrŁs
scientifique et technique sont adoptØs selon la procØdure
prØvue à l’article 12.

Article 12

ComitØ

1. La Commission est assistØe par le «comitØ pour le permis
de conduire» instituØ par l’article 7 ter de la directive
91/439/CEE relative au permis de conduire

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de la dØci-
sion 1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions
des articles 7 paragraphe 3 et de l’article 8 de celle-ci.

3. La pØriode prØvue à l’article 5 paragraphe 6 de la dØcision
1999/468/CE est fixØe à trois mois.

Article 13

Mise en application

Les États membres adoptent et publient les dispositions lØgis-
latives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour se
conformer à la prØsente directive avant le 1er janvier 2004.
Ils en informent immØdiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

Article 14

Abrogation

La directive 76/914/CEE est abrogØe à partir du 1er janvier
2004.

Article 15

EntrØe en vigueur

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 16

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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ANNEXE

EXIGENCES MINIMALES POUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE

SECTION 1 � PROGRAMME DE FORMATION

1. Programme de formation

1.1. Perfectionnement à la conduite rationnelle axØ sur les rŁgles de sØcuritØ

1.1.1. caractØristiques techniques: chaîne cinØmatique, courbes de couples, de puissance, de consommation spØcifique
d’un moteur, zone d’utilisation optimum du compte-tours, diagrammes de recouvrement de rapports de boîtes
de vitesses;

1.1.2. freinage, ABS, ralentisseur, limiteur de vitesse: principes de fonctionnement, spØcificitØs du circuit de freinage
olØo-pneumatique, limites d’utilisation des freins et des ralentisseurs, utilisation combinØe freins et ralentisseur,
utilisation des systŁmes de freinage sur diffØrents types de chaussØe et sous diffØrentes conditions atmosphØri-
ques, distance d’arrŒt et distance de freinage, recherche du meilleur compromis vitesse et rapport de boîte,
utilisation de l’inertie du vØhicule, utilisation des moyens de ralentissement et de freinage lors des descentes,
effets des poids et dimensions, vØrifications et contrôles qui incombent au conducteur, attitude à adopter en cas
de dØfaillance;

1.1.3. prØvention des accidents: anticipation dans la conduite, attitude et vigilance du conducteur, facteurs d’accidents
de la route, facteurs aggravants concernant les vØhicules lourds, risques de conduite liØs aux diffØrents Øtats de la
chaussØe et notamment leurs variations avec les conditions atmosphØriques, l’heure du jour ou de la nuit,
conduite dans des itinØraires accidentØs et dans les tunnels, stationnement, impact de la vitesse sur le vØhicule;

1.1.4. respect des autres usagers: prise en compte des intentions des autres usagers, spØcificitØs des autres usagers
(vØhicules lents, vØhicules lØgers, deux roues, piØtons), mesures prises en faveur de la sØcuritØ routiŁre;

1.1.5. man�uvres professionnelles: repØrages des obstacles, prØparation de la man�uvre, visibilitØ, angles morts, espace
balayØ, comportement et sØcuritØ dans la man�uvre, rØalisation de man�uvres professionnelles;

1.1.6. environnement: optimalisation de la consommation de carburant à travers l’application du savoir-faire de chacun
des points susmentionnØs;

1.1.7. chargement: forces s’appliquant aux vØhicules en mouvement, utilisation des rapports de boîte de vitesses en
fonction de la charge du vØhicule et du profil de la route, calcul de la charge utile d’un vØhicule ou d’un
ensemble, calcul du volume utile, rØpartition du chargement, consØquences de la surcharge à l’essieu, stabilitØ du
vØhicule et centre de gravitØ, types d’emballage et supports de charge, manipulation du hayon ØlØvateur (catØ-
gories C1, C1E, C, CE uniquement);

1.1.8. arrimage: principales catØgories de marchandises nØcessitant un arrimage, techniques de calages et d’arrimage,
utilisation de sangles d’arrimage, vØrification des dispositifs d’arrimage, utilisation des moyens de manutention,
bâchage et dØbâchage (catØgories C1, C1E, C, CE uniquement);

1.1.9. sØcuritØ et confort des passagers: responsabilitØ du conducteur, transport d’enfants, contrôles nØcessaires avant le
dØpart (catØgories D1, D1E, D, DE uniquement);

1.2. Application des rØglementations

1.2.1. rØglementation du transport et des activitØs auxiliaires: organisation de la profession, titres d’exploitation trans-
port, obligations des contrats-types de transport de marchandises, rØdaction des documents matØrialisant le
contrat de transport, autorisations de transport international, obligations de la CMR, rØdaction de la Lettre de
Voiture internationale, franchissement des frontiŁres, commissionnaires de transport, documents particuliers
d’accompagnement de la marchandise;

1.2.2. rŁgles de circulation routiŁre: signalisation routiŁre, restrictions et interdictions de circulation, stationnement et
arrŒt, utilisation d’infrastructures particuliŁres, distance de sØcuritØ et distance d’arrŒt, limitations de vitesse
spØcifiques aux poids lourds/autocars, contrôles et sanctions;

1.2.3. rØglementations sociales: durØes maximales du travail spØcifiques aux transports, principes, application et consØ-
quences des rŁglements 3820/85 et 3821/85, sanctions en cas de non-utilisation, de mauvaise utilisation ou de
falsification du chronotachygraphe;

1.3. SantØ, sØcuritØ, service, logistique

1.3.1. sensibilisation aux accidents du travail: typologie des accidents du travail dans le secteur du transport, statistiques
des accidents de la circulation, implication des poids lourds/autocars, consØquences humaines, matØrielles,
financiŁres;
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1.3.2. trafic de clandestins et immigration illØgale: information gØnØrale, implications pour les conducteurs, mesures de
prØvention, check-list des vØrifications, lØgislation relative à la responsabilitØ des transporteurs;

1.3.3. principes ergonomiques: gestes et postures à risques, position du corps dans l’espace, condition physique
(importance du travail des muscles), postures et coordination des gestes, exercices de manutention, protections
individuelles;

1.3.4. hygiŁne de vie: choix de l’alimentation, effets de l’alcool, des mØdicaments ou de toute substance susceptible de
modifier le comportement, symptômes, causes, effets de la fatigue et du stress, rôle fondamental du cycle de base
activitØ/repos;

1.3.5. comportement en situation d’urgence: Øvaluer la situation, Øviter le sur-accident, prØvenir les secours, secourir les
blessØs, rØaction en cas d’incendie, principes de base de la rØdaction du constat amiable;

1.3.6. connaissance de l’environnement Øconomique du transport routier: secteur transport par rapport aux autres
secteurs Øconomiques, transports routiers par rapport aux modes de transport, diffØrentes activitØs du transport
routier (transports pour compte d’autrui, compte propre, activitØs auxiliaires du transport), organisation des
principaux types d’entreprises de transports ou des activitØs auxiliaires du transport, diffØrentes spØcialisations du
transport (citerne, tempØrature dirigØe, etc), Øvolutions du secteur (diversifications des prestations offertes, rail-
route, sous-traitance, etc);

1.3.7. connaissance de l’environnement social du transport routier: formation initiale et continue des conducteurs,
formations professionnelles;

1.3.8. entreprise et qualitØ: entreprise et son environnement (concurrence, chargeurs), consØquences d’un litige sur le
plan commercial et financier, dØmarche de certification des entreprises de transports;

1.3.9. attitudes du conducteur et image de marque: importance pour l’entreprise de la qualitØ de prestation du
conducteur, diffØrents rôles du conducteur, diffØrents interlocuteurs du conducteur, entretien du vØhicule, orga-
nisation du travail, aspects relationnels.

SECTION 2 � STRUCTURE DE LA FORMATION INITIALE

La formation professionnelle initiale est composØe de deux parties: un tronc commun pour tous les conducteurs
professionnels, avec une modulation diffØrente pour les transports de marchandises ou de voyageurs, et une formation
spØcifique dispensØe au sein d’une entreprise du secteur oø travaillera le conducteur professionnel ou dans un centre de
formation agrØØe.

Le tronc commun doit viser notamment le perfectionnement à la conduite rationnelle axØ sur les rŁgles de sØcuritØ,
l’application de l’ensemble des rØglementations du transport, de la circulation et du travail, et les notions de santØ,
sØcuritØ, service et de logistique, tel que dØfini à l’annexe de la prØsente directive.

La formation spØcifique doit permettre une application concrŁte de l’outil pØdagogique de la formation identique dans
l’environnement direct de travail du conducteur professionnel. Cette formation traite des mŒmes sujets enseignØs lors du
tronc commun, mais appliquØs aux spØcificitØs de l’entreprise ou du secteur en question. De cette maniŁre, le nouveau
conducteur professionnel fera une partie de sa formation sur le type de vØhicule qu’il utilisera par aprŁs; il apprendra la
rØglementation spØcifique, les contrats et documents spØcifiques; il connaîtra les chaînes logistiques spØcifiques. Cette
formation spØcifique assurera donc l’implication des entreprises du secteur concernØ dans la formation initiale des
conducteurs professionnels.

SECTION 3 � DURÉE DE FORMATION

La durØe de la formation professionnelle initiale minimum est de 140 heures pour le tronc commun et de 70 heures
pour la formation spØcifique.

La durØe de la formation professionnelle initiale complŁte est de 420 heures pour le tronc commun et de 210 heures
pour la formation spØcifique.

Dans chacune des formations initiales, au minimum 30 % du temps disponible sera rØservØ à chacun des points 1.1, 1.2
et 1.3, le restant Øtant distribuØ selon le profil du conducteur concernØ

Au minimum la moitiØ de la formation initiale vouØe au point 1.1 sera effectuØe en conduite rØelle, dans un vØhicule de
la catØgorie concernØe, rØpondant aux critŁres des vØhicules d’examen tels que dØfinis par la directive 91/439/CEE.
ConsidØrant la possibilitØ que plusieurs personnes participent en mŒme temps à la conduite rØelle dans un seul et mŒme
vØhicule, il convient de spØcifier que chaque conducteur doit effectuer au moins dix heures de conduite individuelle.

La durØe de la formation professionnelle continue est de 35 heures tous les cinq ans. La formation est orientØe en
fonction du profil du conducteur concernØ.
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SECTION 4 � CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

La formation professionnelle initiale minimum est clôturØe par un examen des connaissances acquises lors de cette
formation. Cet examen doit permettre de vØrifier l’acquisition des points principaux de cette formation par les parti-
cipants.

La formation professionnelle initiale complŁte est clôturØe par un examen des connaissances acquises lors de cette
formation. Chacun des points essentiels abordØs doit Œtre examinØ, avec au minimum une question par paragraphe des
points 1.1, 1.2 et 1.3.

SECTION 5 � AGRÉMENT DE LA FORMATION

5.1. Les cours de formation concernant le tronc commun de la formation initiale et concernant la formation
continue doivent Œtre agrØØs par l’autoritØ compØtente. Cet agrØment ne doit Œtre accordØ que sur demande
Øcrite. La demande d’agrØment doit Œtre accompagnØe des documents suivants:

5.1.1. un programme de formation dØtaillØ prØcisant les matiŁres enseignØes et indiquant le plan d’exØcution et les
mØthodes d’enseignement envisagØes;

5.1.2. les qualifications et domaines d’activitØ des enseignants;

5.1.3. des informations sur les locaux oø les cours ont lieu, sur les matØriaux pØdagogiques, sur les moyens mis à
disposition pour les travaux pratiques, sur le parc de vØhicules utilisØs;

5.1.4. les conditions de participation aux cours (le nombre de participants)

5.2. L’autoritØ compØtente doit accorder l’agrØment par Øcrit et sous rØserve des conditions suivantes:

5.2.1. la formation doit Œtre dispensØe conformØment aux documents accompagnant la demande;

5.2.2. l’autoritØ compØtente se rØserve le droit d’envoyer des personnes autorisØes assister aux cours de formation et
aux examens;

5.2.3. l’autoritØ compØtente doit Œtre informØe en temps voulu des dates et lieux de chaque cours de formation;

5.2.4. l’agrØment peut Œtre retirØ si les conditions d’agrØment ne sont pas satisfaites.

L’organisme de formation doit garantir que les instructeurs connaissent bien et prennent en compte les derniers
dØveloppements dans les rØglementations et dans les prescriptions de formation relatives à la formation professionnelle.
Ils doivent avoir 5 ans d’expØrience en tant que conducteur professionnel, avoir accompli une formation initiale
complŁte et une formation continue eux-mŒmes et doivent avoir des connaissances didactiques et pØdagogiques. Le
programme d’enseignement doit Œtre Øtabli conformØment à l’agrØment, sur la base des sujets visØs dans les points 1.1,
1.2 et 1.3.
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Proposition modifiØe de directive du Parlement europØen et du Conseil relative à la sØcuritØ
gØnØrale des produits

(2001/C 154 E/24)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 63 final � 2000/0073(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 2 fØvrier 2001 conformØment à l’article 250, paragraphe 2 du traitØ CE)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) ConformØment à l’article 16 de la directive 92/59/CEE du
29 juin 1992 relative à la sØcuritØ gØnØrale des
produits (1); le Conseil devait statuer quatre ans aprŁs la
date fixØe pour la mise en �uvre de la directive, sur la
base d’un rapport de la Commission relatif à l’expØrience
acquise, assorti de propositions appropriØes, sur l’adapta-
tion Øventuelle de la directive. Il est nØcessaire d’apporter
plusieurs modifications à la directive, de maniŁre à
complØter, renforcer ou clarifier certaines de ses disposi-
tions en tenant en compte l’expØrience acquise et des
Øvolutions rØcentes et significatives dans le domaine de
la sØcuritØ des produits de consommation et à la
lumiŁre du principe de prØcaution. DŁs lors, dans un
souci de clartØ, il convient de procØder à la refonte de
la directive 92/59/CEE.

(2) Il est important d’adopter des mesures visant à amØliorer
le fonctionnement du marchØ intØrieur comportant un
espace sans frontiŁres intØrieures dans lequel la libre circu-
lation des marchandises, des personnes, des services et des
capitaux est assurØe.

(3) En l’absence de dispositions communautaires, la lØgisla-
tion horizontale des États membres sur la sØcuritØ des
produits, qui impose notamment aux opØrateurs Øcono-
miques une obligation gØnØrale de ne commercialiser que
des produits sßrs, pourrait diverger dans le niveau de
protection offert aux personnes. Ces disparitØs, ainsi que
l’absence de lØgislation horizontale dans certains États
membres, sont susceptibles de crØer des obstacles aux
Øchanges et des distorsions de la concurrence dans le
marchØ intØrieur.

(4) Pour assurer un niveau ØlevØ de protection des consom-
mateurs, la CommunautØ doit contribuer à la protection
de leur santØ et de leur sØcuritØ. Une lØgislation commu-
nautaire horizontale instaurant une obligation gØnØrale de
sØcuritØ des produits, des dispositions relatives aux obli-
gations gØnØrales des producteurs et des distributeurs, au
contrôle de l’application des prescriptions de la Commu-

nautØ en matiŁre de sØcuritØ des produits et à l’Øchange
rapide d’informations, ainsi qu’à une action au niveau
communautaire dans certains cas, doivent contribuer à
la rØalisation de cet objectif.

(5) Il est trŁs difficile d’adopter une lØgislation communau-
taire pour chaque produit qui existe ou qui pourrait
Œtre crØØ; un vaste cadre lØgislatif à caractŁre horizontal
est nØcessaire pour couvrir ces produits et pour combler
les lacunes ainsi que pour complØter les dispositions de la
lØgislation spØcifique existante ou future, notamment en
vue d’assurer un niveau de protection ØlevØ de la sØcuritØ
et de la santØ des personnes conformØment à l’article 95
du traitØ.

(6) Il est, dŁs lors, nØcessaire d’Øtablir au niveau communau-
taire une prescription gØnØrale de sØcuritØ pour tous les
produits mis sur le marchØ ou mis à la disposition des
consommateurs d’une autre maniŁre, destinØs aux
consommateurs ou susceptibles d’Œtre utilisØs par eux
dans des conditions raisonnablement prØvisibles, mŒme
s’ils ne leur sont pas destinØs; dans tous ces cas, les
produits considØrØs peuvent prØsenter des risques, qu’il
faut prØvenir, pour la santØ et la sØcuritØ des consomma-
teurs. Il convient nØanmoins d’exclure, de par leur nature
mŒme, certains biens d’occasion.

(7) Les dispositions de la prØsente directive s’appliquent aux
produits quelles que soient les techniques de vente utili-
sØes, y compris la vente à distance et la vente par voie
Ølectronique.

(8) La sØcuritØ des produits doit Œtre ØvaluØe en tenant
compte des catØgories de consommateurs qui peuvent
Œtre particuliŁrement vulnØrables aux risques que prØsen-
tent les produits considØrØs, en particulier les enfants et
les personnes âgØes.

(9) Les installations de production, les biens d’investissement
et les autres produits utilisØs dans le cadre d’une activitØ
professionnelle sont visØs par la prØsente directive, s’ils
sont destinØs à Œtre utilisØs pour fournir un service à
des consommateurs, pour ce qui concerne les aspects de
santØ et de sØcuritØ de ces derniers. Il est nØcessaire, pour
atteindre les objectifs de la prØsente directive, que les
fabricants veillent à ce que de tels produits ne prØsentent
pas de risques pour la sØcuritØ des consommateurs
lorsqu’ils sont utilisØs dans des conditions normales ou
raisonnablement prØvisibles par des prestataires de
services.
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(10) Les produits qui sont conçus exclusivement pour un usage
professionnel, mais qui ont ensuite migrØ vers le marchØ
grand public, doivent Œtre soumis aux prescriptions de la
prØsente directive, car ils peuvent prØsenter des risques
pour la santØ et la sØcuritØ des consommateurs lorsqu’ils
sont utilisØs dans des conditions raisonnablement prØvisi-
bles.

(11) Toutes les dispositions de la prØsente directive doivent
s’appliquer pour assurer la santØ et la sØcuritØ des
consommateurs, lorsqu’il n’existe pas de dispositions
plus spØcifiques, dans le cadre de rØglementations commu-
nautaires, en matiŁre de sØcuritØ des produits concernØs.

(12) Si une rØglementation communautaire spØcifique fixe des
prescriptions de sØcuritØ qui ne couvrent que certains
aspects de la sØcuritØ ou certaines catØgories de risques
en ce qui concerne les produits concernØs, les obligations
des opØrateurs Øconomiques à l’Øgard des prescriptions de
sØcuritØ, y compris la production de donnØes, l’identifica-
tion et l’Øvaluation des risques, doivent Œtre Øtablies par
les dispositions de la lØgislation spØcifique, tandis que
l’obligation gØnØrale de sØcuritØ visØe par la prØsente
directive s’applique aux autres aspects.

(13) Lorsqu’il existe des rØglementations communautaires
spØcifiques, de caractŁre d’harmonisation totale, en parti-
culier celles adoptØes sur la base de la nouvelle approche,
qui fixent les prescriptions de sØcuritØ applicables à
certains produits, il ne doit pas y avoir lieu d’imposer
de nouvelles obligations aux opØrateurs Øconomiques en
ce qui concerne les rŁgles de sØcuritØ auxquelles les
produits doivent se conformer pour Œtre mis sur le
marchØ. DŁs lors, l’obligation gØnØrale de sØcuritØ visØe
par la prØsente directive ne doit pas s’appliquer dans de
tels cas.

(14) Les dispositions de la prØsente directive relatives aux
autres obligations des producteurs et distributeurs, aux
obligations et pouvoirs des États membres, aux Øchanges
d’informations et aux situations d’intervention rapide,
ainsi qu’à la diffusion des informations et la confidentia-
litØ, s’appliquent dans le cas de produits couverts par des
rØglementations communautaires spØcifiques, si ces rØgle-
mentations ne comportent pas des dispositions spØcifiques
rØgissant les mŒmes aspects et visant les mŒmes objectifs.

(15) Pour faciliter l’application efficace et cohØrente de l’obli-
gation gØnØrale de sØcuritØ visØe par la prØsente directive,
il importe d’Øtablir des normes europØennes non obliga-
toires couvrant certains produits et risques de telle
maniŁre qu’un produit qui se conforme à une norme
nationale transposant une norme europØenne soit
prØsumØ conforme à ladite obligation.

(16) ConformØment aux objectifs de la prØsente directive, les
organismes europØens de normalisation devraient Øtablir
des normes europØennes, en vertu de mandats donnØs par
la Commission avec l’assistance d’un comitØ. Les mandats
devraient indiquer les objectifs auxquels les normes

doivent satisfaire pour garantir que les produits qui sont
conformes à ces normes satisfont à l’obligation gØnØrale
de sØcuritØ.

(17) En l’absence de rØglementations spØcifiques et lorsque les
normes europØennes Øtablies sur mandat donnØ par la
Commission ne sont pas disponibles ou lorsqu’il n’y est
pas fait appel, la sØcuritØ des produits devrait Œtre ØvaluØe
en tenant compte de toute norme nationale transposant
toute autre norme europØenne pertinente, des recomman-
dations de la Commission ou, à dØfaut de celles-ci, des
normes nationales, des codes de bonne conduite, de l’Øtat
actuel des connaissances et de la sØcuritØ à laquelle les
consommateurs peuvent raisonnablement s’attendre.

(18) Il convient de complØter l’obligation gØnØrale de sØcuritØ
par d’autres obligations imposØes aux opØrateurs Øcono-
miques, car l’action de ces derniers est nØcessaire pour
prØvenir les risques pour les consommateurs dans
certaines circonstances.

(19) Les obligations supplØmentaires imposØes aux producteurs
doivent inclure celle d’adopter des mesures proportion-
nØes aux caractØristiques des produits leur permettant
d’Œtre informØs des risques que ces produits peuvent
prØsenter, de fournir aux consommateurs des informations
grâce auxquelles ils pourront Øvaluer et prØvenir les
risques, d’avertir les consommateurs des risques que
prØsentent des produits dangereux qui leur ont dØjà ØtØ
fournis, de retirer des produits du marchØ et, en dernier
recours, de rappeler ces produits en cas de nØcessitØ.

(20) Les obligations imposØes aux distributeurs s’appliquent
proportionnellement à leurs responsabilitØs respectives.
En particulier, il peut s’avØrer impossible, dans le cadre
d’activitØs caritatives, de fournir aux autoritØs compØtentes
des informations et de la documentation sur les risques
Øventuels et l’origine du produit pour des objets d’occa-
sion isolØs fournis par des personnes privØes.

(21) Les distributeurs doivent contribuer à assurer le respect
des prescriptions de sØcuritØ applicables. Les producteurs
et les distributeurs doivent coopØrer avec les autoritØs
compØtentes dans le cadre des actions de prØvention des
risques et les informer lorsqu’ils concluent que certains
produits fournis sont dangereux. Les conditions d’une
telle information doivent Œtre fixØes dans la directive
pour faciliter son application efficace sans une charge
excessive pour les opØrateurs Øconomiques et les autoritØs.

(22) Pour assurer le contrôle efficace du respect des obligations
qui incombent aux producteurs et aux distributeurs, les
États membres doivent mettre en place ou dØsigner des
autoritØs chargØes de surveiller la sØcuritØ des produits et
dotØes de pouvoirs leur permettant de prendre des
mesures appropriØes, y compris d’infliger des sanctions
efficaces, proportionnØes et dissuasives, et d’assurer une
coordination appropriØe entre les diverses autoritØs dØsi-
gnØes.
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(23) Il est notamment nØcessaire que, parmi les mesures
appropriØes, figure pour les États membres le pouvoir
d’organiser ou d’ordonner, de maniŁre efficace et immØ-
diate, le retrait des produits dangereux dØjà mis sur le
marchØ, d’interdire l’exportation de produits dangereux
et, en dernier recours, de rappeler auprŁs des consomma-
teurs les produits dangereux qui leur ont dØjà ØtØ fournis.
Ces pouvoirs doivent Œtre utilisØs lorsque les producteurs
et les distributeurs omettent de prØvenir les risques pour
les consommateurs, conformØment à leurs obligations; en
cas de besoin, les autoritØs doivent disposer des pouvoirs
et procØdures appropriØs pour dØcider et appliquer rapi-
dement toute mesure nØcessaire.

(24) La sØcuritØ des consommateurs dØpend dans une large
mesure du contrôle actif du respect des prescriptions
communautaires en matiŁre de sØcuritØ des produits.
DŁs lors, les États membres devraient mettre en place
des approches systØmatiques permettant d’assurer l’effica-
citØ de la surveillance du marchØ et des autres activitØs de
contrôle et devraient assurer leur transparence pour le
public et les parties intØressØes.

(25) Une collaboration est nØcessaire entre les autoritØs de
contrôle des États membres pour assurer l’application
des objectifs de protection de la directive. DŁs lors, il
convient d’Øtablir un rØseau europØen de sØcuritØ des
produits entre les autoritØs de contrôle des États membres,
pour faciliter la collaboration, au niveau opØrationnel,
concernant la surveillance du marchØ et les autres activitØs
de contrôle, en particulier l’Øvaluation des risques, les
essais de produits, l’Øchange d’expertise et de connais-
sances scientifiques, l’exØcution de projets de surveillance
communs et le traçage, le retrait ou le rappel des produits
dangereux. Les autoritØs chargØes des produits spØcifiques
et risques considØrØs devraient participer à ce rØseau.

(26) ConformØment aux dispositions concernant l’applicabilitØ
de la prØsente directive, les rŁgles relatives à la collabora-
tion entre autoritØs de contrôle doivent s’appliquer sans
prØjudice des procØdures de collaboration particuliŁres
Øtablies dans le cadre de la lØgislation communautaire
sectorielle, en particulier dans le secteur pharmaceutique.
Le rØseau europØen de sØcuritØ des produits doit coopØrer
avec des organes compØtents au sein desquels les autoritØs
de contrôle des États membres collaborent dans des
secteurs de produits couverts par une lØgislation commu-
nautaire spØcifique. Des systŁmes d’Øchange de donnØes
entre administrations peuvent Œtre utilisØs comme
support de cette coopØration, le cas ØchØant.

(27) Il est nØcessaire, pour assurer un niveau uniforme et ØlevØ
de protection de la santØ et de la sØcuritØ des consomma-
teurs et pour prØserver l’unitØ du marchØ intØrieur,
d’informer la Commission de toute mesure limitant la
mise d’un produit sur le marchØ ou exigeant son retrait
ou son rappel du marchØ. Ces mesures ne peuvent Œtre
prises que dans le respect des dispositions du traitØ, et
notamment de ses articles 28, 29 et 30.

(28) Un contrôle efficace de la sØcuritØ des produits requiert la
mise en place aux niveaux national et communautaire
d’un systŁme d’Øchange rapide d’informations dans des
situations de risque grave exigeant une intervention
rapide concernant la sØcuritØ d’un produit. Il est en
outre opportun d’exposer dans la prØsente directive les
procØdures dØtaillØes pour le fonctionnement du systŁme
et de confØrer à la Commission le pouvoir de les adapter
avec l’assistance d’un comitØ.

(29) Il incombe en premier lieu aux États membres, dans le
respect des dispositions du traitØ et notamment de ses
articles 28, 29 et 30, de prendre les mesures appropriØes
à l’Øgard des produits dangereux qui se trouvent sur leur
territoire.

(30) Cependant, s’il existe des divergences entre les États
membres en ce qui concerne l’approche à adopter pour
traiter le risque que prØsentent certains produits, de telles
divergences pourraient entraîner des disparitØs inaccepta-
bles pour la protection des consommateurs et constituer
un obstacle aux Øchanges intra-communautaires.

(31) Il peut y avoir lieu de faire face à des problŁmes graves de
sØcuritØ d’un produit qui appellent une intervention
rapide, qui affectent ou pourraient affecter, dans l’immØ-
diat, l’ensemble ou une partie importante de la Commu-
nautØ, et qui, compte tenu de la nature du problŁme de
sØcuritØ posØ par le produit, ne peuvent pas Œtre traitØs
efficacement, d’une maniŁre compatible avec le degrØ
d’urgence du problŁme, dans le cadre des procØdures
prØvues dans les rØglementations communautaires spØcifi-
ques applicables aux produits ou à la catØgorie de
produits concernØs.

(32) Il est, dŁs lors, nØcessaire de prØvoir un mØcanisme appro-
priØ permettant, en dernier recours, l’adoption de mesures
applicables dans l’ensemble de la CommunautØ, sous la
forme d’une dØcision adressØe aux États membres, pour
faire face à des situations crØØes par des produits prØsen-
tant un risque grave et exigeant une intervention rapide,
dans les circonstances susmentionnØes et, en consØquence,
interdire leur exportation. Une telle dØcision n’est pas
d’application directe aux opØrateurs Øconomiques, et sa
transposition dans un instrument national est nØcessaire.
Les mesures adoptØes dans le cadre d’une telle procØdure
sont provisoires, sauf lorsqu’elles s’appliquent à des
produits ou à des lots de produits dØsignØs individuelle-
ment. Elles doivent Œtre arrŒtØes par la Commission
assistØe par un comitØ de reprØsentants des États
membres.

(33) Comme ces mesures d’intervention rapide, nØcessaires
pour la mise en �uvre de la prØsente directive, sont des
mesures de portØe gØnØrale au sens de l’article 2 de la
dØcision 1999/468/CE du Conseil, du 28 juin 1999, fixant
les modalitØs de l’exercice des compØtences d’exØcution
confØrØes à la Commission (1), elles devraient Œtre adop-
tØes au moyen des procØdures de rØglementation prØvues
à l’article 5 de ladite dØcision.
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(34) ConformØment à l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE,
les autres mesures nØcessaires pour la mise en �uvre de la
prØsente directive devraient Œtre adoptØes au moyen de la
procØdure consultative prØvue à l’article 3 de ladite dØci-
sion. Un comitØ consultatif sur la sØcuritØ des produits de
consommation sera dŁs lors crØØ sans prØjudice des
compØtences du comitØ de rØglementation. En outre, des
experts des diffØrentes administrations nationales chargØes
des activitØs de contrôle et de surveillance du marchØ
devront peut-Œtre examiner les divers aspects de son appli-
cation.

(35) Il conviendrait d’assurer l’accŁs du public aux informa-
tions qui sont à la disposition des autoritØs en ce qui
concerne la sØcuritØ des produits. Cependant, le secret
professionnel, visØ à l’article 287 du traitØ, doit Œtre
protØgØ d’une maniŁre compatible avec la nØcessitØ
d’assurer l’efficacitØ des activitØs de surveillance du
marchØ et des mesures de protection.

(36) La prØsente directive est sans incidence sur les droits des
victimes au sens de la directive 85/374/CEE du Conseil, du
25 juillet 1985, relative au rapprochement des disposi-
tions lØgislatives, rØglementaires et administratives des
États membres en matiŁre de responsabilitØ du fait des
produits dØfectueux (1).

(37) Il est nØcessaire que les États membres prØvoient des
moyens de recours appropriØs devant les juridictions
compØtentes en ce qui concerne les mesures prises par
les autoritØs compØtentes qui restreignent la mise sur le
marchØ ou imposent le retrait ou le rappel d’un produit.

(38) Par ailleurs, l’adoption de mesures concernant des
produits importØs dans le but de prØvenir des risques
pour la sØcuritØ et la santØ des personnes doit s’effectuer
conformØment aux obligations internationales de la
CommunautØ.

(39) La Commission devrait examiner rØguliŁrement la façon
dont la prØsente directive est appliquØe et les rØsultats
obtenus, en particulier pour ce qui concerne le fonction-
nement des systŁmes de surveillance du marchØ, l’Øchange
rapide d’informations et les mesures au niveau commu-
nautaire, conjointement avec d’autres questions ayant trait
à la sØcuritØ des produits de consommation dans la
CommunautØ, et prØsenter des rapports sur le sujet au
Parlement europØen et au Conseil.

(40) La prØsente directive ne doit avoir aucune incidence sur
les obligations des États membres concernant les dØlais de
transposition et d’application de la directive 92/59/CEE,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

CHAPITRE PREMIER

OBJECTIFS � CHAMP D’APPLICATION � DÉFINITIONS

Article premier

1. La prØsente directive vise à garantir que les produits visØs
à l’article 2, point a), mis sur le marchØ, soient sßrs.

2. La prØsente directive s’applique uniquement pour autant
oø il n’existe pas, dans le cadre de rØglementations communau-
taires, de dispositions spØcifiques, rØgissant la sØcuritØ des
produits concernØs.

En particulier lorsque des produits sont couverts par des pres-
criptions de sØcuritØ imposØes à ces produits par la lØgislation
communautaire:

� les articles 2 alinØa b) et c), 3 et 4 de la prØsente directive
ne s’appliquent pas à ces produits, pour ce qui est des
risques ou catØgories de risques couverts par la lØgislation
spØcifique;

� les autres articles de la prØsente directive s’appliquent dans
la mesure oø il n’existe pas de dispositions spØcifiques dans
la lØgislation rØgissant les aspects couverts par lesdits arti-
cles.

Article 2

Aux fins de la prØsente directive, on entend par:

a) «produit»: tout produit destinØ aux consommateurs ou
susceptible, dans des conditions raisonnablement prØvisibles,
d’Œtre utilisØ par les consommateurs, mŒme s’il ne leur est
pas destinØ et qui est fourni ou mis à disposition dans le
cadre d’une activitØ commerciale, à titre onØreux ou gratuit,
qu’il soit à l’Øtat neuf, d’occasion ou reconditionnØ.

Cette dØfinition inclut les produits utilisØs pour fournir un
service, en ce qui concerne les aspects de sØcuritØ des
consommateurs dans des conditions raisonnablement prØvi-
sibles d’utilisation des produits considØrØs.

Elle ne s’applique pas aux produits d’occasion qui sont
fournis en tant qu’antiquitØs ou en tant que produits
devant Œtre rØparØs ou reconditionnØs prØalablement à leur
utilisation, pour autant que le fournisseur en informe clai-
rement la personne à laquelle il fournit le produit;

b) «produit sßr»: tout produit qui, dans des conditions d’instal-
lation, d’entretien et d’utilisation normales ou raisonnable-
ment prØvisibles, y compris de durØe, ne prØsente aucun
risque ou seulement des risques rØduits à un niveau bas
compatibles avec l’utilisation du produit et considØrØs
comme acceptables dans le respect d’un niveau de protec-
tion ØlevØ pour la santØ et la sØcuritØ des personnes, compte
tenu, en particulier, des ØlØments suivants:

i) des caractØristiques du produit, notamment sa composi-
tion, son emballage, ses conditions d’assemblage,
d’installation et d’entretien,
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ii) de l’effet du produit sur d’autres produits au cas oø on
peut raisonnablement prØvoir l’utilisation du premier
avec les seconds,

iii) de la prØsentation du produit, de son Øtiquetage, des
instructions Øventuelles concernant son utilisation et
son Ølimination ainsi que de toute autre indication ou
information Ømanant du producteur et des distributeurs,

iv) des catØgories de consommateurs se trouvant dans des
conditions de risque au regard de l’utilisation du produit,
en particulier des enfants et des personnes âgØes,

v) des services associØs directement au produit fourni,
lorsqu’ils sont fournis par le producteur, en particulier
l’installation et l’entretien du produit.

La possibilitØ d’atteindre un niveau de sØcuritØ supØrieur ou
de se procurer d’autres produits prØsentant un risque
moindre ne constitue pas une raison suffisante pour consi-
dØrer un produit comme non sßr ou dangereux;

c) «produit dangereux»: tout produit qui ne rØpond pas à la
dØfinition de «produit sßr» donnØ au point b);

d) «producteur»:

i) le fabricant du produit, lorsqu’il est Øtabli dans la
CommunautØ, et toute autre personne qui se prØsente
comme fabricant en apposant sur le produit son nom, sa
marque ou un autre signe distinctif, ou celui qui procŁde
au reconditionnement du produit,

ii) le reprØsentant du fabricant, lorsque celui-ci n’est pas
Øtabli dans la CommunautØ ou, en l’absence de reprØ-
sentant Øtabli dans la CommunautØ, l’importateur du
produit,

iii) les autres professionnels de la chaîne de commercialisa-
tion, dans la mesure oø leurs activitØs peuvent affecter
les caractØristiques de sØcuritØ d’un produit mis sur le
marchØ;

e) «distributeur»: tout professionnel de la chaîne de commer-
cialisation dont l’activitØ n’a pas d’incidence sur les caractØ-
ristiques de sØcuritØ du produit;

f) «rappel»: toute mesure visant à obtenir le retour d’un produit
dangereux que le producteur ou le distributeur a dØjà fourni
au consommateur ou mis à sa disposition.

CHAPITRE II

OBLIGATION GÉNÉRALE DE SÉCURITÉ, CRIT¨RES D’ÉVALUA-
TION DE CONFORMITÉ ET NORMES EUROPÉENNES

Article 3

1. Les producteurs sont tenus de ne mettre sur le marchØ
que des produits sßrs.

2. Lorsqu’il n’existe pas de dispositions communautaires
spØcifiques rØgissant la sØcuritØ des produits en cause, un
produit est considØrØ comme sßr quand il est conforme aux
rØglementations nationales spØcifiques de l’État membre sur le
territoire duquel il est lØgalement produit ou commercialisØ,
Øtablies dans le respect du traitØ et notamment des articles 28
et 30, et fixant les exigences auxquelles le produit doit
rØpondre sur le plan de la santØ et de la sØcuritØ pour
pouvoir Œtre commercialisØ. Le produit est considØrØ comme
sßr pour ce qui concerne les aspects couverts par les rØglemen-
tations nationales.

Les produits conformes à des normes nationales non obliga-
toires transposant des normes europØennes, dont la Commis-
sion a publiØ les rØfØrences au Journal officiel des CommunautØs
europØennes conformØment à l’article 4, sont prØsumØs
conformes à l’obligation gØnØrale de sØcuritØ visØe par la
prØsente directive, pour ce qui concerne les aspects couverts
par ces normes. Les États membres publient les rØfØrences de
ces normes nationales.

3. À dØfaut de rØglementations spØcifiques ou de normes
nationales transposant des normes europØennes du type visØ
au paragraphe 2, ou lorsqu’il n’est pas fait appel à de telles
normes, la conformitØ d’un produit à l’exigence gØnØrale de
sØcuritØ est ØvaluØe en prenant en compte, lorsqu’elles existent,
les normes nationales non obligatoires qui transposent d’autres
normes europØennes pertinentes, les recommandations de la
Commission qui Øtablissent des orientations concernant
l’Øvaluation de la sØcuritØ des produits ou, à dØfaut de celles-ci,
les normes Øtablies dans l’État membre oø le produit est lØga-
lement produit ou commercialisØ, les codes de bonne conduite
en matiŁre de santØ et de sØcuritØ en vigueur dans le secteur
concernØ, ou bien l’Øtat actuel des connaissances et de la tech-
nique ainsi que la sØcuritØ à laquelle les consommateurs
peuvent raisonnablement s’attendre.

4. La conformitØ d’un produit aux dispositions visØes aux
paragraphes 2 ou 3 n’empŒche pas les autoritØs compØtentes
des États membres de prendre les mesures opportunes pour
restreindre sa mise sur le marchØ ou demander son retrait du
marchØ si, nonobstant cette conformitØ, le produit se rØvŁle
dangereux pour la santØ et la sØcuritØ des consommateurs.

Article 4

1. Aux fins de la prØsente directive, la Commission Øtablit
les mandats des organismes europØens de normalisation et
publie au Journal officiel des CommunautØs europØennes les rØfØ-
rences des normes europØennes. S’il apparaît qu’une norme ne
garantit pas le respect de l’exigence gØnØrale de sØcuritØ
formulØe dans la prØsente directive, la Commission la retire
des publications, en tout ou en partie, conformØment au para-
graphe 4.
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Les mandats sont Øtablis conformØment à la directive 98/34/CE
du Parlement europØen et du Conseil (1). La Commission assure
la coordination avec le comitØ consultatif sur la sØcuritØ des
produits de consommation visØ à l’article 15, paragraphe 1.

Les mandats dØfinissent les objectifs auxquels les normes
doivent satisfaire pour garantir que les produits qui sont
conformes à ces normes satisfont à l’obligation gØnØrale de
sØcuritØ visØe par la prØsente directive.

2. Aux fins de la prØsente directive, les organismes euro-
pØens de normalisation adoptent des normes conformØment
aux principes ØnoncØs dans les orientations gØnØrales pour la
coopØration entre la Commission et ces organismes.

3. La Commission, aprŁs consultation du comitØ Øtabli par
l’article 5 de la directive 98/34/CE, peut dØcider de publier au
Journal officiel des CommunautØs europØennes les rØfØrences de
normes europØennes relatives à des produits couverts par la
prØsente directive, adoptØes par les organismes europØens de
normalisation avant l’entrØe en vigueur de la prØsente directive.

4. Lorsqu’un État membre ou la Commission considŁre
qu’une norme europØenne visØe à l’article 3, paragraphe 2,
ne satisfait pas à l’obligation de sØcuritØ visØe par la prØsente
directive, la Commission ou l’État membre soumet ce point au
comitØ Øtabli par la directive 98/34/CE, en exposant ses argu-
ments. AprŁs avoir reçu l’avis du comitØ, la Commission avise
les États membres de la nØcessitØ ou non de retirer la norme
concernØe des publications visØes à l’article 3, paragraphe 2, de
la prØsente directive.

CHAPITRE III

AUTRES OBLIGATIONS DES PRODUCTEURS ET OBLIGATIONS
DES DISTRIBUTEURS

Article 5

1. Les producteurs doivent, dans la limite de leurs activitØs
respectives fournir au consommateur les informations utiles qui
lui permettent d’Øvaluer les risques inhØrents à un produit
pendant sa durØe d’utilisation normale ou raisonnablement
prØvisible, lorsque ceux-ci ne sont pas immØdiatement percep-
tibles sans un avertissement adØquat, et de s’en prØmunir.

La fourniture d’un tel avertissement ne dispense de toute façon
pas du respect des autres obligations prØvues par la prØsente
directive.

Dans les limites de leurs activitØs respectives, les producteurs
adoptent des mesures proportionnØes, aux caractØristiques des
produits qu’ils fournissent, leur permettant d’Œtre informØs des
risques que ces produits pourraient prØsenter et d’engager les
actions opportunes y compris, si nØcessaire pour Øviter ces
risques, le retrait des produits en cause du marchØ, la mise

en garde adØquate et efficace des consommateurs vis-à-vis des
risques que prØsentent les produits ou, en dernier recours, le
rappel auprŁs des consommateurs des produits qui leur ont
dØjà ØtØ fournis, lorsque d’autres mesures ne suffiraient pas à
prØvenir les risques encourus.

Les mesures comprennent, par exemple, dans tous les cas oø
cela est appropriØ, le marquage des produits ou des lots de
produits d’une façon qui permette de les identifier ainsi que
leurs producteurs, la rØalisation d’essais par sondage sur les
produits commercialisØs et l’examen des plaintes dØposØes
ainsi que l’information des distributeurs sur ce suivi.

2. Les distributeurs sont tenus d’agir diligemment pour
contribuer au respect des obligations de sØcuritØ applicables,
en particulier en ne fournissant pas de produits dont ils savent
ou auraient dß estimer, sur la base des informations en leur
possession et en tant que professionnels, qu’ils ne satisfont pas
à ces obligations. En outre, dans la limite de leurs activitØs
respectives, ils doivent participer au suivi de la sØcuritØ des
produits mis sur le marchØ, en particulier par la transmission
des informations concernant les risques des produits, par le
maintien et la fourniture des documents nØcessaires pour
tracer l’origine des produits, ainsi que par la collaboration
aux actions engagØes par les producteurs et les autoritØs
compØtentes pour Øviter les risques.

3. Les producteurs et les distributeurs informent immØdiate-
ment les autoritØs compØtentes des États membres s’ils arrivent
à la conclusion qu’un produit qu’ils ont mis sur le marchØ est
dangereux. En particulier, ils informent les autoritØs des actions
engagØes pour prØvenir les risques pour les consommateurs et
des mesures volontaires supplØmentaires qu’ils envisagent de
prendre ou auraient dØjà prises. Les prescriptions particuliŁres
concernant cette information figurent à l’annexe I. La Commis-
sion les adapte suivant la procØdure prØvue à l’article 15, para-
graphe 2.

4. Les producteurs et les distributeurs, dans la limite de leurs
activitØs respectives, collaborent avec les autoritØs compØtentes,
à la requŒte de ces derniŁres, pour les actions engagØes afin
d’Øviter les risques que prØsentent des produits qu’ils fournis-
sent ou ont fournis. Les autoritØs compØtentes dØfinissent les
procØdures d’une telle collaboration, y compris les procØdures
de dialogue avec les producteurs et distributeurs concernØs sur
des questions liØes au contrôle de la sØcuritØ des produits de
consommation.

CHAPITRE IV

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES ET POUVOIRS DES ÉTATS
MEMBRES

Article 6

1. Les États membres assurent que les producteurs et les
distributeurs respectent les obligations qui leur incombent en
vertu de la prØsente directive de maniŁre à ce que les produits
mis sur le marchØ soient sßrs.
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2. Les États membres, en particulier, instituent ou nomment
les autoritØs compØtentes pour contrôler la conformitØ des
produits avec l’obligation de ne mettre sur le marchØ que des
produits sßrs en veillant à ce que ces autoritØs disposent des
pouvoirs et responsabilitØs nØcessaires pour prendre les
mesures appropriØes qui leur incombent en vertu de la
prØsente directive.

3. Les États membres dØfinissent les missions, l’organisation
et les pouvoirs des autoritØs compØtentes pour les diverses
catØgories de produits, les divers aspects de risques et les
diverses activitØs de surveillance, ainsi que les modalitØs appro-
priØes pour l’Øchange d’informations, la coordination et la
collaboration entre de telles autoritØs, et ils en avisent la
Commission, ainsi que de toute modification ultØrieure. La
Commission transmet l’information aux autres États membres.

Article 7

Les États membres fixent les rŁgles concernant les sanctions
applicables aux infractions aux dispositions nationales adoptØes
en application de la prØsente directive et prennent toutes les
mesures nØcessaires pour veiller à leur application. Les sanc-
tions prØvues doivent Œtre efficaces, proportionnØes et dissua-
sives. Les États membres notifient ces dispositions à la Commis-
sion au plus tard à la date fixØe à l’article 20, paragraphe 1 et
l’avisent Øgalement, sans retard, de toute modification Øven-
tuelle qui leur est apportØe ultØrieurement.

Article 8

1. Pour atteindre les objectifs de la prØsente directive, et en
particulier aux fins de l’article 6, les autoritØs compØtentes des
États membres disposent des pouvoirs nØcessaires, et engagent
les actions nØcessaires proportionnellement à la gravitØ du
risque et dans le respect du traitØ, et notamment des articles 28
et 30, pour prendre des mesures appropriØes visant:

a) à organiser, mŒme aprŁs qu’un produit a ØtØ mis sur le
marchØ comme Øtant sßr, des vØrifications appropriØes des
caractØristiques de sØcuritØ de celui-ci, sur une Øchelle suffi-
sante, jusqu’au dernier stade de l’utilisation ou de la
consommation;

b) à rØclamer toutes les informations nØcessaires aux parties
concernØes;

c) à prØlever des Øchantillons de produits pour les soumettre à
des analyses relatives à la sØcuritØ;

d) à soumettre la mise sur le marchØ d’un produit à des condi-
tions prØalables de maniŁre à le rendre sßr et à exiger que le
produit soit pourvu des avertissements adØquats, rØdigØs de
façon claire et facilement comprØhensible, concernant les
risques qu’il peut prØsenter, dans la langue ou les langues
officielles de l’État Membre dans lequel il est commercialisØ;

e) à ordonner que les personnes susceptibles d’Œtre exposØes au
risque dØcoulant de certains produits soient averties de ce
risque en temps utile et sous une forme appropriØe, y
compris par la publication d’avertissements spØciaux;

f) à interdire temporairement, pendant la pØriode nØcessaire
aux diffØrents contrôles, vØrifications ou Øvaluations de la
sØcuritØ, de fournir, de proposer de fournir ou d’exposer
certains produits lorsqu’il existe des indices prØcis et concor-
dants concernant leur caractŁre potentiellement dangereux;

g) à interdire la mise sur le marchØ de produits dangereux et à
Øtablir les mesures d’accompagnement nØcessaires pour
veiller au respect de l’interdiction;

h) à organiser ou à ordonner, en coopØration avec les produc-
teurs et les distributeurs, le retrait effectif et immØdiat de
produits dangereux dØjà sur le marchØ, la mise en garde des
consommateurs vis-à-vis des risques que prØsentent des
produits dangereux, le rappel auprŁs des consommateurs
de ces produits dØjà fournis et la destruction des produits
en question dans des conditions adØquates, si nØcessaire,
dans les cas oø l’action engagØe par les producteurs et les
distributeurs en vue d’atteindre les mŒmes objectifs, confor-
mØment aux obligations qui leur incombent en vertu de la
prØsente directive, n’est pas satisfaisante ou est insuffisante.

2. En particulier, les autoritØs compØtentes disposent des
pouvoirs et engagent les actions nØcessaires pour appliquer
avec la rapiditØ requise des mesures appropriØes, parmi celles
visØes au paragraphe 1, points d) à h), dans le cas oø des
produits prØsentent un risque grave qui requiert une interven-
tion rapide.

3. Les mesures à prendre par les autoritØs compØtentes en
vertu des paragraphes 1 et 2 s’adressent, selon le cas:

a) au producteur;

b) dans la limite de leurs activitØs respectives, aux distributeurs,
notamment au responsable de la premiŁre distribution sur le
marchØ national;

c) à toute autre personne, lorsque ceci s’avŁre nØcessaire, en
vue de la collaboration aux actions engagØes pour Øviter des
risques dØcoulant d’un produit.

Article 9

1. Les approches mises en place par les États membres pour
assurer une surveillance efficace du marchØ, y compris les
procØdures de travail et d’Øchange d’informations ainsi que de
coordination et de collaboration entre les diverses autoritØs
concernØes, visent à garantir un niveau ØlevØ de protection
de la santØ et de la sØcuritØ des consommateurs.

2. Pour atteindre l’objectif mentionnØ au paragraphe 1, les
États membres veillent à la mise en place de moyens et de
mesures appropriØes et efficaces, qui peuvent notamment
inclure

a) l’Øtablissement, l’actualisation pØriodique et la mise en
�uvre de programmes de surveillance sectoriels par catØgo-
ries de produits ou de risques;
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b) le suivi et l’actualisation des connaissances scientifiques rela-
tives à la sØcuritØ des produits des rapports pØriodiques, sur
les activitØs de surveillance, les observations et les rØsultats
atteints;

c) le passage en revue et les Øvaluations pØriodiques du fonc-
tionnement des activitØs de contrôle et de leur efficacitØ et,
si nØcessaire, la rØvision de l’approche et de l’organisation de
la surveillance mises en place.

3. Les États membres veillent à ce que les consommateurs et
autres parties intØressØes aient la possibilitØ de prØsenter des
rØclamations aux autoritØs compØtentes pour ce qui concerne
la sØcuritØ des produits et les activitØs de surveillance et de
contrôle et à ce que ces rØclamations soient examinØes et
reçoivent un suivi appropriØ et une rØponse. Ils informent
activement les consommateurs et les autres parties intØressØes
des procØdures Øtablies à cette fin.

Article 10

1. La Commission favorise l’Øtablissement et le fonctionne-
ment d’un rØseau europØen de sØcuritØ des produits entre les
autoritØs des États membres compØtentes pour la surveillance
du marchØ des produits de consommation et associant Øgale-
ment la Commission.

2. Le rØseau coopŁre avec des organismes compØtents dans
les secteurs de produits couverts par la lØgislation visØe à
l’article 1er, paragraphe 2, et a pour objectifs, en particulier,
de faciliter:

a) l’Øchange d’informations sur l’Øvaluation des risques, les
produits dangereux, les mØthodes d’essai et les rØsultats,
les dØveloppements scientifiques rØcents ainsi que sur
d’autres aspects à prendre en considØration pour les activitØs
de contrôle;

b) l’Øtablissement et l’exØcution de projets communs de surveil-
lance et d’essai;

c) l’Øchange d’expertise et de meilleures pratiques et la colla-
boration à des activitØs de formation;

d) la coordination au niveau communautaire du traçage, du
retrait et du rappel de produits dangereux.

CHAPITRE V

ÉCHANGES D’INFORMATIONS ET SITUATIONS D’INTERVEN-
TION RAPIDE

Article 11

1. Lorsqu’un État membre prend des mesures qui restrei-
gnent la mise de produits sur le marchØ ou imposent leur
retrait du marchØ, ou le rappel auprŁs des consommateurs
des produits dØjà fournis, telles que celles prØvues à l’article 8,
paragraphe 1, points d) à h), il notifie ces mesures à la
Commission, pour autant que cette notification ne soit pas

prescrite par l’article 12 ou par une lØgislation communautaire
spØcifique, en prØcisant les raisons pour lesquelles il les a adop-
tØes. Lorsque l’État membre de notification considŁre que les
mesures sont relatives à un incident ayant un effet local et en
tout cas limitØ à son territoire, il le mentionne dans la notifi-
cation. Il informe Øgalement la Commission de la modification
ou du retrait de toute mesure de ce type.

Les lignes directrices visØes à l’annexe II, point 8, dØfinissent le
contenu et le formulaire type des notifications prØvues dans le
prØsent article. En particulier ces lignes directrices proposent
des critŁres pour dØterminer les mesures liØes aux ØvØnements
locaux qui ne doivent pas Œtre notifiØes du fait qu’elles ne sont
pas pertinentes au regard du prØsent article.

2. La Commission transmet la notification aux autres États
membres, à moins qu’elle ne conclue, aprŁs examen, que la
mesure n’est pas conforme au droit communautaire. Dans ce
cas, elle informe immØdiatement l’État membre à l’origine de
l’action.

Article 12

1. Lorsqu’un État membre adopte ou dØcide d’adopter, de
recommander ou de convenir avec les fabricants, les importa-
teurs et les distributeurs, sur une base volontaire ou obligatoire,
des mesures ou actions visant à empŒcher, à limiter ou à
soumettre à des conditions particuliŁres la commercialisation
ou l’utilisation Øventuelle, sur son propre territoire, de produits
en raison d’un risque grave pour la santØ et la sØcuritØ des
consommateurs qui requiert une intervention rapide, il en
informe immØdiatement la Commission par le systŁme commu-
nautaire d’information rapide (RAPEX). Les États membres
informent Øgalement immØdiatement la Commission dŁs qu’a
lieu une modification ou un retrait des mesures et actions en
question.

Si l’État membre de notification considŁre que les effets du
risque ne dØpassent pas ou ne peuvent pas dØpasser son terri-
toire, il l’indique dans la notification, en tenant compte des
critŁres pertinents proposØs dans les lignes directrices visØes à
l’annexe II, point 8.

Sans prØjudice du premier alinØa, les États membres peuvent
communiquer à la Commission les informations dont ils dispo-
sent au sujet de l’existence d’un risque grave exigeant une
intervention rapide avant d’avoir dØcidØ de prendre les
mesures ou d’engager les actions en question.

2. À la rØception de ces informations, la Commission en
vØrifie la conformitØ avec les prescriptions applicables au fonc-
tionnement du RAPEX et les transmet aux autres États
membres qui, à leur tour, communiquent immØdiatement à la
Commission les mesures prises.

3. Les procØdures dØtaillØes concernant le RAPEX figurent à
l’annexe II. La Commission les adapte suivant la procØdure
visØe à l’article 15, paragraphe 2.
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4. L’accŁs au RAPEX est ouvert à des pays candidats, à des
pays tiers ou à des organisations internationales, dans le cadre
d’accords entre la CommunautØ et ces pays ou organisations
internationales, selon des modalitØs dØfinies dans ces accords.
Ces derniers sont fondØs sur la rØciprocitØ et incluent des
dispositions de confidentialitØ correspondant à celles qui sont
applicables dans la CommunautØ.

Article 13

1. Si la Commission a connaissance d’un risque grave,
dØcoulant de certains produits, pour la santØ et la sØcuritØ
des consommateurs dans divers États membres, exigeant une
action rapide, elle peut aprŁs avoir consultØ les États membres,
arrŒter une dØcision, conformØment à la procØdure prØvue à
l’article 14, paragraphe 1, qui impose aux États membres l’obli-
gation de prendre des mesures parmi celles visØes à l’article 8,
paragraphe 1, points d) à h) si:

a) il existe une divergence entre les États membres en ce qui
concerne l’approche à adopter pour traiter le risque en
question;

b) le risque ne peut pas Œtre traitØ, compte tenu de la nature du
problŁme de sØcuritØ posØ par le produit et d’une maniŁre
compatible avec le degrØ d’urgence du cas, dans le cadre
d’autres procØdures prØvues par les rØglementations commu-
nautaires spØcifiques applicables aux produits concernØs;

c) le risque peut Œtre ØliminØ efficacement seulement par
l’adoption de mesures appropriØes applicables au niveau
communautaire afin d’assurer un niveau uniforme et ØlevØ
de protection de la santØ et de la sØcuritØ des consomma-
teurs et le bon fonctionnement du marchØ intØrieur,

2. Les dØcisions visØes au paragraphe 1 ont une validitØ qui
ne dØpasse pas un an et peuvent Œtre confirmØes, selon la
mŒme procØdure, pour des pØriodes supplØmentaires d’un an.

Cependant, la validitØ des dØcisions concernant des produits ou
des lots de produits spØcifiques, dØsignØs individuellement, n’est
pas limitØe dans le temps.

3. L’exportation à partir de la CommunautØ de produits
pour lesquels les États membres ont ØtØ tenus de prendre des
mesures parmi celles mentionnØes à l’article 8, paragraphe 1,
points f), g) et h) est interdite.

4. Les États membres prennent toutes les mesures nØces-
saires pour mettre en �uvre les dØcisions visØes au paragraphe
1 dans un dØlai infØrieur à 10 jours, à moins que ces dØcisions
ne prØvoient un dØlai diffØrent.

5. Les autoritØs compØtentes chargØes d’appliquer les
mesures visØes au paragraphe 1 donnent, dans un dØlai d’un
mois, aux parties concernØes la possibilitØ d’exprimer leur
point de vue et informent la Commission en consØquence.

CHAPITRE VI

PROCÉDURES DE COMITÉ

Article 14

1. La Commission est assistØe par un comitØ de rØglemen-
tation sur la sØcuritØ des produits de consommation composØ
des reprØsentants des États membres et prØsidØ par un reprØ-
sentant de la Commission.

2. Dans les cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure de rØglementation visØe à l’article 5 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, dans le respect de l’article 7, para-
graphe 3, et de l’article 8 de cette dØcision. Le dØlai visØ à
l’article 5, paragraphe 6, de la dØcision 1999/468/CE est de
quinze jours.

Article 15

1. La Commission est assistØe par un comitØ consultatif sur
la sØcuritØ des produits de consommation composØ de reprØ-
sentants des États membres et prØsidØ par le reprØsentant de la
Commission.

2. Lorsqu’il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe, la
procØdure de consultation visØe à l’article 3 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, dans le respect de l’article 7, para-
graphe 3, et de l’article 8 de cette dØcision.

3. Le comitØ consultatif sur la sØcuritØ des produits de
consommation assiste Øgalement la Commission dans l’Øtablis-
sement des mandats de normalisation conformØment à l’arti-
cle 4, paragraphe 1, ainsi que dans l’examen de toute question
concernant l’application de la prØsente directive, en particulier
des questions ayant trait aux activitØs de contrôle et de surveil-
lance du marchØ.

CHAPITRE VII

DISPOSITIONS FINALES

Article 16

1. Les informations dont disposent les autoritØs des États
membres ou la Commission, ayant trait aux risques que prØsen-
tent des produits pour la santØ et la sØcuritØ des consomma-
teurs, doivent Œtre, en gØnØral, à la disposition du public
conformØment aux exigences de transparence. En particulier
le public aura accŁs aux informations sur l’identification des
produits, sur la nature du risque et sur les mesures prises.

Toutefois, les États membres et la Commission prennent les
mesures nØcessaires pour que leurs fonctionnaires et agents
soient tenus de ne pas divulguer les informations recueillies
pour l’application de la prØsente directive qui, de par leur
nature, sont couvertes par le secret professionnel dans des
cas dßment justifiØs, sauf les informations concernant les carac-
tØristiques de sØcuritØ des produits dont la divulgation s’impose
si les circonstances l’exigent afin de protØger la santØ et la
sØcuritØ des consommateurs.
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2. La protection du secret professionnel n’empŒche pas la
diffusion auprŁs des autoritØs compØtentes d’informations utiles
pour assurer l’efficacitØ des activitØs de contrôle et de surveil-
lance du marchØ. Les autoritØs qui reçoivent des informations
couvertes par le secret professionnel veillent à sa protection.

Article 17

La prØsente directive ne prØjuge pas l’application de la directive
85/374/CEE.

Article 18

1. Toute dØcision adoptØe en vertu de la prØsente directive et
restreignant la mise sur le marchØ d’un produit ou imposant
son retrait du marchØ ou son rappel auprŁs des consomma-
teurs, doit Œtre motivØe d’une maniŁre adØquate. Elle est noti-
fiØe dŁs que possible à la partie concernØe et indique les voies
de recours prØvues par les dispositions en vigueur dans l’État
membre en cause et les dØlais dans lesquels les recours doivent
Œtre prØsentØs.

Dans la mesure du possible, les parties concernØes doivent
avoir la possibilitØ de soumettre leur point de vue avant l’adop-
tion de la mesure. Si une consultation n’a pas eu lieu prØala-
blement, en raison de l’urgence des mesures à prendre, elle doit
Œtre effectuØe en temps opportun aprŁs la mise en application
de la mesure.

Les mesures imposant le retrait d’un produit du marchØ ou son
rappel auprŁs des consommateurs doivent prendre en considØ-
ration le souci d’inciter les distributeurs, les utilisateurs et les
consommateurs à contribuer à la mise en �uvre de ces
mesures.

2. Les États membres veillent à ce que toute mesure prise
par les autoritØs compØtentes et qui restreint la mise sur le
marchØ d’un produit ou en impose le retrait ou le rappel
auprŁs des consommateurs puisse faire l’objet d’un recours
devant les juridictions compØtentes.

3. Toute dØcision adoptØe en vertu de la prØsente directive et
restreignant la mise sur le marchØ d’un produit ou imposant
son retrait du marchØ ou son rappel auprŁs des consommateurs
ne prØjuge à aucun Øgard l’apprØciation, sous l’angle des dispo-
sitions du droit pØnal national applicable en l’espŁce, de la
responsabilitØ de la partie à laquelle elle est adressØe.

Article 19

1. Tous les trois ans, à compter de la date visØe à l’article 20,
paragraphe 1, la Commission soumet au Parlement europØen et
au Conseil un rapport sur l’application de la prØsente directive.

2. Le rapport contient en particulier des informations sur la
sØcuritØ des produits de consommation, le fonctionnement de
la surveillance du marchØ, le travail de normalisation, le fonc-
tionnement du RAPEX et les mesures communautaires prises
sur la base de l’article 13. À cette fin, la Commission procŁde
aux Øvaluations utiles, en particulier des approches, des
systŁmes et des pratiques mis en place dans les États membres,
compte tenu des prescriptions de la prØsente directive et des
autres dispositions de la lØgislation communautaire relatives à
la sØcuritØ des produits. Les États membres apportent à la
Commission toute l’assistance et toutes les informations nØces-
saires pour rØaliser les Øvaluations et prØparer les rapports.

Article 20

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
se conformer à la prØsente directive avec effet au 1er janvier
2003. Ils en informent immØdiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le
texte des dispositions de droit national qu’ils adoptent dans le
domaine couvert par la prØsente directive.

Article 21

La directive 92/59/CEE est abrogØe à partir du 1er janvier
2003, sans prØjudice des obligations des États membres concer-
nant le dØlai de transposition et d’application de ladite directive
indiquØ à l’annexe III.

Les rØfØrences à la directive abrogØe sont interprØtØes en tant
que rØfØrences à la prØsente directive et sont lues conformØ-
ment au tableau de correspondance de l’annexe IV.

Article 22

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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ANNEXE I

OBLIGATIONS CONCERNANT LES INFORMATIONS SUR LES PRODUITS DANGEREUX QUE LES PRODUC-
TEURS ET DISTRIBUTEURS SONT TENUS DE COMMUNIQUER AUX AUTORITÉS COMPÉTENTES

1) Les informations doivent Œtre communiquØes lorsque des producteurs ou distributeurs concluent, sur la base de
donnØes, de rØsultats de tests ou d’autres informations dont ils disposent, qu’un produit qu’ils fournissent n’est pas
sßr, au sens de l’article 2, point b) ou, le cas ØchØant, compte tenu des prescriptions spØcifiques de sØcuritØ figurant
dans des rØglementations communautaires applicables au produit considØrØ.

2) Cette obligation s’applique dans le cas de sØries ou de lots de produits, pas dans celui de produits dangereux isolØs.

3) Les informations à communiquer comprennent au minimum:

� les renseignements permettant une identification prØcise du produit ou du lot de produits en question;

� une description complŁte du risque que prØsentent les produits concernØs;

� toutes les informations disponibles, utiles pour tracer le produit;

� une description de l’action engagØe afin de prØvenir les risques pour les consommateurs.

4) Les informations doivent Œtre communiquØes aux autoritØs dØsignØes à cette fin dans les États membres oø les
produits en question sont ou ont ØtØ mis sur le marchØ ou fournis d’une autre maniŁre aux consommateurs.

ANNEXE II

PROCÉDURES POUR L’APPLICATION DU SYST¨ME COMMUNAUTAIRE D’INFORMATION RAPIDE
(RAPEX) VISÉ À L’ARTICLE 13 ET LIGNES DIRECTRICES POUR LES NOTIFICATIONS VISÉES AUX ARTI-

CLES 12 ET 13

1) Le systŁme couvre les produits, tels que dØfinis à l’article 2, point a), de la prØsente directive, qui prØsentent un
risque grave pour la santØ et la sØcuritØ des consommateurs exigeant une intervention rapide.

Les produits pharmaceutiques, qui relŁvent des directives 75/319/CEE et 81/851/CEE, sont exclus du champ
d’application du systŁme RAPEX.

2) Le systŁme vise essentiellement à rØaliser un Øchange d’informations rapide en prØsence d’un risque grave pour la
santØ et la sØcuritØ des consommateurs exigeant une intervention rapide. À cet Øgard, les autoritØs nationales
devront juger chaque cas particulier sur ses caractØristiques intrinsŁques, en tenant compte des lignes directrices
visØes au point 8, qui dØfiniront des critŁres prØcis pour mettre en Øvidence les risques graves exigeant une
intervention rapide.

3) Les États membres de notification au titre de l’article 12 de la prØsente directive donnent toutes les informations
disponibles; en particulier, la notification contient les informations mentionnØes dans les lignes directrices visØes au
point 8, et au minimum:

a) les informations permettant d’identifier le produit;

b) une description du risque encouru, comprenant une synthŁse des rØsultats de tout essai ou de toute analyse et de
ses conclusions permettant d’Øvaluer l’importance du risque;

c) la nature et la durØe des mesures prises ou des actions engagØes, ou des mesures ou actions dØcidØes, le cas
ØchØant;

d) des informations sur les chaînes de commercialisation et sur la distribution du produit.

Ces informations doivent Œtre transmises au moyen du formulaire type de notification prØvu à cet effet et selon les
modalitØs prØcisØes dans les lignes directrices visØes au point 8.

Lorsque la mesure notifiØe conformØment aux articles 11 ou 12 cherche à limiter la commercialisation ou l’utili-
sation d’une substance ou d’une prØparation chimique, les États membres fournissent dans les meilleurs dØlais, soit
une synthŁse, soit les rØfØrences des donnØes utiles concernant la substance ou la prØparation considØrØe et les
produits de remplacement connus et disponibles, lorsque de telles informations sont disponibles. Ils communiquent
aussi les effets anticipØs de la mesure sur la santØ et la sØcuritØ du consommateur ainsi que l’Øvaluation du risque
effectuØe conformØment aux principes gØnØraux de l’Øvaluation des risques des substances chimiques visØs à l’article
10, paragraphe 4 du rŁglement (CEE) no 793/93 dans le cas d’une substance existante ou à l’article 3, paragraphe 2,
de la directive 67/548/CEE dans le cas d’une substance nouvelle. Les lignes directrices visØes au point 8 dØfinissent
les dØtails et procØdures concernant les informations requises à cet Øgard.
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4) Lorsqu’un État membre a informØ la Commission d’un risque grave, conformØment à l’article 12, paragraphe 1,
troisiŁme alinØa, avant de dØcider d’adopter des mesures, il doit indiquer à la Commission, dans un dØlai de 45 jours,
s’il confirme ou modifie ces informations.

5) La Commission vØrifie, dans les plus brefs dØlais possibles, la conformitØ aux dispositions de la prØsente directive des
informations reçues dans le cadre du prØsent systŁme d’information rapide et, lorsqu’elle le juge nØcessaire et de
maniŁre à Øvaluer la sØcuritØ du produit, elle peut procØder à une enquŒte de sa propre initiative. Au cas oø une
telle enquŒte est entreprise, les États membres doivent fournir à la Commission les informations demandØes dans
toute la mesure du possible.

6) Lorsqu’ils reçoivent une notification, les États membres sont tenus d’informer la Commission, au plus tard dans le
dØlai fixØ par les lignes directrices visØes au point 8, des ØlØments suivants:

a) si le produit a ØtØ commercialisØ sur leur territoire et s’ils ont adoptØ, ou ont l’intention d’adopter, la mŒme/les
mŒmes mesure(s) ou action(s), ou une/des mesure(s) ou action(s) diffØrente(s), adaptØe(s) à leur propre situation,
ou s’ils considŁrent qu’il n’est pas nØcessaire d’adopter une/des mesure(s) ou action(s) pour le produit concernØ,
au vu de leur propre situation en expliquant les raisons;

b) les informations complØmentaires qu’ils ont obtenues sur le danger concernØ, y compris les rØsultats des essais ou
analyses effectuØs pour Øvaluer le niveau du risque;

c) s’ils sont en dØsaccord avec la/les mesure(s) ou action(s) en question en expliquant les raisons;

d) s’ils considŁrent qu’aucun suivi n’est nØcessaire en expliquant les raisons;

e) s’il est inutile d’adopter des mesures ou d’engager des actions pour les produits concernØs compte tenu de leur
situation en expliquant les raisons.

Les lignes directrices visØes au point 8 prØcisent la façon de traiter des notifications concernant des risques dont
l’État membre estime qu’ils ne dØpassent pas son territoire.

7) Les États membres informent sans dØlai la Commission de toute modification ou du retrait de la/des mesure(s) ou
action(s) en question.

8) La Commission prØpare et met à jour rØguliŁrement avec l’assistance du comitØ consultatif instituØ au titre de
l’article 15, paragraphe 1, de la prØsente directive, des lignes directrices concernant la gestion du systŁme d’Øchange
d’informations par la Commission et les États membres.

9) La Commission peut informer les points de contact nationaux à propos des produits qui prØsentent des risques
exigeant une action rapide, importØs dans la CommunautØ europØenne et dans l’Espace Øconomique europØen ou
exportØs à partir de la CommunautØ europØenne et de l’Espace Øconomique europØen.

10) La responsabilitØ de l’exactitude des informations fournies incombe à l’État membre de notification, qui en rØpond.

11) La Commission europØenne veille au bon fonctionnement du systŁme.

ANNEXE III

DIRECTIVE ABROGÉE ET DÉLAI DE TRANSPOSITION DANS LE DROIT NATIONAL

Directive abrogØe (visØe à l’article 21): directive 92/59/CEE du Conseil. DØlai de transposition (visØ à l’article 21): 29 juin
1994.
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ANNEXE IV

TABLEAU DE CORRESPONDANCE

No de l’article dans la
prØsente directive

No de l’article dans la
directive 92/59/CEE

1 1

2 2

3 4

4 �

5 3

6 5

7 5, par. 2

8 6

9 �

10 �

11 7

12 8

13 9

14 + 15 10

16 12

17 13

18 14

19 15

20 17

21 18

22 19

Annexe I �

Annexe II Annexe

Annexe III �

Annexe IV �

FR29.5.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 154 E/277



Proposition de rŁglement du Conseil dØrogeant à certaines dispositions du rŁglement (CE)
no 2792/1999 dØfinissant les modalitØs et conditions des actions structurelles de la CommunautØ

dans le secteur de la pŒche

(2001/C 154 E/25)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 62 final � 2001/0035(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 6 fØvrier 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment ses articles 36 et 37,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) Le rŁglement (CE) no 2792/1999 (1) dØfinit les modalitØs et
conditions des actions structurelles de la CommunautØ dans
le secteur de la pŒche; en particulier, son article 16 fixe les
conditions dans lesquelles les États membres peuvent
octroyer, avec un concours financier de l’instrument finan-
cier d’orientation de la pŒche (IFOP), des indemnitØs aux
pŒcheurs et aux propriØtaires de navires pour l’arrŒt tempo-
raire d’activitØs, en cas de non-renouvellement ou de
suspension d’un accord de pŒche,

(2) Le non-renouvellement de l’accord de pŒche avec le Maroc,
expirØ le 30 novembre 1999, a eu des consØquences
sociales et Øconomiques d’une ampleur telle qu’il est appro-
priØ de prolonger la durØe maximale d’octroi des indem-
nitØs en question afin de permettre la mise en �uvre des
plans de reconversion des flottes concernØes, tels qu’ils ont
ØtØ approuvØs par la Commission le 30 octobre 2000 (2),

(3) Le concours financier de l’IFOP versØ depuis le 1er janvier
2000 aux pŒcheurs et aux propriØtaires de navires affectØs
par cette situation reprØsente une masse telle, que dans les
programmes structurels des États membres concernØs, le
reliquat de crØdits IFOP encore disponibles au titre de
l’article 16 du rŁglement (CE) no 2792/1999 n’est plus
suffisant pour prendre, en quantitØ significative et jusqu’au
31 dØcembre 2006, d’autres mesures à ce titre; dans ces

conditions, il est appropriØ de dØroger aux seuils visØs au
paragraphe 3 du mŒme article, sans toutefois modifier la
dotation globale des programmes concernØs en crØdits
IFOP,

(4) DŁs lors, il convient de dØroger à certaines dispositions du
rŁglement (CE) no 2792/1999,

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Par dØrogation aux dispositions du rŁglement (CE)
no 2792/1999, les flottes communautaires dØpendantes de
l’accord de pŒche avec le Maroc et qui sont concernØes par
les plans de reconversion approuvØs par les dØcisions de la
Commission no C(2000) 3059 et C(2000) 3060 du 30
octobre 2000, peuvent bØnØficier des indemnitØs visØes à
l’article 16, paragraphe 1, point b) dudit rŁglement, jusqu’au
30 juin 2001.

Le concours financier de l’IFOP aux mesures visØes au premier
alinØa du prØsent article, entre le 1er janvier 2000 et le 30 juin
2001, n’est pas pris en compte pour le respect des seuils
mentionnØs à l’article 16, paragraphe 3, premier alinØa, du
rŁglement (CE) no 2792/1999.

Article 2

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le troisiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Il est applicable à compter du 1er janvier 2001.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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Proposition modifiØe de rŁglement du Parlement europØen et du Conseil concernant la rØpartition
entre les États membres des autorisations reçues dans le cadre des accords Øtablissant certaines
conditions pour le transport de marchandises par route et la promotion du transport combinØ
entre la CommunautØ europØenne et la RØpublique de Bulgarie et entre la CommunautØ euro-

pØenne et la RØpublique de Hongrie (1)

(2001/C 154 E/26)

COM(2001) 57 final � 1999/0264(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 12 fØvrier 2001 conformØment à l’article 250, paragraphe 2, du traitØ CE)

(1) JO C 89 E du 28.3.2000, p. 33.

PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 71,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du comitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure prØvue à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Par la dØcision . . . du Conseil, la CommunautØ europØenne
a conclu avec la RØpublique de Bulgarie et la RØpublique de
Hongrie des accords Øtablissant certaines conditions pour le
transport de marchandises par route et la promotion du
transport combinØ.

(2) Ces accords prØvoient que la CommunautØ recevra, de la
Bulgarie et de la Hongrie, des autorisations de transit
routier.

(3) Il est nØcessaire d’Øtablir des rŁgles de rØpartition et de
gestion des autorisations mises à la disposition de la
CommunautØ.

(4) Pour des raisons pratiques et liØes à la gestion, il convient
que la Commission mette ces autorisations à la disposition
des États membres.

InchangØ
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PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

(5) Une mØthode de rØpartition doit Œtre mise en place à cette
fin; les États membres doivent ensuite rØpartir les autorisa-
tions qui leur sont octroyØes entre les entreprises en fonc-
tion de critŁres objectifs.

(6) Pour assurer l’utilisation optimale des autorisations, toutes
les autorisations non attribuØes doivent Œtre renvoyØes à la
Commission en vue d’une redistribution.

(7) La rØpartition des autorisations doit se fonder sur des
critŁres qui tiennent pleinement compte des flux de trans-
port terrestre qui existent entre la GrŁce et les autres États
membres,

ONT ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Le prØsent rŁglement dØfinit les rŁgles à appliquer pour rØpartir,
entre les États membres, les autorisations mises à la disposition
de la CommunautØ en vertu de l’article 6, paragraphe 2, des
accords entre la CommunautØ europØenne et la RØpublique de
Bulgarie et entre la CommunautØ europØenne et la RØpublique
de Hongrie Øtablissant certaines conditions pour le transport de
marchandises par route et la promotion du transport combinØ
(ci-aprŁs dØnommØs «les accords»).

Article 2

1. La Commission rØpartit les autorisations conformØment
aux paragraphes 2 à 4.

2. Les autorisations sont rØparties entre les États membres
conformØment à l’annexe. S’appuyant sur l’expØrience et spØcia-
lement sur l’Øvolution des flux de trafic, la Commission soumet
le cas ØchØant au Conseil une proposition visant à modifier la
rØpartition des autorisations entre les États membres, au plus
tôt trois ans aprŁs l’entrØe en vigueur du prØsent rŁglement.

3. Les autorisations pour chaque annØe sont rØparties avant
le 15 novembre de l’annØe prØcØdente.

3. Les autorisations pour chaque annØe sont rØparties avant
le 15 octobre de l’annØe prØcØdente.

4. Le nombre d’autorisations à rØpartir la premiŁre annØe de
la mise en �uvre de l’un des accords est adaptØ sur une base
proportionnelle si cet accord entre en vigueur aprŁs le
1er janvier de l’annØe en question.

InchangØ

Article 3

Les États membres distribuent les autorisations aux entreprises
Øtablies sur leur territoire conformØment à des critŁres objectifs
et non discriminatoires.
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PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

Article 4

Avant le 15 septembre de chaque annØe, les autoritØs compØ-
tentes des États membres renvoient à la Commission les auto-
risations qui, d’aprŁs les donnØes disponibles et les estimations,
ne seront vraisemblablement pas utilisØes avant la fin de l’annØe
en cours. La Commission rØpartit ces autorisations restituØes en
tenant compte de la clØ de rØpartition figurant à l’annexe et des
demandes d’autorisations supplØmentaires formulØes par les
États membres.

Article 5

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le jour suivant celui de
sa publication au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.

ANNEXE

État membre
Autorisations à utiliser en

Bulgarie Hongrie

Belgique 103 103

Danemark 110 110

Allemagne 134 133

GrŁce 11 468 10 974

Espagne 100 100

France 102 102

Irlande 100 100

Italie 102 102

Luxembourg 100 100

Pays-Bas 150 147

Autriche 119 118

Portugal 100 100

Finlande 102 102

SuŁde 107 106

Royaume-Uni 103 103

Total 13 000 12 500
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Proposition de rŁglement du Conseil portant modification du rŁglement (CEE) no 1911/91 relatif à
l’application des dispositions du droit communautaire aux îles Canaries

(2001/C 154 E/27)

COM(2001) 76 final � 2001/0038(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 12 fØvrier 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne,

vu l’acte d’adhØsion de l’Espagne et du Portugal, et notamment
son article 25, paragraphe 4, premier alinØa,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

considØrant ce qui suit:

(1) L’article 5, paragraphe 1, du rŁglement (CEE) no 1911/91 du
Conseil du 26 juin 1991 relatif à l’application des disposi-
tions du droit communautaire aux îles Canaries dispose
que, pendant une pØriode transitoire, les autoritØs espa-
gnoles peuvent soumettre à une taxe sur la production et
les importations (APIM) l’ensemble des produits introduits
et des produits obtenus dans les îles Canaries.

(2) L’article 6, paragraphe 1, du mŒme rŁglement fixe une
pØriode transitoire pour l’introduction progressive du tarif
douanier commun (TDC) dans les îles Canaries.

(3) Les deux pØriodes transitoires expirent le 31 dØcembre
2000.

(4) En octobre et en novembre 2000, les autoritØs espagnoles
ont demandØ la prorogation des pØriodes transitoires et des
mesures introduites en vertu du rŁglement (CEE) no

1911/91 du Conseil.

(5) D’aprŁs les documents joints à la requŒte, bien que leur
situation Øconomique se soit amØliorØe pendant la

pØriode transitoire, l’intØgration complŁte des îles Canaries
entraînerait un dØclin des activitØs industrielles et commer-
ciales et donc de l’emploi dans les divers secteurs
concernØs.

(6) Dans le court laps de temps disponible, il n’Øtait toutefois
pas possible d’Øvaluer tous les effets qu’aurait une abroga-
tion ou une modification des mesures existantes sur la
situation Øconomique et sociale des îles Canaries.

(7) Pour assurer aux opØrateurs Øconomiques concernØs une
certaine continuitØ du cadre juridique rØgissant leurs acti-
vitØs, il y a donc lieu de proroger les pØriodes transitoires
d’un an.

(8) Une fois l’Øvaluation susmentionnØe terminØe, la Commis-
sion prØsentera, si nØcessaire, une nouvelle proposition en
tenant compte des objectifs de l’article 299, paragraphe 2,
du TraitØ,

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

À l’article 5, paragraphes 1 et 6, et à l’article 6, paragraphe 1,
du rŁglement (CEE) no 1911/91, il convient de lire «31
dØcembre 2001» au lieu de «31 dØcembre 2000».

Article 2

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Il est applicable à compter du 1er janvier 2001.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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Proposition de rŁglement du Conseil sur le statut et le financement des partis politiques europØens

(2001/C 154 E/28)

COM(2000) 898 final � 2001/0011(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 13 fØvrier 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 308,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) L’article 191 du traitØ reconnaît l’importance des partis
politiques au niveau europØen pour l’intØgration au sein
de l’Union europØenne, pour la formation d’une conscience
europØenne et en tant que moyen d’expression de la
volontØ politique des citoyens.

(2) Il est nØcessaire de prØvoir un statut des partis politiques
europØens et de s’assurer qu’ils respectent les droits fonda-
mentaux ainsi que les principes dØmocratiques et de l’État
de droit, conformØment aux dispositions du traitØ, et qu’ils
aient des organes propres.

(3) Il est nØcessaire de prØvoir un financement des partis poli-
tiques europØens afin de couvrir partiellement leurs frais de
fonctionnement et les dØpenses liØes à la promotion de la
dØmocratie dans les pays candidats à l’adhØsion.

(4) Les conditions du prØsent rŁglement doivent s’appliquer sur
une mŒme base pour le financement de tous les partis
politiques europØens, tout en prenant en compte la reprØ-
sentativitØ effective au sein du Parlement europØen.

(5) Il faut, conformØment au principe de subsidiaritØ, octroyer
un financement uniquement aux partis qui ont une reprØ-
sentativitØ suffisante au niveau europØen, afin d’Øviter
d’octroyer des financements à des partis exclusivement
nationaux ou à des partis auxquels un financement a ØtØ
refusØ au niveau national en raison du non-respect des
principes dØmocratiques. Ce financement ne peut pas
remplacer le financement autonome des partis.

(6) Il convient de prØciser la nature des dØpenses qui peuvent
faire l’objet d’un financement sur la base du prØsent rŁgle-
ment.

(7) La dØfinition des crØdits allouØs au financement des partis
doit se faire suivant la procØdure budgØtaire annuelle.

(8) La mise en oeuvre des mesures prØvues par le prØsent
rŁglement est de nature à contribuer à la rØalisation des
objectifs de l’Union. Le traitØ ne prØvoit pas, pour l’adop-

tion du prØsent rŁglement, d’autres pouvoirs d’action que
ceux de l’article 308.

(9) Le prØsent rŁglement doit expirer à la fin du deuxiŁme
exercice budgØtaire qui suit son entrØe en vigueur,

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Statut

Tout parti politique europØen ou union de tels partis peut
dØposer un statut de parti politique europØen (ci-aprŁs
dØnommØ «statut») auprŁs du Parlement europØen aux condi-
tions suivantes:

a) Œtre Øtabli dans l’Union europØenne,

b) avoir constituØ un groupe politique au Parlement europØen
ou bien avoir l’intention d’en constituer un ou de participer
à un groupe existant,

c) respecter dans son programme et dans ses activitØs les prin-
cipes fondamentaux, inscrits dans le traitØ sur l’Union euro-
pØenne, de dØmocratie, de respect des droits fondamentaux
et de l’État de droit.

Le statut dØfinit notamment les organismes responsables de la
gestion politique et financiŁre du parti.

Article 2

Contrôle indØpendant de personnes Øminentes

Le Parlement europØen statue sur toutes les contestations
concernant le respect des conditions visØes à l’article 1er

conformØment à l’avis d’un «comitØ indØpendant de personnes
Øminentes» nommØ tous les cinq ans d’un commun accord par
le Parlement europØen, le Conseil et la Commission.

Article 3

Financement

Un financement peut Œtre octroyØ à charge du budget gØnØral
des CommunautØs europØennes aux partis politiques europØens
qui ont dØposØ leur statut et qui remplissent une des conditions
suivantes:

a) avoir des Ølus, du parti ou des ses composantes nationales,
au Parlement europØen ou aux Parlements nationaux ou aux
Parlements rØgionaux au moins dans cinq des États
membres, ou
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b) avoir rØuni, dans au moins cinq des États membres, au
moins cinq pour cent des votes aux derniŁres Ølections
europØennes.

Les partis remplissant ces conditions sont tenus de publier
annuellement leurs budgets et leurs comptes.

Article 4

Nature des dØpenses

1. Les financements octroyØs en vertu du prØsent rŁglement
peuvent Œtre affectØs uniquement à des dØpenses destinØes à
rØaliser un objectif prØvu au statut du parti politique europØen
concernØ.

Les dØpenses peuvent couvrir notamment les frais administra-
tifs, les frais liØs au support technique, aux rØunions, aux Øtudes
et à l’information et aux publications ayant un lien direct avec
les objectifs visØs au statut.

2. L’Øvaluation des biens meubles et immeubles ainsi que
leur amortissement doivent Œtre conformes au rŁglement (CE)
no 2909/2000 de la Commission (1).

Article 5

ExØcution et contrôle

Les crØdits destinØs au financement des partis sont dØfinis
conformØment aux procØdures budgØtaires et sont exØcutØs
conformØment aux dispositions du rŁglement financier appli-
cable au budget gØnØral des CommunautØs europØennes.

Le contrôle des financements attribuØs dans le cadre du prØsent
rŁglement est exercØ conformØment aux dispositions du rŁgle-
ment financier et à ses modalitØs d’exØcution.

Le contrôle s’exerce en outre sur la base d’une certification
annuelle par un audit externe et indØpendant. Cette certifica-
tion est transmise au Parlement europØen et à la Cour des
comptes.

Les services concernØs peuvent effectuer toute mission de
contrôle sur place qu’ils jugent nØcessaire afin de constater la
lØgalitØ et la rØgularitØ de l’utilisation des financements attri-
buØs. Dans l’accomplissement de leurs tâches, ils peuvent
prendre connaissance de toutes les piŁces justificatives et comp-
tables ainsi que de tous documents qu’ils estiment utiles, et
demander tous renseignements dont ils estiment avoir besoin
dans l’accomplissement de leur mission de contrôle.

Tout document ou toute information nØcessaire à l’accomplis-
sement de la mission de la Cour des comptes est communiquØ
à celle-ci à sa demande par les partis politiques bØnØficiaires
des versements à charge du budget.

Article 6

RØpartition

En application des articles 1er et 3, le financement est rØparti
annuellement comme suit:

a) 15 % du montant annuel sont rØpartis en parties Øgales
parmi les partis qui remplissent les conditions et qui en
font une demande dßment justifiØe;

b) 85 % sont rØpartis entre les partis europØens qui ont des
Ølus au Parlement europØen, proportionnellement au
nombre d’Ølus.

Les financements à charge du budget gØnØral des CommunautØs
europØennes, y compris ceux prØvus par le prØsent rŁglement,
ne peuvent Œtre allouØs à un parti politique europØen que si
celui-ci peut prouver qu’il reçoit au moins 25 % de son budget
d’une source autre que le budget gØnØral des CommunautØs
europØennes.

Article 7

Rapport

La Commission fera rapport au Parlement europØen et au
Conseil dans un dØlai de dix-huit mois à partir de l’entrØe en
vigueur du prØsent rŁglement.

Article 8

EntrØe en vigueur et expiration

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Il expire à la fin du deuxiŁme exercice budgØtaire qui suit son
entrØe en vigueur.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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Proposition de rŁglement du Parlement europØen et du Conseil sur l’application des normes
comptables internationales

(2001/C 154 E/29)

COM(2001) 80 final � 2001/0044(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 13 fØvrier 2001)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL
DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 95, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

conformØment à la procØdure prØvue à l’article 251 du traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Le Conseil europØen de Lisbonne des 23 et 24 mars 2000
a soulignØ la nØcessitØ d’accØlØrer l’achŁvement du marchØ
intØrieur des services financiers, exigØ que le «plan d’action
pour les services financiers» de la Commission soit mis en
�uvre d’ici 2005 et invitØ la Commission à prendre des
mesures visant à amØliorer la comparabilitØ des Øtats
financiers ØlaborØs par les sociØtØs dont les titres sont
nØgociØs sur un marchØ rØglementØ.

(2) Pour contribuer à amØliorer le fonctionnement du marchØ
intØrieur, les sociØtØs dont les titres sont nØgociØs sur un
marchØ rØglementØ doivent Œtre tenues d’appliquer un jeu
unique de normes comptables internationales de qualitØ
dans l’Ølaboration de leur Øtats financiers consolidØs. Une
telle mesure garantira un degrØ ØlevØ de transparence et de
comparabilitØ de l’information financiŁre publiØe par
toutes les sociØtØs de l’Union dont les titres sont nØgociØs
sur un marchØ rØglementØ, condition de la crØation d’un
marchØ des capitaux intØgrØ efficace et harmonieux.

(3) Le prØsent rŁglement vise à faciliter le bon fonctionnement
du marchØ des capitaux, sur la base d’un bon rapport
coßt-efficacitØ. La protection des investisseurs et la prØser-
vation de la confiance envers les marchØs financiers sont
aussi un aspect important de l’achŁvement du marchØ
intØrieur dans ce domaine; le prØsent rŁglement renforce
la libre circulation des capitaux dans le marchØ intØrieur et
aide les sociØtØs europØennes à affronter leurs concurrents
à armes Øgales dans la lutte pour les ressources financiŁres

offertes par les marchØs des capitaux d’Europe et du
monde entier.

(4) Il est important pour la compØtitivitØ des marchØs euro-
pØens des capitaux de rapprocher les normes europØennes
rØgissant la prØparation des Øtats financiers des normes
comptables internationales, celles-ci Øtant applicables
dans le monde entier tant aux fins d’une transaction trans-
frontaliŁre qu’aux fins d’une inscription à la cote d’une
bourse ØtrangŁre.

(5) Le 13 juin 2000, la Commission a publiØ sa communica-
tion intitulØe «StratØgie de l’UE en matiŁre d’information
financiŁre: la marche à suivre», dans laquelle elle propose
que toutes les sociØtØs de l’Union europØenne dont les
titres sont nØgociØs sur un marchØ rØglementØ soient
tenues d’ici 2005 d’Ølaborer leurs Øtats financiers conso-
lidØs sur la base d’un jeu unique de normes comptables, à
savoir les normes comptables internationales (IAS).

(6) Les normes comptables internationales (normes IAS) sont
ØlaborØes par l’International Accounting Standards
Committee (IASC), qui vise à promouvoir un jeu unique
de normes comptables applicables au niveau mondial. Ces
normes doivent, chaque fois que possible et pour autant
qu’elles garantissent un degrØ ØlevØ de transparence et de
comparabilitØ de l’information financiŁre dans l’Union
europØenne, devenir obligatoires pour toutes les sociØtØs
de l’Union dont les titres sont nØgociØs sur un marchØ
rØglementØ, ainsi que pour celles qui prØparent l’admission
de leurs valeurs mobiliŁres à la cote d’un marchØ rØgle-
mentØ.

(7) La Commission, assistØe par un comitØ de rØglementation
comptable composØ de reprØsentants des États membres,
doit Œtre habilitØe, conformØment à la procØdure prØvue
dans la dØcision du Conseil 1999/468/CE du 28 juin 1999
fixant les modalitØs de l’exercice des compØtences d’exØcu-
tion confØrØes à la Commission, à rendre l’application des
normes comptables internationales obligatoire au niveau
communautaire. Étant donnØ que les mesures nØcessaires à
l’application du prØsent rŁglement sont des mesures de
portØe gØnØrale au sens de l’article 2 de la dØcision du
Conseil 1999/468/CE du 28 juin 1999 fixant les modalitØs
de l’exercice des compØtences d’exØcution confØrØes à la
Commission, elles doivent Œtre adoptØes dans le cadre de
la procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de
ladite dØcision.
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(8) Un comitØ technique comptable fournira son aide et ses
compØtences techniques à la Commission aux fins de
l’Øvaluation par celle-ci des normes comptables internatio-
nales. Il contribuera en outre à une meilleure coordination
des positions des États membres de l’Union europØenne
participant aux travaux de l’International Accounting
Standards Committee, à la dØfinition rapide de positions
europØennes communes sur les nouvelles questions de
normalisation comptable internationale ainsi qu’à une
participation active de l’Union europØenne au sein des
organes de l’IASC, de sorte que l’Union puisse peser et
influer sur les dØcisions finales de l’IASC.

(9) Le mØcanisme d’adoption des normes comptables inter-
nationales doit rØagir rapidement aux nouvelles normes
internationales proposØes et permettre aux principales
parties intØressØes, que sont notamment les organismes
nationaux de normalisation comptable, les autoritØs char-
gØes de la surveillance du secteur des valeurs mobiliŁres,
les professionnels de la comptabilitØ ainsi que les prØpa-
rateurs et utilisateurs des comptes, de dØbattre, de rØflØchir
et d’Øchanger des informations sur les normes comptables
internationales. Le mØcanisme d’adoption doit offrir le
moyen de promouvoir une interprØtation commune des
normes comptables internationales adoptØes dans l’Union
europØenne.

(10) ConformØment au principe de proportionnalitØ, les dispo-
sitions du prØsent rŁglement obligeant les sociØtØs qui font
appel public à l’Øpargne ou qui prØparent leur admission à
la cote d’un marchØ rØglementØ à appliquer un jeu unique
de normes comptables internationales sont nØcessaires au
bon fonctionnement des marchØs europØens des capitaux
sur la base d’un bon rapport coßt-efficacitØ et donc à
l’achŁvement du marchØ intØrieur.

(11) ConformØment au principe de proportionnalitØ, il
convient de permettre aux États membres d’autoriser ou
d’obliger les sociØtØs qui font appel public à l’Øpargne ou
qui prØparent leur admission à la cote d’un marchØ rØgle-
mentØ d’Ølaborer leurs comptes annuels sur la base des
normes comptables internationales adoptØes conformØ-
ment à la procØdure prØvue dans le prØsent rŁglement.
Les États membres peuvent aussi dØcider d’autoriser ou
d’obliger les sociØtØs non cotØes à Øtablir leurs comptes
consolidØs et/ou leurs comptes sociaux conformØment aux
mŒmes normes internationales.

(12) Pour donner aux États membres et aux sociØtØs le temps
de procØder aux adaptations que commande l’application
des normes comptables internationales, il est nØcessaire de

prØvoir que certaines dispositions n’entreront en vigueur
qu’en 2005,

ONT ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Objectif

Le prØsent rŁglement fixe les rŁgles relatives à l’adoption et à
l’application des normes comptables internationales dans la
CommunautØ dans le but d’amØliorer le fonctionnement du
marchØ intØrieur et de garantir un fonctionnement harmonieux
et efficace du marchØ europØen des capitaux.

Article 2

DØfinitions

Aux fins du prØsent rŁglement, on entend par: «normes comp-
tables internationales», les normes comptables internationales
(International Accounting Standards) et les interprØtations s’y
rapportant (interprØtation du SIC) publiØes par l’International
Accounting Standards Committee (IASC) dont la liste figure en
annexe, les modifications ultØrieures de ces normes et interprØ-
tations, les normes et interprØtations qui seront publiØes à
l’avenir par l’IASC ainsi que toute autre norme comptable
Øquivalente propre à garantir un degrØ ØlevØ de transparence
et de comparabilitØ de l’information financiŁre et aussi proche
que possible des normes comptables internationales.

Article 3

Pouvoirs de la Commission et publicitØ

1. La Commission, agissant conformØment à la procØdure
prØvue à l’article 6, dØsigne et adopte les normes comptables
internationales dont l’application est rendue obligatoire sur la
base de l’article 4 du prØsent rŁglement afin de garantir un
degrØ ØlevØ de transparence et de comparabilitØ des Øtats finan-
ciers.

2. Pour le 31 dØcembre 2002 au plus tard, la Commission
se prononce, conformØment à la procØdure dØfinie à l’article 6,
sur l’applicabilitØ dans l’Union europØenne des normes comp-
tables internationales ØnumØrØes en annexe.

3. Les dØcisions de la Commission concernant l’adoption des
normes comptables internationales sont publiØes au Journal
officiel des CommunautØs europØennes.
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Article 4

Comptes consolidØs des sociØtØs dont les titres sont
nØgociØs sur un marchØ rØglementØ ou qui prØparent leur

admission à la cote d’un marchØ rØglementØ

Les sociØtØs rØgies par le droit national d’un État membre, dont
les titres sont offerts au public sur un marchØ rØglementØ au
sens de l’article 1er, point 13, de la directive 93/22/CEE du
Conseil, du 10 mai 1993, concernant les services d’investisse-
ment dans le domaine des valeurs mobiliŁres ou dont les titres
sont offerts au public en vue de leur admission à la cote
officielle d’un marchØ rØglementØ dans les conditions fixØes
dans la directive 80/390/CEE du Conseil, du 17 mars 1980,
portant coordination des conditions d’Øtablissement, de
contrôle et de diffusion du prospectus à publier pour l’admis-
sion de valeurs mobiliŁres à la cote officielle d’une bourse de
valeurs, sont tenues d’Øtablir leurs comptes consolidØs relatifs à
l’exercice commençant le 1er janvier 2005 ou aprŁs cette date
conformØment aux normes comptables internationales adop-
tØes dans le cadre de la procØdure dØfinie dans le prØsent
rŁglement.

Article 5

Options concernant les comptes annuels et
les sociØtØs non cotØes

Les États membres peuvent:

a) autoriser ou obliger les sociØtØs visØes à l’article 4 à Ølaborer
leurs comptes annuels conformØment aux normes compta-
bles internationales adoptØes selon la procØdure dØfinie à
l’article 6;

b) autoriser ou obliger les sociØtØs autres que celles visØes à
l’article 4 à Ølaborer leurs comptes consolidØs et/ou leurs
comptes annuels conformØment aux normes comptables
internationales adoptØes selon la procØdure dØfinie à l’ar-
ticle 6.

Article 6

ComitØ de rØglementation comptable

1. Aux fins de l’adoption des normes comptables internatio-
nales selon la procØdure dØfinie dans le prØsent rŁglement, la

Commission est assistØe par un «comitØ de rØglementation
comptable», composØ de reprØsentants des États membres et
prØsidØ par la Commission. Lorsqu’il est fait rØfØrence au
prØsent paragraphe, la procØdure de rØglementation dØfinie à
l’article 5 de la dØcision 1999/468/CE s’applique, conformØ-
ment à l’article 7 du prØsent rŁglement.

2. Le comitØ de rØglementation comptable rend un avis sur
les propositions de la Commission dans le mois qui suit leur
prØsentation.

3. La pØriode prØvue à l’article 5, paragraphe 6, de la dØci-
sion 1999/468/CE est de deux mois.

Article 7

Notification

Lorsqu’ils prennent des mesures en vertu de l’article 5, les États
membres communiquent sans dØlai ces mesures à la Commis-
sion et aux autres États membres.

Article 8

Information et examen

D’ici le 1er juillet 2007, la Commission examine l’application du
prØsent rŁglement et fait rapport sur cette application au Parle-
ment europØen et au Conseil.

Article 9

EntrØe en vigueur

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Article 10

Destinataires

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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ANNEXE

«NORMES COMPTABLES INTERNATIONALES» (IAS)

IAS IntitulØ

IAS 1 PrØsentation des Øtats financiers

IAS 2 Stocks

IAS 7 Tableaux des flux de trØsorerie

IAS 8 RØsultat net de l’exercice, erreurs fondamentales et changements de mØthodes comptables

IAS 10 ÉvØnements survenant aprŁs la date de clôture de l’exercice

IAS 11 Contrats de construction

IAS 12 Impôts sur le rØsultat

IAS 14 Information sectorielle

IAS 15 Information reflØtant les effets des variations de prix

IAS 16 Immobilisations corporelles

IAS 17 Contrats de location

IAS 18 Revenus (Produits des activitØs ordinaires)

IAS 19 Avantages du personnel

IAS 20 Comptabilisation des subventions publiques et informations à fournir sur l’aide publique

IAS 21 Effets des variations des cours des monnaies ØtrangŁres

IAS 22 Regroupements d’entreprises

IAS 23 Coßt d’emprunt

IAS 24 Information relative aux parties liØes

IAS 26 ComptabilitØ et rapports financiers des rØgimes de retraite

IAS 27 États financiers consolidØs et comptabilisation des participations dans les filiales

IAS 28 Comptabilisation des participations dans les entreprises associØes

IAS 29 Information financiŁre dans les Øconomies hyperinflationnistes

IAS 30 Informations à fournir dans les Øtats financiers des banques et des institutions financiŁres assimilØes

IAS 31 Information financiŁre relative aux participations dans des coentreprises

IAS 32 Instruments financiers: information à fournir et prØsentation

IAS 33 RØsultat par action

IAS 34 Information financiŁre intermØdiaire

IAS 35 Abandons d’activitØ

IAS 36 DØprØciation d’actifs

IAS 37 Provisions, passifs Øventuels et actifs Øventuels

IAS 38 Immobilisations incorporelles

IAS 39 Instruments financiers: comptabilisation et Øvaluation

IAS 40 Immeubles de placement

La discontinuitØ de la numØrotation des IAS rØsulte de la suppression de certaines normes initiales par d’autres, plus
rØcentes.
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DÉCISIONS DU COMITÉ PERMANENT D’INTERPRÉTATION (SIC)

SIC IntitulØ

SIC-1 CohØrence des mØthodes � DiffØrentes formules de dØtermination du coßt des stocks

SIC-2 CohØrence des mØthodes � Incorporation du coßt des emprunts dans le coßt des actifs

SIC-3 Élimination des profits et pertes latents rØsultant de transactions avec des entreprises associØes

SIC-5 Classification des instruments financiers � Clauses conditionnelles de rŁglement

SIC-6 Coßts de modification de logiciels existants

SIC-7 Introduction de l’euro

SIC-8 PremiŁre application des normes IAS en tant que rØfØrentiel comptable

SIC-9 Regroupements d’entreprises � Classification des acquisitions ou mise en commun d’intØrŒts

SIC-10 Aide publique � Absence de relation spØcifique avec des activitØs opØrationnelles

SIC-11 OpØrations de change � Incorporation dans le coßt des actifs des pertes consØcutives à une forte
dØvaluation monØtaire

SIC-12 Consolidation � EntitØs ad hoc

SIC-13 EntitØs contrôlØes conjointement � Apports non monØtaires par des coentrepreneurs

SIC-14 Immobilisation corporelles � Indemnisation liØe à la dØprØciation ou à la perte de biens

SIC-15 Avantages dans les contrats de location simple

SIC-16 Capital social � Propres instruments de capitaux propres (actions propres)

SIC-17 Capitaux propres � coßt d’une transaction portant sur les capitaux propres

SIC-18 CohØrence et permanence des mØthodes � MØthodes alternatives

SIC-19 Monnaie de compte � Évaluation et prØsentation des Øtats financiers en application de l’IAS 21 et de
l’IAS 29

SIC-20 MØthode de la mise en Øquivalence � comptabilisation des pertes

SIC-21 Impôts sur le rØsultat � Recouvrement des actifs non amortissables rØØvaluØs

SIC-22 Regroupements d’entreprises � Ajustements ultØrieurs des justes valeurs et des survaleurs (goodwill)
initialement comptabilisØes

SIC-23 Immobilisations corporelles � Coßt des inspections ou des rØvisions majeures

SIC-24 RØsultat par action � instruments financiers et autres contrats pouvant Œtre rØglØs en actions

SIC-25 Impôts sur le rØsultat � Changements de statut fiscal d’une entreprise ou de ses actionnaires
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Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil concernant l’accŁs au marchØ des
services portuaires

(2001/C 154 E/30)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 35 final � 2001/0047(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 14 fØvrier 2001)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 80, paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) L’objectif fixØ par l’article 49 du traitØ consiste à
supprimer les restrictions à la libre prestation de services
dans la CommunautØ; conformØment à l’article 51 du
traitØ, cet objectif doit Œtre atteint dans le cadre de la
politique commune des transports.

(2) En ce qui concerne les services de transport maritime en
tant que tels, cet objectif a ØtØ atteint au moyen du rŁgle-
ment (CEE) no 4055/86 du Conseil du 22 dØcembre 1986
portant application du principe de la libre prestation des
services aux transports maritimes entre États membres et
entre États membres et pays tiers (1), et du rŁglement (CEE)
no 3577/92 du Conseil, du 7 dØcembre 1992, concernant
l’application du principe de la libre circulation des services
aux transports maritimes à l’intØrieur des États membres
(cabotage maritime) (2).

(3) Les services portuaires sont indispensables au bon fonc-
tionnement du transport maritime, Øtant donnØ qu’ils
fournissent une contribution essentielle à l’utilisation effi-
cace des infrastructures de ce mode de transport.

(4) Dans son Livre vert relatif aux ports et aux infrastructures
maritimes de dØcembre 1997 (3), la Commission a mani-
festØ son intention de proposer un cadre lØgislatif afin de
libØraliser l’accŁs au marchØ des services portuaires dans
les ports de la CommunautØ ayant un trafic international.
Les services portuaires devraient Œtre dØfinis dans ce cadre
comme Øtant les services à valeur commerciale qui sont
normalement fournis contre paiement dans un port.

(5) Le fait de faciliter l’accŁs au marchØ des services portuaires
au niveau communautaire devrait se traduire par la

suppression des barriŁres à l’entrØe du marchØ pour les
fournisseurs de services portuaires, l’amØlioration de la
qualitØ des services offerts aux utilisateurs des ports, une
efficacitØ et une souplesse accrues, une rØduction des
coßts et, partant, la promotion du transport maritime à
courte distance et du transport combinØ.

(6) Lorsque l’autorisation prØvue par la prØsente directive
revŒt la forme d’un contrat entrant dans le champ d’appli-
cation des directives 92/50/CEE (4), 93/36/CEE (5),
93/37/CEE (6) et 93/38/CEE (7), ce sont ces directives qui
s’appliquent. De la mŒme maniŁre, les directives
89/48/CEE (8), 92/51/CEE (9) et 1999/42/CE (10) concer-
nant la reconnaissance mutuelle des formations profes-
sionnelles s’appliquent le cas ØchØant.

(7) La diversitØ des lØgislations et des pratiques nationales a
entraînØ des disparitØs dans les procØdures appliquØes et a
fait naître une insØcuritØ juridique à propos des droits des
fournisseurs de services portuaires et des devoirs des auto-
ritØs compØtentes. Il est par consØquent dans l’intØrŒt de la
CommunautØ d’Øtablir un cadre juridique communautaire
fixant des rŁgles de base concernant l’accŁs au marchØ des
services portuaires, les droits et les obligations des four-
nisseurs de services en activitØ et potentiels, les orga-
nismes gestionnaires des ports, ainsi que les modalitØs
des procØdures d’autorisation et de sØlection.
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(8) ConformØment aux principes de subsidiaritØ et de propor-
tionnalitØ exposØs à l’article 5 du traitØ, l’objectif de
l’action proposØe, qui est d’assurer l’accŁs, pour toute
personne physique ou morale Øtablie dans la Commu-
nautØ, au marchØ des services portuaires, ne peut Œtre
rØalisØ de maniŁre satisfaisante par les États membres en
raison des dimensions de cette action et peut donc Œtre
mieux rØalisØ par la CommunautØ. La prØsente directive se
limite au minimum requis pour atteindre ces objectifs et
n’excŁde pas ce qui est nØcessaire à cette fin.

(9) La lØgislation communautaire sur l’accŁs aux services
portuaires n’exclut pas l’application d’autres rŁgles
communautaires. Les rŁgles de concurrence s’appliquent
dØjà aux services portuaires et sont notamment à
prendre en considØration dans les situations de monopole.

(10) Dans l’intØrŒt d’une gestion portuaire efficace et sßre, les
États membres peuvent exiger que les fournisseurs de
services obtiennent des autorisations. Les critŁres d’octroi
de ces autorisations doivent Œtre objectifs, transparents,
non discriminatoires, pertinents et proportionnØs. Ils
doivent Œtre rendus publics.

(11) Étant donnØ que les ports constituent des zones gØogra-
phiques limitØes, l’accŁs au marchØ peut, dans certains cas,
se heurter à des contraintes de capacitØ et d’espace dispo-
nible et à des contraintes liØes à la sØcuritØ du trafic pour
les services techniques nautiques. Dans ces cas, il peut Œtre
nØcessaire de limiter le nombre de fournisseurs de services
portuaires autorisØs.

(12) Les critŁres appliquØs pour imposer une telle limitation
doivent Œtre objectifs, transparents, non discriminatoires,
pertinents et proportionnØs. Dans le cas de la manuten-
tion du fret, sauf circonstances exceptionnelles, le nombre
de fournisseurs de services pour chaque catØgorie de
service de manutention du fret ne doit pas Œtre limitØ à
moins de deux fournisseurs totalement indØpendants.

(13) Les fournisseurs de services devraient avoir le droit
d’employer le personnel de leur choix.

(14) Lorsque le nombre de fournisseurs de services portuaires
est limitØ, ceux-ci devront Œtre sØlectionnØs par l’autoritØ
compØtente selon une procØdure de sØlection transparente,
objective, ouverte et Øquitable, obØissant à des rŁgles non
discriminatoires.

(15) Pour faire en sorte que les dØcisions et mesures de procØ-
dure au titre de la prØsente directive soient prises par des
organismes neutres et soient reconnues comme telles, il
importe de dØfinir la position de l’organisme gestionnaire
d’un port qui est lui-mŒme fournisseur d’un service
portuaire ou souhaite le devenir. Cet organisme doit Œtre
soumis aux mŒmes conditions et procØdures que les autres
fournisseurs de services, tout en restant à mŒme d’assurer
le bon fonctionnement du port. Par consØquent, toute
dØcision concernant la limitation du nombre de fournis-
seurs de services et la sØlection proprement dite doit Œtre
confiØe à un organisme neutre, et l’organisme gestionnaire

d’un port n’opŁre aucune discrimination entre les fournis-
seurs de services ni entre les utilisateurs du port.

(16) Il est donc nØcessaire d’assurer la non-discrimination entre
l’organisme gestionnaire du port et les fournisseurs de
services indØpendants, ainsi qu’entre les organismes
gestionnaires de ports diffØrents.

(17) Dans le domaine financier, il est nØcessaire d’imposer aux
organismes gestionnaires de ports couverts par la prØsente
directive qui ont aussi une activitØ de fournisseurs de
services l’obligation de tenir des comptes sØparØs pour
les activitØs exercØes en tant qu’organismes gestionnaires
et pour les activitØs exercØes dans des conditions de
concurrence.

(18) La directive 2000/52/CE de la Commission du 26 juillet
2000 impose l’obligation de tenir des comptes sØparØs à
un certain nombre d’entreprises; cette obligation ne
s’applique qu’aux entreprises dont le chiffre d’affaires
annuel total a dØpassØ 40 millions d’euros pour chacune
des deux derniŁres annØes. Compte tenu de l’introduction
de la libertØ de prestation de services portuaires dans la
CommunautØ, il est nØcessaire de garantir que le principe
de sØparation des comptes s’applique à tous les ports
entrant dans le champ d’application de la prØsente direc-
tive et d’imposer aux ports des rŁgles de transparence qui
ne soient pas moins strictes que celles instituØes par la
directive 2000/52/CE.

(19) L’obligation de tenir des comptes pour les activitØs de
services portuaires devrait s’appliquer à toutes les entre-
prises qui ont ØtØ sØlectionnØes pour fournir ces services.

(20) L’auto-assistance devrait Œtre autorisØe et les critŁres Øven-
tuellement fixØs pour les exploitants qui pratiquent l’auto-
assistance ne devraient pas Œtre plus stricts que ceux fixØs
pour les fournisseurs de services portuaires, pour le mŒme
type de service ou un type de service comparable.

(21) Les autorisations octroyØes par une procØdure de sØlection
devraient Œtre limitØes dans le temps. Il est raisonnable de
prendre en considØration, lors de la fixation de la durØe
d’une autorisation, le fait que le fournisseur a dß ou non
investir dans des actifs et, lorsque c’est le cas, le fait que
ces actifs ont un caractŁre mobilier ou non. Bien qu’une
telle procØdure doive aboutir à un rØsultat appropriØ, il est
nØanmoins nØcessaire de fixer des durØes d’autorisation
maximales.

(22) La situation actuelle dans les ports communautaires,
caractØrisØe par une multiplicitØ de mØthodes d’autorisa-
tion et de sØlection et de durØes d’autorisation, rend nØces-
saire la fixation de pØriodes de transition claires. Les rŁgles
de transition devraient Øtablir une distinction entre les
ports oø le nombre de fournisseurs de services est limitØ
et ceux oø il ne l’est pas.

(23) Lorsque le nombre de fournisseurs de services n’est pas
limitØ, il n’y a aucune raison de modifier les autorisations
existantes, tandis que les autorisations futures devraient
Œtre octroyØes conformØment aux rŁgles de la prØsente
directive.
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(24) Lorsque le nombre de fournisseurs de services est limitØ,
la fixation de la pØriode de transition devrait prendre en
considØration les critŁres suivants: l’autorisation a-t-elle ØtØ
octroyØe par adjudication publique ou par une procØdure
Øquivalente, ou non? le fournisseur de services a-t-il rØalisØ
des investissements substantiels ou non? lorsque de tels
investissements ont ØtØ rØalisØs, l’ont-ils ØtØ dans des
actifs à caractŁre mobilier ou immobilier? Les intØrŒts de
la sØcuritØ juridique exigent que, dans chaque cas, une
pØriode maximale soit fixØe, tout en laissant aux adminis-
trations nationales une marge substantielle pour tenir
compte de maniŁre adØquate des spØcificitØs de chaque
situation.

(25) Les États membres devraient dØsigner les autoritØs compØ-
tentes responsables de la mise en �uvre de la prØsente
directive.

(26) Des procØdures de recours contre les dØcisions des auto-
ritØs compØtentes devraient Œtre mises en place.

(27) Les États membres doivent assurer un niveau de protec-
tion sociale appropriØ pour le personnel des entreprises
qui fournissent des services portuaires.

(28) Les dispositions de la prØsente directive n’affectent en rien
les droits et obligations des États membres en matiŁre
d’ordre public, de sßretØ et de sØcuritØ dans les ports
ainsi qu’en matiŁre de protection de l’environnement.

(29) La prØsente directive ne porte pas atteinte à l’application
des rŁgles du traitØ; la Commission continuera notamment
à veiller au respect de ces rŁgles en exerçant au besoin
tous les pouvoirs que lui confŁre l’article 86 du traitØ.

(30) La Commission devrait, sur la base des rapports des États
membres concernant l’application de la prØsente directive,
effectuer une Øvaluation accompagnØe, le cas ØchØant,
d’une proposition de rØvision de la prØsente directive,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Objectif

La libertØ de prestation de services portuaires s’applique aux
fournisseurs de services portuaires de la CommunautØ confor-
mØment aux dispositions de la prØsente directive. Les fournis-
seurs de services portuaires ont accŁs aux installations
portuaires dans la mesure nØcessaire à l’exercice de leurs acti-
vitØs.

Article 2

Champ d’application

1. La prØsente directive s’applique aux services portuaires
citØs dans l’annexe, fournis à l’intØrieur d’une zone portuaire
pour les utilisateurs du port.

2. La prØsente directive s’applique à tout port ou systŁme
portuaire maritime situØ sur le territoire d’un État membre et
ouvert au trafic maritime commercial gØnØral, à condition que
le trafic annuel moyen au cours des trois derniŁres annØes n’y
ait pas ØtØ infØrieur à 3 millions de tonnes de marchandises ou
à 500 000 passagers.

3. Lorsqu’un port atteint le seuil de trafic de fret visØ au
paragraphe 2 sans toutefois atteindre le seuil de trafic de passa-
gers correspondant, les dispositions de la prØsente directive ne
s’appliquent pas aux services portuaires rØservØs uniquement
aux passagers. Lorsque le seuil du trafic de passagers est
atteint mais pas le seuil du trafic de fret, les dispositions de
la prØsente directive ne s’appliquent pas aux services portuaires
rØservØs uniquement au fret. Sur la base des informations four-
nies par les États membres, la Commission publie à titre infor-
matif au Journal officiel des CommunautØs europØennes la liste des
ports visØs au prØsent article. Cette liste est publiØe pour la
premiŁre fois dans les trois mois suivant l’entrØe en vigueur
de la prØsente directive et par la suite annuellement.

4. Les États membres peuvent exiger que les fournisseurs de
services portuaires soient Øtablis dans la CommunautØ et que
les navires utilisØs exclusivement pour la fourniture de services
portuaires soient enregistrØs dans un État membre et battent
pavillon d’un État membre.

Article 3

1. La prØsente directive ne porte pas atteinte aux obligations
incombant aux autoritØs compØtentes en vertu des directives
92/50/CEE, 93/36/CEE, 93/37/CEE et 93/38/CEE.

2. Lorsque l’une des directives visØes au paragraphe 1
impose de procØder à un appel d’offres pour la passation
d’un marchØ de services, les articles 8 (paragraphes 1, 2, 3, 4
et 5), 12 (paragraphes 1 et 2) et 13 de la prØsente directive ne
s’appliquent pas pour l’attribution de ce marchØ.

3. La prØsente directive ne porte pas atteinte, le cas ØchØant,
aux obligations des autoritØs compØtentes dØcoulant des direc-
tives 89/48/CEE, 92/51/CEE et 1999/42/CE concernant la
reconnaissance mutuelle des formations professionnelles entre
les États membres.

Article 4

DØfinitions

Aux fins de la prØsente directive, on entend par:

1) «port maritime» (dØnommØ «port» dans la prØsente direc-
tive): une Øtendue de terre et d’eau ayant subi des travaux
d’amØlioration et comprenant des Øquipements de maniŁre à
permettre principalement la rØception des navires, leur char-
gement et leur dØchargement, le stockage de marchandises,
la rØception et la livraison de ces marchandises par trans-
port terrestre, l’embarquement et le dØbarquement des
passagers;
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2) «systŁme portuaire»: un groupement de plusieurs ports
desservant la mŒme ville ou conurbation;

3) «autoritØ portuaire» ou «organisme gestionnaire du port»
(ci-aprŁs dØnommØ «organisme gestionnaire du port»): un
organisme qui, parallŁlement ou non à d’autres activitØs, a
pour objectifs, en vertu de la lØgislation ou de la rØglemen-
tation nationale, l’administration la gestion des infrastruc-
tures portuaires, ainsi que la coordination et le contrôle des
activitØs des diffØrents exploitants prØsents dans le port ou
le systŁme portuaire concernØ. Il peut comprendre plusieurs
organismes distincts ou Œtre responsable de plusieurs ports;

4) «services portuaires»: les services à valeur commerciale qui
sont normalement fournis contre paiement dans un port et
sont mentionnØs dans l’annexe;

5) «fournisseur de services portuaires»: toute personne
physique ou morale fournissant, ou souhaitant fournir,
une ou plusieurs catØgories de services portuaires;

6) «obligation de service public»: une exigence dØfinie par une
autoritØ compØtente afin de garantir la fourniture suffisante
de certaines catØgories de services portuaires;

7) «auto-assistance»: situation oø un utilisateur d’un port se
fournit à lui-mŒme une ou plusieurs catØgories de services
portuaires et dans laquelle, normalement, aucun contrat
ayant pour objet la prestation de tels services n’est passØ
avec un tiers, sous quelque dØnomination que ce soit;

8. «autorisation»: toute autorisation, y compris un contrat,
permettant à une personne physique ou morale de fournir
des services portuaires ou de pratiquer l’auto-assistance.

Article 5

AutoritØs compØtentes

Les États membres dØsignent l’autoritØ ou les autoritØs compØ-
tentes aux fins de la mise en �uvre des articles 6, 7, 8, 10, 11,
12 et 19 de la prØsente directive.

Article 6

Autorisation

1. Les États membres peuvent exiger d’un fournisseur de
services portuaires qu’il obtienne une autorisation prØalable
selon les conditions prØvues aux paragraphes 2 à 5. Cette
autorisation est octroyØe automatiquement aux fournisseurs
de services sØlectionnØs conformØment à l’article 8.

2. Les critŁres d’octroi d’une autorisation par l’autoritØ
compØtente doivent Œtre transparents, non discriminatoires,
objectifs, pertinents et proportionnØs. Ils ne doivent porter
que sur les qualifications professionnelles du fournisseur, sa
bonne situation financiŁre et une couverture en assurances

suffisante, la sØcuritØ maritime ou la sØcuritØ des installations,
des Øquipements et des personnes. L’autorisation peut
comprendre des obligations de service public concernant la
sØcuritØ, la rØgularitØ, la continuitØ, la qualitØ, ainsi que le
prix et les conditions auxquels le service peut Œtre fourni.

3. Lorsque les qualifications professionnelles requises
comprennent un savoir local ou une expØrience des conditions
locales, l’autoritØ compØtente doit fournir une formation appro-
priØe aux candidats fournisseurs de services.

4. Les critŁres visØs au paragraphe 2 sont rendus publics et
les fournisseurs de services portuaires sont informØs à l’avance
de la procØdure à suivre pour obtenir une autorisation. Cette
exigence s’applique aussi à une autorisation qui lie la fourniture
de service à un investissement dans des actifs immobiliers dont
la propriØtØ reviendra au port à l’expiration de l’autorisation.

5. Le fournisseur de services portuaires a le droit d’employer
le personnel de son choix pour fournir le service couvert par
l’autorisation.

Article 7

Limitations

1. Les États membres ne peuvent limiter le nombre de four-
nisseurs de services portuaires qu’en raison de contraintes liØes
à l’espace ou à la capacitØ disponibles ou, en ce qui concerne
les services techniques nautiques, pour des raisons de sØcuritØ
du trafic maritime. L’autoritØ compØtente doit:

a) informer les parties concernØes de la ou des catØgories de
services portuaires et de la partie spØcifique du port
auxquelles les limitations s’appliquent, ainsi que des
raisons les motivant;

b) autoriser le nombre le plus ØlevØ possible de fournisseurs de
services, compte tenu des circonstances.

2. Lorsqu’il existe des contraintes concernant l’espace ou la
capacitØ disponibles et, en l’absence de circonstances exception-
nelles liØes au volume de trafic et aux catØgories de fret, l’auto-
ritØ compØtente autorise au moins deux fournisseurs de
services totalement indØpendants l’un de l’autre pour chaque
catØgorie de fret.

3. Lorsque l’autoritØ compØtente qui statue sur les limita-
tions concernant un port donnØ est aussi l’organisme gestion-
naire de ce port, et que ledit organisme lui-mŒme, ou un
fournisseur de services qui est directement ou indirectement
sous son contrôle ou dans lequel il a une participation, est
aussi un fournisseur de services dans ce port ou souhaite le
devenir, l’État membre concernØ dØsigne une autoritØ compØ-
tente diffØrente pour prendre une dØcision sur la limitation du
nombre de fournisseurs ou approuver une telle dØcision.
L’autoritØ compØtente ainsi dØsignØe doit Œtre indØpendante
de l’organisme gestionnaire du port en question et ne doit pas:
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a) fournir de services portuaires analogues à ceux fournis par
aucun des fournisseurs de services dans le port en question,
ni

b) exercer de contrôle direct ou indirect sur, ou avoir une
participation dans aucun des fournisseurs de services dans
le port en question.

Article 8

ProcØdure de sØlection

1. Lorsque le nombre de fournisseurs de services portuaires
a ØtØ limitØ en vertu de l’article 7, l’autoritØ compØtente prend
les mesures nØcessaires pour assurer une procØdure de sØlection
transparente et objective, par adjudication, fondØe sur des
critŁres proportionnØs, non discriminatoires et pertinents.

2. L’autoritØ compØtente publie au Journal officiel des Commu-
nautØs europØennes une invitation aux parties concernØes à parti-
ciper à la sØlection.

Cette publication peut faire rØfØrence au site web de l’autoritØ
compØtente ou du port ou, en l’absence d’un tel site web,
renvoyer à tout autre moyen appropriØ pour mettre, en
temps utile, les informations nØcessaires à la disposition de
toute personne intØressØe par la procØdure.

3. L’autoritØ compØtente fait figurer dans sa publication:

a) les critŁres d’autorisation et de sØlection qui dØfinissent ses
exigences minimales;

b) les critŁres d’attribution qui dØfinissent les bases sur
lesquelles elle fera son choix parmi les offres remplissant
les critŁres de sØlection;

c) les conditions dØfinissant les obligations de service public
couvertes par le contrat et indiquant les actifs mis à la
disposition du soumissionnaire choisi, ainsi que les condi-
tions correspondantes et les rŁgles applicables.

4. La procØdure prØvoit un dØlai d’au moins 52 jours entre
la diffusion de l’appel de propositions et la date limite de
rØception des propositions.

5. L’autoritØ compØtente inclut dans les informations qu’elle
communique aux fournisseurs potentiels toutes les informa-
tions utiles qu’elle dØtient.

6. Lorsque l’autoritØ compØtente qui doit mener à bien la
procØdure de sØlection concernant un port donnØ est l’orga-
nisme gestionnaire de ce port, et que ledit organisme lui-mŒme,
ou un fournisseur de services qui est directement ou indirecte-
ment sous son contrôle ou dans lequel il a une participation,
est un fournisseur de services dans ce port ou souhaite le
devenir, l’État membre concernØ dØsigne une autoritØ compØ-
tente diffØrente pour prendre en charge la procØdure de sØlec-
tion en question. L’autoritØ compØtente ainsi dØsignØe doit Œtre
indØpendante de l’organisme gestionnaire du port en question
et ne doit pas:

a) fournir de services portuaires analogues à ceux fournis par
aucun des fournisseurs de services dans le port en question,
ni

b) exercer de contrôle direct ou indirect sur, ou avoir une
participation dans aucun des fournisseurs de services dans
le port en question.

Article 9

DurØe

Les fournisseurs de services portuaires sont sØlectionnØs pour
une pØriode limitØe qui doit Œtre fixØe conformØment aux
critŁres suivants:

1) dans les cas oø le fournisseur de services ne rØalisera aucun
investissement ou ne rØalisera que des investissements insi-
gnifiants en vue de la fourniture de services, la durØe maxi-
male de son autorisation est de 5 ans;

2) dans les cas oø le fournisseur de services rØalisera des inves-
tissements substantiels:

a) dans des actifs à caractŁre mobilier, la durØe maximale
est de 10 ans;

b) dans des actifs à caractŁre immobilier, la durØe maximale
est de 25 ans, indØpendamment du fait que leur
propriØtØ reviendra ou non au port.

Article 10

Dispositions comptables

L’autoritØ compØtente oblige les fournisseurs de services sØlec-
tionnØs à tenir des comptes sØparØs pour chaque service
portuaire fourni. L’Øtablissement des comptes doit s’accorder
avec les pratiques commerciales en vigueur et les principes
comptables gØnØralement admis.

Article 11

Auto-assistance

1. Les États membres prennent toutes les mesures nØces-
saires pour que l’auto-assistance puisse Œtre mise en �uvre
conformØment à la prØsente directive.

2. L’auto-assistance peut Œtre soumise à une autorisation
dont les critŁres d’octroi ne doivent pas Œtre plus stricts que
ceux qui s’appliquant aux fournisseurs du mŒme service
portuaire ou d’un service portuaire comparable.

Article 12

Organisme gestionnaire du port

1. Lorsque l’organisme gestionnaire d’un port fournit des
services portuaires, il doit satisfaire aux critŁres exposØs à
l’article 6 et sØparer les comptes de chacune de ses activitØs
de service portuaire des comptes de ses autres activitØs.
L’Øtablissement des comptes doit s’accorder avec les pratiques
commerciales en vigueur et les principes comptables gØnØrale-
ment admis, pour faire en sorte que:
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a) les comptes internes correspondant aux diffØrentes activitØs
soient sØparØs;

b) toutes les dØpenses et recettes soient correctement imputØes
ou ventilØes sur la base de principes de comptabilitØ analy-
tique appliquØs de maniŁre cohØrente et justifiables objecti-
vement;

c) les principes de comptabilitØ analytique sur lesquels repose
la tenue des comptes sØparØs soient clairement dØfinis.

2. Le rapport du commissaire aux comptes sur les comptes
annuels doit indiquer l’existence de tout flux financier entre
l’activitØ de service portuaire de l’organisme gestionnaire du
port et ses autres activitØs. Le rapport du commissaire aux
comptes doit Œtre conservØ par l’État membre concernØ et
Œtre mis à la disposition de la Commission sur demande.

3. Lorsque, à la suite d’une procØdure de sØlection menØe
conformØment à l’article 8, aucun fournisseur de services
appropriØ n’a pu Œtre trouvØ pour un service portuaire spØci-
fique, l’autoritØ compØtente peut, dans les conditions visØes au
paragraphe 1 du prØsent article, rØserver la fourniture de ce
service à l’organisme gestionnaire du port pour une pØriode
maximale de 5 ans.

4. L’organisme gestionnaire du port n’opŁre aucune discri-
mination entre les fournisseurs de services. Il s’abstient notam-
ment de toute discrimination en faveur d’une entreprise ou
d’un organisme dans lesquels il dØtient un intØrŒt.

5. Les dispositions de la prØsente directive ne portent en
aucune maniŁre atteinte aux droits et obligations des États
membres dØcoulant de la directive 2000/52/CE sur la trans-
parence.

Article 13

Recours

1. Les États membres veillent à ce que toute partie justifiant
d’un intØrŒt lØgitime dispose d’un droit de recours contre les
dØcisions ou les mesures individuelles prises en vertu de la
prØsente directive par les autoritØs compØtentes ou l’organisme
gestionnaire du port.

2. Lorsqu’une demande d’accŁs au marchØ des services
portuaires introduite en application de la prØsente directive
est rejetØe, le candidat est informØ des raisons pour lesquelles
il n’a pas reçu d’autorisation ou n’a pas ØtØ sØlectionnØ. Ces
raisons doivent Œtre objectives, non discriminatoires, bien
fondØes et dßment Øtablies. Des voies de recours doivent Œtre
ouvertes au candidat. Le recours doit pouvoir Œtre formØ
devant une juridiction nationale ou une autoritØ qui, dans
son organisation, son financement, sa structure juridique et
son processus dØcisionnel, est indØpendante de l’autoritØ
compØtente ou de l’organisme gestionnaire du port concernØ
et de tout fournisseur de services.

3. Les États membres prennent les mesures nØcessaires pour
faire en sorte que les dØcisions des instances de recours soient
soumises à un contrôle juridictionnel.

Article 14

SßretØ, sØcuritØ et protection de l’environnement

Les dispositions de la prØsente directive n’affectent en rien les
droits et obligations des États membres en matiŁre d’ordre
public, de sßretØ et de sØcuritØ dans les ports ainsi qu’en
matiŁre de protection de l’environnement.

Article 15

Protection sociale

Sans prØjudice de l’application des dispositions de la prØsente
directive et dans le respect des autres dispositions du droit
communautaire, les États membres prennent les mesures nØces-
saires pour assurer l’application de leur lØgislation sociale.

Article 16

Mesures transitoires

1. Lorsque le nombre de fournisseurs de services portuaires
dans un port n’est pas limitØ par des contraintes concernant
l’espace ou la capacitØ disponibles ou la sØcuritØ maritime, les
autorisations existantes peuvent rester en vigueur sans modifi-
cation jusqu’au moment oø le nombre de fournisseurs sera
limitØ. Les nouvelles autorisations doivent Œtre conformes aux
dispositions de la prØsente directive.

2. Lorsque le nombre de fournisseurs de services portuaires
dans un port est limitØ, les rŁgles dØfinies aux points a) à e)
s’appliquent.

a) Lorsqu’une autorisation existante a ØtØ octroyØe à la suite
d’une adjudication publique ou d’une procØdure Øquivalente
et qu’elle est par ailleurs conforme aux rŁgles de la prØsente
directive, elle peut rester en vigueur sans modification.

b) Lorsqu’une autorisation existante n’a pas ØtØ octroyØe
conformØment aux rŁgles de la prØsente directive et que le
fournisseur de services n’a rØalisØ aucun investissement ou
n’a rØalisØ que des investissements insignifiants, une nouvelle
procØdure d’autorisation doit Œtre menØe à bien conformØ-
ment aux rŁgles de la prØsente directive, dans un dØlai de 2
ans à compter de la date de transposition de la prØsente
directive dans le cas d’un fournisseur de services unique et
dans un dØlai de 4 ans dans tous les autres cas.

c) Lorsqu’un fournisseur de services a rØalisØ des investisse-
ments substantiels dans des actifs à caractŁre mobilier
dans le cadre d’une autorisation existante, les rŁgles
suivantes s’appliquent:

i) lorsque l’autorisation n’a pas ØtØ octroyØe conformØment
aux rŁgles de la prØsente directive mais qu’elle a ØtØ
prØcØdØe d’une adjudication publique ou d’une procØdure
Øquivalente, la durØe maximale de l’autorisation existante
est de 10 ans;
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ii) lorsque l’autorisation n’a pas ØtØ octroyØe conformØment
aux rŁgles de la prØsente directive et n’a pas ØtØ prØcØdØe
d’une adjudication publique ou d’une procØdure Øquiva-
lente, une nouvelle procØdure d’autorisation doit Œtre
menØe à bien conformØment aux rŁgles de la prØsente
directive, dans un dØlai de 3 ans à compter de la date de
transposition de la prØsente directive dans le cas d’un
fournisseur de services unique et dans un dØlai de 5
ans dans tous les autres cas.

d) Lorsqu’un fournisseur de services a rØalisØ des investisse-
ments substantiels dans des actifs à caractŁre immobilier
dans le cadre d’une autorisation existante, les rŁgles
suivantes s’appliquent:

i) lorsque l’autorisation n’a pas ØtØ octroyØe conformØment
aux rŁgles de la prØsente directive mais qu’elle a ØtØ
prØcØdØe d’une adjudication publique ou d’une procØdure
Øquivalente, la durØe maximale de l’autorisation existante
est de 25 ans;

ii) Lorsque l’autorisation n’a pas ØtØ octroyØe conformØment
aux rŁgles de la prØsente directive et n’a pas ØtØ prØcØdØe
d’une adjudication publique ou d’une procØdure Øquiva-
lente, une nouvelle procØdure d’autorisation doit Œtre
menØe à bien conformØment aux rŁgles de la prØsente
directive, dans un dØlai de 5 ans à compter de la date de
transposition de la prØsente directive dans le cas d’un
fournisseur de services unique et dans un dØlai de 8
ans dans tous les autres cas.

e) Lorsqu’un fournisseur de services a rØalisØ des investisse-
ments substantiels dans des actifs à caractŁre mobilier et
immobilier dans le cadre d’une autorisation existante, les
dispositions du point d) s’appliquent.

Article 17

Rapport d’information et rØvision

Au plus tard 3 ans aprŁs la date de la transposition de la
prØsente directive, les États membres transmettent à la
Commission un rapport sur son application.

Sur la base des rapports des États membres, la Commission
procØdera à l’Øvaluation de la mise en �uvre de la directive
par les États membres, accompagnØe le cas ØchØant d’une
proposition en vue de sa rØvision.

Article 18

Mise en �uvre

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
se conformer à la prØsente directive au plus tard un an aprŁs la
date de son entrØe en vigueur. Ils en informent immØdiatement
la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le
texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils adop-
tent dans le domaine rØgi par la prØsente directive.

Article 19

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 20

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.

ANNEXE

LISTE DES SERVICES PORTUAIRES CONCERNÉS PAR LA PRÉSENTE DIRECTIVE

1) Services techniques nautiques

a) Pilotage;

b) Remorquage;

c) Amarrage.

2) Manutention du fret, comprenant:

a) Manutention, arrimage, transbordement et autres transports intraportuaires;

b) Stockage, mise en dØpôt et entreposage, en fonction des catØgories de fret;

c) Groupage du fret.

3) Services passagers (comprenant l’embarquement et le dØbarquement).
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Proposition de rŁglement du Conseil modifiant le rŁglement (CE) no 1254/1999 portant organisa-
tion commune des marchØs dans le secteur de la viande bovine

(2001/C 154 E/31)

COM(2001) 87 final � 2001/0042(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 15 fØvrier 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment ses articles 36 et 37,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) Le marchØ de la viande bovine est gravement perturbØ par
suite de la perte de confiance des consommateurs, inquiets
de l’apparition de nouveaux cas d’encØphalopathie spongi-
forme bovine (ESB), et de leur dØsaffection vis-à-vis des
produits du secteur. La situation se caractØrise par une
forte diminution de la demande rØsultant d’une forte
baisse de la consommation et des exportations et par un
important accroissement des animaux en stock dans les
exploitations. Il en rØsulte une dØgradation sØrieuse du
marchØ, difficile à maîtriser. Il y a donc lieu de prØvoir
une sØrie de mesures visant à rØguler le marchØ en agissant
sur le volume de la production à venir.

(2) La prime spØciale pour les bovins mâles, visØe à l’article 4
du rŁglement (CE) no 1254/1999 du Conseil (1), est l’un des
instruments majeurs de soutien de la production de viande
bovine. Cette prime est actuellement limitØe par un plafond
rØgional. En rØduisant le nombre d’animaux pouvant bØnØ-
ficier de la prime spØciale, on rØduit l’incitation à la
production. En outre, un systŁme de droits individuels
permet une gestion plus prØcise qu’avec un plafond
rØgional. Il convient donc d’introduire un tel systŁme, sur
la base des paiements effectuØs au cours des annØes prØcØ-
dentes, augmentØs de 3 % en vue de la constitution d’une
rØserve, sans excØder les plafonds rØgionaux actuellement
en vigueur.

(3) La possibilitØ accordØe aux États membres de modifier la
limite de 90 tŒtes de bØtail par exploitation et par tranche
d’âge ou d’y renoncer, qui dØtermine l’octroi de la prime
spØciale, peut avoir pour effet l’augmentation du nombre
d’animaux Øligibles à la prime dans les grandes unitØs de
production. Afin de rØduire cette incitation, il y a lieu
d’envisager l’application stricte de la limite de tŒtes de
bØtail en supprimant la possibilitØ de la modifier ou d’y
renoncer.

(4) La production de viande bovine Øtant principalement dØter-
minØe par le nombre de vaches, il est possible d’obtenir
une rØduction de la production future de viande par une
rØduction du nombre de vaches allaitantes. Pour parvenir à
une telle rØduction, il est opportun d’amplifier l’effet rØduc-
teur sur la production rØsultant de la prise en compte des
gØnisses dans les animaux Øligibles à la prime à la vache
allaitante, visØe à l’article 6 du rŁglement (CE)
no 1254/1999, en introduisant une proportion minimale
de gØnisses à respecter et en augmentant la proportion
maximale de ces animaux, ce qui implique un ajustement
correspondant du plafond national distinct pour les
gØnisses visØ à l’article 10 dudit rŁglement. Pour parvenir
à une telle rØduction, il convient Øgalement de suspendre,
pendant une pØriode limitØe, la possibilitØ de redistribuer
les droits à la prime reversØs à la rØserve nationale.

(5) Le nombre des animaux pouvant bØnØficier de la prime
spØciale et de la prime à la vache allaitante est actuellement
limitØ par l’application d’un facteur de densitØ de deux
unitØs de gros bØtail (UGB) par hectare, visØ à l’article 12
du rŁglement (CE) no 1254/1999. Afin de rØduire le
nombre des animaux dØtenus dans des exploitations inten-
sives pouvant bØnØficier de ces primes et, par là, d’encou-
rager la production extensive, il convient de ramener le
facteur de densitØ à 1,8 UGB.

(6) Pour dØgager la production actuelle rØsultant de la baisse de
la consommation, les quantitØs devant Œtre achetØes sont
susceptibles de provoquer un dØpassement du plafond fixØ
à l’article 47, paragraphe 2, du rŁglement (CE)
no 1254/1999. Pour Øviter que l’application de ce plafond
conduise à recourir au rØgime du «filet de sØcuritØ» prØvu à
l’article 47, paragraphe 5, dudit rŁglement, il y a lieu de le
supprimer pour les annØes 2001 et 2002.

(7) Les mesures visØes dans le prØsent rŁglement ont pour but
de rØpondre à la situation actuelle sur le marchØ. L’Øvolu-
tion de cette situation pourrait rendre nØcessaire l’adoption
ultØrieure de nouvelles mesures,
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A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Le rŁglement (CE) no 1254/1999 est modifiØ comme suit:

1) À l’article 4, le paragraphe 1 est remplacØ par le texte
suivant:

«1. Le producteur dØtenant sur son exploitation des
bovins mâles peut bØnØficier, à sa demande, d’une prime
spØciale. Cette prime est octroyØe dans les limites de
plafonds individuels, par annØe et par producteur et, en ce
qui concerne les b�ufs, par tranche d’âge. La prime est
octroyØe pour un maximum de 90 animaux pour chacune
des tranches d’âge visØes au paragraphe 2, par annØe civile
et par exploitation.

Le plafond individuel de chaque producteur est fixØ par les
États membres compte tenu notamment du nombre
d’animaux pour lesquels une prime a ØtØ octroyØe au
cours des annØes prØcØdentes.

Chaque État membre constitue une rØserve initiale nationale
Øgale au moins à 1 % et au maximum à 3 % du nombre
total d’animaux pour lesquels une prime spØciale peut Œtre
octroyØe sur son territoire.

Chaque État membre prend les mesures nØcessaires pour
garantir qu’à partir du 1er janvier 2002 la somme des
droits à la prime sur son territoire ne dØpasse pas les
plafonds nationaux.

ConformØment à la procØdure visØe à l’article 43, la
Commission fixe, avant le 1er janvier 2002, les plafonds
nationaux au niveau:

� correspondant aux paiements de primes les plus ØlevØs
pour 1997, 1998, 1999 et 2000, augmentØs de 3 %,

� si besoin est, rØduits au prorata de telle sorte que la
somme des plafonds nationaux ne dØpasse pas
8 453 814 animaux pour la premiŁre tranche d’âge et
2 402 647 animaux pour la seconde tranche d’âge.

Les dispositions des notes de bas de page de l’annexe I
concernant les plafonds rØgionaux des États membres
restent applicables aux plafonds nationaux.

La cession ou le transfert par le producteur de tout ou
partie de ses droits à la prime spØciale est subordonnØ au
respect des dispositions de l’article 8.

La constitution et la tenue par les États membres de la
rØserve nationale des droits à la prime spØciale sont subor-
donnØes au respect des dispositions de l’article 9, à l’excep-
tion du paragraphe 3, deuxiŁme alinØa.»

2) À l’article 4, les paragraphes 4 et 5 sont supprimØs.

3) À l’article 6, paragraphe 2, la partie suivant le point b) est
remplacØe par le texte suivant:

«à condition que le producteur dØtienne, pendant au moins
six mois consØcutifs à partir du jour du dØpôt de la
demande, des vaches allaitantes et des gØnisses, le nombre
de ces derniŁres devant Œtre au moins Øgal à 20 % et au plus
Øgal à 40 % du nombre total d’animaux pour lequel la
prime est demandØe.»

4) À l’article 9, paragraphe 3, l’alinØa suivant est ajoutØ:

«Toutefois, pendant les annØes 2002 à 2004, les droits
reversØs à la rØserve nationale ne pourront pas Œtre redis-
tribuØs.»

5) À l’article 10, paragraphe 1, deuxiŁme alinØa, la premiŁre
phrase est remplacØe par le texte suivant:

«Ce plafond national distinct n’excŁde pas 40 % du plafond
national de l’État membre concernØ, Øtabli à l’annexe II du
prØsent rŁglement.»

6) À l’article 12, paragraphe 1, la premiŁre phrase est
remplacØe par le texte suivant:

«Le nombre total des animaux pouvant bØnØficier de la
prime spØciale et de la prime à la vache allaitante est
limitØ par l’application d’un facteur de densitØ des
animaux dØtenus sur l’exploitation de 2 unitØs de gros
bØtail (UGB) par hectare et par annØe civile. À partir du
1er janvier 2002, le facteur de densitØ est Øtabli à 1,8 UGB.»

7) À l’article 47, paragraphe 2, le second alinØa est remplacØ
par le texte suivant:

«Ces achats ne peuvent pas dØpasser 350 000 tonnes par an
pour l’ensemble de la CommunautØ. Toutefois, pour les
annØes 2001 et 2002, cette limite ne s’applique pas.»

Article 2

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Il est applicable à partir du 1er janvier 2002. Toutefois, l’ar-
ticle 1er, point 7, est applicable à partir du jour de l’entrØe en
vigueur du prØsent rŁglement.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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Proposition de rŁglement du Conseil modifiant le rŁglement (CE) no 1251/1999 instituant un
rØgime de soutien aux producteurs de certaines cultures arables

(2001/C 154 E/32)

COM(2001) 87 final � 2001/0043(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 15 fØvrier 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment ses articles 36 et 37,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) Le rŁglement (CE) no 1251/1999 du Conseil (1) prØvoit que,
pour bØnØficier des paiements à la surface, les producteurs
doivent geler un pourcentage prØØtabli de leurs terres et
que les surfaces mises en jachŁre peuvent aussi Œtre affec-
tØes à certains usages non alimentaires.

(2) Le rŁglement (CEE) no 2092/1991 du Conseil du 24 juin
1991 concernant le mode de production biologique de
produits agricoles et sa prØsentation sur les produits agri-
coles et les denrØes alimentaires (2) instaure un cadre spØci-
fique pour le dØveloppement d’une agriculture biologique
et notamment l’apport limitØ d’engrais.

(3) La culture de lØgumineuses fourragŁres constitue une
pratique agronomique reconstituant, de façon naturelle, la
fertilitØ du sol; à ce titre, l’extension de cette culture est un
ØlØment important pour le dØveloppement du mode de
production biologique de produits agricoles.

(4) Pour conforter le dØveloppement des modes de production
biologique, il convient d’autoriser, pour les cultures de lØgu-
mineuses fourragŁres sur les exploitations agricoles partici-
pant, pour la totalitØ de leur production, au rØgime prØvu
par le rŁglement (CE) no 2092/1991, l’utilisation de terres
mises en jachŁre dans le cadre du rØgime de soutien pour
les cultures arables,

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Le rŁglement (CE) no 1251/1999 est modifiØ comme suit:

1) À l’article 6, paragraphe 3, le premier alinØa est remplacØ
par le texte suivant:

«3. Les terres mises en jachŁre peuvent Œtre utilisØes:

� pour la production de matiŁres destinØes à la fabrication,
sur le territoire de la CommunautØ, de produits qui ne
sont pas directement destinØs à la consommation
humaine ou animale, sous rØserve de l’application de
systŁmes de contrôle efficaces,

� pour la production, dans une exploitation agricole, pour
la totalitØ de sa production, d’une culture de lØgumi-
neuses fourragŁres conduite conformØment aux obliga-
tions prØvues par le rŁglement (CEE) no 2092/91.»

2) À l’article 9, premier alinØa, le neuviŁme tiret est remplacØ
par le texte suivant:

«� concernant le gel des terres, et spØcialement l’article 6,
paragraphe 3; ces conditions dØfinissent les lØgumi-
neuses fourragŁres pouvant Œtre cultivØes sur les terres
gelØes et, en ce qui concerne le premier tiret du premier
alinØa dudit paragraphe, peuvent prØvoir la culture de
produits sans paiement,».

Article 2

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Il est applicable à partir de la campagne 2001/02.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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Proposition de rŁglement du Parlement europØen et du Conseil sur les comptes trimestriels non
financiers des administrations publiques

(2001/C 154 E/33)

COM(2001) 100 final � 2001/0056(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 21 fØvrier 2001)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 285,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis de la Banque centrale europØenne,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Le rŁglement (CE) no 2223/96 du Conseil, du 25 juin 1996,
relatif au systŁme europØen des comptes nationaux et rØgio-
naux dans la CommunautØ (SEC 95) (1), contient le cadre de
rØfØrence pour des normes, dØfinitions, nomenclatures et
rŁgles comptables communes destinØes à permettre l’Ølabo-
ration des comptes des États membres pour les besoins
statistiques de la CommunautØ et l’obtention de rØsultats
comparables entre les États membres.

(2) Le rapport du comitØ monØtaire sur les besoins d’informa-
tions, approuvØ par le Conseil Ecofin le 18 janvier 1999,
souligne combien il est important, pour le bon fonctionne-
ment de l’Union Économique et MonØtaire et du marchØ
unique, d’assurer une surveillance et une coordination effi-
caces des politiques Øconomiques, ce qui suppose que les
dØcideurs disposent d’un systŁme d’information statistique
complet, leur fournissant les donnØes dont ils ont besoin
pour prendre leurs dØcisions. Ce rapport affirme Øgalement
qu’une prioritØ ØlevØe devrait Œtre accordØe à des statisti-
ques infra-annuelles sur les finances publiques des États
membres � en particulier de ceux qui participent à
l’Union Øconomique et monØtaire � et que l’objectif à
atteindre est d’Øtablir des comptes trimestriels non finan-
ciers simplifiØs pour le secteur des administrations publi-
ques, en adoptant une approche par Øtape.

(3) Il est appropriØ de dØfinir les comptes trimestriels non
financiers simplifiØs des administrations publiques par rØfØ-
rence à la liste de catØgories de dØpenses et de recettes des
administrations publiques du SEC 95 Øtablie par le rŁgle-
ment (CE) no 1500/2000 de la Commission, du 10 juillet
2000, portant application du rŁglement (CE) no 2223/96

du Conseil en ce qui concerne les dØpenses et recettes des
administrations publiques (2).

(4) Dans le cadre de l’approche par Øtape, la prioritØ a ØtØ
donnØe aux impôts, aux cotisations sociales effectives et
aux prestations sociales autres que les transferts sociaux
en nature, dans la mesure oø ces catØgories reprØsentent
des indicateurs fiables de l’Øvolution des finances publiques
et sont dØjà disponibles en temps voulu (premiŁre Øtape).

(5) La transmission trimestrielle de cette premiŁre sØrie de
catØgories par tous les États membres, à partir de juin
2000, est couverte par le rŁglement (CE) no 264/2000 de
la Commission, du 3 fØvrier 2000, portant application du
rŁglement (CE) no 2223/96 du Conseil et relatif aux statis-
tiques infra-annuelles de finances publiques (3).

(6) Il est nØcessaire de complØter la premiŁre Øtape par une
autre sØrie de catØgories, afin d’obtenir la liste complŁte des
catØgories constituant les dØpenses et les recettes des admi-
nistrations publiques.

(7) La fiabilitØ des donnØes trimestrielles fournies dans le cadre
de ce rŁglement en ce qui concerne les donnØes annuelles
devrait Œtre ØvaluØe. Il faudrait donc Ølaborer un rapport
sur la qualitØ des donnØes trimestrielles avant la fin de
2005.

(8) Les articles 2 et 3 du rŁglement (CE) no 2223/96 fixent les
conditions dans lesquelles la Commission peut arrŒter des
modifications de la mØthodologie du SEC 95 afin d’en
Øclaircir et amØliorer le contenu. L’Øtablissement de
comptes trimestriels non financiers des administrations
publiques exigeant la mise à disposition de ressources
supplØmentaires dans les États membres. Leur transmission
à la Commission ne peut pas Œtre traitØe par une dØcision
de cette derniŁre.

(9) Le ComitØ du Programme Statistique (CPS), instituØ par la
dØcision du Conseil 89/382/CEE, Euratom (4), et le ComitØ
des statistiques monØtaires, financiŁres et de balance des
paiements (CMFB), instituØ par la dØcision 91/115/CEE (5),
ont respectivement ØtØ consultØs conformØment à l’article 3
de ces dØcisions,
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ONT ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Objet

Le prØsent rŁglement a pour objectif de dØfinir le contenu des
comptes trimestriels non financiers des administrations publi-
ques, d’Øtablir la liste des catØgories du SEC 95 à transmettre
par les États membres à partir du 30 juin 2002, et de prØciser
les caractØristiques de ces catØgories.

Article 2

Contenu des comptes trimestriels non financiers des
administrations publiques

Le contenu des comptes trimestriels non financiers des admi-
nistrations publiques est dØfini en annexe par rØfØrence à une
liste de catØgories du SEC 95 constituant les dØpenses et les
recettes des administrations publiques.

Article 3

CatØgories faisant l’objet d’une transmission de donnØes
trimestrielles

1. Les États membres transmettent à la Commission (Euro-
stat) des donnØes trimestrielles relatives aux catØgories ou
groupes de catØgories figurant dans la liste dØfinie à l’annexe,
à l’exception des catØgories faisant l’objet d’une transmission
conformØment au rŁglement (CE) no 264/2000.

2. Des donnØes trimestrielles sont transmises pour les catØ-
gories (ou groupes de catØgories) suivantes de dØpenses et de
recettes des administrations publiques:

a) DØpenses:

� consommation intermØdiaire (P.2)

� formation brute de capital + acquisitions moins cessions
d’actifs non financiers non produits (P.5 + K.2)

� formation brute de capital fixe (P.51)

� rØmunØration des salariØs (D.1)

� autres impôts sur la production (D.29)

� subventions à payer (D.3)

� revenus de la propriØtØ (D.4)

� intØrŒts (D.41)

� impôts courants sur le revenu, le patrimoine, etc. (D.5)

� transferts sociaux en nature correspondant aux dØpenses
consacrØes à l’achat de produits fournis aux mØnages par
l’intermØdiaire de producteurs marchands (D.6311 +
D.63121 + D.63131)

� autres transferts courants (D.7)

� ajustement pour variation des droits des mØnages sur les
fonds de pension (D.8)

� impôts en capital + aides à l’investissement + autres
transferts en capital, à payer (D.91 + D.92 + D.99)

b) Recettes:

� production marchande + production pour usage final
propre + paiements au titre de l’autre production non
marchande (P.11 + P.12 + P.131)

� autres subventions sur la production, à recevoir (D.39)

� revenus de la propriØtØ (D.4)

� cotisations sociales imputØes (D.612)

� autres transferts courants (D.7)

� aides à l’investissement + autres transferts en capital, à
recevoir (D.92 + D.99)

3. Les opØrations D.41, D.7, D.92 et D.99 sont consolidØes
au sein du secteur des administrations publiques; les autres
opØrations ne le sont pas.

Article 4

Élaboration des donnØes trimestrielles: sources et
mØthodes

1. Les donnØes trimestrielles relatives à la pØriode ØcoulØe à
partir du premier trimestre de 2001 sont ØlaborØes conformØ-
ment aux rŁgles suivantes:

a) les donnØes trimestrielles se fondent, autant que possible,
sur des informations directes provenant de sources de
base, dans le but de rØduire au minimum, pour chaque
trimestre, les Øcarts entre les premiŁres estimations et les
chiffres dØfinitifs;

b) les informations directes sont complØtØes par des ajuste-
ments de couverture, si nØcessaire, et par des ajustements
conceptuels afin de rendre les donnØes trimestrielles
conformes aux concepts du SEC 95;

c) les donnØes trimestrielles et les donnØes annuelles corres-
pondantes sont cohØrentes.

2. Les donnØes trimestrielles relatives à la pØriode allant du
premier trimestre de 1999 au quatriŁme trimestre de 2000
sont ØlaborØes à l’aide de sources et de mØthodes assurant la
cohØrence entre les donnØes trimestrielles et les donnØes
annuelles correspondantes.

Article 5

Calendrier de transmission des donnØes trimestrielles

1. Les donnØes trimestrielles visØes à l’article 3 sont trans-
mises à la Commission (Eurostat) dans les trois mois suivant la
fin du trimestre de rØfØrence des donnØes.
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Toute rØvision de donnØes trimestrielles relatives à des trimes-
tres prØcØdents est transmise en mŒme temps.

2. Les premiŁres donnØes trimestrielles transmises portent
sur le premier trimestre de 2002. Les États membres fournis-
sent ces donnØes au plus tard le 30 juin 2002.

La Commission peut toutefois accorder une dØrogation, pour
une durØe n’excØdant pas un an, en ce qui concerne la date de
la premiŁre transmission de donnØes trimestrielles pour la
pØriode ØcoulØe à partir du premier trimestre de 2002, dŁs
lors que les systŁmes statistiques nationaux exigent des adap-
tations d’importance majeure.

Article 6

Transmission de sØries chronologiques

1. Les États membres transmettent à la Commission (Euro-
stat) des donnØes trimestrielles rØtrospectives relatives aux catØ-
gories visØes à l’article 3 pour la pØriode ØcoulØe à partir du
premier trimestre de 1999.

2. Les donnØes trimestrielles relatives à la pØriode allant du
premier trimestre de 1999 au quatriŁme trimestre de 2001
sont transmises à la Commission (Eurostat) au plus tard le
30 juin 2002.

La Commission peut toutefois accorder une dØrogation, pour
une durØe n’excØdant pas un an, en ce qui concerne la date de
la premiŁre transmission de donnØes trimestrielles pour la
pØriode ØcoulØe à partir du premier trimestre de 1999, dŁs
lors que les systŁmes statistiques nationaux exigent des adap-
tations d’importance majeure.

Article 7

Mise en �uvre

1. En mŒme temps qu’ils commencent à transmettre des
donnØes trimestrielles selon le calendrier visØ à l’article 5, para-
graphe 2, les États membres fournissent à la Commission
(Eurostat) une description des sources et mØthodes utilisØes
pour Ølaborer les donnØes trimestrielles visØes à l’article 3
(description initiale).

2. Toute rØvision de la description initiale des sources et
mØthodes utilisØes pour Ølaborer les donnØes trimestrielles est
communiquØe à la Commission (Eurostat) au moment de la
transmission des donnØes rØvisØes.

3. La Commission (Eurostat) informe le CPS et le CMFB des
sources et mØthodes utilisØes par chaque État membre.

Article 8

Rapport

Sur la base des rØsultats indiquØs à l’article 3, et aprŁs consul-
tation du CPS, la Commission (Eurostat) soumet au Parlement
europØen et au Conseil le 31 dØcembre 2005 au plus tard un
rapport contenant une Øvaluation de la fiabilitØ des donnØes
trimestrielles fournies par les États membres.

Article 9

Dispositions transitoires

1. Les États membres qui sont dans l’impossibilitØ de trans-
mettre, durant la pØriode transitoire prØvue au paragraphe 4,
des donnØes trimestrielles pour la pØriode ØcoulØe à partir du
premier trimestre de 2001 ØlaborØes à l’aide des sources et
mØthodes prØcisØes à l’article 4, paragraphe 1, et selon le calen-
drier visØ à l’article 5, paragraphe 1 appliquent le paragraphe 2.

2. Les États membres indiquØs au paragraphe 1 transmettent
à la Commission (Eurostat) leurs «meilleures estimations trimes-
trielles» (c’est-à-dire des estimations qui tiennent compte de
toutes les nouvelles informations devenues disponibles au
cours du processus d’Øtablissement d’un systŁme amØliorØ de
comptes trimestriels non financiers des administrations publi-
ques) selon le calendrier indiquØ à l’article 5, paragraphe 1.

Ils doivent indiquer simultanØment quelles mesures doivent
encore Œtre prises pour respecter les dispositions prØvues à
l’article 4, paragraphe 1.

3. Durant la pØriode transitoire prØvue au paragraphe 4, la
Commission (Eurostat) examine les progrŁs rØalisØs par les États
membres en vue de respecter pleinement les dispositions
prØvues à l’article 4, paragraphe 1.

4. La pØriode transitoire commence à la date de la premiŁre
transmission prØvue à l’article 5, paragraphe 2 et ne dØpasse
pas le 31 mars 2005 au plus tard.

Article 10

EntrØe en vigueur

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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ANNEXE

CONTENU DES COMPTES TRIMESTRIELS NON FINANCIERS DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

Les comptes trimestriels non financiers des administrations publiques sont dØfinis par rØfØrence à la liste des dØpenses et
recettes publiques figurant dans le rŁglement no 1500/2000 de la Commission, du 10 juillet 2000.

Les dØpenses des administrations publiques comprennent les catØgories du SEC 95 qui sont enregistrØes parmi les
emplois, les variations des actifs ou les variations des passifs et de la valeur nette dans les comptes des administrations
publiques, à l’exception de D.3 qui figure parmi les ressources dans ces mŒmes comptes.

Les recettes des administrations publiques comprennent les catØgories du SEC 95 qui sont enregistrØes parmi les
ressources ou les variations des passifs et de la valeur nette dans les comptes non financiers des administrations
publiques, à l’exception de D.39 qui figure parmi les emplois dans ces mŒmes comptes.

Par dØfinition, la diffØrence entre les recettes et les dØpenses des administrations publiques, telles qu’elles sont dØfinies
ci-dessus, reprØsente la capacitØ (+) ou le besoin (-) de financement du secteur des administrations publiques.

Les opØrations D.41, D.7, D.92 et D.99 sont consolidØes au sein du secteur des administrations publiques. Les autres
opØrations ne le sont pas.

Le tableau ci-dessous ØnumŁre les catØgories du SEC 95 constituant les dØpenses et les recettes des administrations
publiques. Les catØgories indiquØes en italique font dØjà l’objet d’une transmission trimestrielle dans le cadre du
rŁglement (CE) no 264/2000 de la Commission, du 3 fØvrier 2000.

Codes du SEC 95 DØpenses des administrations publiques

P.2 Consommation intermØdiaire

P.5 + K.2 Formation brute de capital + acquisitions moins cessions d’actifs non financiers non
produits

P.51 Formation brute de capital fixe

D.1 RØmunØration des salariØs

D.29 Autres impôts sur la production

D.3 Subventions à payer

D.4 Revenus de la propriØtØ

D.41 IntØrŒts

D.5 Impôts courants sur le revenu, le patrimoine, etc.

D.62 + D.6311 +
D.63121 + D.63131

Prestations sociales autres que transferts sociaux en nature + transferts sociaux en nature corres-
pondant aux dØpenses consacrØes à l’achat de produits fournis aux mØnages par l’inter-
mØdiaire de producteurs marchands

D.7 Autres transferts courants

D.8 Ajustement pour variation des droits des mØnages sur les fonds de pension

D.9 Transferts en capital à payer

Codes du SEC 95 Recettes des administrations publiques

P.11 + P.12 + P.131 Production marchande + production pour usage final propre + paiements au titre de l’autre
production non marchande

D.2 Impôts sur la production et les importations

D.39 Autres subventions sur la production

D.4 Revenus de la propriØtØ

D.5 Impôts courants sur le revenu, le patrimoine, etc.

D.61 Cotisations sociales

D.611 Cotisations sociales effectives

D.612 Cotisations sociales imputØes

D.7 Autres transferts courants

D.9 (1) Transferts en capital à recevoir

D.91 Impôts en capital

B.8g Épargne brute

B.9 CapacitØ (+) / besoin (-) de financement

(1) Les ajustements au titre des impôts et cotisations sociales fixØs mais jamais recouvrØs, lorsqu’ils sont enregistrØs sous D.9, sont
considØrØs comme des recettes nØgatives.
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